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Au vu de la situation épidémiologique préoccupante, le présent projet de loi prévoit d’apporter
des modifications substantielles à la version actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui vient à échéance le 18 décembre 2021.

Le projet de loi, amendé à deux reprises, prévoit entre autres les mesures suivantes :

Seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (2G) sont admis comme justificatifs afin
d’accéder à des établissements placés sous le régime Covid check ou à des événements ayant
lieu sous ce régime. Tombent d’office sous le régime Covid check, les activités et les
établissements dits de « loisirs » tels que les restaurants ou encore, partiellement, les activités
sportives ou culturelles. Les enfants de moins de douze ans et deux mois sont exemptés de la
présentation de tels certificats. Une exception est prévue concernant les rassemblements qui ont
lieu au domicile. Dans ce cas de figure, la règle du 3G s’applique, et non pas celle du 2G, en cas
de rassemblement placé sous le régime du Covid check.

L’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’
événement sous régime Covid check est tenu de vérifier l’identité de la personne qui lui
présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité
mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques.

Le projet de loi propose, en outre, que tout salarié, agent public et travailleur indépendant soit
soumis au régime dit « 3G » à partir du 15 janvier 2022. Il devra être en mesure de présenter sur
son lieu de travail soit un certificat de vaccination, soit un certificat de rétablissement, soit de
test TAAN ou TAR négatif. Tout salarié, agent public et travailleur indépendant titulaire d’un
certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 doit être en mesure de
présenter sur son lieu de travail ce certificat ainsi qu’un certificat de test négatif (TAAN ou
TAR) ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2
réalisé sur place.

Le directeur de la santé peut émettre, sur demande, un certificat de vaccination contre la Covid-
19 aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination
à l’entrée du territoire, lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché. Il peut
aussi émettre des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19.

La durée de validité des tests TAAN et TAR passe respectivement de 72 à 48 heures et de 48 à
24 heures.

Il est proposé de modifier les dispositions relatives à l’accès de certains établissements tels que
les établissements hospitaliers et les établissements qui hébergent des personnes âgées. La
principale modification consiste à obliger les prestataires de services externes et les visiteurs d’
un établissement, lorsqu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les
pensionnaires ou les usagers desdits établissements, à la double obligation de présenter un
certificat de vaccination, de rétablissement ou de test et d’effectuer un test rapide sur place.

Il est encore prévu de réajuster les règles relatives aux rassemblements. Les rassemblements de
plus de 200 personnes et jusqu’à 2 000 personnes incluses sont soumis au régime Covid check,
à l’exception des rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les marchés à l’extérieur
et les transports publics.

Il est proposé d’habiliter les pharmaciens, autorisés à exercer leur profession au Luxembourg, à
préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui leur sont mis à disposition par un
grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale nationale
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Le présent projet de loi entre en vigueur le jour suivant sa publication au Journal officiel du
grand-Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 28 février 2022.

7924 - Dossier consolidé : 6



7924/00

7924 - Dossier consolidé : 7



No 7924
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre de la Santé est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant modification:
 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 

des médicaments ;
 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 
 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organi-
sation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;  

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’ap-
plication de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, 
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à certaines dispositions en 
matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification du Code 
du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code 
du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises ; 

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance ;
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12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 
et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail.

Château de Berg, le 4 décembre 2021

 La Ministre de la Santé,
 Paulette LENERT HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent avant-projet de loi se propose d’apporter des modifications substantielles à la version 
actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui 
vient, en principe, à échéance le 18 décembre 2021. Pour des raisons de santé et de sécurité des citoyens, 
il est d’ailleurs proposé de ne pas attendre cette échéance pour mettre en place les nouvelles mesures. 

La situation épidémiologique reste très préoccupante. En effet, depuis la dernière modification de 
la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée, le contexte sanitaire a évolué de manière très rapide et sur 
plusieurs fronts. 

En effet, depuis fin octobre, l’Europe qui connaît une nouvelle flambée des infections au  
SARS-CoV-2, est redevenue l’épicentre de la pandémie. Cette nouvelle vague, la 4e en Europe a déferlé 
en l’espace de quelques semaines plongeant certains pays dans une situation dramatique au point 
d’entendre à nouveau parler de lockdown, de déprogrammation d’opérations non urgentes voire de 
triage des malades. L’OMS s’est dite particulièrement préoccupée par l’évolution pandémique en 
Europe. Face à cette recrudescence, beaucoup de pays ont serré la vis et pris des mesures parfois 
drastiques. 

Il en est ainsi de l’Autriche qui, face à la hausse des infections et du nombre de personnes hospita-
lisées, a dû imposer un nouveau lockdown. Les Pays-Bas, qui ont connu un lockdown de 14 jours, ont 
pris des mesures sévères pour contrer la recrudescence pandémique, en imposant notamment la ferme-
ture des magasins et des secteurs non-essentiels tels que les restaurants, les théâtres, salles de sport 
entre 17 heures et 5 heures du matin, ou en limitant le nombre de personnes que l’on peut recevoir 
chez soi en visite à 4 personnes. 

L’Allemagne, où la situation est également très inquiétante, vient de prendre des mesures très strictes, 
afin de briser la 4e vague de la pandémie, en imposant la règle des « 2G » dans la plupart des secteurs 
(restaurants, théâtres, structures de loisirs). Les personnes non-vaccinées ne peuvent plus que se rendre 
dans des magasins dits essentiels tels que les supermarchés ou encore les pharmacies. Concernant le 
nombre de personnes pouvant se réunir au domicile, il est limité à 4 personnes d’un autre ménage 
(enfants de moins de 14 ans exclus). Lors de rassemblements dans des stades et autres structures spor-
tives et culturelles pouvant accueillir un public nombreux, le nombre de participants est limité à 30% 
voire 50% de la capacité d’accueil. A l’instar de l’Italie, bien que les situations épidémiologiques des 
deux pays ne sont pas comparables, l’Italie agissant de manière prévoyante, l’Allemagne avait déjà 
décidé sur le plan fédéral d’instaurer la règle dite des « 3G » sur le lieu du travail et dans les transports 
en commun. L’Allemagne discute aussi, comme d’autres pays d’ailleurs, de la mise en place d’une 
obligation vaccinale, bien qu’il s’agisse encore de l’ultime mesure qu’elle prendra. A noter dans ce 
contexte que la présidente de la Commission européenne, Ursula Von der Leyen, a estimé que l’Union 
européenne devait avoir une discussion sur la vaccination obligatoire, tout en soulignant que cette 
question relève bien évidemment de la compétence des Etats membres. Si l’Italie a été l’un des premiers 
pays à imposer une telle obligation au corps médical et soignants en avril 2021, la question de la vac-
cination obligatoire de l’ensemble de la population est maintenant de plus en plus thématisée. L’Autriche 
vient de sauter le pas et est en train de préparer un texte de loi obligeant les personnes adultes à se 
vacciner contre la Covid-19. Cette loi devrait entrer en vigueur le 1er février 2022. 

En Belgique, où la situation épidémiologique est également particulièrement alarmante, les mesures 
en place ont été renforcées. La Belgique a ainsi fermé les discothèques et les dancings et ramené l’ho-
raire de fermeture à 23 :00 heures. Ella a aussi décidé e.a. que les rassemblements de plus de 50 per-
sonnes à l’intérieur et de plus de 100 personnes à l’extérieur devaient se faire sous le régime du Covid 
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Safe Ticket, comparable à notre régime Covid check. De nouvelles mesures plus strictes pourraient 
être prises telles que fermeture anticipée des restaurants à 20 :00 heures, fermeture des écoles pendant 
10 jours, suspension d’une série d’évènements. 

En France, la situation sanitaire s’aggrave très nettement et très rapidement atteignant fin novembre 
un niveau jamais atteint depuis le printemps. Le gouvernement français a pris un certain nombre de 
mesures afin de freiner la propagation. Elle a ainsi notamment décidé qu’après les personnes âgées de 
plus de 65 ans, ce sont tous les adultes qui devront justifier d’un rappel vaccinal pour que leur pass 
sanitaire soit renouvelé. La France a aussi réduit la durée de validité des tests TAAN et TAR, et le port 
du masque en intérieur est de nouveau obligatoire dans les établissements qui reçoivent du public. 

Le Portugal, pays au taux de couverture vaccinale le plus élevé d’Europe, a dû à son tour rétablir 
certaines mesures de contrôle de l’épidémie de Covid-19, tout en misant sur une nouvelle campagne 
de vaccination à marche forcée.

Les mesures prises par les différents pays visent à freiner la progression du virus voire à anticiper 
une évolution qui déraperait, et ce en fonction de la situation épidémiologique et du contexte. Le fait 
que le virus ne connaisse pas de frontière et la présence de celui-ci dans les pays limitrophes joue bien 
évidemment aussi un rôle. Notre pays est bien placé pour savoir que, si la pandémie prend le dessus 
dans ses pays voisins, cela aura nécessairement des répercussions pour lui. 

Concernant la situation de notre pays, force est de constater que si la situation est moins « préoc-
cupante » que dans d’autres pays européens, il n’en demeure pas moins qu’elle se caractérise toutefois 
par une augmentation considérable du nombre de personnes infectées et des hospitalisations. 

Rien qu’entre le 22 et le 28 novembre 2021, 2.373 personnes ont été testées positives à la Covid-19, 
soit une augmentation de 25% par rapport à la semaine précédente. En un mois, le nombre d’infections 
a plus que doublé. En effet, lors de la semaine du 11 au 17 octobre 2021, on dénombrait 786 personnes 
qui étaient positives. 

Au cours de la semaine du 22 au 28 novembre 2021, le taux d’incidence des nouvelles infections 
par 100.000 habitants était de 373,86 contre 298,87 une semaine plus tôt. Selon le statut vaccinal des 
personnes, ce taux était de 571,26 pour les personnes non-vaccinées et de 373,8 pour celles qui avaient 
un schéma vaccinal complet. Un mois plus tôt, ce même taux s’élevait à 222,19 pour les personnes 
non vaccinées et à 66,16 pour les personnes avec un schéma vaccinal complet. Quant au taux d’inci-
dence total, il était de l’ordre de 123,83 personnes infectées par 100.000 habitants. 

Concernant le taux de reproduction effectif (RT eff), il était de l’ordre de 1,16 au 28 novembre 2021, 
soit en légère baisse par rapport au 21 novembre 2021 où ce taux s’élevait à 1,20. Le taux de positivité 
sur tous les tests effectués (ordonnances, contact tracing) était de 8,65% au cours de la semaine du 
22 au 28 novembre 2021 contre 8,06% la semaine précédente. A noter dans ce contexte qu’un mois 
plus tôt, plus précisément le 17 octobre 2021, le taux de reproduction effectif (RT eff) était de 1,12, 
alors que le taux de positivité sur tous les tests effectués (ordonnances, contact tracing), était de 4,77 
pour la semaine du 11 au 17 octobre 2021. 

Lors de la semaine du 22 au 28 novembre 2021, le taux d’incidence a, par rapport à la semaine 
précédente, augmenté dans toutes les tranches d’âge. La plus grande augmentation est enregistrée chez 
les 75 ans ou plus (+58%) suivie des 60-74 ans (+43%). Le taux d’incidence le plus élevé est enregistré 
chez les 0-14 ans avec 688 cas pour 100.000 habitants. Le taux d’incidence le plus bas est enregistré 
dans la tranche d’âge des 75 ans ou plus (171 cas pour 100.000 habitants).

Concernant les infections actives, leur nombre se situait à 4.268 infections en date du 28 novembre 
2021 contre 3.334 une semaine plus tôt le 21novembre 2021. A titre de comparaison, le 17 octobre 
2021 on comptait 1.396 infections actives. 

Le nombre de personnes hospitalisées a lui aussi augmenté. Durant la semaine du 22 au 28 novembre, 
on enregistrait 68 nouvelles admissions en lien avec la Covid-19 dont 43 hospitalisations en soins 
normaux et 11 hospitalisations en soins intensifs. A titre de comparaison : durant la semaine du 11 au 
17 octobre 2021, il y a eu 19 nouvelles admissions en lien avec la Covid-19, dont 15 hospitalisations 
en soins normaux et 4 en soins intensifs. L’âge des personnes hospitalisées reste stable et tourne autour 
de 58 ans depuis plusieurs semaines. 

Si on considère le statut vaccinal des personnes hospitalisées, on constate qu’en chiffres absolus, le 
nombre de personnes vaccinées hospitalisées est en augmentation. 

Lorsqu’on analyse ces chiffres et données, il échet toutefois de prendre en considération le fait que 
plus le nombre de personnes vaccinées est en hausse, plus leur nombre augmente tant parmi la catégorie 
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des personnes testées positives à la Covid-19 que parmi la catégorie des personnes hospitalisées. Leur 
proportion par contre n’augmente pas aussi rapidement, et est nettement moins importante que celle 
des personnes non vaccinées. Ainsi, les personnes non vaccinées ont 2 fois plus de risque d’être conta-
minées et proportionnellement – alors que le nombre de personnes non vaccinées tourne autour des 
150.000 personnes – elles sont surreprésentées au niveau des admissions à l’hôpital. 
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Pour la semaine du 22 au 28 novembre, 11 nouveaux décès en lien avec la COVID-19 sont à 
déplorer. 

L’âge moyen des personnes décédées est de 77 ans.
Depuis quelques jours, un nouveau variant a fait son apparition en Europe. Il s’agit du Omicron 

B1.1.529 identifié en Afrique du Sud et dont l’apparition est jugée « inquiétante » par les experts 
poussant ainsi de plus en plus de pays, dont le Luxembourg, à prendre des mesures de restriction 
concernant les voyages en provenance de certains pays d’Afrique australe dont l’Afrique du Sud, mais 
aussi e.a. le Lesotho, le Botswana ou encore la Namibie. 

Dans une note technique du 19 novembre 2021, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a ainsi 
jugé que le risque lié au variant Omicron était « très élevé » au niveau mondial, pointant la probabilité 
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qu’il se répande rapidement et qu’il remplace les nouvelles précédentes souches. Les experts de l’OMS 
craignent que ce variant n’échappe à la réponse immunitaire. Le Centre européen de prévention et de 
contrôle des maladies (ECDC) s’est, quant à lui, aussi montré préoccupé dans un rapport d’évaluation 
des risques en pointant sur l’«incertitude considérable concernant la contagiosité, l’efficacité des 
vaccins, le risque de réinfection et les autres caractéristiques du variant Omicron». L’ECDC juge 
élevée la probabilité de nouvelles contaminations (par Omicron) dans l’Union européenne et l’Espace 
économique européen. La possible propagation d’Omicron pourrait être très élevée d’après l’ECDC. 

Des études récentes suggèrent que les vaccins anti-Covid-19 dans les schémas actuels de primo-
vaccination (en général deux injections espacées de quelques semaines) confèrent une protection moins 
longue contre une infection que ce l’on espérait au départ et certains vaccins protègent moins longtemps 
que d’autres. Il est rappelé dans ce contexte qu’une vaccination ne protège jamais à 100% contre une 
infection et qu’elle a pour but suprême d’éviter en cas de maladie de graves complications pouvant 
être fatales. Il n’en demeure pas moins que les incertitudes concernant l’efficacité des vaccins amènent 
de nombreux pays à revoir leur stratégie de vaccination et à prévoir des « rappels de vaccination » ou 
des « vaccinations supplémentaires » ou « boosters ». Il s’agit le plus souvent d’administrer une 
3e dose de vaccin aux personnes déjà vaccinées en principe au plus tôt six mois après la date de la 
deuxième injection. Pour certains vaccins, la date à partir de laquelle une 3e dose peut être administrée 
est raccourcie. Le Luxembourg a également adaptée sa stratégie et ouvre la possibilité de recevoir une 
3e dose à toutes les personnes de plus de 18 ans. Le Luxembourg a aussi annoncé que les personnes 
vaccinées avec le vaccin d’AstraZeneca pourraient recevoir leur 3e dose après un délai de quatre au 
lieu de six mois à partir de leur 2ième injection. 

De nombreuses inconnues demeurent concernant le nouveau variant, à commencer par sa contagio-
sité, le niveau de protection conféré par les vaccins contre le Covid existants et la gravité des symptômes 
provoqués.

Bien qu’imparfaits, les vaccins anti-Covid-19 actuels continuent d’être l’arme la plus efficace contre 
la propagation de la Covid-19. Bien qu’en date du 30 novembre 2021, le nombre total de vaccins 
administrés au Luxembourg s’élevait à 907.033, le taux de vaccination n’est toujours pas suffisamment 
élevé pour arriver à une immunité de cohorte. Seuls 77,8% des personnes de plus de 12 ans sont 
actuellement complètement vaccinées. En effet, au 30 novembre 2021, 430.536 personnes présentaient 
un schéma vaccinal complet. Près d’un quart de personnes de plus de 12 ans ne sont toujours pas 
vaccinées., du moins complètement. Ces personnes sont soumises à un double risque : 1. celui d’être 
infectées par le virus et de tomber malades avec pour certaines, la nécessité d’être hospitalisées (cer-
taines personnes connaîtront une issue fatale), et 2. celui d’infecter d’autres personnes, dont des per-
sonnes vulnérables qui, vaccinées ou non peuvent être gravement malades à leur tour. Dans les deux 
cas, notre système de santé risque d’être mis à mal avec pour conséquence que l’activité médico- 
chirurgicale normale doit être déprogrammée. L’offre de soins ne peut dans ce cas plus être assurée de 
manière adéquate. Or, il est impératif de continuer à assurer le bon fonctionnement de notre système 
de santé et de lui permettre de faire face aux défis de la pandémie mais aussi à ceux liés à la prise en 
charge habituelle des patients. 

Avec l’arrivée du nouveau variant, qui semble plus contagieux que le variant Delta qui lui déjà était 
plus contagieux que le variant de souche, il est nécessaire d’accélérer la vaccination de la population, 
mais aussi de prendre de nouvelles mesures sanitaires voire de renforcer celles d’ores et déjà en place 
afin d’assurer d’une part, la sécurité de toutes les personnes, et plus particulièrement de celles qui ne 
sont pas vaccinées ou qui n’ont pas encore de schéma de vaccination complet voire les personnes qui 
tout en étant complétement vaccinées restent vulnérables en raison de leur âge avancé ou d’une maladie 
voire des deux, et d’autre part, assurer la pérennité de notre système de santé. 

A noter encore que l’EDCD s’est prononcé dans son rapport précité pour une approche prudente en 
recommandant aux Etats membres de l’Union européenne à renforcer les mesures et interventions non 
pharmaceutiques, en d’autres termes les mesures sanitaires. 

Une protection vaccinale collective couplée à des mesures sanitaires renforcées constituent partant 
le meilleur moyen pour éviter tout dérapage et notamment pour éviter de devoir prendre des mesures 
encore plus incisives voire décréter un nouveau lockdown. 

Le présent projet de loi entend proposer les mesures suivantes : 
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1. au niveau du régime du Covid check 

Il s’agit de modifier celui-ci : 
 en prévoyant que seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (« 2G ») sont admis 

comme justificatifs afin d’accéder à des établissements placés sous ce régime ou des évènements 
ayant lieu sous ce régime. Tombent d’office sous ce régime, les activités et les établissements dits 
de « loisirs » tels que les restaurants ou encore les activités sportives ou culturelles. Il s’agit en 
effet, d’activités ou de lieux où il est difficile de respecter les gestes barrières. Face à la recrudes-
cence de la pandémie et à l’émergence d’un nouveau variant qui préoccupe pour l’instant, il est 
nécessaire de protéger les personnes les plus vulnérables notamment en soumettant les activités non 
essentielles comme les loisirs au régime des « 2G », et partant de ne les réserver qu’aux personnes 
qui ont été vaccinées ou qui sont rétablies qui courent un risque moins élevé en cas d’infection. 

 L’accès au restaurant est ainsi obligatoirement soumis à la présentation d’un certificat de vaccination 
ou de rétablissement pour les clients. Concernant les activités sportives ou culturelles, ce régime 
s’applique dès que plus de 10 personnes participent à ces activités. Des exceptions sont prévues 
pour les enfants de moins de 12 ans et deux mois.

 Une exception a été prévue concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile. Dans ce cas de 
figure, la règle des « 3G » et non des « 2G » s’applique en cas de rassemblement placé sous le 
régime du Covid check. 

 en précisant qu’en cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie 
de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

 en précisant encore que, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de 
la manifestation ou de l’évènement sous régime Covid check est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité 
sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de 
justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder 
à l’établissement ou à l’évènement. A noter que l’exploitant ou l’organisateur précité peut déléguer 
cette mission de contrôle. 

 en précisant que le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, 
manifestations ou évènements est soumis à l’obligation de présenter un certificat de vaccina-
tion, de rétablissement ou de test.

 en prévoyant la possibilité de tenir une liste des personnes vaccinées pour faciliter les vérifications 
effectuées dans le cadre du Covid check par l’exploitant ou l’organisateur lorsque les personnes 
vaccinées accèdent p.ex. régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des 
activités ou évènements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volon-
taire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander 
à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La 
durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’ex-
piration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer 
la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. 

2. au niveau du personnel du secteur Horeca

Le présent projet de loi vient préciser que le personnel et l’exploitant des établissements de res-
tauration et de débit de boissons sont soumis à l’obligation de présenter un certificat de vacci-
nation, de rétablissement ou de test (articles 3bis, 3ter ou 3quater) afin d’accéder aux établissements 
concernés. Il ne s’agit pas d’une nouveauté, dans la mesure où l’actuelle loi prévoit déjà que les clients 
et le personnel desdits établissements sont soumis à une telle obligation. Dans la mesure où les clients 
sont désormais sous le régime « 2G », il échet de préciser que le personnel tombe, quant à lui, sous le 
régime « 3G ». Le personnel non vacciné ou rétabli a encore la possibilité de recourir à des tests. Il 
est nécessaire de prendre toutes les précautions nécessaires et utiles afin de protéger tout le monde. 

3. au niveau de la durée des différents tests

Il est proposé de réduire la durée de validité des tests TAAN et TAR qui passe de 72 à 48 heures 
respectivement de 48 à 24 heures. Cette modification s’explique également par la nécessité de prendre 
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des mesures de précaution. Or, plus la durée d’un test est réduite, plus une personne sera obligée de 
se tester. Avec chaque test supplémentaire, le risque qu’une personne soit infectée et partant que le 
virus se propage est moins grand. Les tests sont et restent un élément déterminant dans la lutte contre 
la Covid-19. 

4. au niveau des établissements visés à l’article 3 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19

Le présent projet de loi entend réaménager les dispositions relatives à l’accès de certains éta-
blissements tels que les établissements hospitaliers et les établissements qui hébergent des per-
sonnes âgées. 
 La principale modification consiste à obliger les prestataires de services externes ou les visiteurs 

d’un établissement, lorsqu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les 
pensionnaires ou les usagers des établissements susmentionnés à la double obligation de pré-
senter un certificat de vaccination, de rétablissement ou de test et d’effectuer un test rapide 
sur place. Les personnes qui se rendent à l’hôpital pour un examen, des soins ou un rendez-vous 
médical sont exclues de cette double obligation, alors que ces personnes n’ont pas en principe de 
contacts étroits avec les patients de l’hôpital.

 Il a encore été précisé dans le texte de loi que le port du masque est obligatoire dans les locaux 
à usage collectif des structures d’hébergement pour personnes âgées, et que les personnes qui 
se rendent dans un établissement hospitalier en tant que patient ou accompagnateur doivent égale-
ment porter un masque. Il est évident que les patients hospitalisés ne sont pas soumis à une telle 
obligation. 

 Finalement il a été aussi précisé que les salles de restauration présentes au sein des hôpitaux, et 
autres structures visées à l’article 3 ainsi que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes 
structures sont soumises aux conditions de l’article 2, paragraphes 1er et 2 (HORECA). Un 
visiteur, qui se rend p.ex. à l’hôpital pour un examen et qui n’a en principe pas besoin d’effectuer 
un test sur place, ne peut pas se rendre à la cafétéria d’un hôpital pour une consommation sur place. 
Il s’agit de protéger les patients des hôpitaux qui se rendent également parfois à la cafétéria.

 A noter que cette disposition ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement 
pour personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des 
centres psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. 

 En effet, si de nombreux résidents ou usagers de ces structures ou services sont vaccinés, certaines 
personnes ne le sont pas. Or, on ne peut pas décemment leur refuser l’accès à la salle de 
restauration. 

5. au niveau des règles relatives aux rassemblements 

Il est proposé de réajuster les règles relatives aux rassemblements, en prévoyant que tout ras-
semblement qui met en présence entre 51 et 200 personnes incluses, au lieu de 2000, est soumis à la 
condition que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant 
une distance minimale de deux mètres. La limite de deux mille demeure inchangée. 

6. au niveau des dispositions relatives au protocole sanitaire

 La première modification essentielle concerne la conséquence du silence de l’administration. 
Jusqu’à présent, lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour acceptation, 
et que la Direction de la santé reste muette, après 10 jours de la réception son silence vaut accep-
tation. Maintenant, le silence de la Direction de la santé vaut refus.

 Le protocole n’est réputé conforme et valable que si la Direction de la santé a émis une réponse en 
bonne et due forme. Cette réponse peut consister en une réponse standard. La Direction de la Santé 
n’a pas besoin de justifier son aval. Dans la mesure où, il s’agit d’évènements qui accueillent beau-
coup de personnes simultanément, les auteurs de la présente loi estiment utile qu’au vu de la situation 
épidémiologique qu’un tel rassemblement soit formellement accepté. 
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 En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de correc-
tions et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception et le protocole adapté 
doit faire l’objet d’une nouvelle notification. De nouveau, il s’agit de s’assurer, au vu des évène-
ments en question, que le protocole est conforme aux suggestions de la Direction de la santé afin 
de minimiser le risque de propagation du virus. 

7. au niveau des dispositions spécifiques relatives aux centres pénitentiaires

Le présent projet de loi prévoit d’incorporer dans la loi sur les mesures de lutte contre la pan-
démie Covid-19 des mesures spécifiques applicables dans les centres pénitentiaires. Ces mesures 
spécifiques se justifient par plusieurs particularités existantes quasi uniquement au sein des centres 
pénitentiaires. D’une part, la population carcérale affiche un taux de vaccination particulièrement bas 
et est majoritairement hostile aux mesures sanitaires imposées. D’autre part, force est de constater que 
toute mesure que l’administration pénitentiaire prend à l’égard des prisonniers, même protectrice, doit 
disposer d’une base légale solide. Cela est d’autant plus important en matière de santé et d’hygiène, 
alors que l’administration pénitentiaire a une obligation particulière de veiller au maintien de la santé 
des prisonniers au sens de l’article 26 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire. En ce sens, les prisonniers doivent être considérés comme population à besoins spéci-
fiques par rapport au personnel ou aux usagers des autres administrations. 

8. au niveau des certificats de vaccination

Il est prévu que le directeur de la santé peut émettre, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats 
de vaccination à l’entrée du territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg. Il échet de noter qu’il s’agit d’un certificat sous forme papier sans code QR, 
mais qui permettra d’accéder aux établissements et évènements 2G. La durée de ces certificats est 
limitée à 30 jours en principe. Il s’agit de permettre à ces personnes de prendre part à des réunions ou 
meetings se déroulant sous le régime Covid check ou de se rendre au restaurant. Il s’agit de la suite 
logique de la reconnaissance de certains certificats par notre pays. 

9. au de la vaccination des mineurs 

Il est proposé de préciser dans le cadre de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée que seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise pour la vaccination des 
enfants mineur âgés de 12 ans à 15 ans révolus contre la Covid-19, sans préjudice de l’appréciation 
des éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du code civil, la vaccination 
contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. 

A noter que pour être vacciné, il suffit qu’un mineur se présente au Centre de vaccination avec l’un 
de ses parents ou que l’un des parents ait marqué son accord par écrit. Or, il arrive parfois que des 
parents ont des conceptions différentes p.ex. quant à la nécessité de la vaccination de leurs enfants, 
alors même que ces derniers y sont favorables. Il est ainsi proposé à des fins de sécurité juridique, 
notamment à l’égard de celui des parents qui serait favorable à la vaccination de son enfant mineur ou 
prêt à l’accompagner au centre de vaccination, d’ancrer dans la loi la possibilité : 
• pour les mineurs de 12 à 15 révolus de se faire vacciner, s’ils le souhaitent, dès lors qu’un seul de 

leurs parents serait d’accord avec la vaccination ; 
• pour les mineurs à partir de 16 ans, et par dérogation à l’article 372 du code civil, de se faire vacciner 

sans qu’ils aient besoin d’une autorisation parentale. 

10. au niveau de certaines dispositions

Il est proposé de : 
 introduire dans la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 

et de la publicité des médicaments une série de cas d’exception au principe d’autorisation préalable 
de mise sur le marché de médicaments. Ces exceptions sont destinées à encadrer notamment les 
pratiques d’usage compassionnel respectivement d’usage hors indications de médicaments.
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 proroger les dispositions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et 
L. 541-2 du Code du travail, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021 jusqu’au 30 juin 
2022. 

	Il est rappelé qu’au début de la pandémie la loi du 24 juillet 2020 a introduit des mesures temporaires 
destinées à offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs d’emploi ce qui constitue 
certainement un meilleur investissement que de financer le chômage. Il importait au Gouvernement 
d’apporter une solution immédiate à la situation du chômage. Ainsi, par dérogation aux dispositions 
légales existantes, il avait été décidé d’ouvrir le stage de professionnalisation à tous les demandeurs 
d’emploi, de rendre les demandeurs d’emploi éligibles au contrat de réinsertion-emploi dès l’âge de 
30 ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par l’employeur dans le cadre d’un 
tel contrat et d’élargir le remboursement de la part patronale des cotisations de sécurité sociale en 
cas d’embauche d’un demandeur à la tranche d’âge des 30 à moins de 45 ans. 

	Vu que cette problématique est cependant toujours existante et en tenant compte de l’évolution des 
principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, il 
est impératif de maintenir les mesures et dispositifs en place.

 proroger pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance et l’aide aux coûts non 
couverts en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les 
mesures sanitaires. 

 de prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé pour rai-
sons familiales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de 
maintenir la possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation actuelle peut avoir 
pour les parents d’enfants vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser 
en cas de fermeture des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins de 
treize ans.

 Prolonger l’application des textes législatifs suivants, qui viennent à échéance le 31 décembre 
2021, au 15 juillet 2022 : 
o la loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 

temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19

o la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’appli-
cation de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 

o la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19. 

	Le présent projet de loi reste applicable jusqu’au 28 février 2022. Ce laps de temps permettra d’avoir 
suffisamment de recul pour pouvoir évaluer notamment la propagation, la contagiosité voire le 
caractère pathogène du nouveau variant. A noter encore que certaines dispositions entreront en 
vigueur de manière différée. Il s’agit notamment des dispositions ayant pour but de prolonger cer-
taines mesures qui viennent à échéance le 31 décembre 2021. 

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 1er 

L’article sous rubrique entend modifier l’article 1er , point 27° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 
sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 concernant le régime Covid check. 

Cet article prévoit tout d’abord que seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (« 2G ») 
sont admis comme justificatifs afin d’accéder à des établissements placés sous ce régime ou des évè-
nements ayant lieu sous ce régime. Tombent d’office sous ce régime, les activités et les établissements 
dits de « loisirs » tels que les restaurants ou encore les activités sportives ou culturelles, dès lors que 
certaines conditions, notamment quant au nombre de personnes concernées, sont remplies. Il s’agit en 
effet, d’activités ou de lieux où il est difficile de respecter les gestes barrières. Face à la recrudescence 
de la pandémie et à l’émergence d’un nouveau variant qui préoccupe pour l’instant, il est nécessaire 
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de protéger les personnes les plus vulnérables notamment en réservant l’accès des activités non essen-
tielles aux personnes qui ont été vaccinées ou qui sont rétablies, et qui partant courent un risque moins 
élevé en cas d’infection. 

Il a encore été précisé que le régime Covid check est applicable à des établissements ou évènements 
dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de 
vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel 
que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, mais aussi aux personnes qui peuvent présenter un certificat 
établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 3. Il s’agit 
d’un certificat établi sous certaines conditions à des ressortissants de pays tiers dont le Luxembourg 
accepte les certificats de vaccination. 

L’accès au restaurant est obligatoirement soumis à la présentation d’un certificat de vaccination ou de 
rétablissement pour les clients. Concernant les activités sportives ou culturelles, ce régime s’applique dès 
que plus de 10 personnes participent à ces activités. Des exceptions sont prévues notamment pour les 
enfants de moins de 12 ans et deux mois. Le personnel des établissements ou des évènements sous régime 
Covid check sons soumis au « 3G », c.-à-d. qu’à côté des certificats de vaccination et de rétablissements 
sont dans admissibles dans cette hypothèse également les certificats de test visés à l’article 3quater. 

Concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile sous le régime Covid check, il est prévu 
une dérogation au régime du Covid check. Dans ce cas de figure, la règle des « 3G » et non des « 2G » 
s’applique.

Il est encore précisé qu’en cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une 
copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

L’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’évè-
nement sous régime Covid check est tenu de demander une pièce d’identité à la personne qui lui 
présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée 
sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques. Si la personne refuse 
ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de 
l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement. A noter que 
l’exploitant ou l’organisateur précité peut déléguer cette mission de vérification. 

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou organisa-
teur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un établis-
sement donné ou participent régulièrement à des activités ou évènements soumis au régime Covid 
check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des 
personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment 
sans aucune explication ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la 
durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. 
L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou 
à un ou plusieurs prestataires externes. 

Article 2 
Cet article se propose de modifier les dispositions relatives aux établissements de restauration et de 

débit de boissons. Ces établissements sont soumis au régime Covid check tant à l’intérieur que sur les 
terrasses. Il ne s’agit pas d’une nouveauté, dans la mesure où l’actuelle loi prévoit déjà que les clients 
et le personnel desdits établissements sont soumis à un tel régime. La différence par rapport au système 
actuel réside dans le fait que les clients sont désormais sous le régime « 2G », alors que le personnel 
tombe, quant à lui, sous le régime « 3G ». Il est nécessaire de prendre toutes les précautions nécessaires 
et utiles afin de protéger plus particulièrement les personnes qui ne sont pas complètement 
vaccinées. 

Pour accéder aux établissements concernés, les clients doivent non seulement présenter un certificat 
de vaccination ou de rétablissement valable, mais ils doivent aussi justifier, sur demande, leur 
identité. 

Si les cantines scolaires ne sont toujours pas soumises à un tel régime, les cantines universitaires, 
au même titre que les cantines d’entreprise, le sont, alors que les personnes concernées sont en principe 
en âge d’avoir reçu leur primo-vaccination, et courent partant moins de risque que la population du 
même âge de transmettre ou d’attraper la Covid-19. 
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Article 3 
Le présent projet de loi entend réaménager les dispositions relatives à l’accès de certains établisse-

ments tels que les établissements hospitaliers et les établissements qui hébergent des personnes âgées. 
La principale modification consiste à obliger les prestataires de services externes ou les visiteurs 

d’un établissement, lorsqu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pension-
naires ou les usagers des établissements susmentionnés à la double obligation de présenter un contrat 
de vaccination, de rétablissement ou de test et d’effectuer un test rapide sur place. Il s’agit d’optimiser 
le cordon sanitaire établi au niveau de ces établissement en renforçant les mesures y relatives dans le 
but de mieux protéger les patients, les résidents ou les usagers de ces établissements. 

 Les personnes qui se rendent à l’hôpital pour un examen, des soins ou un rendez-vous médical sont 
exclues de cette double obligation, alors que ces personnes n’ont pas en principe de contacts étroits 
avec les patients de l’hôpital. Par ailleurs, les hôpitaux ont une mission de santé publique qu’il ne faut 
pas oublier. 

L’article sous rubrique précise encore que le port du masque est obligatoire dans les locaux à usage 
collectif des structures d’hébergement pour personnes âgées, et que les personnes qui se rendent dans 
un établissement hospitalier en tant que patient ou accompagnateur doivent également porter un 
masque. Il est évident que les patients hospitalisés ne sont pas soumis à une telle obligation. 

Finalement il est aussi précisé que les salles de restauration présentes au sein des hôpitaux, et autres 
structures visées à l’article 3 ainsi que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures 
sont soumises aux conditions de l’article 2, paragraphes 1er  et 2 (HORECA). Un visiteur, qui se rend 
p.ex. à l’hôpital pour un examen et qui n’a en principe pas besoin d’effectuer un test sur place, ne peut 
pas se rendre à la cafétéria d’un hôpital pour une consommation sur place. Il s’agit de protéger les 
patients des hôpitaux qui se rendent également parfois à la cafétéria.

A noter que cette disposition ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement 
pour personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. En effet, si de nom-
breux résidents ou usagers de ces structures ou services sont vaccinés, certaines personnes ne le sont 
pas. Or, on ne peut pas décemment leur refuser l’accès à la salle de restauration. 

Article 4 
L’article 4 concerne (nouveau paragraphe 3) les certificats de vaccination et prévoit la possibilité 

pour le directeur de la santé d’émettre, sur demande, un certificat de vaccination contre la Covid-19 
aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination à l’entrée 
du territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Il 
échet de noter qu’il s’agit d’un certificat sous forme papier sans code QR, mais qui permettra d’accéder 
aux établissements et évènements « 2G ». La durée de ces certificats est limitée à 30 jours en principe. 
Il s’agit de permettre à ces personnes de prendre part à des réunions ou meetings se déroulant sous le 
régime Covid check ou de se rendre au restaurant. Il s’agit de la suite logique de la reconnaissance de 
certains certificats par notre pays. 

Cet article prévoit (nouveau paragraphe 4) en outre que seule l’autorisation de l’un ou l’autre des 
titulaires de l’autorité parentale est requise pour la vaccination des enfants mineur âgés de 12 ans à 
15 ans révolus contre la Covid-19, sans préjudice de l’appréciation des éventuelles contre-indications 
médicales. Par dérogation à l’article 372 du code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être 
pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. 

A noter que pour être vacciné, il suffit qu’un mineur se présente au Centre de vaccination avec l’un 
de ses parents ou que l’un des parents ait marqué son accord par écrit. Or, il arrive parfois que des 
parents ont des conceptions différentes p.ex. quant à la nécessité de la vaccination de leurs enfants, 
alors même que ces derniers y sont favorables. Il est ainsi proposé à des fins de sécurité juridique, 
notamment à l’égard de celui des parents qui serait favorable à la vaccination de son enfant mineur ou 
prêt à l’accompagner au centre de vaccination, d’ancrer dans la loi la possibilité : 
• pour les mineurs de 12 à 15 révolus de se faire vacciner, s’ils le souhaitent, dès lors qu’un seul de 

leurs parents serait d’accord avec la vaccination ; 
• pour les mineurs à partir de 16 ans, et par dérogation à l’article 372 du code civil, de se faire vacciner 

sans qu’ils aient besoin d’une autorisation parentale.
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La mise en place d’une telle disposition, très largement inspirée de la législation française (loi 
n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire), a également été suggérée par 
le Conseil d’Etat dons son avis (n° 60.780) émis en date du 13 octobre et relatif au projet de loi n° 7897 
portant modification de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19. 

Article 5
Au niveau de la durée des différents tests, l’article sous rubrique propose de réduire la durée de 

validité des tests TAAN et TAR qui passe de 72 à 48 heures respectivement de 48 à 24 heures. Cette 
modification s’explique également par la nécessité de prendre des mesures de précaution. Or, plus la 
durée d’un test est réduite, plus une personne sera obligée de se tester. Avec chaque test supplémentaire, 
le risque qu’une personne soit infectée et partant que le virus se propage est moins grand. Les tests 
sont et restent un élément déterminant dans la lutte contre la Covid-19

Article 6 
Cet article vient modifier l’article 3septies. Il précise que les travailleurs ne tombent pas sous le 

régime « 2G », mais qu’ils sont soumis au régime « 3G ». S’il s’agit de protéger les personnes non 
vaccinées en leur refusant l’accès à certains établissements ou à certaines activités non essentielles, il 
échet d’adopter une démarche plus nuancée concernant le travail et de permettre aux personnes non 
vaccinées de pouvoir continuer à travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à un obligation de 
test rapprochée puisque la durée de validité des tests a été réduite. 

Article 7 
L’article sous rubrique entend réajuster les règles relatives aux rassemblements, en prévoyant que 

tout rassemblement qui met en présence entre 51 et 200 personnes incluses, au lieu de 2000, est soumis 
à la condition que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant 
une distance minimale de deux mètres. La limite de deux mille demeure inchangée. 

Il prévoit aussi une exception pour les rassemblements qui ont lieu au domicile. Ceux-ci ne sont pas 
placé sous le « 2G », mais le « 3G ». 

Il apporte aussi des modifications quant aux dispositions relatives au protocole sanitaire. La première 
modification essentielle concerne la conséquence du silence de l’administration. Jusqu’à présent, 
lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour acceptation, et que la Direction 
de la santé reste muette, après 10 jours de la réception, son silence vaut acceptation. Maintenant, le 
silence de la Direction de la santé vaut refus. Le protocole n’est réputé conforme et valable que si la 
Direction de la santé a émis une réponse en bonne et due forme. Cette réponse peut consister en une 
réponse standard. La Direction de la Santé n’a pas besoin de justifier son aval. Dans la mesure où, il 
s’agit d’évènements qui accueillent beaucoup de personnes simultanément, les auteurs de la présente 
loi estiment utile qu’au vu de la situation épidémiologique qu’un tel rassemblement soit formellement 
accepté. 

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception et le protocole adapté doit faire 
l’objet d’une nouvelle notification. Il s’agit de s’assurer, au vu des évènements en question, que le 
protocole est conforme aux suggestions de la Direction de la santé afin de minimiser le risque de 
propagation du virus. 

L’article sous rubrique prévoit aussi aux niveau des activités péri- et parascolaires que lorsque 
celles-ci s’adressent aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et dix-neuf ans, dépassent le nombre 
de dix personnes et se déroulent à l’intérieur, elles sont soumises au « 3G ». 

Article 8 
N’appelle pas d’observations. 

Article 9 
Cet article concerne les activités sportives et apporte plusieurs modifications relatives aux disposi-

tions relatives à celles-ci. 
Tout d’abord, l’article 4bis, paragraphe 1er, s’applique aux activités sportives en intérieur qu’à l’ex-

térieur. La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation de distan-
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ciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe 
ne dépassant pas le nombre de dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes prati-
quant une activité sportive ou de culture physique, le régime Covid check est obligatoire. 

Il est encore prévu que les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans et deux mois et moins de 
dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, ne peuvent participer aux 
entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compétitions sportives réunissant plus de dix 
personnes, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est 
de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal et 
régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité 
sociale. Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou 
d’une une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix per-
sonnes, et aux compétitions sportives réunissant plus de dix personnes n’est ouverte que s’ils présentent 
un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Dans ces deux cas, il s’agit de la mise en place 
des régimes « 2G » et « 3G » au niveau sportif en distinguant entre les jeunes de moins et de 19 ans 
et de plus de 19 ans. Les jeunes de moins de 19 ans sont le plus souvent scolarisés et partant sont testés 
trois fois par semaine. Ils sont partant étroitement surveillés d’un point de vue épidémiologique. Par 
ailleurs, plus on est jeune, moins on risque de tomber gravement malade en cas d’infection. 

Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du travail, à 
un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de sportifs licenciés, 
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant 
que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes 
et compétitions sportives réunissant plus de dix personnes que s’ils présentent un certificat tel que visé 
par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et compétitions 
sportives réunissant plus de dix personnes. 

L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est contrôlée 
par lune personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne 
désignée à cette fin.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter l’un 
des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une compétition 
sportive.

Article 10 
L’article vient modifier l’article 4quater ayant trait non plus uniquement aux activités musicales 

mais aux activités culturelles. 
A l’instar de ce qui est prévu au niveau des activités sportives, le régime Covid Check est obligatoire 

pour les activités culturelles mettant en présence simultanée plus de dix personnes. 
A l’instar de ce qui est prévu pour les activités sportives, il est prévu que les personnes âgées entre 

douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédé-
ration, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles pré-
sentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.Il en est de même pour les pro-
fessionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code 
du travail ou d’un contrat de prestation de service conclu avant le 1er décembre 2021. Pour les personnes 
âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une asso-
ciation du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel 
que visé par les articles 3bis ou 3ter.

Il est encore précisé que toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation 
d’activités culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures 
prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant 
de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin. 
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Article 11 
Cet article introduit un nouveau Chapitre intitulé : « Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les 

centres pénitentiaires » comportant un article 4quinquies nouveau relatif aux mesures applicables aux 
centres pénitentiaires. 

Ces mesures spécifiques se justifient par plusieurs particularités existantes quasi uniquement au sein 
des centres pénitentiaires. D’une part, la population carcérale affiche un taux de vaccination particu-
lièrement bas et est majoritairement hostile aux mesures sanitaires imposées. D’autre part, force est de 
constater que toute mesure que l’administration pénitentiaire prend à l’égard des prisonniers, même 
protectrice, doit disposer d’une base légale solide. Cela est d’autant plus important en matière de santé 
et d’hygiène, alors que l’administration pénitentiaire a une obligation particulière de veiller au maintien 
de la santé des prisonniers au sens de l’article 26 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’ad-
ministration pénitentiaire. En ce sens, les prisonniers doivent être considérés comme population à 
besoins spécifiques par rapport au personnel ou aux usagers des autres administrations. 

Le paragraphe 1er propose de conférer une base légale spécifique à la mise en quarantaine de chaque 
prisonnier nouvellement admis dans un centre pénitentiaire. Cette mesure est déjà appliquée au sein 
des centres pénitentiaires depuis le début de la crise sanitaire et a fait ses preuves d’efficacité, de sorte 
qu’il est proposé de l’inscrire dans la loi.

Le paragraphe 2 vise à réglementer la situation des entrées et sorties temporaires des prisonniers au 
sein des centres pénitentiaires. En effet, que ce soit pour des audiences devant une juridiction, pour 
des hospitalisations, des aménagements de la peine comme par exemple un congé pénal, de sorties 
temporaires ou encore pour des démarches administratives à effectuer en vue de leur future libération, 
il faut compter, pour chaque jour, environ 30 à 50 sorties et rentrées temporaires au centre pénitentiaire 
de Luxembourg à Schrassig, et 50 à 60 sorties et rentrées temporaires au Centre pénitentiaire de 
Givenich. Il est ainsi proposé que, dans ces cas, chaque prisonnier doit se soumettre à un test anti-
génique rapide au moment de sa rentrée au centre pénitentiaire.

Le paragraphe 3 prévoit que, même lorsque le régime Covid check est applicable, les gestes barrières 
d’usage restent applicables à l’intérieur du périmètre du Covid check. Cette disposition se justifie par 
le fait que le Covid check, à lui seul, ne représente pas une garantie suffisante contre la propagation 
du virus intra muros, alors que la population carcérale est hautement vulnérable et la promiscuité est 
par définition importante. A noter que la désinfection des mains des prisonniers de même que des 
locaux doit être spécifiquement adaptée au sein des centres pénitentiaires, alors qu’il ne saurait être 
question de remettre aux prisonniers des solutions hydro-alcooliques ce qui, précisément en raison de 
la teneur en alcool de ces produits, pourrait mener à des abus et des risques de santé pour certains 
prisonniers qui pourraient être tentés d’ingurgiter ces produits. Ces produits sont alors remplacés par 
d’autres produits à base de savon ou d’autres produits hygiéniques sans alcool.

Articles 12 et 13 
Ces articles n’appellent pas d’observation particulières, les sanctions ayant été adaptées aux nou-

velles dispositions et mesures en place. 

Article 14
Cet article n’appelle pas d’observation particulière. 

Article 15 
Cet article apporte des modifications à la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 

la mise sur le marché et de la publicité des médicaments afin de créer une base légale qui permet:
– la prescription de médicaments de manière occasionnelle et nominative à des patients dans le cadre 

d’une utilisation « off label » ;
– la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation dans 

le cadre d’essais cliniques de médicaments à usage humain pour des raisons compassionnelles ;
– l’utilisation en vue d’un usage compassionnel au sens de l’article 83, paragraphe 2, du règlement 

(CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage 
humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments ;
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– la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un médicament qui ne dispose 
pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger. 
La présente disposition, qui est très largement inspirée de l’article 3 du projet de loi n°7383 (projet 

de loi modifiant : 1. la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des 
médicaments ; 2. la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médi-
caments ; 3. la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments ; 4. la loi du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médica-
ments), a été adaptée pour tenir compte des observations formulées par le Conseil d’Etat dans son avis 
émis en date du 21 mai 2019. 

Le point 1 de ce même ajoute un nouveau point 6) à l’article 1er de la loi précitée, consacrée à la 
définition du médicament « off label ». Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, les autres définitions 
figurant à l’article 3, point 1°, du projet de loi 7383 dans le projet, ont été abandonnées dans le présent 
point. 

Le point 3 de l’article sous rubrique modifie l’article 5 de la loi précitée en réglementant la pres-
cription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation par un médecin 
d’un médicament disposant d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger ; 
ceci pour des indications non prévues par la notice du médicament. En l’espèce, il s’agit d’une pres-
cription « off label ». Le présent point 4 est inspiré de l’article R5121-68 du Code français de la santé 
publique, ainsi que des recommandations de l’association des pharmaciens cantonaux concernant 
l’« off label use » de médicaments en Suisse.

Le point 5 du même article se propose d’insérer les articles 5ter, 5quater et 5quinquies dans la même 
loi.

L’article 5ter couvre le cas de figure de la mise en place d’un traitement d’urgence qui vise un 
patient avec l’objectif de mettre à sa disposition un médicament par prescription occasionnelle et 
nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation pour des raisons compassionnelles. La 
présente disposition légale est inspirée de l’arrêté royal belge du 14 décembre 2006 relatif aux médi-
caments à usage humain et vétérinaire, et plus précisément de l’article 108. Cet article tient encore 
compte de l’avis précité du Conseil d’État afin de pouvoir remédier à la source d’insécurité juridique 
en supprimant toute référence à un programme médical, ce qui permet ainsi d’éviter toute incohérence 
avec l’article 5quater.

L’article 5quater met en place un programme médical d’usage compassionnel tel que prévu à l’ar-
ticle 83 du règlement n°726/2004. L’article 83 du règlement n°726/2004 est la base légale européenne 
à l’origine de cet article. La notion d’usage compassionnel est définie à l’article 83, paragraphe 2 du 
règlement européen n°726/2004.

L’article 5quinquies permet encore au ministre ayant la Santé dans ses attributions d’autoriser la 
dispensation occasionnelle, sur base d’une autorisation temporaire d’un médicament, qui ne dispose 
pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger ; ceci afin de combattre 
la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de toxines, d’agents chimiques ou de 
radiations nucléaires, qui sont susceptibles de causer des dommages et il règle la question de la res-
ponsabilité civile et administrative à l’instar de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3 de la présente loi.

A l’instar de ce qui est prévu à l’article 5bis, paragraphe 2, de la loi précitée, cette disposition fait 
également référence à la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité civile du fait des 
produits défectueux.

Article 16 
Il est proposé de compléter l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative 

à la distribution en gros des médicaments afin de prévoir la possibilité de la distribution directe de 
médicaments depuis les grossistes de médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins- 
vétérinaires. En pratique, il s’agit notamment de vaccins qui pourraient être livrées directement aux 
cabinets médicaux.

Articles 17 à 19 
La situation épidémiologique liée au SARS-Cov-2 continue d’être d’actualité et les mesures d’en-

diguement sont toujours de rigueur afin de limiter au plus la propagation. 
Dans le contexte de la pandémie, le gouvernement avait déjà pris l’initiative de permettre notamment 

au conseil communal d’organiser ses séances publiques et celles tenues à huis clos en recourant à la 
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visioconférence afin que les membres vulnérables ou empêchés de se déplacer, puissent néanmoins y 
participer et afin que le quorum pour délibérer soit atteint dans les circonstances données. 

Au vu de la situation actuelle quant à l’évolution de la COVID-19, et afin de rechercher un juste 
équilibre entre un retour à la normalité et la vigilance, les articles visés entendent prolonger les mesures 
spéciales qui ont été introduites par la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, la loi modi-
fiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 
dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 et enfin la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la 
célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la 
lutte contre la pandémie Covid-19.

Article 20 
Même si depuis le 25 juin 2020 l’état de crise, tel que déclaré par le règlement grand-ducal modifié 

du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le  
Covid-19 et prorogé par la loi du 24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le 
règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de 
la lutte contre le Covid-19, pendant lequel le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures 
exceptionnelles et immédiates motivées par la gravité de la situation, a pris fin, il est incontestable que 
les conséquences de cette situation exceptionnelle se feront encore ressentir pendant longtemps. Il 
importait donc de prendre toutes sortes de mesures capables d’amortir au mieux notamment le choc 
économique et social de la crise sanitaire.

Dans ce contexte le maintien de l’emploi et la lutte contre le chômage, qui a augmenté de 33% en 
un an de sorte que plus de 20.000 demandeurs d’emploi étaient inscrits à l’Agence pour le développe-
ment de l’emploi, étaient parmi les objectifs principaux du Gouvernement luxembourgeois.

En effet, il importait au Gouvernement d’apporter une solution immédiate à la situation du chômage. 
A cette fin, la loi du 24 juillet 2020 a introduit de manière rapide des mesures temporaires destinées à 
offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs d’emploi ce qui constitue certainement 
un meilleur investissement que de financer le chômage.

Par dérogation aux dispositions légales existantes, d’ouvrir le stage de professionnalisation à tous 
les demandeurs d’emploi, de rendre les demandeurs d’emploi éligibles au contrat de réinsertion-emploi 
dès l’âge de 30 ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par l’employeur dans le 
cadre d’un tel contrat et d’élargir le remboursement de la part patronale des cotisations de sécurité 
sociale en cas d’embauche d’un demandeur à la tranche d’âge des 30 à moins de 45 ans. 

Vu que cette problématique est cependant toujours existante et en tenant compte de l’évolution des 
principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, ainsi 
que du taux de vaccination de la population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il 
est impératif de maintenir les mesures et dispositifs en place. Ainsi, le présent article propose de pro-
longer les dispositions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021 jusqu’au 30 juin 2022. 

De même il est proposé que cette loi modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la 
disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique. 

Article 21 
Pendant l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction 

d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 et prorogé par la loi du 24 mars 
2020 portant prorogation de l’état de crise, il a été d’une importance cruciale de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour protéger la population, assurer le fonctionnement des services essentiels et 
indispensables et permettre à l’ensemble de nos structures médicales et paramédicales de garantir la 
meilleure prise en charge possible de la population du Grand-Duché.

Il était dès lors devenu indispensable que tous les citoyens disponibles puissent, dans la mesure du 
possible, apporter leur contribution active afin que ce but puisse être atteint dans les meilleures condi-
tions possibles.
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Dans ce contexte certaines entreprises ont été amenées à proposer à leurs anciens salariés en prére-
traite de reprendre le travail pendant la durée de la crise, et cela contre rémunération adéquate.

Afin de sécuriser les salariés acceptant une telle proposition de retour temporaire, il avait été dérogé 
temporairement à l’article L. 585-6 du Code du travail par le règlement grand-ducal du 1er avril 2020 
portant dérogation à l’article L. 585-6 du Code du travail, pris sur base de l’article 32 paragraphe 4 de 
la Constitution, afin de garantir que la rémunération que ces personnes pouvaient toucher pour l’exé-
cution de ce travail n’ait pas comme conséquence la perte des droits à l’indemnité de préretraite.

Par la loi du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de 
droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail 
cette dérogation initialement limitée à l’état de crise avait été prolongée jusqu’au 31 décembre 2020 
parce qu’il avait été estimé que de nombreuses entreprises relevant de son champ d’application allaient 
encore avoir besoin de personnel supplémentaire après la fin de l’état de crise et ce jusqu’au 31 décembre 
2020.

Par la loi du 19 décembre 2020 portant modification de la loi du 20 juin 2020 portant 1°dérogation 
temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail cette dérogation avait encore une fois été prorogée pour 
faire face à une nouvelle augmentation exponentielle du nombre de nouvelles contaminations avec le 
Coronavirus SARS-Cov2 “COVID-19”.

En outre ce texte avait réduit le champ d’application de cette dérogation pour ne plus l’appliquer à 
tous les domaines économiques énumérés à l’annexe de la loi du 20 juin 2020 précitée mais pour la 
limiter au secteur de la santé en général, au secteur des aides et de soins et aux laboratoires d’analyses 
médicales.

De plus, les salariés ayant travaillé dans un de ces domaines avant de partir en préretraite peuvent, 
depuis l’entrée en vigueur de cette loi, reprendre une activité salariée auprès de n’importe quel 
employeur actif dans le secteur de la santé ou dans le secteur d’aides et soins, ou encore dans un 
laboratoire d’analyses médicales, pour pouvoir bénéficier de la suspension de l’article L. 585-6, point 5 
du Code du travail.

Dans la même logique, la loi du 30 juin 2021 portant modification de la loi modifiée du 20 juin 
2020 portant : 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation 
avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail a prolongé cette dérogation 
jusqu’au 31 décembre 2021. 

Vu que le manque de personnel qualifié dans les secteurs susmentionnés risque fortement de per-
durer, sinon même d’augmenter, pendant les mois à venir, et vu qu’il importe aussi de pouvoir garantir 
les temps de repos et de congé au personnel en place, qui est fortement marqué par des mois de travail 
effectués sous des conditions très difficiles, il est proposé de prolonger le dispositif actuellement en 
place jusqu’au 30 juin 2022. 

De même il est proposé que cette loi modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la 
disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique. 

Article 22 
Malgré le fait que la cellule du contact tracing de l’Inspection sanitaire est parfaitement bien orga-

nisée pour faire face à la situation actuelle, il reste un risque évident que, pour certaines personnes 
concernées, un laps de temps important s’écoule avant qu’elles ne disposent, en cas de besoin, de 
l’ordonnance de mise en isolement ou de mise en quarantaine émise à leur titre.

Vu que ces ordonnances sont cependant susceptibles de servir de certificat d’incapacité de travail 
justifiant, le cas échéant, l’absence de la personne en isolement ou en quarantaine de son lieu de travail, 
ces retards sont susceptibles de constituer un problème pour les salariés concernés.

En effet, l’article L. 121-6 du Code du travail dispose qu’en plus d’un avertissement le premier jour 
de l’empêchement, le salarié absent est obligé de soumettre à l’employeur un certificat médical attestant 
son incapacité de travail au plus tard le troisième jour de son absence.

Or, en cas de retard dû à la transmission des ordonnances devant servir de certificat d’incapacité de 
travail, ce délai ne peut éventuellement pas être respecté par le salarié concerné ce qui le prive, pendant 
un certain laps de temps, de la protection contre le licenciement prévue à l’alinéa premier du para-
graphe trois du même article L. 121-6.
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Afin d’éviter un licenciement pour un fait indépendant de la volonté du salarié, la loi du 19 décembre 
2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail a dérogé temporairement à 
l’article en question en y rajoutant une disposition particulière. Par la loi du 30 juin 2021, cette déro-
gation a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2021. 

Vu que cette problématique est cependant toujours existante et en tenant compte de l’évolution des 
principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, ainsi 
que du taux de vaccination de la population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il 
est impératif de maintenir les mesures et dispositifs en place. En vue d’éviter de créer des situations 
où les personnes testées et leurs personnes de contact risquent de ne pas recevoir leur ordonnance dans 
un délai leur permettant de le remettre à leur employeur au plus tard le troisième jour de leur absence, 
il importe de prolonger les dispositions dérogatoires à l’article L. 121-6 du Code du travail, qui sont 
actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022. 

De même il est proposé que cette loi modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la 
disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique. 

Article 23 
Le présent projet de loi prolonge, pour une durée de deux mois, l’aide aux coûts non couverts en 

faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les mesures 
sanitaires. 

Cet article a pour objet de prolonger l’aide aux coûts non couverts en faveur des entreprises des 
secteurs de l’HORECA, de l’évènementiel, de la culture, du divertissement pour une durée de deux 
mois. L’octroi des aides pour les mois de novembre et décembre 2021 sera subordonné aux mêmes 
conditions que celles qui ont été fixées par la loi du 16 juillet 2021 portant modification de : 1° la loi 
modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de 
l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises pour les aides de juillet à octobre 2021.

La prolongation de la période d’éligibilité s’appliquera tant aux entreprises qui étaient en activité 
au 31 décembre 2019 et qui sont visées à l’article 4quinquies, qu’aux entreprises qui ont commencé 
leurs activités après cette date et qui sont visées à l’article 4sexies. Comme il avait été expliqué dans 
le commentaire des articles du projet de loi n° 7840 ayant abouti à la loi précitée du 16 juillet 2021, 
des articles distincts ont été consacrés aux entreprises qui étaient en activités en 2019 et celles qui ne 
l’étaient pas en raison du fait que ces dernières ne peuvent se voir allouer l’aide aux coûts non couverts 
sur base de la section 3.12 de l’encadrement temporaire de la Commission européenne étant donné 
qu’elles n’ont pas un chiffre d’affaires de comparaison en 2019, condition nécessaire pour bénéficier 
d’une aide au titre de la « section 3.12 ». 

Le présent article fixe le délai pour introduire les demandes d’aides pour les mois de novembre et 
décembre 2021 au 15 mars 2022 et la date-limite pour l’octroi des aides relatives à ces mois au 30 avril 
2022.

Article 24 
Le présent projet de loi prolonge, pour une durée de deux mois la nouvelle aide de relance en faveur 

des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les mesures sanitaires. 
Cet article a pour objet de prolonger l’aide de relance en faveur des entreprises de l’HORECA, de 

l’évènementiel, de la culture, du divertissement pour une durée de deux mois.
A cet effet il modifie les paragraphes 1er et 2 de l’article 5bis de la loi modifiée du 19 décembre 

2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance qui visent respectivement les 
entreprises qui exerçaient l’activité éligible avant le 15 mars 2020 (point 1°a) et celles qui ont com-
mencé l’activité entre le 15 mars 2020 et le 31 mai 2021 (point 1°b).

Le point 2° modifie l’article 6, paragraphe 1er qui fixe les modalités de calcul de l’aide. La loi du 
16 juillet 2021 portant modification de : 1° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet 
la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises 
avait modifié ces modalités de calcul pour les mois de septembre et octobre 2021, en ramenant le 
montant mensuel par travailleur indépendant et par salarié en activité de 1.250 à 1.000 euros. Ce dernier 
montant continuera à être appliqué pour les mois de novembre et décembre 2021.
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Les point 3°et 4° fixent respectivement le délai pour l’introduction des demandes d’aides pour les 
mois de novembre et décembre 2021 et la date-limite pour l’octroi de ces aides. Les délais retenus sont 
les mêmes que pour l’aide aux coûts non couverts.

Article 25
Cet article précise qu’une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée 

avant la décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur 
les modifications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises 
et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance.

Article 26
Cet article vise à prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé 

pour raisons familiales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de 
maintenir la possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation actuelle peut avoir pour 
les parents d’enfants vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de 
fermeture des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins de treize ans.

Article 27 
Cet article a trait à l’entrée en vigueur. 

*

TEXTE DU PROJET DE LOI 

Art. 1er. L’article 1er, point 27° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 est modifié comme suit : 
 « régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemblements, manifestations ou 

évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se prévaloir soit d’un 
certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat de 
rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un certificat établi par le 
directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 3. Les personnes 
âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de tels certificats. Le 
régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, 
sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une 
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid 
check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être 
déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. 
Le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifestations ou évène-
ments est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de 
l’avis d’envoi du formulaire de notification. 

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du 
rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce d’identité à 
la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que 
l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques. 
Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur demande 
de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à 
l’évènement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au 
présent paragraphe par un ou plusieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires 
externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou organisa-
teur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un éta-
blissement donné ou participent régulièrement à des activités ou éléments soumis au régime Covid 
check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des 
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personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment 
sans aucune explication ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la 
durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. 
L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés 
ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées 
de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu. »

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

« Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27°. 

Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter 
afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il 
est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité. 

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis 
à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder 
aux établissements concernés. » ; 

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
« Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 

lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux condi-
tions prévues au paragraphe 1er. »

3° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » 
sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ». 

Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes : 

a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes : 
i) Les termes « sont soumis » sont supprimés ; 
ii) Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail un 

test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat 
est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test 
TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes 
« vaccinées ou rétablies » ;

c) À l’alinéa 3, les termes « aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater 
soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater est refusé 
aux personnes concernées » sont remplacés par les termes « aux articles 3bis ou 3ter ». 

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes : 
a) À l’alinéa 1er, première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du 

SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes « un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit : 
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-

sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. » ;
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c) L’alinéa 3 est modifié comme suit : 
« Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et 

à l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ; 
d) L’alinéa 4 est modifié comme suit : 

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ; 

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit : 
« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui 

se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives 
qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ; 

3° A la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit : 
« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er ainsi que 

les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de 
l’article 2, paragraphes 1er et 2. 

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. »

Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, il est inséré un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit : 
« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 

contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui séjournent 
temporairement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat 
étranger. 
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans 
préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. 

 Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, 
à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. »

Art. 5. À l’article 3quater, paragraphe 4, de la même loi sont apportées les modifications 
suivantes : 
1° Le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
2° Le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ». 

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est modifié comme suit : 
1° A la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont 

supprimés ; 
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée 

comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. ». 

Art. 7. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
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1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
a) A l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cent » ; 
b) A l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, 

point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. ». 

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes : 
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit : 

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au 
régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. » ; 

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ; 
c) À l’alinéa 5, la dernière phrase est modifiée comme suit : 

« Le protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle notification. » ;
3° Au paragraphe 6, alinéa 3, la dernière phrase est modifiée comme suit : 

« Sans préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, 
paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, 
sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les 
activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépassant le 
nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un certificat 
tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. ». 

Art. 8. A l’intitulé du Chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par le 
terme « culturelles ». 

Art.9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou 

l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture 
physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est obligatoire » ; 

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ; 
3° Il est ajouté à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, libellés 

comme suit : 
« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’ac-

tivités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, 
ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compétitions spor-
tives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de 
même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal 
et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la 
sécurité sociale. 

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou 
d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes, 
et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter.
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(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à 
titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat tel que visé par 
les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux com-
pétitions sportives. 

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci parti-
cipent régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives. L’inscription sur cette liste doit 
être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent 
demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justifica-
tion. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. 
A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. Seules les personnes chargées de 
la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et 
leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ; 

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les 
paragraphes 13 et 14 nouveaux. 

Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ; 
b) A la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime 
Covid check est obligatoire. » ; 

2° Le paragraphe 2 est supprimé¸
3° Suite à la suppression de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le para-

graphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit : 
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ; 
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » est supprimé ; 
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles 

scolaires » ; 
4° Au nouveau paragraphe 3 (ancien paragraphe 4), le terme « musicale » est remplacé à chaque fois 

par celui de « culturelle » ; 
5° A la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit : 

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois 
et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association 
du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que 
visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que 
visé à l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.
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Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que s’ils 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur 
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles 
par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin. ».

Art. 11. A la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau Chapitre intitulé : 
« Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les centres pénitentiaires » comportant un article 4quin-
quies nouveau libellé comme suit : 

« Art. 4quinquies (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est 
mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour 
de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de 
quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du 
centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test 
de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale 
de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un 
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’adminis-
tration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre 
pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire 
pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la 
désinfection des mains et des locaux, restent obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres 
pénitentiaires. ». 

Art. 12. A l’article 11, les aliénas 1er et 2, de la même loi sont modifiés comme suit : 
« Les infractions : 

 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er°; 
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ; 
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ; 
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ; 
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ; 
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ; 
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ; 
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ; 
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ; 
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ; 
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ; 

 commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établisse-
ments et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 
6000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer 
d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, para-
graphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la 
même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté 
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par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique 
en cas de non application de ce protocole.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et : 
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ; 
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ; 
3° à l’article 2, paragraphe 3 ; 
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ; 
5° à l’article 3septies ; 
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ; 
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ; 
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ; 
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ; 

 sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement 
se déroulant sous ledit régime. ». 

Art. 13. L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit : 
« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :

1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ; 
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase

 et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont punies d’une amende de 500 à 1 000 euros. ». 

Art. 14. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les 
termes « 28 février 2022 ».

Art. 15. La loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments est modifiée comme suit:
1° A la suite de l’article 1er, point 5) de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un point 6) nouveau libellé 
comme suit :
« 6) Médicament « off label » : médicament qui dispose d’une autorisation de mise sur le marché 

conformément à l’article 3 de la présente loi au Luxembourg ou à l’étranger mais dont l’utili-
sation pour une indication ou une application spécifique ne figure pas dans la notice du médi-
cament. Un essai clinique ou une demande d’autorisation de mise sur le marché pour les 
indications non encore autorisées du médicament en question peut être en cours. » ;

2° A l’article 2 de la même loi, les termes « ministre de la Santé » sont remplacés par les termes 
« ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre ». » ;

3° L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :
« Art. 5. Exception.
(1) Par dérogation aux articles 3 et 4 la prescription occasionnelle et nominative d’un médicament 

« off label » par le médecin est temporairement autorisée par le ministre sur avis du directeur de la 
Santé sous condition que :
i. le traitement ne peut être conduite de manière satisfaisante pour le bénéfice du patient en res-

pectant la notice du médicament autorisé en question ;
ii. le médecin-prescripteur a informé de manière explicite le patient qu’il s’agit de la prescription 

d’un médicament ayant une autorisation de mise sur le marché mais utilisé pour une indication 
ou une application non prévue dans la notice du médicament ;
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iii. le consentement du patient est donné par écrit ;
iv. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime.

(2) La demande adressée au ministre comporte les éléments suivants :
i. la dénomination du médicament, le principe actif, le dosage, la posologie, la forme 

pharmaceutique ;
ii. la justification de la prescription hors indications ;
iii. l’indication thérapeutique dans laquelle le médicament est prescrit, la posologie prescrite ;
iv. la durée du traitement;
v. le coût du traitement. » ;

4° A l’article 5bis, les termes « ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre » sont 
remplacés par les termes « ministre de la Santé » ; 

5° A la suite de l’article 5bis de la même loi, sont insérés les articles 5ter, 5quater et 5quinquies nou-
veaux libellés comme suit:

« Art. 5ter. Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du directeur 
de la Santé, la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire 
d’utilisation, par le médecin, d’un médicament visé à l’article 3, paragraphes 1er et 2 du règlement 
(CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage 
humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments ci-après « règle-
ment européen n°726/2004 », soit faisant l’objet d’une demande d’autorisation de mise sur le marché 
pendante conformément au chapitre II de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 
de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, soit étant en cours d’essais cliniques 
au sens de l’article 2, paragraphe 2, point 2 du règlement (UE) n° 536/014 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments à usage humain et abro-
geant la directive 2001/20/CE, pour des raisons compassionnelles, suivant les présentes 
conditions:
i. le médicament vise un patient souffrant d’une maladie invalidante, chronique ou grave, ou 

d’une maladie considérée comme mettant la vie en danger, ce patient ne pouvant pas être traité 
de manière satisfaisante par un médicament autorisé ;

ii. l’Agence européenne des médicaments est notifiée de la mise à disposition de ce médicament 
pour des raisons compassionnelles ;

iii. le médecin prescripteur a informé de manière explicite les patients qu’il s’agit de la prescription 
d’un médicament à usage compassionnel ;

iv. le consentement de chaque patient est donné par écrit ;
v. il ne s’agit pas d’un essai clinique ou d’une utilisation avec un but d’investigation ;
vi. le rapport bénéfice/risque du médicament est présumé positif;
vii. il ne s’agit pas de poursuivre le traitement d’un patient initié dans le cadre d’un essai 

clinique ;
viii. le traitement est mené sous la responsabilité du médecin en charge du programme;
viii. le médecin prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime. 

Art. 5quater. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre sur avis du Comité 
national d’éthique de recherche et sur avis du directeur de la Santé, la mise en place d’un programme 
médical d’usage compassionnel lorsque que le médicament remplit les critères pour pouvoir être 
utilisé en vue d’un usage compassionnel, conformément à l’article 83, paragraphe 2, du règlement 
européen n°726/2004.

(2) Lorsque des modifications sont substantielles et de nature à avoir des incidences sur la sécurité 
des participants ou à changer l’interprétation des pièces scientifiques qui viennent appuyer le dérou-
lement du programme, ou si elles sont significatives de quelque autre point de vue que ce soit, le 
médecin responsable notifie les raisons et le contenu de ces modifications au ministre et en informe 
le Comité national d’éthique de recherche. 
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Art. 5quinquies. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du 
directeur de la Santé, la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un 
médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à 
l’étranger, afin de combattre la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de toxines, 
d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont susceptibles de causer des dommages. 

(2) Les dispositions de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3 sont d’application. »

Art. 16. A l’article 1er, paragraphe 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 

« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir 
des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médi-
caments est déterminée par règlement grand-ducal. ». 

Art. 17. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires 
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ». 

Art. 18. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire 
relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 19. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ». 

Art. 20. A l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, 
L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail les termes « 31 décembre 2021 » sont 
remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 21. A l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de 
« 30 juin 2022 ».

Art. 22. A l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’ar-
ticle L. 121-6 du Code du travail les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 
2022 ».

Art. 23. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :
1° A l’article 4quinquies, les termes «et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
2° A l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
3° A l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 

suivante : « 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 
2021 ».

4° A l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 
suivante : « 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 
2021. »

Art. 24. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance est modifiée comme suit :
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1° A l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :
a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
a) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
2° A l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par 

les termes, précédés d’une virgule « octobre, novembre et décembre 2021 ».
3° A l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les 

mois de juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule « le 
1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 
2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. »

4° A l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante : « Par dérogation à l’alinéa 2, les 
aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être octroyées jusqu’au 30 avril 2022. »

Art. 25. Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la 
décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modi-
fications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.

Art. 26. À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des arti- 
cles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 2021» 
sont remplacés par les termes « 28 février 2022».

Art. 27. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg à l’exception des articles 20, 21, et 22 qui entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

*

TEXTES COORDONNES

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19 

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
 1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
 2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
 3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
 4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
 5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
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échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

 6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

 7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu 
accessible au public ou dans un lieu privé ;

 8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

 9° « centre commercial » : tout ensemble de magasins spécialisés ou non, conçu comme un tout.
10° « structure d’hébergement » : tout établissement hébergeant des personnes au sens de la loi modi-

fiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique ;

11° « vaccinateur » : tout médecin qui pose l’indication de la vaccination et prescrit le vaccin contre 
le virus SARS-CoV-2 ;

12° « personne à vacciner » : toute personne qui donne son accord à se faire vacciner contre le virus 
SARSCoV-2 ou à l’égard de laquelle son représentant légal donne son accord.

13° « terrasse » : tout espace à l’extérieur et à l’air libre, ouvert sur trois surfaces au minimum afin de 
permettre la libre circulation de l’air et la ventilation naturelle de l’espace.

14° « structure d’hébergement pour personnes âgées » : tout service qui garantit l’accueil et l’héber-
gement de jour ou de nuit de plus de trois personnes âgées simultanément, et ayant un agrément 
au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

15° « service d’hébergement pour personnes en situation d’handicap » : tout service qui offre un 
hébergement ou un encadrement professionnel multidisciplinaire à plus de trois personnes en 
situation de handicap, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ;

16° « centre psycho-gériatrique » : tout service qui garantit un accueil gérontologique et thérapeutique, 
de jour ou de nuit, à au moins trois personnes âgées ou affectées de troubles à caractère psycho- 
gériatrique, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

17° « réseau d’aides et de soins » : un ensemble valablement constitué d’une ou de plusieurs personnes 
physiques ou morales assurant aux personnes dépendantes maintenues à domicile les aides et soins 
requis en fonction de leur état de dépendance au sens de l’article 389, paragraphe 1er, du Code de 
la sécurité sociale ;

18° « service d’activités de jour » : tout service qui offre des activités de jour à plus de trois personnes 
présentant un handicap grave ou polyhandicap et assure un encadrement professionnel et multi-
disciplinaire à la personne handicapée tout en soutenant les familles ayant à charge une personne 
handicapée, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les 
relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ;

19° « service de formation » : tout service qui offre une formation professionnelle à plus de trois per-
sonnes en situation de handicap ayant dépassé l’âge scolaire et qui leur procure des connaissances 
de nature générale ou professionnelle visant une orientation ou une réorientation à la vie profes-
sionnelle, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

20° « personne vaccinée » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de vaccination tel que 
visé à l’article 3bis et prouvant un schéma vaccinal complet tel que visé au point 23° ;

21° « personne rétablie » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de rétablissement tel que 
visé à l’article 3ter ;

22° « personne testée négative » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de test Covid-19 
indiquant un résultat négatif tel que visé à l’article 3quater ;
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23° « schéma vaccinal complet » : tout schéma de vaccination réalisé avec un vaccin contre la  
Covid-19 ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché en vertu du règlement (CE) 
n° 726/2004 ou un vaccin approuvé au terme de la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation 
d’urgence de l’Organisation mondiale de la santé (« OMS ») et qui est bio-similaire aux vaccins 
ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché conformément au règlement (CE) n° 726/2004 
susmentionné, et qui définit le nombre et l’intervalle d’injections nécessaires à l’obtention d’une 
immunité protectrice suffisante–et qui est, pour l’application de la présente loi, complet dès l’ad-
ministration des doses nécessaires prévues en cas d’administration de plusieurs doses ou, pour les 
vaccins à dose unique, après une carence de quatorze jours. Pour les personnes rétablies, et qui 
ont été vaccinées endéans les cent quatre-vingt jours à partir du premier résultat positif d’un test 
TAAN, le schéma vaccinal est complet après un délai de quatorze jours après l’administration de 
la dose unique quel que soit le vaccin ; 

24° « test TAAN » : désigne un test d’amplification des acides nucléiques moléculaires telles que les 
techniques de réaction en chaîne par polymérase après transcription inverse (RT-PCR), d’amplifi-
cation isotherme induite par boucle (LAMP) et d’amplification induite par transcription (TMA), 
utilisé pour détecter la présence de l’acide ribonucléique (ARN) du SARS-CoV-2 ;

25° « test antigénique rapide SARS-CoV-2 » : désigne une méthode de test qui repose sur la détection 
de protéines virales (antigènes) en utilisant un immuno-essai à flux latéral qui donne des résultats 
en moins de trente minutes ;

26° « test autodiagnostique servant au dépistage du virus SARS-CoV-2 » : un test rapide antigénique, 
qui est autorisé à être utilisé par une personne profane selon les modalités du règlement grand-ducal 
modifié du 24 juillet 2001 relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et dont la liste 
des tests autorisés comme dispositifs d’autodiagnostic est publiée par le ministre ayant la Santé 
dans ses attributions ;

27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemble-
ments, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes 
pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code 
QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un 
certificat de test Covid-19, tel que visé à l’article 3quater, indiquant un résultat négatif et soit muni 
d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater. Les personnes âgées 
de moins de douze ans et deux mois sont exemptées d’une obligation de test. Le régime fait l’objet 
d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les ras-
semblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Lors de la notification, le périmètre 
du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notifi-
cation comprend l’indication des dates ou périodes visées.

 « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-
semblements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux 
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis 
muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni 
d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué confor-
mément à l’article 3bis, paragraphe 3. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux 
mois sont exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une noti-
fication préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemble-
ments ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, 
les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. 
Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être 
déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes 
visées. Le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifesta-
tions ou évènements est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au 
moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
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certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle 
ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’orga-
nisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plu-
sieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent réguliè-
rement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou évènements 
soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne 
peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer 
leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de 
validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’expi-
ration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut 
déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs presta-
taires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de 
ladite liste peuvent y accéder à son contenu. 

28° « code QR » : un mode de stockage et de représentation de données dans un format visuel lisible 
au moyen de l’application mobile GouvCheck ou CovidCheck permettant de vérifier en temps réel 
l’authenticité des données stockées ; 

29° « règlement (UE) 2021/953 » : le règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 
interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) 
afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 ;

30° « règlement (CE) n° 726/2004 » : le règlement (CE) du Parlement européen et du Conseil du 
31 mars 2004 établissant des procédures de l’Union pour l’autorisation et la surveillance en ce qui 
concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence euro-
péenne des médicaments. 

Chapitre 1bis – Mesures concernant les établissements 
de restauration, de débit de boissons, d’hébergement, les cantines 

et les restaurants sociaux

Art. 2. (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons peuvent accueillir du public 
en terrasse aux conditions suivantes :
1° ne sont admises que des places assises ;
2° chaque table ne peut accueillir qu’un maximum de dix personnes sauf lorsque les personnes font 

partie d’un même ménage ou, cohabitent ;
3° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou en cas de dis-

tance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection ;

4° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
5° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
6° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la consom-

mation à table est obligatoire pour le client.
Les conditions énumérées à alinéa 1er ne s’appliquent pas lorsque l’exploitant de l’établissement de 

restauration et de débit de boissons opte pour le régime Covid check. L’application du régime Covid 
check aux terrasses est soumise à une délimitation stricte de la surface de celle-ci. Lorsque la terrasse 
est soumise au régime Covid check, le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans 
l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater.

(2 1 ) A l’intérieur des établissements de restauration et de débit de boissons, les clients et l’ensemble 
du personnel de l’établissement concerné sont soumis au régime Covid check sans qu’il n’y ait lieu à 
notification préalable. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. 

Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27°.
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Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter 
afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou 
s’il est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin 
d’accéder aux établissements concernés.

(3 2 ) Les paragraphes 1er et 2 ne s’appliquent ni aux cantines scolaires et universitaires ni aux 
services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile. Les cantines d’entreprise 
et les restaurants sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes sont soumis aux conditions 
prévues aux paragraphes 1er et 2. 

Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 
lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux 
conditions prévues au paragraphe 1er.

 (4 3) Les établissements d’hébergement peuvent accueillir du public et les conditions des para-
graphes 1er et 2 du paragraphe 1er s’appliquent à leurs restaurants et à leurs bars.

Chapitre 2 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Les médecins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les professions de santé visées 
par la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé 
sont soumis, dès lors qu’ils font partie du personnel d’un établissement hospitalier, d’une structure 
d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en situation d’han-
dicap, d’un centre psycho- gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, 
ou d’un service de formation, ainsi que toute autre personne faisant partie du personnel dès lors qu’elle 
est susceptible d’avoir un contact étroit avec les patients, pensionnaires ou les usagers des établisse-
ments susmentionnés, ont l’obligation de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de 
travail un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le 
résultat est négatif. à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test TAAN dont le 
résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. Les structures mettent à la disposition du personnel des 
locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests. 

Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives vaccinées ou rétablies sont dispensées de 
l’obligation visée à l’alinéa 1er.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater est refusé aux personnes concernées aux articles 3bis ou 3ter, l’accès 
au poste de travail est refusé aux personnes concernées.

(2) Les prestataires de services externes, ainsi que les visiteurs à partir de l’âge de douze ans et deux 
mois d’un établissement hospitalier, d’une structure d’hébergement pour personnes âgées, d’un service 
d’hébergement pour personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau 
d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, d’un service de formation sont soumis, dès lors 
qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou les usagers des 
établissements susmentionnés, à l’obligation de présenter un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif certificat tel que visé aux articles 3bis, 
3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. Les structures mettent à la disposition des prestataires de services externes 
et des visiteurs des locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 

refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater, les personnes concernées ne peuvent prester de services s’il s’agit de 
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prestataires de services externes, ou rendre visite à un patient, un pensionnaire ou un usager des éta-
blissements visés à l’alinéa 1er, s’il s’agit d’un visiteur.

Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-
sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé.

Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes ayant atteint l’âge de 
douze ans et deux mois qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des 
soins, des traitements ou des examens médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les accompagna-
teurs éventuels d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test autodiagnostique 
est positif ou si ces personnes refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que 
visé aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code 
QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient refuser l’accès à 
l’établissement hospitalier.

Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à 
l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque.

Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent dans 
un tel établissement pour une urgence, ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être soignées 
ou hospitalisées.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné.

Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation visée à l’ali-
néa 1er.

Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se 
rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui 
doivent être soignées ou hospitalisées.

(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er ainsi 
que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions 
de l’article 2, paragraphes 1er et 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour 
personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.

Art. 3bis. (1) Toute vaccination contre la Covid-19 réalisée au Grand-Duché de Luxembourg fait 
l’objet d’un certificat établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953. 

(1bis) Est considéré comme équivalent un certificat délivré par : 
1° un Etat associé de l’Espace Schengen ; 
2° un Etat tiers dès lors que ce certificat : 

a) est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base 
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953, et ; 

b) prouve un schéma vaccinal complet, tel que défini à l’article 1er, point 23°.

(1ter) A défaut d’acte d’équivalence de la Commission européenne, le Grand-Duché de Luxembourg 
accepte, un certificat délivré par un Etat tiers prouvant un schéma vaccinal complet tel que défini à 
l’article 1er, point 23°, et qui comporte au moins les informations suivantes dans une des trois langues 
administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais : 
1° des données permettant d’identifier l’identité de la personne vaccinée titulaire du certificat ; 
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2° la dénomination et le numéro de lot du vaccin contre la Covid-19 ; 
3° des données prouvant que la personne vaccinée peut se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel 

que défini à l’article 1er, point 23°, de la présente loi. 

(1quater) Un règlement grand-ducal établit, sur base d’un avis motivé du directeur de la santé, la 
liste des vaccins contre la Covid-19 acceptés dans le cadre de la reconnaissance des certificats de 
vaccination établis par des Etats tiers. 

Une liste des Etats tiers dont le Grand-Duché de Luxembourg accepte les certificats de vaccination 
sera également fixée par règlement grand-ducal. 

(2) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de vaccination contre la Covid-19 confor-
mément aux paragraphes 1er et 1erbis aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes 
résidant légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été amenées à se faire 
vacciner dans un autre État de l’Union européenne, un État associé de l’Espace Schengen ou un État 
tiers.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé dans un des trois langues administratives du Grand-Duché de 

Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’in-
tégrité du certificat étranger. 

(3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui 
séjournent temporairement sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduc-

tion conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg 
ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité 
du certificat étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établit sous format papier, sans code QR et uniquement 

valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la 
 Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.

 Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pra-
tiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Art. 3ter. (1) Tout rétablissement de la Covid-19 fait l’objet d’un certificat établi conformément aux 
dispositions du règlement (UE) 2021/953 lorsque le premier test TAAN positif a été réalisé au Grand-
Duché de Luxembourg. 

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers, si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la 
Commission européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953. 

(2) La validité du certificat tel que visé au paragraphe 1er prend effet le onzième jour après la date 
du premier test TAAN et prend fin au plus tard cent quatre-vingt jours à compter dudit résultat. 

(3) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de rétablissement de la Covid-19 confor-
mément au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes résidant 
légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été testées positives à l’issue d’un 
test TAAN dans un autre Etat membre de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen 
ou un Etat tiers. 
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Le certificat de rétablissement ne peut être établi que si les personnes concernées remettent au 
directeur de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou 
en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et la fiabilité du test TAAN 
positif qui a été réalisé et qui doit dater de moins de cent quatre-vingt jours précédant la date de la 
demande en obtention du certificat de rétablissement. 

Art. 3quater. (1) Toute personne testée négative au Grand-Duché de Luxembourg à l’issue d’un test 
TAAN ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut demander à obtenir un certificat de test 
Covid-19 établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953. 

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953.

(2) Le résultat négatif du test TAAN est certifié par le laboratoire d’analyses médicales qui a effectué 
le test. Dans ce cas, le certificat de test Covid-19 est muni d’un code QR.

(3) Le résultat négatif d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut être certifié par :
a) un médecin, un pharmacien, un aide-soignant, un assistant technique médical, un infirmier, un 

infirmier en anesthésie et réanimation, un infirmier en pédiatrie, un infirmier psychiatrique, un 
infirmier gradué, une sage-femme, un assistant d’hygiène sociale, un laborantin, un masseur- 
kinésithérapeute, un ostéopathe, autorisés à exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg ; 

b) un fonctionnaire public ou un employé, dans le cadre des tests réalisés auprès des élèves de l’en-
seignement fondamental et secondaire, et qui est désigné à cet effet par le directeur de région, le 
directeur d’école, le directeur de l’établissement d’enseignement secondaire ou le directeur de lycée. 
La liste des fonctionnaires publics ou employés désignés sera validée par le directeur de la santé. 
Le certificat de test Covid-19 émis par les personnes visées à la lettre a) est muni d’un code QR.

(4) La durée de validité d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 est de quarante-huit vingt-quatre 
heures à partir de la date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

La durée de validité d’un test TAAN est de soixante-douze quarante-huit heures à partir de la date 
et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

Art. 3quinquies. Le Centre des technologies de l’information de l’État (CTIE) est chargé de la 
sauvegarde électronique sécurisée des certificats numériques visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater, 
dès lors qu’ils sont établis au Luxembourg, uniquement pour générer lesdits certificats et pour les mettre 
à la disposition des personnes concernées dans leur espace personnel sur la plate-forme électronique 
de l’État. Les certificats ne figurant pas dans un espace personnel endéans une durée maximale de 
douze mois à compter de leur création sont supprimés.

Chapitre 2bis – Mesures concernant les activités économiques

Art. 3sexies. (1) Tout exploitant d’un centre commercial dont la surface de vente est égale ou supé-
rieure à quatre cent mètres carrés et qui est doté d’une galerie marchande, doit disposer d’un protocole 
sanitaire à accepter par la Direction de la santé. Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. La Direction de la santé dispose d’un délai 
de trois jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence de 
la part de la Direction de la Santé vaut acceptation du protocole.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de 
deux jours est accordé pour s’y conformer.

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 1er doit obligatoirement :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° renseigner le nombre de clients pouvant être accueillis en même temps à l’intérieur du centre com-

mercial et les mesures sanitaires imposées aux clients, ainsi que l’affichage de ces informations de 
manière visible aux points d’entrées ;
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3° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes en place à l’entrée, à 
l’intérieur et à la sortie du centre commercial.

(2) Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne 
sont pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 
bureaux, aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés 
moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de 
production, pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice 
couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Pour l’établissement d’un protocole sanitaire au sens du paragraphe 1er, ne sont pas considérés 
comme surface de vente :
 1° les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 

puisse être exercé ;
 2° les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcoo-

lisées et non alcoolisées ;
 3° les salles d’exposition des garagistes ;
 4° les agences de voyage ;
 5° les agences de banque ;
 6° les agences de publicité ;
 7° les centres de remise en forme ;
 8° les salons de beauté ;
 9° les salons de coiffure ;
10° les opticiens ;
11° les salons de consommation.

Art. 3septies. Tout chef d’entreprise ou tout chef d’administration peut décider de placer l’ensemble 
ou une partie seulement de son entreprise ou de son administration sous le régime Covid check, tel 
que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi, et ce afin de protéger la sécurité et la santé des 
travailleurs concernés. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent éga-
lement se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. L’accès au service public 
et la continuité du service public doivent rester garantis.

Chapitre 2ter – Mesures concernant les rassemblements

Art. 4. (1) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à 
un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, sauf pour les activités qui se déroulent sous le 
régime Covid check. Le port du masque est également obligatoire dans les transports publics, sauf pour 
le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de 
séparation le sépare des passagers.

(2) Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemblement 
de plus de dix et jusqu’à cinquante personnes incluses est soumis à la condition que les personnes portent 
un masque et observent une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une distance 
minimale de deux mètres ne s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même ménage ou 
qui cohabitent, ni à des groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum. 

Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemblement 
qui met en présence entre cinquante et un et deux mille cent personnes incluses est soumis à la condi-
tion que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne 
s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent, ni à des 
groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum. 

Ne sont pas prises en compte pour le comptage, les personnes qui se trouvent au domicile dans le 
cadre de l’exercice de leurs activités professionnelles ni celles qui se trouvent au domicile dans le cadre 
de l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ou dans l’exercice des résidences alternées. 
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Les conditions énumérées aux alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas lorsque les rassemblements se 
déroulent sous le régime Covid check. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, en cas de 
rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se prévaloir, à côté d’un 
certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater. 

(3) Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. Tout rassemblement entre 
deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime Covid check. Tout rassem-
blement au-delà de deux mille personnes est interdit. 

Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux mille personnes, les acteurs cultuels, 
les orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens 
et les danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène. Cette interdiction ne s’applique 
ni à la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque 
est obligatoire à tout moment.

Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de deux 
mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction 
de la santé.

Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec accusé 
de réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé dispose d’un 
délai de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence 
de la part de la Direction de la santé vaut acceptation refus du protocole.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de 
cinq jours est accordé pour s’y conformer. Le protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle 
notification. 

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 3 respecte les conditions 
suivantes :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° préciser si l’événement a lieu à l’extérieur ou à l’intérieur, si celui-ci a un caractère unique ou 

répétitif ;
3° renseigner le nombre de personnes pouvant être accueillies en même temps ;
4° préciser les mesures sanitaires prévues et imposées au personnel et aux visiteurs ainsi que les moyens 

d’affichage de ces informations de manière visible aux points d’entrées ;
5° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes à l’entrée, à l’intérieur 

et à la sortie du lieu accueillant l’événement. 

(4) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 1er et 2 ne 
s’applique:
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, ni aux orateurs dans l’exercice de leurs activités professionnelles ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film qui exercent une activité artistique ; 
5° ni aux musiciens et danseurs lors de l’exercice de leur activité dans le cadre professionnel. 

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés à l’extérieur et aux 
usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la 
liberté de manifester, ni aux cérémonies funéraires ou religieuses ayant lieu à l’extérieur, ni aux mar-
chés, ni dans le cadre de la pratique des activités visées à l’article 4bis ni dans les transports publics.

(5) Dans les salles d’audience des juridictions constitutionnelle, judiciaires, y compris les juridictions 
de la sécurité sociale, administratives et militaires, l’obligation de respecter une distance minimale de 
deux mètres ne s’applique pas :
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1° aux parties au procès en cours, leurs avocats et leurs interprètes, ainsi qu’aux détenus et aux agents 
de la Police grand-ducale qui assurent leur garde ;

2° aux membres de la juridiction concernée, y compris le greffier et, le cas échéant, le représentant du 
ministère public, si la partie de la salle d’audience où siègent ces personnes est équipée d’un dis-
positif de séparation permettant d’empêcher la propagation du virus SARS-CoV-2 entre ces 
personnes.
En faisant usage de sa prérogative de police d’audience, le magistrat qui préside l’audience peut 

dispenser du port du masque une personne qui est appelée à prendre la parole dans le cadre du procès 
en cours, pour la durée de sa prise de parole, si cette personne est en situation d’handicap ou si elle 
présente une pathologie et est munie d’un certificat médical.

(6) Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, 
ainsi que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus péri- et 
parascolaires lorsque celles-ci se déroulent à l’extérieur.

Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi 
que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires se déroulant à l’intérieur, 
lorsque les élèves sont assis à leur place. Lors de toute circulation dans le bâtiment scolaire, le port du 
masque est obligatoire.

Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les 
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à 
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le 
nombre de dix. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, une distanciation physique d’au moins 
deux mètres ou l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différentes personnes. Sans 
préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, para-
graphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, 
sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépas-
sant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un 
certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3terCes restrictions ne s’appliquent pas lorsque les 
activités péri- et parascolaires se déroulent sous le régime Covid check.

Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque 
est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné ainsi que pour 
leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le dernier jour de présence de la personne 
infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se 
déroulant à l’intérieur. 

L’obligation du port du masque s’applique uniquement aux élèves à partir du cycle 2 de l’enseigne-
ment fondamental ou à partir du niveau d’enseignement correspondant dans les établissements d’en-
seignement privés visés par la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et 
l’enseignement privé.

(7) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite, 
sauf si ces activités ont lieu dans le cadre ou à l’occasion de manifestations ou d’événements se dérou-
lant sous le régime Covid check. 

Chapitre 2quater – Mesures concernant les activités sportives, 
de culture physique, scolaires et musicales culturelles

Art. 4bis. (1) La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation 
de distanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans 
un groupe ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant une activité sportive ou de culture 
physique, une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port du masque doit 
être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique. le régime Covid check est 
obligatoire. 
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(2) Les installations sportives doivent disposer d’une superficie minimale de dix mètres carrés par 
personne exerçant une activité sportive ou de culture physique.

Est considérée comme installation sportive, toute installation configurée spécialement pour y exercer 
des activités sportives ou de culture physique.

(3) La capacité d’accueil des bassins des centres aquatiques et des piscines, mesurés à la surface de 
l’eau, est d’une personne par dix mètres carrés;

(4) Les douches et vestiaires ne peuvent être rendues accessibles au public que sous les conditions 
suivantes :
1° un maximum de dix personnes par vestiaire avec port du masque obligatoire ou respect de l’obli-

gation de distanciation physique de deux mètres ;
2° un maximum de dix personnes par espace collectif de douche avec respect d’une distanciation phy-

sique de deux mètres.

(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas au groupe de sportifs consti-
tué exclusivement par des personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
scolaires sportives, y inclus péri- et parascolaires sportives.

Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités 
sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs 
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique 
d’activités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans 
le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de 
l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive 
agréée, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux com-
pétitions sportives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 
du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité 
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, 
en tant que tel à la sécurité sociale.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié 
ou d’une une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de 
dix personnes, et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel 
que visé par les articles 3bis ou 3ter.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, 
à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat 
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux 
compétitions sportives.
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(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci par-
ticipent régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives. L’inscription sur cette liste 
doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci 
peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication 
ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de 
la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. Seules les per-
sonnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent ni aux sportifs d’élite déterminés 
en application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport, à leurs partenaires 
d’entraînement et encadrants, ni aux sportifs professionnels, ni aux sportifs des cadres nationaux fédé-
raux toutes catégories confondues, ni aux élèves du Sportlycée et aux élèves des centres de formation 
fédéraux, ni aux sportifs licenciés pratiquant un sport de compétition par équipe, ni aux jeunes de moins 
de dix-neuf ans relevant d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée, ni aux sportifs licen-
ciés pratiquant un sport de compétition individuel, ainsi qu’à leurs encadrants, pour les entraînements 
et compétitions.

La participation aux compétitions sportives n’est ouverte qu’aux sportifs et encadrants qui présentent 
un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les sportifs de moins de douze ans et deux 
mois participant à une compétition sportive sont exemptés de produire de tels certificats.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés 
et leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10.

(7 13) Les activités physiques et sportives de la formation professionnelle de base et de la formation 
continue organisées par l’École de Police se déroulent obligatoirement sous le régime Covid check.

(8 14) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation sportive, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restau-
ration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation 
sportive sous le régime Covid check.

Art. 4quater. (1) La pratique d’activités musicales culturelles est autorisée sans obligation de dis-
tanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe 
ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid 
check est obligatoire.

(2) Un maximum de cinquante personnes peut qui se rassemble pour pratiquer simultanément une 
activité musicale au sein d’un établissement accueillant des ensembles de musique ou en plein air à 
condition de respecter, de manière permanente, une distanciation physique d’au moins deux mètres 
entre les différents acteurs musicaux. Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque l’activité musicale 
se déroule sous le régime Covid check.

Est considéré comme établissement accueillant des ensembles de musique, tout établissement confi-
guré spécialement pour y exercer des activités musicales.

(3 2) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er et 2 au paragraphe 1er ne s’appliquent pas au 
groupe d’acteurs musicaux au groupe de personnes constitué exclusivement par des personnes qui font 
partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités musicales scolaires activités culturelles 
scolaires, y inclus péri- et parascolaires.
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(4 3) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation musicale culturelle, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire 
de restauration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifes-
tation musicale culturelle sous le régime Covid check.

(4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation 
d’activités culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un 
certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel 
que visé à l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein 
d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme 
objet social l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est 
ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures 
prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel 
relevant de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles 
peuvent reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les centres pénitentiaires

Art. 4quinquies (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire 
est mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième 
jour de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure 
de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein 
du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre 
à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une 
durée maximale de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison 
d’un aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée 
au centre pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre 
pénitentiaire pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que 
la désinfection des mains et des locaux, restent obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres 
pénitentiaires.

Chapitre 2quinquies – Traçage des contacts, placement en isolation 
et mise en quarantaine

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué, ainsi que les fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du 
ministère de la Santé en application de l’article L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, 
désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur état de santé et sur l’identité des personnes 
avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la 
période qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symp-
tômes ou avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.
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Les traitements des données visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprennent les catégories de don-
nées suivantes :
1° pour les personnes infectées:

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test). 

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ; 
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, remplit, 
endéans les quarante-huit heures avant son entrée sur le territoire, le formulaire de localisation des 
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passagers établi par le ministère de la Santé. Ce formulaire contient, outre les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les données suivantes : nationalité, numéro du passeport 
ou de la carte d’identité, l’indication du pays de provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et 
siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures 
sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre et d’acquérir les 
connaissances fondamentales sur l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 :
1° les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au directeur de la santé ou à son délégué 

les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance ainsi que la commune de 
résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test diagnostique de l’infection au virus 
SARS-CoV-2 a été négatif.

2° les laboratoires d’analyses médicales transmettent au directeur de la santé ou à son délégué les nom, 
prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance, la commune de résidence ou l’adresse 
des personnes qui se sont soumises à un test de dépistage sérologique de la Covid-19, ainsi que le 
résultat de ce test. Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue 
d’une durée de deux ans.

(3bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les responsables de 
structures d’hébergement transmettent au moins une fois par mois au directeur de la santé ou à son 
délégué les nom, prénoms, numéro d’identification ou date de naissance des personnes qu’ils hébergent. 
Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue d’une durée d’un 
mois après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale, ainsi qu’aux données 
d’identification et coordonnées de contact du Centre de gestion informatique de l’éducation.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg.

Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes:
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1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 
personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours. Les personnes vaccinées ou rétablies sont exemptées de la mise 
en quarantaine ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou autre lieu d’habitation à désigner 
par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine ou d’isolement 
peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout autre institution, 
établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection et de prévention 
précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué peut 
également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équipement de 
protection individuelle.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas 
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut, 
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.
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La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience.
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para-

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale. La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 
requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 3 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et les effets des 
vaccins contre la maladie Covid-19 sont autorisés des traitements de données à caractère personnel au 
travers de la mise en place d’un système d’information pour les finalités suivantes :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 ;
1°bis acquérir les connaissances fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie, y 

inclus au travers de suivis statistiques, d’études et de recherche ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie 

Covid-19 ;
2°bis suivre et évaluer de manière continue l’efficacité et la sécurité des vaccins contre la Covid-19 

ainsi que l’évolution de l’état de santé des personnes vaccinées ;
2°ter suivre et évaluer le programme de dépistage à grande échelle et le programme de vaccination ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie 

de Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations 

provenant d’autorités de santé européennes ou internationales.
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(1bis) La Direction de la santé est responsable des traitements visés au paragraphe 1er, à l’exception 
de l’identification des catégories de personnes à inviter dans le cadre des programmes de dépistage à 
grande échelle et de vaccination qui relève de la responsabilité de l’Inspection générale de la sécurité 
sociale.

(2) Les traitements prévus au paragraphe 1er portent sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration 

obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.
2°bis Pour le programme de dépistage à grande échelle, en vue de l’identification des catégories de 

personnes à inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) l’historique des dépistages Covid-19.

 Pour le programme de vaccination, en vue de l’identification des catégories de personnes à 
inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) la date de rendez-vous pour la vaccination ;
d) si le vaccin a été administré.

3° les données collectées dans le cadre du programme de vaccination :
a) pour le vaccinateur :

i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;

b) pour la personne à vacciner :
i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et 

de ses éventuels représentants légaux ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) le numéro d’identification ;
iv) le critère d’allocation du vaccin (âge, profession, secteur d’activité professionnelle ou 

vulnérabilité) ;
v) les données permettant de déterminer la présence éventuelle de contre-indications, la 

présence de problèmes de santé ou d’autres facteurs de risque, et la présence d’effets 
indésirables ;

vi) les données d’identification du vaccinateur ;
vii) la décision sur l’administration (décision, date, et raisons) ;
viii) les caractéristiques de la vaccination (site d’administration, marque, numéro de lot, 

numéro d’administration et date de péremption).
c) Les nom, prénoms et numéro d’identification des personnes vulnérables en raison d’un état 

de santé préexistant transmises par un médecin, sur demande de cette dernière ou de ses 
représentants légaux, au directeur de la santé ou à son délégué.

 Ces données sont traitées exclusivement en vue d’inviter les personnes visées à l’alinéa 1er. Elles 
sont anonymisées au plus tard trois semaines après la date de l’envoi de l’invitation à se faire 
vacciner.

4° Les données à caractère personnel visées au point 3° a) sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de deux ans après leur collecte. Les données à caractère personnel visées au 
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point 3° b) sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de vingt ans après leur collecte, 
à l’exception des données énoncées au point 3° b) i) et ii) qui sont anonymisées au plus tard à 
l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte et des données énoncées au point 3° b) v) 
qui sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de dix ans après leur collecte.

 Par dérogation à l’alinéa 1er :
a) en cas de réfutation de l’indication de la vaccination par le vaccinateur, les données à caractère 

personnel visées au point 3° b), dans la mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au 
plus tard à l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte.

b) en cas de retrait de l’accord à se faire vacciner par la personne invitée à se faire vacciner ou 
par son représentant légal, les données à caractère personnel visées au point 3° b), dans la 
mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de trois 
mois après leur collecte.

5° Les vaccinateurs ou les personnes placées sous leur responsabilité enregistrent sans délai les 
données visées au point 3° a) et b).

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires, employés ou les 
salariés mis à disposition du ministre ayant la Santé dans ses attributions en application de l’ar-
ticle L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, nommément désignés à cet effet par le 
directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé des personnes infectées 
ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé dans la stricte mesure 
où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles qui leur sont confiées 
pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(3bis) Sans préjudice du paragraphe 2, 2°bis et 3° c), l’Inspection générale de la sécurité sociale est 
destinataire des données traitées qu’elle pseudonymise pour les fins énoncées au paragraphe 6.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 2, point 3° et des paragraphes 3bis et 5, de l’article 5, para-
graphe 2bis, alinéa 3, paragraphe 3, point 2° et paragraphe 3bis, les données à caractère personnel 
traitées sont pseudonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de six mois après leur collecte pour 
une période de trois ans à l’issue de laquelle elles sont anonymisées. Les données de journalisation qui 
comprennent les traces et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du 
système d’information suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. 
Les accès et actions réalisés sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les 
données ainsi que le contexte de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 4 – Sanctions

Art. 11. Les infractions :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1°, 3° et 5°;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
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3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 4, paragraphe 7 ;
5° à l’article 4bis, paragraphes 2, 3, 6, alinéa 2, et 8 ;
6° à l’article 4quater, paragraphes 2 et 4 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements 
et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. 
Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par 
l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé, 
conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique en cas de non application de ce 
protocole.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphes 1er et 2 ;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 3septies ;
5° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4 ;
6° à l’article 4bis, paragraphe 5, alinéa 2 ;
7° à l’article 4bis, paragraphe 7 ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements ayant opté pour le 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement se 
déroulant sous ledit régime.

Les infractions :
 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er°;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établis-
sements et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum 
de 6 000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de 
disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’ar-
ticle 3sexies, paragraphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. 
Est puni de la même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime 
Covid check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
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4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef 
des commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis 
au régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassem-
blement se déroulant sous ledit régime.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions. En cas de commission d’une nouvelle infraction après une sanction prononcée 
par une décision ayant acquis force de chose décidée ou jugée, par l’exploitant d’un centre commercial, 
le montant maximum est porté au double.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 3 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Si cette personne 
ne peut pas être trouvée sur les lieux, le rapport lui est notifié par lettre recommandée. La personne 
ayant commis l’infraction a accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites 
dans un délai de deux semaines à partir de la remise de la copie précitée ou de sa notification par lettre 
recommandée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après 
« ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.
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Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 2°, 4° et 6°;
2° de l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° de l’article 4, paragraphe 1er ;
4° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
5° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er;
6° de l’article 4quater, paragraphes 1er et 2 ;
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise 
sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont punies 
d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Cette amende présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction 
en dernier ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judi-
ciaire et les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 300 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.
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En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’audio-
conférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, par 
tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de télé-
communication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertissements 
taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement pour 
les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.
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(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
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1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 
aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. ; 

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6 concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs et aux soins urgents des personnes hébergées dans un des établisse-

ments visés au paragraphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile. 
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
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2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 
1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;
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9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5. 

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. 

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

GrandDuché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 concer-

nant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ;
5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 

déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien
 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 

du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;
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2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État peuvent être adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout 
autre moyen de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. En cas de circonstances exceptionnelles, telles que des épidémies, des faits de guerre ou 
des catastrophes, le ministre ayant la Santé dans ses attributions peut, par dérogation aux dispositions 
de l’article 1er, paragraphe 1er, lettre c), de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire et sur avis de la direction de la 
Santé, accorder l’autorisation temporaire d’exercer pendant une période ne pouvant excéder douze mois 
les activités de :
1° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins-dentistes, aux 

médecins vétérinaires et aux médecins en voie de spécialisation;
2° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins du travail tels 

que désignés à l’article L. 325-1 du Code du travail.

Art. 16ter. Par dérogation à l’article 11, alinéa 2, de la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant 
réglementation du financement des partis politiques et nonobstant toute disposition contraire des statuts 
des partis politiques et sans que les statuts doivent en prévoir la possibilité, le compte rendu de la 
situation financière de l’exercice comptable 2020 de l’entité constituée au niveau des circonscriptions 
électorales, de la section locale et de l’organisation sectorielle d’un parti doit être validé par son comité 
après avoir fait l’objet d’un contrôle de la part des commissaires aux comptes.

Art. 16quater. Par dérogation à l’article 428, alinéa 4, du Code de la sécurité sociale, les cotisations 
non payées à l’échéance ne produisent pas d’intérêts moratoires pendant la période se situant entre le 
1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021.

Art. 16quinquies. Au cas où les mesures temporaires à prendre dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19 ont pour effet la réorganisation de l’encadrement des enfants scolarisés dans l’en-
seignement fondamental en dehors des heures de classe, les dispositions suivantes sont applicables :
1° Par dérogation aux articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés, pour toute réalisation, transformation, modification qui porte sur les services d’éducation et 
d’accueil agréés pour enfants scolarisés, l’obligation d’autorisation préalable dans le cadre de ladite 
loi n’est pas applicable pendant la durée de l’application de la mesure temporaire ;

2° L’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et 
services de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ne s’applique pas pendant la 
durée de l’application de la mesure temporaire pour toute réalisation, transformation, modification 
de locaux et d’installations ayant pour objet l’accueil des enfants scolarisés ;

3° Par dérogation à l’article 68 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseigne-
ment fondamental, dans le cadre de la coopération entre le personnel intervenant dans l’enseigne-
ment fondamental et le personnel d’encadrement des enfants en dehors des heures de classe, et pour 
les besoins de l’encadrement des enfants scolarisés pendant et en dehors des heures de classe :
a) Le bénéfice de l’article 5 de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité 

civile de l’État et des collectivités publiques est étendu à tous les membres du personnel inter-
venant dans la prise en charge des enfants scolarisés.

b) Pour les besoins de l’application de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la respon-
sabilité civile de l’État et des collectivités publiques à l’encadrement périscolaire, les membres 
du personnel du service d’éducation et d’accueil agréé mis à la disposition de l’encadrement des 
enfants dans la prise en charge des élèves et occupés à l’encadrement des enfants sont investis 
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d’une mission de surveillance des élèves lorsqu’ils interviennent à l’école. Il en est de même du 
personnel enseignant intervenant dans un service d’éducation et d’accueil.

4° Pour suppléer au manque de personnel d’encadrement des enfants scolarisés dans l’enseignement 
fondamental en dehors des heures de classe, qui est dû à la mise en œuvre de ladite mesure tempo-
raire, et par dérogation à l’article 30 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et de 
l’article 22, alinéa 3, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-
naires communaux, respectivement le collège des bourgmestre et échevins et le bureau d’un syndicat 
de communes procèdent à la création de tout emploi à occuper par un agent ayant le statut de salarié, 
ainsi qu’à son engagement nécessaire à la mise en œuvre de ladite mesure. La décision d’engagement 
fixe la tâche du poste visé, la rémunération de l’agent, ainsi que la durée de son engagement, qui 
ne peut pas dépasser l’année scolaire 2020/2021.

Art. 16sexties. Par dérogation aux articles 22, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur 
la jeunesse et en cas de mise en œuvre d’une mesure au niveau national de suspension temporaire des 
activités de services d’éducation et d’accueil agréés pour enfants scolarisés ou pour enfants non sco-
larisés, ou de mini-crèches agréées, ou des assistants parentaux agréés, dans le cadre et pour les besoins 
de la lutte contre la pandémie du Covid-19 :
1° Les parents et les représentants légaux sont libérés du paiement de la participation parentale au sens 

de l’article 26, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse pour l’accueil d’un 
enfant dans un service d’éducation et d’accueil agréé, dans une mini-crèche agréée ou chez un 
assistant parental agréé pendant la durée de la mesure de suspension des activités desdites structures 
d’accueil pour enfants.

2° Tout contrat d’éducation et d’accueil conclu avant la date de la décision de la suspension entre le 
requérant et le prestataire chèque-service accueil agréé concerné par la mesure de suspension est 
suspendu pour la durée de ladite mesure de suspension. Aucune prestation se rattachant aux contrats 
suspendus ne peut être facturée.

3° L’État est autorisé à s’acquitter de sa participation aux heures d’accueil dans le cadre du dispositif 
du chèque-service accueil au bénéfice des structures d’accueil agréées concernées par la mesure de 
suspension, pendant ladite période de suspension des activités.

Chapitre 6 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 18 décembre 2021 28 février 2022 inclus, à l’exception 
des articles 13, 14, 16ter et 16quater de la présente loi.

L’article 16sexties de la présente loi produit ses effets à partir du 8 février 2021.

*

LOI MODIFIEE DU 11 AVRIL 1983
portant réglementation de la mise sur le marché 

et de la publicité des médicaments

Texte coordonné des articles 1 à 5quinquies tels que modifiés

Chapitre Ier – Dispositions générales

Art. 1er. Définitions.
Pour l’application de la présente loi on entend par:

1) Spécialité pharmaceutique: Tout médicament préparé à l’avance, mis sur le marché sous une déno-
mination spéciale et sous un conditionnement particulier.

2) Médicament préfabriqué: Tout médicament, à l’exception de la spécialité pharmaceutique, préparé 
à l’avance, mis sur le marché sous forme pharmaceutique.
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3) Médicament: Toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives 
ou préventives à l’égard des maladies humaines ou animales.

 Toute substance ou composition pouvant être administrée à l’homme ou à l’animal en vue d’établir 
un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier des fonctions organiques chez l’homme 
ou l’animal est également considérée comme médicament.

4) Substance: Toute matière qu’elle qu’en soit l’origine, celle-ci pouvant être:
 humaine, telle que:

 le sang humain et les produits dérivés du sang humain;
 animale, telle que:

 les micro-organismes, animaux entiers, parties d’organes, sécrétions animales, toxines, substances 
obtenues par extraction, produits dérivés du sang, etc.;

 végétale, telle que:
 les micro-organismes, parties de plantes, sécrétions végétales, substances obtenues par extraction 

etc.;
 chimique, telle que:

 les éléments, matières chimiques naturelles et les produits chimiques de transformation et de 
synthèse.

5) Forme pharmaceutique: Toutes les formes utilisées en vue de l’administration ou de l’application 
d’un médicament

6) Médicament « off label » : médicament qui dispose d’une autorisation de mise sur le marché 
conformément à l’article 3 de la présente loi au Luxembourg ou à l’étranger mais dont l’uti-
lisation pour une indication ou une application spécifique ne figure pas dans la notice du 
médicament. Un essai clinique ou une demande d’autorisation de mise sur le marché pour les 
indications non encore autorisées du médicament en question peut être en cours. 

Art. 2. Autorité compétente.
Sans préjudice des dispositions prises en exécution de la loi du 28 avril 1922 concernant la prépa-

ration et la vente des médicaments et des substances toxiques, la mise sur le marché des « médica-
ments » ainsi que la publicité les concernant, sont placées sous le contrôle du ministre de la Santé 
ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre ».

 Chapitre II. – Mise sur le marché

Art. 3. Autorisation.
La mise sur le marché de tout médicament est subordonnée à l’octroi d’une autorisation préalable 

délivrée par le ministre de la Santé.

Art. 4. Interdictions.
La vente, la détention en vue de la vente, la cession à titre gratuit et l’importation d’un médicament 

non couvert par une autorisation de mise sur le marché délivrée au Luxembourg sont interdites.

Art. 5. Exception.
Par dérogation aux articles 3 et 4 ci-dessus est autorisée la dispensation occasionnelle par le phar-

macien d’officine d’un «médicament»1 couvert dans le pays d’origine par une autorisation de mise sur 
le marché, lorsqu’il est en possession:
1) d’une ordonnance individuelle nominale pour le traitement d’un malade;
 ou
2) d’une ordonnance médicale collective, motivée par la gravité et l’urgence d’un traitement en milieu 

hospitalier.
Le pharmacien d’officine doit consigner ces importations dans un registre spécial tenu uniquement 

à cet effet. Le registre et les copies d’ordonnances sont à soumettre au pharmacien-inspecteur lors de 
sa visite.
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Art. 5. Exception.
(1) Par dérogation aux articles 3 et 4 la prescription occasionnelle et nominative d’un médi-

cament « off label » par le médecin est temporairement autorisée par le ministre sur avis du 
directeur de la Santé sous condition que :
i. le traitement ne peut être conduite de manière satisfaisante pour le bénéfice du patient en 

respectant la notice du médicament autorisé en question ;
ii. le médecin-prescripteur a informé de manière explicite le patient qu’il s’agit de la prescrip-

tion d’un médicament ayant une autorisation de mise sur le marché mais utilisé pour une 
indication ou une application non prévue dans la notice du médicament ;

iii. le consentement du patient est donné par écrit ;
iv. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime.

(2) La demande adressée au ministre comporte les éléments suivants :
i. la dénomination du médicament, le principe actif, le dosage, la posologie, la forme 

pharmaceutique;
ii. la justification de la prescription hors indications ;
iii. l’indication thérapeutique dans laquelle le médicament est prescrit, la posologie prescrite ;
iv. la durée du traitement;
v. le coût du traitement. » ;

Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions peut 
autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale au 
sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de 

mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au Grand-

Duché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 

4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 concer-

nant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ;
5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 

déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien
n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament en 
dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi.

Art. 5ter. Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du directeur 
de la Santé, la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire 
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d’utilisation, par le médecin, d’un médicament visé à l’article 3, paragraphes 1er et 2 du règlement 
(CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procé-
dures communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments 
à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments 
ci-après « règlement européen n°726/2004 », soit faisant l’objet d’une demande d’autorisation de 
mise sur le marché pendante conformément au chapitre II de la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, soit étant en 
cours d’essais cliniques au sens de l’article 2, paragraphe 2, point 2 du règlement (UE) n° 536/014 
du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments 
à usage humain et abrogeant la directive 2001/20/CE, pour des raisons compassionnelles, suivant 
les présentes conditions:
i. le médicament vise un patient souffrant d’une maladie invalidante, chronique ou grave, ou 

d’une maladie considérée comme mettant la vie en danger, ce patient ne pouvant pas être 
traité de manière satisfaisante par un médicament autorisé ;

ii. l’Agence européenne des médicaments est notifiée de la mise à disposition de ce médicament 
pour des raisons compassionnelles ;

iii. le médecin prescripteur a informé de manière explicite les patients qu’il s’agit de la pres-
cription d’un médicament à usage compassionnel ;

iv. le consentement de chaque patient est donné par écrit ;
v. il ne s’agit pas d’un essai clinique ou d’une utilisation avec un but d’investigation ;
vi. le rapport bénéfice/risque du médicament est présumé positif;
vii. il ne s’agit pas de poursuivre le traitement d’un patient initié dans le cadre d’un essai 

clinique ;
viii. le traitement est mené sous la responsabilité du médecin en charge du programme;
viii. le médecin prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime.

Art. 5quater. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre sur avis du 
Comité national d’éthique de recherche et sur avis du directeur de la Santé, la mise en place d’un 
programme médical d’usage compassionnel lorsque que le médicament remplit les critères pour 
pouvoir être utilisé en vue d’un usage compassionnel, conformément à l’article 83, paragraphe 2, 
du règlement européen n°726/2004.

(2) Lorsque des modifications sont substantielles et de nature à avoir des incidences sur la 
sécurité des participants ou à changer l’interprétation des pièces scientifiques qui viennent 
appuyer le déroulement du programme, ou si elles sont significatives de quelque autre point de 
vue que ce soit, le médecin responsable notifie les raisons et le contenu de ces modifications au 
ministre et en informe le Comité national d’éthique de recherche. 

Art. 5quinquies. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du 
directeur de la Santé, la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un 
médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à 
l’étranger, afin de combattre la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de 
toxines, d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont susceptibles de causer des 
dommages. 

(2) Les conditions de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3 s’appliquent également au présent 
article.

*
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LOI MODIFIEE DU 6 JANVIER 1995
relative à la distribution en gros des médicaments

Texte coordonné de l’article 1er tel que modifié

Art. 1er. 1. La présente loi concerne la distribution en gros des médicaments visés par la loi du 
11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des spécialités phar-
maceutiques et des médicaments préfabriqués ainsi que par la loi du 18 décembre 1985 relative aux 
médicaments vétérinaires.

Les modifications que subiront les lois précitées seront d’application.

2. Aux fins de la présente loi on entend par distribution en gros des médicaments: toute activité qui 
consiste à se procurer, à détenir, à fournir ou à exporter des médicaments, à l’exclusion de la délivrance 
de médicaments au public; ces activités sont réalisées avec des fabricants ou leurs dépositaires, d’autres 
grossistes ou avec les pharmaciens.

Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent four-
nir des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces 
médicaments est déterminée par règlement grand-ducal. 

*

LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020
portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée 
du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 

le cadre de la lutte contre le Covid-19

Texte coordonné de l’article 6 tel que modifié 

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2021 15 juillet 2022 inclus.

*

LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020
portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’ap-
plication de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19

Texte coordonné de l’article 2 tel que modifié 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2021 15 juillet 2022 inclus.

*
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LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020
concernant la célébration du mariage dans un édifice commu-
nal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 

contre la pandémie Covid-19

Texte coordonné de l’article 2 tel que modifié 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour après celui de sa publication au Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2021 15 juillet 2022 inclus.

*

LOI DU 24 JUILLET 2020
portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, 

L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail 

Texte coordonné

Art. 1er. Par dérogation à l’article L. 524-1, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, un stage 
de professionnalisation peut être proposé par l’Agence pour le développement de l’emploi à tous les 
demandeurs d’emploi inscrits auprès des bureaux de placement de l’Agence pour le développement de 
l’emploi depuis un mois au moins.

Art. 2. Par dérogation à l’article L. 524-2, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, un contrat 
de réinsertion-emploi, comprenant des périodes alternées de formation pratique et de formation théo-
rique, peut être proposé par l’Agence pour le développement de l’emploi aux demandeurs d’emploi 
âgés de trente ans au moins ou en reclassement externe au sens des articles L. 551-1 et suivants du 
Code du travail ou ayant la qualité de salarié handicapé au sens des articles L. 561-1 et suivants du 
Code du travail et inscrits auprès des bureaux de placement de l’Agence pour le développement de 
l’emploi depuis un mois au moins.

Art. 3. Par dérogation à l’article L. 524-5, alinéa 1er, du Code du travail, une quote-part correspon-
dant à 50 pour cent du salaire social minimum pour salariés non qualifiés est versée par le promoteur 
au Fonds pour l’emploi en cas d’occupation de demandeurs d’emploi âgés entre trente ans au moins 
et moins de quarante-cinq ans accomplis. En cas d’occupation de demandeurs d’emploi âgés de qua-
rante-cinq ans au moins, en reclassement externe au sens des articles L. 551-1 et suivants du Code du 
travail, ayant la qualité de salarié handicapé au sens des articles L. 561-1 et suivants du Code du travail 
ou du sexe sous-représenté, la participation de l’entreprise est ramenée à 35 pour cent de l’indemnité 
touchée par les demandeurs d’emploi.

Art. 4. Par dérogation à l’article L. 541-1, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, le Fonds 
pour l’emploi rembourse aux employeurs du secteur privé la part patronale des cotisations de sécurité 
sociale pour les chômeurs embauchés, qu’ils soient indemnisés ou non indemnisés, à condition qu’ils 
soient âgés de trente ans accomplis et qu’ils soient inscrits comme demandeurs d’emploi sans emploi 
auprès d’un des bureaux de placement de l’Agence pour le développement de l’emploi depuis au moins 
un mois.

Art. 5. Par dérogation à l’article L. 541-1, paragraphe 1er, alinéa 3, du Code du travail, la condition 
d’inscription auprès d’un des bureaux de placement de l’Agence pour le développement de l’emploi, 
la condition de la déclaration de vacance de poste et la condition de la durée d’inscription précitée ne 
s’appliquent pas en cas d’embauche d’un salarié âgé de trente ans accomplis affecté par un plan de 
maintien dans l’emploi au sens de l’article L.513-3 du Code du travail, homologué par le ministre ayant 
l’Emploi dans ses attributions, ou dont le contrat de travail a été résilié suite à une déclaration en état 
de faillite ou en liquidation judiciaire.

Art. 6. Par dérogation à l’article L. 541-2 du Code du travail pour les chômeurs âgés de trente ans 
au moins à quarante-cinq ans accomplis, le remboursement des cotisations prévu à l’article L. 541-1 
du Code du travail ne peut pas dépasser un an.
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Art. 7. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2021 30 juin 2022 inclus.

*

LOI MODIFIEE DU 30 JUIN 2021
portant modification de la loi du 20 juin 2020 portant 1°déro-
gation temporaire à certaines dispositions en matière de droit 
du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 

2° modification du Code du travail

Texte coordonné de l’article 16 tel que modifié

Art. 16. Pendant la durée de l’état de crise tel que déclaré par le règlement grand-ducal modifié du 
18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 
et prorogé par la loi du 24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement 
grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19 et jusqu’au 31 décembre 2021 30 juin 2022, l’article L. 585-6, point 5 du Code du 
travail est suspendu en cas d’accord de reprise d’une activité de travail conclu entre un employeur actif 
dans le secteur de la santé, y compris les laboratoires d’analyses médicales, ou dans le secteur d’aides 
et de soins et un ancien salarié d’un tel employeur qui est indemnisé en préretraite sur base de l’ar-
ticle L. 585-1 du Code du travail. 

Le salaire versé dans ce contexte est neutralisé par rapport au calcul du revenu accessoire annuel 
du salarié en préretraite. 

L’employeur auprès duquel le salarié préretraité reprend une activité salariale communique la liste 
des salariés concernés au Ministère du travail, de l’emploi et de l’économie sociale et solidaire.

*

LOI MODIFIEE DU 19 DECEMBRE 2020
portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail

Texte coordonné 

Art. 1er. Par dérogation à l’article L. 121-6, paragraphe 1er, du Code du travail, le salarié incapable 
de travailler pour cause de mise en quarantaine ou en isolement est obligé, le jour même de l’empê-
chement, d’en avertir personnellement ou par personne interposée l’employeur ou le représentant de 
celui-ci. 

Art. 2. Par dérogation à l’article L. 121-6, paragraphe 2, du même code, le salarié incapable de 
travailler pour cause de mise en quarantaine ou en isolement est obligé de soumettre à l’employeur, au 
plus tard le huitième jour de son absence, une ordonnance officielle de mise en quarantaine ou de mise 
en isolement émanant de l’autorité nationale compétente et servant de certificat d’incapacité de 
travail. 

Art. 3. Par dérogation à l’article L. 121-6, paragraphe 3, alinéa 1er, du même code, l’employeur 
averti conformément à l’article L. 121-6, paragraphe 1er, du Code du travail, en possession du certificat 
médical visé à l’article L. 121-6, paragraphe 2, du Code du travail ou en possession d’une ordonnance 
officielle de mise en quarantaine ou de mise en isolement visée à l’article 2 n’est pas autorisé, même 
pour motif grave, à notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail, ou, le cas échéant, la 
convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2 du Code du travail pour une période de 
vingt-six semaines au plus à partir du jour de la survenance de l’incapacité de travail. 

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2021 30 juin 2022 inclus.

*
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LOI MODIFIEE DU 19 DECEMBRE 2020
ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 

de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises.

Texte coordonné

Art. 1er. L’État, représenté par le ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions, ci-après 
« ministre », peut octroyer une aide sous forme de contribution aux coûts non couverts aux entreprises 
qui exercent :
1° au moins une des activités économiques énumérées à l’annexe de la loi du 24 juillet 2020 visant à 

mettre en place un fonds de relance et de solidarité et un régime d’aides en faveur de certaines 
entreprises et portant modification de : 1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 
sur le revenu ; 2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l’État pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un 
régime d’aides en faveur des entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modi-
fiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels 
indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ;

2° l’activité de gestionnaire d’un organisme de formation professionnelle continue ;
3° l’activité de commerce de détail en magasin au sens de la loi modifiée du 24 juillet 2020 ayant pour 

objet la mise en place d’un régime d’aide temporaire en faveur du commerce de détail en 
magasin.

Art. 2. (1) Les entreprises qui, au 31 décembre 2019, étaient en difficulté au sens de l’article 2, 
paragraphe 18, du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité 
ne peuvent prétendre à une aide au titre de la présente loi.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’aide prévue par la présente loi peut être octroyée à des micros ou 
petites entreprises qui étaient déjà en difficulté au 31 décembre 2019, dès lors que celles-ci ne font pas 
l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité en vertu du droit national qui leur est applicable et 
n’ont pas bénéficié d’une aide au sauvetage sous forme de prêt non encore remboursée, d’une aide au 
sauvetage sous forme d’une garantie à laquelle il n’a pas encore été mis fin ou d’une aide à la restruc-
turation dans le cadre d’un plan de restructuration qui est encore en cours. Ces conditions sont appré-
ciées au moment de l’octroi de l’aide.

Par dérogation, l’aide peut être accordée à une entreprise exclue en application de l’alinéa 1er à 
condition que l’aide respecte les seuils et conditions fixés par le règlement (UE) n° 1407/2013 de la 
Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.

(2)Les entreprises exerçant des activités dans le domaine de la transformation et de la commercia-
lisation des produits agricoles ne peuvent bénéficier d’une aide au titre de la présente loi qu’à condition 
que cette aide ne soit cédée ni partiellement, ni totalement, à des producteurs primaires et ne soit pas 
fixée sur la base du prix ou de la quantité des produits achetés à des producteurs primaires ou mis sur 
le marché par les entreprises concernées.

(3)Les employeurs qui ont été condamnés à au moins deux reprises pour contraventions aux dispo-
sitions interdisant le travail clandestin ou aux dispositions interdisant l’emploi de ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier, au cours des quatre dernières années précédant le jugement de la juridiction 
compétente, sont exclus du champ d’application de la présente loi pendant une durée de trois années 
à compter de la date de ce jugement.

Art. 3. Aux fins de la présente loi, on entend par :
 1° « commercialisation de produits agricoles » : la détention ou l’exposition en vue de la vente, de 

la mise en vente, de la livraison ou de toute autre forme de mise sur le marché, à l’exception de 
la première vente par un producteur primaire à des revendeurs ou à des transformateurs et de toute 
activité consistant à préparer un produit en vue de cette vente. La vente par un producteur primaire 
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à des consommateurs finaux est considérée comme une commercialisation si elle a lieu dans des 
locaux distincts réservés à cette activité ;

 2° « charges d’exploitation » : les charges relevant de la « Classe 6 : compte de charges » du plan 
comptable normalisé et énumérées à l’annexe du règlement grand-ducal du 12 septembre 2019 
déterminant le contenu du plan comptable normalisé visé à l’article 12 du Code de commerce. Ne 
sont pas considérées comme charges d’exploitation, les dotations aux corrections de valeur et 
ajustements de juste valeur sur frais d’établissement, sur immobilisations incorporelles et corpo-
relles et sur actifs circulants (hors valeurs mobilières) reprises au point 63 de l’annexe du règlement 
grand-ducal précité du 12 septembre 2019 ;

 3° « coûts non couverts » : la différence négative entre, d’une part, le total des recettes relevant de 
la « Classe 7 : comptes de produits » et énumérées à l’annexe du règlement grand-ducal précité 
du 12 septembre 2019, réalisées par l’entreprise au cours du mois pour lequel elle demande l’aide, 
et des subventions destinées à l’indemnisation des chômeurs partiels, des autres aides publiques 
et des indemnités d’assurance perçues pour le même mois et, d’autre part, le montant correspondant 
à 75 pour cent des charges d’exploitation encourues par l’entreprise au cours du même mois. Par 
dérogation à ce qui précède, un montant correspondant à 100 pour cent des charges d’exploitation 
est pris en compte pour les mois de novembre et décembre 2020 et les mois de janvier, février, 
mars, avril, mai et juin 2021 ;

 4° « entreprise unique » : toutes entreprises qui entretiennent entre elles au moins l’une des relations 
suivantes :
a) une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre 

entreprise ;
b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’ad-

ministration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise ;
c) une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu 

d’un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci ;
d) une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord 

conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de 
vote des actionnaires ou associés de celle-ci.

 Les entreprises qui entretiennent au moins une des relations visées au présent point à travers une 
ou plusieurs autres entreprises sont également considérées comme une entreprise unique.

 5° « grande entreprise » : toute entreprise ne remplissant pas les critères énoncés à l’annexe I du 
règlement (UE) n° 651/2014 précité ;

 6° « microentreprise » : toute entreprise qui occupe moins de dix personnes et dont le chiffre d’af-
faires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 000 000 euros et répondant aux critères 
énoncés à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 précité ;

 7° « moyenne entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de deux-cent cinquante personnes et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 000 000 euros ou dont le total du bilan annuel 
n’excède pas 43 000 000 euros et répondant aux critères énoncés à l’annexe I du règlement (UE) 
n° 651/2014 précité ;

 8° « petite entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de cinquante personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 10 000 000 euros et répondant aux critères 
énoncés à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 précité ;

 9° « produits agricoles » : les produits énumérés à l’annexe I du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, à l’exclusion des produits de la pêche et de l’aquaculture qui relèvent du 
règlement (UE) 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture, 
modifiant les règlements (CE) n° 1184/2006 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant le 
règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil ;

10° « transformation de produits agricoles » : toute opération portant sur un produit agricole qui aboutit 
à un produit qui est aussi un produit agricole, à l’exception des activités réalisées dans l’exploitation 
agricole qui sont nécessaires à la préparation d’un produit animal ou végétal destiné à la première 
vente.
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Art. 4. (1) Le ministre peut octroyer une aide pour les mois de novembre et décembre 2020 et le 
mois de janvier 2021 pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise dispose d’une autorisation d’établissement délivrée en application de la loi modifiée du 

2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales pour l’exercice de l’activité visée à l’article 1er ;

2° elle exerçait l’activité visée à l’article 1er au 31 décembre 2019, et l’exerce durant le mois pour 
lequel l’aide est sollicitée. Cette dernière condition ne s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise 
se trouve dans l’impossibilité d’exercer l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

3° si elle emploie du personnel, la preuve de l’affiliation de l’entreprise au Centre commun de la sécu-
rité sociale ;

4° son chiffre d’affaires pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 15 000 euros ;
5° pour les entreprises créées au cours de l’année fiscale 2019, le montant de 15 000 euros est adapté 

au prorata en fonction de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en activité avant le 
15 mars 2020 ;

6° l’entreprise unique a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre 
d’affaires d’au moins quarante pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si 
l’entreprise n’a pas encore été en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par rapport 
au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019 ;

7° l’aide ne doit pas dépasser le plafond prévu sous la section 3.12. de la communication n° 2020/C 91 
I/01 du 20 mars 2020 de la Commission intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide 
d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19. » ;

(2) Une aide pour les mois de novembre et décembre 2020 et le mois de janvier 2021 peut être 
octroyée aux entreprises qui ont débuté l’activité visée à l’article 1er entre le 1er janvier 2020 et le 
31 décembre 2020, pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions prévues au paragraphe 1er, points 1° et 3° ;
2° elle exerce l’activité visée à l’article 1er durant le mois pour lequel l’aide est sollicitée. Cette condi-

tion ne s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’impossibilité d’exercer 
l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

3° le chiffre d’affaires mensuel moyen de l’entreprise pour la durée effective pendant laquelle elle a 
été en activité avant le 1er janvier 2021 est au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant adapté 
au prorata de la durée effective pour les mois partiels ;

4° l’entreprise unique a subi au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre 
d’affaires d’au moins 40 pour cent par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours 
des mois précédents pendant lesquels elle a été en activité ;

5° L’aide respecte les seuils et conditions fixés par le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission 
du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne aux aides de minimis. ;

(3) L’intensité des aides visées aux paragraphes 1er et 2 s’élève à :
1° 70 pour cent des coûts non couverts pour les moyennes et grandes entreprises ;
2° 90 pour cent des coûts non couverts pour les microentreprises et les petites entreprises ;

Le montant de l’aide ne peut pas dépasser les montants absolus suivants par entreprise unique :
1° 20 000 euros par mois pour une microentreprise ;
2° 100 000 euros par mois pour une petite entreprise ;
3° 200 000 euros par mois pour une moyenne et une grande entreprise.

Si l’entreprise est en difficulté au 31 décembre 2019, l’aide totale ne peut pas dépasser 200 000 euros 
sur trois exercices fiscaux par entreprise unique et sous réserve de respecter le règlement (UE) 
n° 1407/2013 précité. ».
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Art. 4bis. Une aide peut être accordée les mois de février, mars, avril, mai et juin 2021 pour autant 
que les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° ;
2° elle exerçait l’activité visée à l’article 1er au 31 décembre 2020 et l’exerce durant le mois pour 

lequel l’aide est sollicitée. Cette dernière condition ne s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise 
se trouve dans l’impossibilité d’exercer l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;

3° son chiffre d’affaires pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 15 000 euros ; pour 
les entreprises créées au cours de l’année fiscale 2019, le montant de 15 000 euros est adapté au 
prorata en fonction de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en activité avant le 
31 décembre 2019. Si l’entreprise a commencé ses activités après le 31 décembre 2019, le chiffre 
d’affaires mensuel moyen pour la durée effective pendant laquelle elle a été en activité avant le 
1er janvier 2021 doit être au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant adapté au prorata de la 
durée effective pour les mois partiels ;

4° l’entreprise a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre d’affaires 
d’au moins 40 pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si l’entreprise n’a 
pas encore été en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019 ou, si l’entreprise a commencé 
ses activités après le 31 décembre 2019, par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au 
cours des mois précédents pendant lesquels elle a été en activité.

Art. 4ter. Une aide peut être octroyée pour les mois de février, mars, avril, mai et juin 2021 aux 
entreprises qui, au cours de cette période, ont fait l’objet d’une obligation de fermeture en application 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, pour la 
durée de la fermeture, pour autant que les conditions suivantes soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° et les condi-

tions prévues à l’article 4bis, points 3° et 4° ;
2° elle exerçait l’activité visée à l’article 1er au 31 décembre 2020.

Par dérogation à l’article 3, point 3°, le chiffre d’affaires réalisé au moyen d’activités de livraison 
ou de retrait au cours du mois pour lequel l’aide est demandée est neutralisé jusqu’à concurrence de 
25 pour cent du chiffre d’affaires réalisé au cours du même mois de l’année fiscale 2019 ou, si l’en-
treprise n’a pas encore été en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, du chiffre 
d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019 ou, si l’entreprise a commencé ses 
activités après le 31 décembre 2019, du chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours des mois 
précédents pendant lesquels elle a été en activité.

Les dispositions de l’alinéa 2 et de l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 2, s’appliquent même si l’obli-
gation de fermeture visée à l’alinéa 1er n’a été en vigueur que pendant une partie du mois pour lequel 
l’aide est sollicitée.

Une aide sur base des dispositions de l’alinéa 3 ne peut pas être accordée avant la décision finale 
de la Commission européenne déclarant compatible avec le marché intérieur le régime d’aide prévu à 
l’alinéa 3.

Art. 4quater. (1) Une aide peut être octroyée pour les mois de février, mars, avril, mai et juin 2021 
aux entreprises qui, en raison des limitations aux rassemblements publics et privés imposées par la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ont subi, au cours 
du mois pour lequel l’aide est demandée, une perte du chiffre d’affaires d’au moins 75 pour cent par 
rapport au même mois de l’année fiscale 2019. Si l’entreprise n’a pas encore été en activité au cours 
du même mois de l’année fiscale 2019, la perte du chiffre d’affaires est appréciée par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019. Si l’entreprise a commencé ses 
activités après le 31 décembre 2019, la perte du chiffre d’affaires est appréciée par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen réalisé au cours des mois précédents pendant lesquels elle a été en 
activité.

Une aide peut être octroyée pour les mois de février et mars 2021 aux entreprises qui ont réalisé au 
moins 75 pour cent du chiffre d’affaires de l’année fiscale 2019 lors de fêtes foraines et qui, en raison 
des limitations aux rassemblements publics et privés imposées par la loi modifiée du 17 juillet 2020 
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sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ont subi, au cours du mois pour lequel l’aide est 
demandée, une perte du chiffre d’affaires d’au moins 75 pour cent par rapport au chiffre d’affaires 
mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019. L’aide prévue au présent alinéa ne peut pas 
être accordée avant la décision finale de la Commission européenne déclarant compatible avec le 
marché intérieur le régime d’aide institué par le présent alinéa.

(2) L’entreprise doit remplir les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° et 
les conditions prévues à l’article 4bis, points 2° et 3°.

Art. 4quinquies. Une aide peut être accordée les mois de juillet, août, septembre, et octobre 2021 
octobre, novembre et décembre 2021 aux entreprises visées à l’article 1er, point 1°, pour autant que 
les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° ;
2° elle exerçait l’activité visée à l’article 1er, point 1°, au 31 décembre 2019 et l’exerce durant le mois 

pour lequel l’aide est sollicitée. Cette dernière condition ne s’applique pas dans l’hypothèse où 
l’entreprise se trouve dans l’impossibilité d’exercer l’activité en vertu des dispositions de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;

3° son chiffre d’affaires pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 15 000 euros ; pour 
les entreprises créées au cours de l’année fiscale 2019, le montant de 15 000 euros est adapté au 
prorata en fonction de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en activité avant le 
31 décembre 2019 ;

4° l’entreprise unique a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre 
d’affaires d’au moins 40 pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si l’entre-
prise n’a pas encore été en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par rapport au 
chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019.

Art. 4sexies. Une aide peut être accordée les mois de juillet, août, septembre et octobre 2021, 
octobre, novembre et décembre 2021 aux entreprises qui ont commencé l’activité visée à l’article 1er, 
point 1°, entre le 1er janvier 2020 et le 31 mai 2021 pour autant que les conditions énoncées ci-après 
soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° ;
2° elle exerce cette activité durant le mois pour lequel l’aide est sollicitée. Cette condition ne s’applique 

pas dans l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’impossibilité d’exercer l’activité en vertu des 
dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie ;

3° son chiffre d’affaires mensuel moyen pour la durée effective pendant laquelle elle a été en activité 
avant le 1er juin 2021 doit être au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant adapté au prorata de 
la durée effective pour les mois partiels ;

4° l’entreprise unique a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre 
d’affaires d’au moins 40 pour cent par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours 
des mois précédents pendant lesquels elle a été en activité.

Art. 5. (1) L’intensité de l’aide pour les mois et les entreprises visés à l’article 4bis s’élève à :
1° soixante-dix pour cent des coûts non couverts pour les moyennes et grandes entreprises ;
2° quatre-vingt-dix pour cent des coûts non couverts pour les microentreprises et les petites 

entreprises.
L’intensité de l’aide pour les mois et les entreprises visés aux articles 4ter et 4quater s’élève à 

100 pour cent des coûts non couverts.

(2) Le montant de l’aide ne peut pas dépasser les montants absolus suivants par entreprise unique :
1° 30 000 euros par mois pour une microentreprise ;
2° 150 000 euros par mois pour une petite entreprise ;
3° 300 000 euros par mois pour une moyenne et une grande entreprise.

(3) L’aide respecte le plafond prévu sous la section 3.1. de la communication n° 2020/C 91 I/01 du 
20 mars 2020 de la Commission intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant 
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à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 » par entreprise unique en 
montant brut avant impôts ou autres prélèvements.

Si l’entreprise est en difficulté au 31 décembre 2019, l’aide totale ne peut pas dépasser 200 000 euros 
sur trois exercices fiscaux par entreprise unique et sous réserve de respecter le règlement (UE) 
n° 1407/2013 précité

Art. 5bis. (1)L’intensité de l’aide pour les mois et les entreprises visés aux articles 4quinquies et 
4sexies s’élève à :
1° 70 pour cent des coûts non couverts pour les moyennes et grandes entreprises ;
2° 90 pour cent des coûts non couverts pour les microentreprises et les petites entreprises.

(2) Le montant de l’aide ne peut pas dépasser les montants absolus suivants par entreprise unique : 
1° 20 000 euros par mois pour une microentreprise ;
2° 100 000 euros par mois pour une petite entreprise ;
3° 200 000 euros par mois pour une moyenne et une grande entreprise.

(3) Seule ou cumulée avec l’aide visée à l’article 4, paragraphe 1er, l’aide visée à l’article 4quinquies 
respecte le plafond prévu sous la section 3.12. de la communication n° 2020/C 91 I/01 du 20 mars 
2020 de la Commission intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir 
l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 » par entreprise unique en montant 
brut avant impôts ou autres prélèvements.

Seule ou cumulée avec l’aide visée à l’article 4, paragraphe 2, l’aide visée à l’article 4sexies respecte 
les seuils et conditions fixés par le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 
2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides de minimis.

Si l’entreprise est en difficulté au 31 décembre 2019, l’aide totale ne peut pas dépasser 200 000 euros 
sur trois exercices fiscaux par entreprise unique et sous réserve de respecter le règlement (UE) 
n° 1407/2013 précité.

Art. 6. (1)Une demande doit être soumise au ministre sous forme écrite pour chaque mois pour 
lequel une aide est sollicitée.

(2) Les demandes doivent parvenir au ministre au plus tard :
1° le 15 septembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre 2020 à juin 2021 ; 
2° le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 ;
3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021.

Les demandes doivent contenir :
1° le nom de l’entreprise requérante et les éventuelles relations formant une entreprise unique ;
2° la taille de l’entreprise, y compris les pièces justificatives, conformément à l’annexe I du règlement 

(UE) n° 651/2014 précité ;
3° le bilan de l’exercice fiscal 2019 déposé au registre de commerce et des sociétés ;
4° le compte de profits et pertes de l’exercice fiscal 2019 et le compte de profits et pertes pour le mois 

relatif à la demande et, pour les entreprises créées après le 31 décembre 2019, le compte de profits 
et pertes pour les mois pour lesquels elles ont été en activité ;

5° la déclaration de la taxe sur la valeur ajoutée pour 2019 ainsi que la déclaration de la taxe sur la 
valeur ajoutée pour le mois correspondant de l’exercice fiscal 2019 ou, à défaut de déclaration 
mensuelle, la déclaration trimestrielle de la taxe sur la valeur ajoutée ;

6° une déclaration renseignant le total des subventions destinées à l’indemnisation des chômeurs par-
tiels perçues pour le mois relatif à la demande et le décompte des subventions destinées à l’indem-
nisation des chômeurs partiels du dernier mois disponible ;

7° une déclaration attestant l’absence de condamnation visée à l’article 2, paragraphe 3, et l’absence 
des causes d’exclusion visées à l’article 2, paragraphe 1er ;
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8° une déclaration, le cas échéant, des autres aides de minimis reçues au cours des deux exercices 
fiscaux précédents et de l’exercice fiscal en cours.
La demande d’aide peut contenir toute autre pièce que l’entreprise requérante estime utile afin de 

permettre au ministre d’apprécier le bien-fondé de sa demande.

(3)Après l’octroi de l’aide et dès que possible, l’entreprise transmet au ministre le compte de profits 
et pertes des exercices fiscaux 2020 et 2021.

Art. 7. (1)L’aide prend la forme d’une subvention en capital mensuelle et doit être octroyée avant :
1° le 31 octobre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre 2020 à juin 2021 ;
2° le 31 décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021.
3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021.

Elle est exempte d’impôts.

(2)Toute aide individuelle octroyée sur la présente loi, à l’exception des aides ne dépassant pas 
100 000 euros et de celles octroyées conformément au règlement (UE) n° 1407/2013 précité, est publiée 
sur le site de transparence de la Commission européenne au plus tard douze mois après son octroi et 
conformément à l’annexe III du règlement (UE) n° 651/2014 précité.

(3)Les aides accordées conformément au règlement (UE) n° 1407/2013 précité sont soumises aux 
dispositions de l’article 6 de la loi du 20 décembre 2019 ayant pour objet la mise en place d’un régime 
d’aide de minimis.

Art. 8. (1)L’aide prévue par la présente loi est cumulable avec des aides de minimis pour autant que 
les plafonds prévus au règlement (UE) n° 1407/2013 précité demeurent respectés.

(2)L’aide prévue par la présente loi ne peut pas être cumulée pour le même mois et pour les mêmes 
coûts avec :
1° l’aide prévue par la loi du 24 juillet 2020 visant à mettre en place un fonds de relance et de solidarité 

et un régime d’aides en faveur de certaines entreprises et portant modification de : 1° la loi modifiée 
du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 
2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des entreprises en difficulté financière 
temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au 
bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion 
de la création artistique ;

2° l’aide prévue par la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide 
de relance.

(3)Les aides prévues aux articles 4bis, 4ter et 4quater ne peuvent pas être cumulées entre elles pour 
le même mois.

(4)Sans préjudice des paragraphes 2 et 3, l’aide prévue par la présente loi peut être cumulée avec 
tout autre régime d’aides qui fait l’objet d’une décision de la Commission européenne reposant sur la 
section 3.1. ou 3.12. de la communication n° 2020/C 91 I/01 du 20 mars 2020 de la Commission 
intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le 
contexte actuel de la flambée de COVID-19 », à condition que la valeur nominale totale de ces aides 
reste inférieure au plafond fixé dans la section 3.1. ou 3.12. de la communication précitée.

Art. 9. (1)L’entreprise doit restituer le montant indûment touché lorsqu’après l’octroi de l’aide, une 
incompatibilité avec la présente loi est constatée. Toute aide peut faire l’objet d’un contrôle jusqu’à 
dix ans après son octroi à l’entreprise.

Le ministre contrôle a posteriori, sur échantillon, les informations relatives aux coûts non couverts 
transmises par les entreprises.

(2)La restitution couvre le montant indûment touché, augmenté des intérêts légaux applicables au 
moment de l’octroi, avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de la décision minis-
térielle de restitution, sauf si celle-ci prévoit à cet effet un autre délai.
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(3)Seul le ministre peut constater les faits entraînant la perte de l’aide.

Art. 10. Les personnes qui ont obtenu l’aide prévue par la présente loi sur base de renseignements 
sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prévues à l’article 496 du Code pénal, sans 
préjudice de la restitution de l’aide.

Art. 11. Le ministre peut demander auprès du Centre commun de la sécurité sociale, de l’Agence 
pour le développement de l’emploi, de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la 
TVA et du Comité de conjoncture les informations nécessaires à l’instruction des demandes d’aide 
introduites sur la base de la présente loi.

Une copie de la décision ministérielle, indiquant le nom de l’entreprise requérante et son numéro 
d’immatriculation auprès du Centre commun de la sécurité sociale, est transmise à l’Administration 
des contributions directes et à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA pour 
information.

Art. 12. L’intégralité des dépenses occasionnées par l’octroi d’aides sur base de la présente loi sont 
prises en charge par le Fonds de relance et de solidarité créé par la loi du 24 juillet 2020 visant à mettre 
en place un fonds de relance et de solidarité et un régime d’aides en faveur de certaines entreprises et 
portant modification de : 1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 
2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État 
pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur 
des entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 
relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents 
du spectacle 2) à la promotion de la création artistique.

Art. 13. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*

LOI MODIFIEE DU 19 DECEMBRE 2020
ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance

Texte coordonné

Art. 1er. L’État, représenté par le ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions, ci-après 
« ministre », peut octroyer aux entreprises visées à l’article 2 une aide dont la durée, les montants et 
les conditions d’obtention sont fixés par la présente loi.

Art. 2. Sont visées par la présente loi les entreprises qui exercent :
1° au moins une des activités économiques énumérées à l’annexe de la loi du 24 juillet 2020 visant à 

mettre en place un fonds de relance et de solidarité et un régime d’aides en faveur de certaines 
entreprises et portant modification : de 1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 
sur le revenu ; 2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l’État pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un 
régime d’aides en faveur des entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modi-
fiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels 
indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ;

2° l’activité de commerce de détail en magasin au sens de la loi du 24 juillet 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’un régime d’aide temporaire en faveur du commerce de détail en magasin ;

3° l’activité de gestionnaire d’un organisme de formation professionnelle continue au sens de la loi 
modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, 
d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Art. 3. (1)Les entreprises qui, au 31 décembre 2019, étaient en difficulté au sens de l’article 2, 
paragraphe 18, du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
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catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité 
ne peuvent pas bénéficier d’une aide au titre de la présente loi.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’aide prévue par la présente loi peut être octroyée à des micros ou 
petites entreprises qui étaient déjà en difficulté au 31 décembre 2019, dès lors que celles-ci ne font pas 
l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité en vertu du droit national qui leur est applicable et 
n’ont pas bénéficié d’une aide au sauvetage sous forme de prêt non encore remboursée, d’une aide au 
sauvetage sous forme d’une garantie à laquelle il n’a pas encore été mis fin ou d’une aide à la restruc-
turation dans le cadre d’un plan de restructuration qui est encore en cours. Ces conditions sont appré-
ciées au moment de l’octroi de l’aide.

Par dérogation, l’aide prévue par la présente loi peut être accordée à une entreprise exclue en appli-
cation de l’alinéa 1er à condition que l’aide respecte les seuils et conditions fixés par le règlement (UE) 
n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.

(2)Les entreprises exerçant des activités dans le domaine de la transformation et de la commercia-
lisation des produits agricoles ne peuvent bénéficier d’une aide au titre de la présente loi qu’à condition 
que cette aide ne soit cédée ni partiellement, ni totalement, à des producteurs primaires et ne soit pas 
fixée sur la base du prix ou de la quantité des produits achetés à des producteurs primaires ou mis sur 
le marché par les entreprises concernées.

(3)Lorsqu’une entreprise exerce une ou plusieurs activités visées à l’article 2 et des activités qui ne 
tombent pas dans le champ d’application de la présente loi, alors seules ces premières activités peuvent 
être considérées comme éligibles sous réserve d’assurer une séparation des activités.

(4)Les employeurs qui ont été condamnés à au moins deux reprises pour contraventions aux dispo-
sitions interdisant le travail clandestin ou aux dispositions interdisant l’emploi de ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier, au cours des quatre dernières années précédant le jugement de la juridiction 
compétente, sont exclus du champ d’application de la présente loi pendant une durée de trois années 
à compter de la date de ce jugement.

Art. 4. Aux fins de la présente loi, on entend par :
1° « commercialisation de produits agricoles » : la détention ou l’exposition en vue de la vente, de la 

mise en vente, de la livraison ou de toute autre forme de mise sur le marché, à l’exception de la 
première vente par un producteur primaire à des revendeurs ou à des transformateurs et de toute 
activité consistant à préparer un produit en vue de cette vente. La vente par un producteur primaire 
à des consommateurs finaux est considérée comme une commercialisation si elle a lieu dans des 
locaux distincts réservés à cette activité ;

2° « entreprise unique » : toutes entreprises qui entretiennent entre elles au moins l’une des relations 
suivantes :
a) une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre 

entreprise ;
b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’ad-

ministration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise ;
c) une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d’un 

contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci ;
d) une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord 

conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de 
vote des actionnaires ou associés de celle-ci.

 Les entreprises qui entretiennent au moins une des relations visées au présent point à travers une 
ou plusieurs autres entreprises sont également considérées comme une entreprise unique ;

3° « grande entreprise » : toute entreprise ne remplissant pas les critères énoncés à l’annexe I du règle-
ment (UE) n° 651/2014 précité ;

4° « microentreprise » : toute entreprise qui occupe moins de dix personnes et dont le chiffre d’affaires 
annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 000 000 euros et répondant aux critères énoncés 
à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 précité ;
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5° « moyenne entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de deux-cent cinquante personnes et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 000 000 euros ou dont le total du bilan annuel 
n’excède pas 43 000 000 euros et répondant aux critères énoncés à l’annexe I du règlement (UE) 
n° 651/2014 précité ;

6° « petite entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de cinquante personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 10 000 000 euros et répondant aux critères 
énoncés à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 précité ;

7° « produits agricoles » : les produits énumérés à l’annexe I du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, à l’exclusion des produits de la pêche et de l’aquaculture qui relèvent du règlement 
(UE) 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture, modifiant les 
règlements (CE) n° 1184/2006 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant le règlement (CE) 
n° 104/2000 du Conseil ;

8° « transformation de produits agricoles » : toute opération portant sur un produit agricole qui aboutit 
à un produit qui est aussi un produit agricole, à l’exception des activités réalisées dans l’exploitation 
agricole qui sont nécessaires à la préparation d’un produit animal ou végétal destiné à la première 
vente ;

9° « travailleur indépendant » : la personne physique qui, soit exerce une des activités économiques 
visées à l’article 2 en son nom propre, soit détient plus de vingt-cinq pour cent des parts d’une 
société en nom collectif, d’une société en commandite simple ou d’une société à responsabilité 
limitée exerçant une telle activité, soit est administrateur, commandité ou mandataire et délégué à 
la gestion journalière d’une société anonyme, d’une société en commandite par actions ou d’une 
société coopérative exerçant une telle activité et sur laquelle repose l’autorisation d’établissement.

Art. 5. (1)Une aide sous forme de subvention en capital mensuelle peut être octroyée aux entreprises 
visées à l’article 2, points 1° à 3° pour le mois de décembre 2020 et les mois de janvier, février, mars, 
avril, mai et juin 2021 pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise dispose d’une autorisation d’établissement délivrée en application de la loi modifiée du 

2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales pour l’exercice de l’activité au titre de laquelle elle sollicite 
l’aide ;

2° elle exerçait l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide déjà avant le 15 mars 2020 ;
3° elle exerce l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide durant le mois pour lequel l’aide est 

sollicitée. Cette condition ne s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’im-
possibilité d’exercer l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie ;

4° si elle emploie du personnel, la preuve de l’affiliation de l’entreprise au Centre commun de la sécu-
rité sociale ;

5° le chiffre d’affaires de l’entreprise pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 
15 000 euros. Pour les entreprises créées au cours des années fiscales 2019 ou 2020, le montant de 
15 000 euros est adapté au prorata de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en activité 
avant le 15 mars 2020 ;

6° l’entreprise n’a pas procédé, au cours du mois pour lequel l’aide est demandée ou des mois éligibles 
pour une aide, au licenciement de plus de 25 pour cent des salariés ou, si elle occupe quatre salariés 
ou moins, au licenciement de plus d’un salarié, pour des motifs non inhérents à la personne du 
salarié ;

7° l’entreprise a subi au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée une perte du chiffre d’affaires 
d’au moins 25 pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si l’entreprise n’était 
pas encore en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par rapport au chiffre d’af-
faires mensuel moyen réalisé durant la période pendant laquelle l’entreprise a été en activité avant 
le 15 mars 2020 ;

 Par dérogation, la perte du chiffre d’affaires subie au mois de janvier 2021 peut être inférieure à 25 pour 
cent si l’entreprise a fait l’objet, au cours de ce mois, d’une obligation de fermeture en application de 
la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.
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8° l’aide ne dépasse pas le plafond prévu sous la section 3.1. de la communication n° 2020/C 91 I/01 
du 20 mars 2020 de la Commission intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État 
visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 ». par entreprise 
unique en montant brut avant impôts ou autres prélèvements.

(2)Une aide sous forme de subvention en capital mensuelle peut être octroyée à une entreprise visée 
à l’article 2, points 1° à 3° qui a débuté l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide entre le 15 mars 
2020 et le 31 décembre 2020 pour le mois de décembre 2020 et les mois de janvier, février mars, avril, 
mai et juin 2021 pour autant que les conditions ci-après soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions énoncées au paragraphe 1er, points 1°, 3°, 4° et 6° ;
2° le chiffre d’affaires mensuel moyen de l’entreprise pour la durée effective pendant laquelle elle a 

été en activité avant le 1er janvier 2021, est au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant adapté 
au prorata de la durée effective pour les mois partiels ;

3° elle a subi au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre d’affaires d’au 
moins 25 pour cent par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours des mois pré-
cédents pendant lesquels elle a été en activité
Par dérogation, la perte du chiffre d’affaires subie au mois de janvier 2021 peut être inférieure à 

25 pour cent si l’entreprise a fait l’objet, au cours de ce mois, d’une obligation de fermeture en appli-
cation de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;

 L’aide accordée pour les mois de décembre 2020 et janvier 2021 doit respecter les seuils et condi-
tions fixés par le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 
de minimis.

L’aide accordée pour les mois de février, mars, avril, mai et juin 2021 ne doit pas dépasser le plafond 
prévu sous la section 3.1. de la communication n° 2020/C 91 I/01 du 20 mars 2020 de la Commission 
intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le 
contexte actuel de la flambée de COVID-19 » par entreprise unique en montant brut avant impôts ou 
autres prélèvements.

(3)Les aides visées aux paragraphes précédents sont exemptes d’impôts.

Art. 5bis. (1)Une aide sous forme de subvention en capital mensuelle peut être octroyée aux entre-
prises visées à l’article 2, point 1°, pour les mois de juillet, août, septembre et octobre 2021, octobre, 
novembre et décembre 2021 pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies :
1° l’entreprise dispose d’une autorisation d’établissement délivrée en application de la loi modifiée du 

2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales pour l’exercice de l’activité au titre de laquelle elle sollicite 
l’aide ;

2° elle exerçait l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide déjà avant le 15 mars 2020 ;
3° elle exerce l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide durant le mois pour lequel l’aide est 

sollicitée. Cette condition ne s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’im-
possibilité d’exercer l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;

4° si elle emploie du personnel, la preuve de l’affiliation de l’entreprise au Centre commun de la sécu-
rité sociale ;

5° le chiffre d’affaires de l’entreprise pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 
15 000 euros. Pour les entreprises créées au cours des années fiscales 2019 ou 2020, le montant de 
15 000 euros est adapté au prorata de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en activité 
avant le 15 mars 2020 ;

6° l’entreprise n’a pas procédé, au cours du mois pour lequel l’aide est demandée ou des mois éligibles 
pour une aide, au licenciement de plus de 25 pour cent des salariés ou, si elle occupe quatre salariés 
ou moins, au licenciement de plus d’un salarié, pour des motifs non inhérents à la personne du 
salarié ;

7° l’entreprise a subi au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée une perte du chiffre d’affaires 
d’au moins 25 pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si l’entreprise n’était 
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pas encore en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par rapport au chiffre d’af-
faires mensuel moyen réalisé durant la période pendant laquelle l’entreprise a été en activité avant 
le 15 mars 2020.

(2)Une aide sous forme de subvention en capital mensuelle peut être octroyée à une entreprise visée 
à l’article 2, point 1°, qui a débuté l’activité au titre de laquelle elle sollicite l’aide entre le 15 mars 
2020 et le 31 mai 2021 pour les mois de juillet, août, septembre et octobre 2021, octobre, novembre 
et décembre 2021 pour autant que les conditions ci-après soient remplies :
1° l’entreprise remplit les conditions énoncées au paragraphe 1er, points 1°, 3°, 4° et 6° ;
2° le chiffre d’affaires mensuel moyen de l’entreprise pour la durée effective pendant laquelle elle a 

été en activité avant le 1er juin 2021, est au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant adapté au 
prorata de la durée effective pour les mois partiels ;

3° elle a subi au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre d’affaires d’au 
moins 25 pour cent par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours des mois pré-
cédents pendant lesquels elle a été en activité.

(3)Les aides visées aux paragraphes précédents sont exemptes d’impôts.
Seules ou cumulées avec les aides prévues à l’article 5, paragraphe 1er, et à l’article 5, paragraphe 2, 

alinéa 4, elles ne peuvent dépasser le plafond prévu sous la section 3.1. de la communication n° 2020/C 
91 I/01 du 20 mars 2020 de la Commission intitulée « Encadrement temporaire des mesures d’aide 
d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 » par entreprise 
unique en montant brut avant impôts ou autres prélèvements.

Art. 6. (1)Le montant de la subvention en capital mensuelle est calculé en multipliant le nombre de 
salariés à temps plein et le nombre de travailleurs indépendants de l’entreprise par les montants 
suivants :
1° pour le mois de décembre 2020 et les mois de janvier, février, mars, avril, mai, juin, juillet et août 

2021 : 1 250 euros par travailleur indépendant et par salarié en activité au cours du mois pour lequel 
l’aide est sollicitée et 250 euros par salarié au chômage partiel complet au cours du mois pour lequel 
l’aide est sollicitée ;

2° pour les mois de septembre et octobre 2021, octobre, novembre et décembre 2021: 1 000 euros 
par travailleur indépendant et par salarié en activité au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée 
et 250 euros par salarié au chômage partiel complet au cours du mois pour lequel l’aide est 
sollicitée.
Pour les entreprises saisonnières telles que définies à l’article L.212-3, paragraphe 4, du Code du 

travail, le montant de l’aide est établi sur base du nombre de travailleurs indépendants et du nombre 
mensuel moyen de salariés occupés au cours de l’année 2019.

Au cas où l’entreprise exerce encore d’autres activités que celles qui sont éligibles en vertu de 
l’article 2, seuls sont pris en compte pour le calcul de la présente aide, les salariés, en activité ou au 
chômage partiel, qui sont affectés à l’activité éligible.

(2)Les montants prévus au paragraphe 1er, alinéa 1er, sont proratisés :
1° pour les salariés à temps partiel en activité ou au chômage partiel complet au cours de la période 

considérée ;
2° pour les salariés qui ne se trouvent pas au chômage partiel complet au cours de la période 

considérée.

(3)Pour le calcul des montants prévus au paragraphe 1er, le travailleur indépendant est pris en compte 
au prorata de son taux d’occupation à l’activité éligible.

(4)Le montant de la subvention en capital mensuelle est plafonné à 85 pour cent de la perte du 
chiffre d’affaires mensuel constatée conformément à l’article 5, paragraphe 1er, point 7°, ou à l’ar-
ticle 5, paragraphe 2, point 3°, ou à l’article 5bis, paragraphe 1er, point 7° ou à l’article 5bis, para-
graphe 2, point 3° sans pouvoir dépasser le montant absolu de 100 000 euros par mois par entreprise 
unique.
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Si l’entreprise est en difficulté au 31 décembre 2019 ou si l’entreprise a débuté l’activité au titre de 
laquelle elle demande l’aide entre le 15 mars 2020 et le 31 octobre 2020, l’aide totale ne peut pas 
dépasser 200 000 euros sur trois exercices fiscaux par entreprise unique et sous réserve de respecter 
le règlement (UE) n° 1407/2013 précité.

Art. 7. Une demande doit être soumise au ministre sous forme écrite pour chaque mois visé à l’ar-
ticle 5 et à l’article 5bis, pour lequel une aide est sollicitée.

Les demandes doivent parvenir au ministre au plus tard le 15 septembre 2021 en ce qui concerne 
les aides pour les mois de décembre 2020 à juin 2021 et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les 
aides pour les mois de juillet à octobre 2021,, le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides 
pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les 
mois de novembre et décembre 2021. Elles doivent contenir :
 1° le nom de l’entreprise requérante et les éventuelles relations formant une entreprise unique ;
 2° la taille de l’entreprise, y compris les pièces justificatives, conformément à l’annexe I du règlement 

(UE) n° 651/2014 précité ;
 3° pour les entreprises visées à l’article 5, paragraphe 1er et à l’article 5bis, paragraphe 1er, le bilan 

de l’exercice fiscal 2019 déposé au registre de commerce et des sociétés, le compte de profits et 
pertes de l’exercice fiscal 2019 et le compte de profits et pertes pour le mois relatif à la demande 
et, pour les entreprises visées à l’article 5, paragraphe 2 et à l’article 5bis, paragraphe 2, le compte 
de profits et pertes pour les mois précédents pendant lesquels elles ont été en activité. ;

 4° la déclaration de la taxe sur la valeur ajoutée pour 2019 ;
 5° la déclaration de la taxe sur la valeur ajoutée pour le mois correspondant de l’exercice fiscal 2019 

ou, à défaut de déclaration mensuelle, la déclaration trimestrielle de la taxe sur la valeur 
ajoutée ;

 6° un relevé du personnel de l’entreprise affecté à l’activité éligible avec indication des numéros 
d’identification nationaux et du taux d’occupation, y compris le détail du personnel qui se trouve 
au chômage partiel concernant le mois qui fait l’objet de la demande ;

 7° le numéro d’immatriculation de l’entreprise auprès du Centre commun de la sécurité sociale, le 
certificat d’affiliation des travailleurs indépendants et le taux d’occupation visé à l’article 6, para-
graphe 3 ;

 8° une déclaration attestant le respect de l’article 5, paragraphe 1er, point 6° ;
 9° une déclaration attestant l’absence de condamnation visée à l’article 3, paragraphe 4, et l’absence 

des causes d’exclusion visées à l’article 3, paragraphe 1er ;
10° une déclaration, le cas échéant, des aides de minimis reçues au cours des deux exercices fiscaux 

précédents et de l’exercice fiscal en cours.
La demande d’aide peut contenir toute autre pièce que l’entreprise requérante estime utile afin de 

permettre au ministre d’apprécier le bien-fondé de sa demande

Art. 8. (1)Aucune aide ne peut être octroyée sur base de l’article 5 après le 31 octobre 2021.
Aucune aide ne peut être octroyée sur base de l’article 5bis après le 31 décembre 2021.
Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent 

être octroyées jusqu’au 30 avril 2022.

(2)Toute aide individuelle octroyée sur base de la présente loi, à l’exception des aides ne dépassant 
pas 100 000 euros et de celles octroyées conformément au règlement (UE) n° 1407/2013 précité, est 
publiée sur le site de transparence de la Commission européenne au plus tard douze mois après son 
octroi et conformément à l’annexe III du règlement (UE) n° 651/2014 précité.

(3)Les aides accordées conformément au règlement (UE) n° 1407/2013 précité sont soumises aux 
dispositions de l’article 6 de la loi du 20 décembre 2019 ayant pour objet la mise en place d’un régime 
d’aide de minimis.

Art. 9. (1)L’aide prévue par la présente loi est cumulable avec :
1° des aides de minimis pour autant que les plafonds prévus au règlement (UE) n° 1407/2013 précité 

demeurent respectés ;
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2° 
3° tout autre régime d’aides qui fait l’objet d’une décision de la Commission européenne reposant sur 

la section 3.1. de la communication n° 2020/C 91 I/01 du 20 mars 2020 de la Commission intitulée 
« Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte 
actuel de la flambée de COVID-19 », à condition que la valeur nominale totale de ces aides reste 
inférieure au plafond global par entreprise unique fixé dans la section 3.1. de la communication 
précitée, les chiffres utilisés étant des montants bruts, signifiant avant impôts ou autres 
prélèvements. ;

4° les aides prévues par la loi du 18 avril 2020 visant à mettre en place un régime de garantie en faveur 
de l’économie luxembourgeoise dans le cadre de la pandémie Covid-19.

(2)L’aide prévue par la présente loi n’est pas cumulable pour le même mois et les mêmes coûts avec 
l’aide prévue par la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises.

Art. 10. (1)L’entreprise doit restituer le montant indûment touché lorsqu’après l’octroi de l’aide, une 
incompatibilité avec la présente loi est constatée. Toute aide peut faire l’objet d’un contrôle jusqu’à 
dix ans après son octroi à l’entreprise.

(2)La restitution couvre le montant indûment touché, augmenté des intérêts légaux applicables au 
moment de l’octroi, avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de la décision minis-
térielle de restitution, sauf si celle-ci prévoit à cet effet un autre délai.

(3)Seul le ministre peut constater les faits entraînant la perte de l’aide.

Art. 11. Les personnes qui ont obtenu l’aide prévue par la présente loi sur base de renseignements 
sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prévues à l’article 496 du Code pénal, sans 
préjudice de la restitution de l’aide.

Art. 12. Le ministre peut demander auprès du Centre commun de la sécurité sociale, de l’Agence 
pour le développement de l’emploi, de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la 
TVA et du Comité de conjoncture les informations nécessaires à l’instruction des demandes d’aide 
introduites sur la base de la présente loi.

Une copie de la décision ministérielle, indiquant le nom de l’entreprise requérante et son numéro 
d’immatriculation auprès du Centre commun de la sécurité sociale, est transmise à l’Administration 
des contributions directes et à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA pour 
information.

Art. 13. L’intégralité des dépenses occasionnées par l’octroi d’aides sur base de la présente loi sont 
prises en charge par le Fonds de relance et de solidarité créé par la loi du 24 juillet 2020 visant à mettre 
en place un fonds de relance et de solidarité et un régime d’aides en faveur de certaines entreprises et 
portant modification de : 1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 
2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État 
pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur 
des entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 
relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents 
du spectacle 2) à la promotion de la création artistique.

Art. 14. La loi modifiée du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur 
des entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 
relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents 
du spectacle 2) à la promotion de la création artistique est modifiée comme suit :
1° À l’article 4, alinéa 1er, première phrase, les mots « 1er décembre 2020 » remplacés par les mots 

« 1er juin 2021 »  ;
2° À l’article 5, paragraphe 1er, deuxième phrase, les mots « 31 décembre 2020 » sont remplacés par 

les mots « 30 juin 2021 ».
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Art. 15. La loi du 24 juillet 2020 visant à mettre en place un fonds de relance et de solidarité et un 
régime d’aides en faveur de certaines entreprises et portant modification : de 1° la loi modifiée du 
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 2° la loi modifiée du 20 décembre 2019 concernant 
le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative 
à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des entreprises en difficulté financière temporaire et 
modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ; 
est modifiée comme suit :
1° L’article 5, alinéa 2, est remplacé comme suit : « La demande doit parvenir au ministre au plus tard 

le 15 février 2021. »  ;
2° À l’article 6, paragraphe 1er, les mots « 31 décembre 2020 » sont remplacés par les mots « 30 juin 

2021 »  ;
3° L’article 11 est modifié comme suit :

a) Au paragraphe 3, les mots « prévues à l’article 3 » sont remplacés par « par la présente loi, par 
la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance et 
par la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises »  ;

b) Au paragraphe 6, après le mot « loi » est insérée la partie de phrase précédée d’une virgule « de 
la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance et 
par la loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ».

Art. 16. La loi du 24 juillet 2020 ayant pour objet la mise en place d’un régime d’aide temporaire 
en faveur du commerce de détail en magasin est modifiée comme suit :
1° À l’article 5, paragraphe 4, les mots « 31 décembre 2020 » sont remplacés par les mots « 30 juin 

2021 »  ;
2° À l’article 6, alinéa 2, les mots « dernier jour du mois suivant le mois auquel elle se rapporte » sont 

remplacés par « 15 février 2021 ».

Art. 17. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant : « Loi du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance. ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg, à l’exception de l’article 15, point 1° qui produit ses effets à partir du 24 juillet 2020 
et de l’article 16, point 2°, qui produit ses effets à partir du 28 juillet 2020.

*

LOI MODIFIEE DU 22 JANVIER 2021
portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et 
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux 
dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du 

Code du travail 

Texte coordonné de l’article 8 tel que modifié 

Art. 8. Les articles 4 à 7 produisent leurs effets au 21 janvier 2021 et restent applicables jusqu’au 
18 décembre 2021 28 février 2022 inclus.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise 
sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros 
des médicaments ; 

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 
1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la 
sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;  

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure 
temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le déve-
loppement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du 
mariage dans un édifice communal autre que la maison communale 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du 
travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation 
avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification du Code du 
travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation tempo-
raire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non cou-
verts de certaines entreprises ; 

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail
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Ministère initiateur : Ministère de la Santé

Auteur(s) : Nadia Rangan /Paule Flies

Téléphone : 247-85510

Courriel : nadia.rangan@ms.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de loi se propose de renforcer les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 en apportant quelques adaptations ponc-
tuelles à la version actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui vient à échéance le 
17 décembre 2021. 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
oui

Date : 03/12/2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : 

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.
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 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? 
 Remarques/Observations : 

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Il s’agit de dispositions légales qui 

s’appliquent de la même façon et sans distinctions eu égard au 
sexe de la personne concernée par les procédures pénales en 
cause.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Les dépenses engendrées par la modification de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour 
objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines 
entreprises et de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance sont estimées au total à 6.000.000 euros. 

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 79242

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(8.12.2021)

Par dépêche du 4 décembre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Santé.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche financière toutefois limitée aux incidences des modifications apportées à la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux 
coûts non couverts de certaines entreprises et de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet 
la mise en place d’une nouvelle aide de relance, d’une fiche d’évaluation d’impact ainsi que des textes 
coordonnés par extraits des lois qu’il prévoit de modifier.

L’avis du Collège médical a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 8 décembre 2021.
Les avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de la Chambre de commerce, de la 

Chambre des salariés, de la Chambre des métiers, de la Commission consultative des droits de l’homme 
et de la Commission nationale pour la protection des données, demandés selon la lettre de saisine, ne 
sont pas encore parvenus au Conseil d’État au moment de l’adoption du présent avis.

Dans la lettre de saisine, le Conseil d’État était encore prié d’émettre son avis sur le projet de loi 
sous rubrique « dans les meilleurs délais possibles, étant donné que les dispositions y contenues font 
partie des mesures de lutte du Gouvernement contre les effets de la pandémie du Covid-19 ».

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen a pour objet de modifier une série de douze lois prises tant dans le 
cadre de la lutte proprement dite contre la pandémie Covid-19 que pour contrer les effets de cette 
pandémie, que ce soit sur la santé publique ou sur la vie économique du Grand-Duché de Luxembourg. 
Parmi les lois visées par le projet de loi sous avis figure en premier lieu la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, qui constitue le socle principal sur lequel 
s’appuie la stratégie gouvernementale de lutte et qui fait, sur plusieurs de ses éléments essentiels, l’objet 
de modifications, qualifiées par les auteurs du projet de loi sous avis de « substantiel[le]s », en réaction 
au déferlement de la quatrième vague de la pandémie qui traverse actuellement le continent européen 
dans son ensemble. La situation épidémiologique se trouve encore aggravée par la survenance d’un 
nouveau variant du virus, connu sous la dénomination « Omicron B1.1.529 », dont la dangerosité est 
actuellement encore sous étude sans que des connaissances scientifiques suffisantes aient pour l’heure 
été définitivement acquises, de telle sorte que le principe de précaution, appelé à régir toute politique 
de prévention sanitaire, doit pour l’heure prévaloir, y compris dans le cadre législatif à mettre en place.

Les auteurs du projet de loi, après avoir brossé le tableau de l’évolution de la pandémie dans l’Union 
européenne et avoir constaté que le Grand-Duché de Luxembourg, compte tenu de sa situation géo-
graphique, ne pouvait qu’être influencé également par la situation des pays limitrophes, en arrivent au 
constat, chiffres à l’appui, que même si la situation au Luxembourg est moins « préoccupante » que 
dans d’autres pays européens, elle se caractériserait toutefois par une augmentation considérable du 
nombre des personnes infectées et des hospitalisations.

Les auteurs soulignent encore qu’à l’heure du dépôt du projet de loi sous avis, près d’un quart des 
personnes de plus de douze ans ne seraient toujours pas vaccinées, du moins pas complètement, de 
telle sorte que l’immunité de cohorte, qui nécessiterait, toujours selon les auteurs, un taux de vaccina-
tion supérieur à 80 pour cent pour l’ensemble de la population, ne serait actuellement toujours pas 
atteint. Il s’imposerait par conséquent d’accélérer la vaccination de la population, mais aussi de prendre 
de nouvelles mesures sanitaires, voire de renforcer celles d’ores et déjà en place afin d’assurer la 
sécurité de toutes les personnes, ainsi que de garantir la pérennité de notre système de santé en évitant 
sa surcharge par une affluence de patients atteints de la Covid-19 au détriment des patients souffrant 
d’autres pathologies, parfois lourdes et mettant en danger leur pronostic vital, et dont la prise en charge 
ne pourrait alors plus être garantie.

Pour arriver à ces fins, les auteurs proposent dix mesures dont le détail est repris de façon exhaustive 
à l’exposé des motifs du projet de loi sous avis, et auquel le Conseil d’État peut se référer.
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Le Conseil d’État tient toutefois à observer que, quelles que soient les mesures mises en place, 
notamment pour ce qui est du secteur HORECA ainsi que des rassemblements, celles-ci ne pourront 
sortir leurs effets que si les moyens nécessaires à un contrôle efficace de leur mise en œuvre, ainsi que 
pour assurer les sanctions en cas de non-respect, sont également déployés.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er entend, selon les auteurs, modifier l’article 1er, point 27° de la loi précitée du 17 juillet 
2020 concernant le régime Covid check.

L’article 1er visé par l’article sous examen figure en tant qu’article unique au chapitre 1er de la loi 
précitée, intitulé « Définitions », et comprend une série de trente points, comportant chacun une défi-
nition précise d’un élément récurrent dans la même loi.

La réécriture du point 27° ne se limite toutefois pas à définir la notion de Covid check, mais va 
largement au-delà en mettant véritablement en place, dans ses trois alinéas, l’ensemble du dispositif 
concerné, y compris dans des éléments aussi fondamentaux que, à titre d’exemple, l’obligation pour 
une personne de s’y soumettre si elle entend entrer dans un local ou participer à un évènement soumis 
audit régime et les conséquences pour elle d’un refus de s’y soumettre, ainsi que les obligations, y 
compris de corrélation d’identité, pesant sur l’organisateur.

Le Conseil d’État rappelle qu’une définition ne peut être assortie de prescriptions allant au-delà de 
la nature même d’une définition et qu’il convient d’éviter l’insertion de phrases ou d’alinéas autonomes 
dans une telle définition1 et demande par conséquent aux auteurs du projet de loi sous avis de consacrer 
dorénavant au régime Covid check une disposition législative autonome, tout en réduisant la définition 
dudit régime à l’endroit de l’article 1er du projet de loi sous avis à sa véritable expression.

Quant au fond des dispositions appelées à régir le régime Covid check, un certain nombre d’obser-
vations s’imposent.

En premier lieu, la disposition sous avis limite désormais l’accès à des endroits ou à des évènements 
soumis, soit en vertu de la loi en raison de leur nature, soit suite au choix par leur organisateur, au 
régime Covid check aux seules personnes pouvant se prévaloir, soit, d’un certificat de vaccination 
luxembourgeois ou reconnu équivalent, soit d’un certificat de rétablissement conforme à la loi. Ce 
régime remplacera, pour les endroits et évènements concernés, le régime actuel, qui ajoute encore la 
possibilité d’un test négatif. Ce dernier régime restera cependant applicable au personnel des établis-
sements concernés.

Feront partie des endroits soumis obligatoirement au régime 2G l’ensemble des activités et établis-
sements dits « de loisir », et notamment les établissements du secteur HORECA, et cela dans tous les 
cas de figure, y compris pour les activités ayant lieu en dehors d’un endroit fermé, ainsi que les activités 
sportives et culturelles dès lors que certaines conditions se trouveront remplies.

Les auteurs justifient cette nouvelle limitation des possibilités d’accès à certaines activités de loisir 
par le constat que ces activités ainsi que les lieux concernés rendraient difficiles le respect des gestes 
barrières et qu’il importerait de protéger les personnes les plus vulnérables en réservant l’accès aux 
endroits en question à des personnes vaccinées ou qui sont rétablies, et « qui, partant courent un risque 
moins élevé en cas d’infection ».

Le Conseil État rappelle qu’il « ne lui appartient pas de procéder à des évaluations de risque pour 
la santé publique ou de substituer son analyse à celle du Gouvernement, auteur du projet de loi. Il 
relève toutefois de sa mission de rappeler au législateur que toute mesure légale constituant une ingé-
rence dans la vie privée doit répondre aux critères de la nécessité et de la proportionnalité tels qu’ap-
pliqués en particulier par la Cour européenne des droits de l’homme. Il est du devoir des auteurs d’un 
projet de loi prévoyant des mesures restrictives de fournir les éléments factuels de nature à établir que 
les mesures prévues sont nécessaires au regard de la situation au moment du dépôt du projet de loi et 

1 Avis du Conseil d’État du 26 février 2013 sur le projet de loi modifiant 1. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ; [...] (doc. parl. n° 6477, p. 4).
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de l’évolution prévisible pendant la période d’application de la loi et sont proportionnées aux impératifs 
de santé publique »2. 

Par ailleurs, dans son avis du 16 juin 2020 relatif au projet de loi n° 7606, le Conseil d’État avait 
estimé que « [l]a question fondamentale soulevée par le dispositif prévu est celle de la pondération 
entre deux impératifs s’imposant à l’État. D’un côté, il doit assurer le respect des libertés fondamentales 
individuelles, en particulier à l’expiration de l’état de crise. D’un autre côté, il lui incombe de protéger 
le droit à la vie, au sens de l’article 11 de la Constitution et de l’article 2 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, considéré par la Cour européenne des droits 
de l’homme comme une des valeurs fondamentales d’une société démocratique, ainsi que de remplir 
ses missions de protection de la santé, au sens de l’article 11 de la Constitution, et cela dans un contexte 
d’un risque non négligeable de pandémie qui subsiste. »

Le Conseil d’État estime que le régime Covid check ne constitue pas une ingérence disproportionnée 
dans les libertés individuelles, notamment en ce que l’intrusion dans la sphère privée se limite à condi-
tionner l’accès à des activités de loisir, donc ni essentielles ni appartenant à la sphère des droits fon-
damentaux. En effet, tel que relevé ci-dessus, une telle intrusion est à mettre en balance avec les intérêts 
de santé publique motivant la limitation proposée. Par conséquent, l’intrusion qui est la conséquence 
de la mise en place du Covid check n’est, en l’espèce et à l’heure actuelle, pas disproportionnée par 
rapport à la nécessaire protection de la santé publique eu égard aux risques avérés posés par la pandémie 
de la Covid-19.

Le Conseil d’État peut dès lors marquer son accord avec la disposition en question.
En deuxième lieu, la disposition sous avis introduit une obligation, pour l’exploitant d’un établis-

sement ou l’organisateur d’un évènement placé sous le régime Covid check, « de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’as-
surer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont 
identiques ». Cette vérification peut être déléguée à des tiers, internes ou externes à l’établissement ou 
l’organisateur de l’évènement. Le Conseil d’État relève, par ailleurs, que déjà en l’état actuel du droit, 
les exploitants ou organisateurs auraient pu demander la présentation d’une telle pièce d’identité, la 
nouveauté consistant à transformer cette faculté en obligation.

Le Conseil d’État relève que cette procédure est à considérer comme une vérification d’identité et 
non pas comme un contrôle d’identité, qui, en vertu de l’article 45 du Code de procédure pénale, et 
sans préjudice des exceptions y prévues, est réservé aux seuls officiers et agents de police judiciaire, 
dans les cas qui y sont limitativement énumérés et dans le respect des procédures légalement 
prévues.

Il sera dès lors satisfait au vœu de la loi dès qu’une corrélation entre le nom qui figure au certificat 
et celui figurant sur la pièce d’identité est constatée. Le Conseil d’État comprend que, dans le cadre 
du régime Covid check, la notion de « pièce d’identité » n’est pas limitée à la carte d’identité ou à un 
passeport, mais peut inclure toute pièce officielle, à l’instar d’un permis de conduire ou d’une carte 
d’élève, donc munie d’une photographie du concerné, laquelle est de nature à établir ladite corrélation. 
Pour éviter toute discussion en pratique, le Conseil d’État recommande que la notion de « pièce d’iden-
tité » soit reprise comme définition à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Si les identités, telles qu’elles découlent du certificat Covid check et de la pièce d’identité ne sont 
pas les mêmes, voire en cas de refus par la personne concernée de présenter une telle pièce d’identité, 
l’accès lui sera refusé, sans que l’exploitant ou l’organisateur soit soumis à une quelconque autre 
obligation dans le cadre de la législation anti-Covid-19.

L’obligation de l’exploitant ou de l’organisateur ainsi mise en place ne constitue par ailleurs pas une 
nouveauté dans le dispositif légal national. En effet, la loi modifiée du 24 mai 2018 sur les conditions 
d’hygiène et de salubrité relatives à la pratique des techniques de tatouage par effraction cutanée, du 
perçage, du branding, cutting, ainsi que du bronzage UV, impose déjà, dans son article 6, à l’exploitant 
d’un salon de tatouage de recueillir par écrit le consentement de son client et précise que « [e]n cas de 
doute quant à la majorité de ses clients, le professionnel doit exiger la présentation d’une pièce d’iden-
tité à des fins de vérification. ».

Le Conseil d’État peut également marquer son accord avec le dispositif proposé.

2 Avis n° 60.282 du Conseil d’État du 10 juillet 2020, p. 5.
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En troisième lieu, les auteurs du projet sous avis mettent en place la possibilité pour l’exploitant ou 
l’organisateur de « tenir une liste des personnes vaccinées » lorsque celles-ci sont des clients ou des 
participants réguliers. Cette liste constitue un traitement de données à caractère personnel au sens du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circu-
lation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après le « RGPD ». Le Conseil d’État 
relève que ce traitement repose sur une double faculté, qui vise, d’un côté, sa mise en place par l’ex-
ploitant ou l’organisateur, et, d’un autre côté, l’inscription du client ou son retrait de la liste, qui 
dépendent entièrement de sa propre volonté. 

Le projet de loi précise en outre le contenu de cette liste, sa finalité, les modalités d’accès, la durée 
de conservation des données qui y sont inscrites et oblige à sa destruction dès que cessent les effets de 
la loi qui constitue son fondement légal.

Le Conseil d’État estime par conséquent que le traitement ainsi rendu possible, mais non obligatoire, 
n’est en porte à faux ni avec le RGPD ni avec l’article 11, paragraphe 3, de la Constitution ou d’autres 
dispositions légales à finalité protectrice analogue.

Par ailleurs, le Conseil d’État comprend que le fait pour un chef d’administration ou d’entreprise, 
voire pour une personne privée, d’appliquer le régime Covid check implique également pour lui la 
possibilité d’établir une telle liste. Il s’interroge toutefois sur les raisons qui ont amené les auteurs du 
projet à limiter la possibilité de la création d’une telle liste au seul bénéfice des évènements et endroits 
soumis au régime Covid check, alors pourtant que la possibilité d’un traitement répondant aux mêmes 
conditions strictes aurait pu être imaginée également pour d’autres endroits, et notamment en milieu 
scolaire ou péri- et parascolaires.

Article 2
L’article 2 vise à modifier l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui traite plus particulièrement 

des mesures visant les établissements du secteur HORECA, les cantines et les restaurants sociaux.
Dorénavant, les établissements de restauration et les débits de boisson, mais également les cantines 

d’entreprise et les cantines universitaires, seront placés sous le régime Covid check par le seul effet de 
la loi, que leur activité ait lieu à l’intérieur ou à l’extérieur. Par conséquent, toutes les mesures de 
protection qui figurent actuellement encore à l’article 2, paragraphe 1er, de la prédite loi seront abrogées 
pour ces établissements et endroits et la vaccination ou le rétablissement certifiés, ainsi que, pour le 
personnel, le test obligatoire resteront les seules mesures de protection encore maintenues. Il s’agit là 
d’un choix qu’il appartient au législateur de prendre. 

Il signale enfin que l’alinéa 2 du nouveau paragraphe 1er est redondant avec l’alinéa 3 du point 27° 
nouveau de l’article 1er de la prédite loi.

Les autres modifications proposées par la disposition sous examen n’appellent pas d’observation de 
la part du Conseil d’État.

Article 3
L’article 3 du projet de loi sous avis modifie l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui traite 

des mesures de protection visant plus spécifiquement le personnel médical et soignant, tout comme les 
établissements y spécifiés. Dorénavant, sauf pour les personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat 
de vaccination ou de rétablissement, la prise de service doit être précédée respectivement de la présen-
tation d’un test TAAN dont le résultat est négatif ou de la réalisation sur place d’un test autodiagnos-
tique servant au dépistage de la Covid-19 et dont le résultat doit également être négatif, sous peine, 
pour les personnes concernées, de se voir refuser l’accès à leur poste de travail. La cadence des tests 
autodiagnostiques est par conséquent adaptée à la fréquence de la présence de la personne testée dans 
l’établissement qui l’emploie.

Le Conseil d’État constate que, dans le dernier alinéa du paragraphe 1er, qui prévoit le refus d’accès 
au poste de travail dans les cas y indiqués, n’est visé, pour ce qui est des tests, que le test autodiagnos-
tique. Il y a par conséquent lieu de reformuler cette phrase en remplaçant les termes « aux articles 3bis 
ou 3ter » par ceux de « aux articles 3bis, 3ter ou, pour ce qui est du test TAAN, 3quater ». 

D’autres obligations analogues sont imposées aux prestataires externes, tandis que de nouvelles 
mesures de test et/ou de protection sont prévues pour les patients des structures hospitalières ainsi que 
pour leurs accompagnateurs.
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Les règles applicables au secteur HORECA sont étendues aux salles de restauration des hôpitaux et 
des autres structures visées par la loi.

Le Conseil d’État peut se déclarer d’accord avec l’essentiel de ces modifications, qui sont en ligne 
avec les finalités avancées par les auteurs du projet de loi, sous réserve des observations suivantes. 

En ce qui concerne le point 2 , lettre b), de l’article 3 sous examen, le Conseil d’État constate que 
les accompagnateurs des personnes visées se voient imposer les mêmes conditions que les personnes 
qu’ils accompagnent. Le Conseil d’État se demande s’il n’est pas utile de limiter le nombre d’accom-
pagnateurs dans la mesure du possible et de soumettre l’accès à l’établissement pour l’accompagnateur 
aux mêmes conditions que de simples visiteurs.

Le point 3° ajoute un nouveau paragraphe 3 à l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020. Pour 
ce qui est de l’alinéa 1er, se pose la question de savoir s’il ne serait pas plus utile d’écrire « sont soumis 
au régime Covid check ». Qu’en sera-t-il du personnel des salles de restauration ? Sera-t-il soumis au 
régime du personnel des établissements de restauration ou au régime du paragraphe 1er de l’article 3 ?

Article 4
L’article 4 du projet de loi sous avis modifie l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 sur 

deux points distincts.
Le premier point autorisera le directeur de la Santé à émettre des certificats pour des ressortissants 

de pays tiers ne séjournant que temporairement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Le second point permettra désormais l’accès à une vaccination respectivement de mineurs d’âge de 
douze à quinze ans, ainsi de mineurs d’âge de plus de seize ans. Ainsi que le rappellent les auteurs du 
projet de loi, il transpose la suggestion faite par le Conseil d’État dans son avis du 13 octobre 20213 
de reprendre en droit luxembourgeois le dispositif mis en place en France et n’appelle pas 
d’observation.

Le Conseil d’État saisit l’occasion de cette disposition pour recommander la mise en place d’un 
dispositif légal analogue qui permettra également aux mineurs de se faire tester dans des conditions 
similaires, que ce soit en milieu scolaire ou dans le cadre d’autres situations permettant le recours à 
de tels tests.

Article 5
L’article 5 du projet de loi sous avis entend limiter la durée de validité respectivement des tests 

antigéniques rapides, réduite de quarante-huit à vingt-quatre heures, et des tests TAAN, réduite de 
soixante-douze à quarante-huit heures. Le Conseil d’État n’a pas d’observation sur ces modifications, 
qui font partie des décisions à prendre par le législateur.

Il attire néanmoins l’attention que dans le cadre du projet de loi n° 7912, il a été saisi d’amendements 
intégrant la même modification visée.

Article 6
Le Conseil d’État demande de remplacer les termes « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27° » 

par ceux de « Par dérogation à l’article 1er, point 27° ». Le Conseil d’État n’a pas d’autre observation 
à formuler. 

Article 7
L’article 7 du projet de loi sous avis modifie l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif 

aux mesures concernant les rassemblements.
Le point 1°, lettre a), modifie le paragraphe 2, alinéa 2, dudit article 4 et n’appelle pas 

d’observation.
Pour ce qui est du point 1°, lettre b), il est renvoyé à l’observation relative à l’article 3septies, modifié 

par l’article 6 du projet de loi, en ce qui concerne la formulation « Sans préjudice quant à l’article 1er, 
point 27°, […] ».

3 Avis n° 60.780 du Conseil d’État du 13 octobre 2021, p. 4.
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Le point 2° modifie le paragraphe 3 dudit article, qui vise les rassemblements réunissant entre deux 
cent une et deux mille personnes, catégorie intermédiaire nouvellement introduite par le projet sous 
avis. Tout rassemblement allant au-delà de deux mille personnes reste interdit, sauf mise en place d’un 
protocole sanitaire agréé par le directeur de la Santé. La nouveauté consiste dans le fait que ce dernier 
ne doit plus formellement refuser le protocole si celui-ci n’est pas conforme, mais que son silence 
vaudra refus. Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du texte sur le fait qu’au début de l’alinéa 5 
du paragraphe 3, il y a également lieu de remplacer les termes « non-acceptation » par celui de « refus » 
ainsi que sur celui que, bien que le refus soit implicite, il obligera néanmoins le directeur de la Santé 
à émettre des propositions de correction écrites.

Le Conseil d’État rappelle que le droit commun des recours administratifs trouvera à s’appliquer 
également à ces décisions de refus implicites.

Le Conseil d’État signale encore qu’en raison de l’introduction de la catégorie intermédiaire des 
rassemblements entre deux-cent-une et deux mille personnes, il pourrait être nécessaire de modifier en 
conséquence l’alinéa 2 du paragraphe 3, qui réserve la situation des manifestations, des marchés à 
l’extérieur et des transports publics. En effet, l’introduction de cette catégorie, sans modification affé-
rente de l’alinéa 2, aura pour effet de soumettre les rassemblements de cette taille au régime du Covid 
check, y compris les manifestations, marchés à l’extérieur et transports publics, alors que si ces mani-
festations, marchés à l’extérieur et transports publics rassemblent plus de deux mille personnes, le 
régime Covid check n’est pas applicable, la seule obligation légale étant le port du masque. 

Le point 3° a trait à certaines activités péri- et parascolaires de jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et dix-neuf ans. 

Le Conseil d’État relève que, selon le texte coordonné de la loi précitée du 17 juillet 2020, au para-
graphe 6, alinéa 3, il est toutefois disposé que « [s]i le groupe dépasse le nombre de dix personnes, 
une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port du masque doivent être 
respectées entre les différentes personnes ». De la sorte, l’obligation de présenter les certificats visés 
par la disposition sous avis vient s’ajouter aux conditions précitées. Eu égard aux dispositifs mis en 
place à d’autres endroits du projet de loi sous avis, le Conseil d’État s’interroge sur la finalité de cet 
ajout et demande la suppression de la phrase précitée. Un remplacement de l’ensemble du dispositif 
par une référence au régime Covid check, assorti de dérogations pour les jeunes âgés de douze ans et 
deux mois à dix-neuf ans permettrait de faire l’économie du texte. L’application dudit régime permet-
trait également la tenue des listes y prévues. 

Article 8
Sans observation.

Article 9
L’article 9 du projet de loi sous avis vise à modifier l’article 4bis de la loi précitée consacré aux 

activités sportives, de culture physique, scolaires et, dans la nouvelle appellation, culturelles.
Il institue le principe du régime Covid check obligatoire à toute activité sportive ou de culture phy-

sique exercée en groupe de plus de dix personnes. À l’instar des activités visées à l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, toutes les autres mesures de protection cesseront d’être d’application dès 
que ce régime sera en place.

Ce régime connaît toutefois les exceptions visées aux nouveaux paragraphes 8 à 10 de l’article 4bis 
de la loi précitée du 17 juillet 2020, à savoir l’instauration du régime 3G / 2G d’après les distinctions 
qui y sont introduites et, surtout, exclut de leurs activités les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un des trois certificats prévus aux articles 3bis, 3ter 
ou bien 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Le projet de loi sous avis maintient le principe que les mesures prévues pour les activités sportives 
ne s’appliquent pas aux activités sportives scolaires, y inclus les activités péri- et parascolaires, qui 
participent du régime spécifique prévu à l’article 4, paragraphe 6, de la loi précitée du 17 juillet 2020, 
telle que modifiée par le projet de loi sous avis.

Les dispositions sous examen sont en ligne avec celles mises en place tout au long du projet de loi 
sous avis et n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Pour ce qui est du point 3°, qui introduit un nouveau paragraphe 8, il y aurait lieu d’écrire :
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« (8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, […] peuvent participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils présentent un certificat […] ».

La même observation vaut pour le nouveau paragraphe 10.

Article 10
L’article 10 du projet de loi sous avis modifie l’article 4quater de la loi précitée, consacré initiale-

ment aux seules activités musicales, mais qui est étendu par la disposition sous avis à toutes les activités 
culturelles.

L’article 10 instaure pour les activités culturelles un régime qui s’apparente étroitement à celui mis 
en place pour les activités sportives et de culture physique et n’appelle pas d’observation de la part du 
Conseil d’État quant au fond.

Le Conseil d’État note toutefois qu’au point 3°, lettre b), les auteurs procèdent à la suppression des 
termes « au groupe d’acteurs musicaux », alors que le texte coordonné indique que ces termes sont 
remplacés par ceux de « au groupe de personnes ». Le Conseil d’État se déclare d’ores et déjà d’accord 
avec la modification telle qu’elle ressort du texte coordonné.

Article 11
L’article 11 du projet de loi sous avis introduit, dans un chapitre 2quater bis nouveau, des disposi-

tions nouvelles, à savoir un régime propre aux mesures à respecter dans les différents centres péniten-
tiaires du Grand-Duché de Luxembourg. 

Les auteurs du projet de loi estiment nécessaire l’instauration d’un tel régime spécifique en raison 
de la situation dans laquelle se trouve la population carcérale de par son taux de vaccination particu-
lièrement bas et de son hostilité majoritaire par rapport aux mesures sanitaires.

Le Conseil d’État peut suivre les auteurs de la disposition sous examen dans leur raisonnement. Il 
estime toutefois qu’à l’endroit du paragraphe 3 de la disposition en projet, il s’impose tout d’abord de 
préciser que les obligations de sécurité y prévues ne « resteront » pas obligatoires, puisqu’à l’heure 
actuelle de telles obligations ne sont pas légalement prévues, mais « sont » obligatoires, et qu’ensuite, 
il y a lieu de compléter la disposition applicable plus spécifiquement à l’obligation de maintenir une 
distance interpersonnelle de deux mètres « à l’intérieur des centres pénitentiaires » par la précision que 
cette obligation ne vise pas les cellules des détenus, qui ne sont généralement pas individuelles et ne 
permettent à l’évidence pas le respect de cette obligation.

Le Conseil d’État s’interroge enfin sur le régime applicable aux personnes placées, en application 
de la loi modifiée du 28 mai 2009 portant création et organisation du Centre de rétention […], audit 
centre, qui est une structure fermée (article 1er) permettant la libre circulation des personnes y retenues 
uniquement dans l’intérieur de son enceinte (article 2) et demande de compléter le projet de loi par des 
dispositions concernant plus particulièrement ce centre.

Article 12
L’article 12 du projet de loi sous avis réaménage l’article 11, alinéas 1er et 2, de la loi précitée du 

17 juillet 2020, relative aux sanctions imposées aux commerçants, artisans, gérants ainsi qu’aux autres 
personnes y visées, par une mise à jour des références y effectuées et n’appelle pas d’observation de 
la part du Conseil d’État.

Article 13
À l’instar de l’article 12, l’article 13 du projet sous avis effectue une mise à jour des références des 

sanctions prévues à l’article 12 de la loi précitée, visant les personnes physiques.
Étant donné que l’imposition générale du régime Covid check aux secteurs visés à l’article 2 de la 

loi précitée du 17 juillet 2020 entraîne, ainsi que le Conseil d’État l’a soulevé à l’endroit de l’article 1er 
du projet de loi sous avis, la disparition des mesures protectrices reprises au paragraphe 1er dudit 
article 2, l’abandon des sanctions pénales y afférentes n’en est que la conséquence logique.

Le Conseil d’État se pose toutefois la question de savoir si, eu égard à l’importance prise tant par 
les différents certificats de vaccination que par la présentation d’une pièce d’identité dans le cadre de 
la mise en place du régime Covid check, il ne s’impose pas, à l’instar par exemple de la législation 
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française telle qu’elle résulte de la loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire4, de 
prévoir une infraction spécifique pour le fait de présenter un certificat appartenant à un tiers ou celui 
de la mise à disposition de tiers de tels certificats. 

En effet, la mise en place d’une disposition pénale spécifique permettrait une répression plus efficace 
de l’infraction que le recours aux dispositions du Code pénal réprimant, notamment, l’utilisation 
publique de faux nom et la fabrication, la détention ou l’utilisation de fausses attestations dont la mise 
en œuvre requiert le recours à des mesures d’investigation plus poussées.

Par ailleurs, le Conseil d’État s’interroge sur l’infraction qui est visée par la référence à l’« article 4, 
paragraphe 3, dernière phrase ». Cette disposition a en effet trait au contenu du protocole sanitaire. Si 
les auteurs ont voulu sanctionner la participation à un rassemblement regroupant plus de deux mille 
personnes et ne respectant pas le prescrit de la loi, il y aurait lieu d’écrire « article 4, paragraphe 3, 
alinéa 1er, dernière phrase ».

Article 14
Sans observation.

Article 15
L’article 15 du projet de loi sous avis modifie la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 

de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments afin d’y créer une base légale suffisante 
aux fins reprises au commentaire des articles.

Les auteurs du projet disent s’être largement inspirés d’un projet de loi antérieur, à savoir du projet 
de loi n° 7383 modifiant : 1. la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation 
des médicaments ; 2. la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des 
médicaments ; 3. la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et 
de la publicité des médicaments ; 4. la loi du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments.

Le commentaire du texte sous examen est muet sur les raisons qui ont motivé ses auteurs à l’insérer 
dans le projet de loi sous avis. Le lien avec la pandémie de la Covid-19 est des plus ténus, les auteurs 
se référant, au niveau de l’exposé des motifs, uniquement à des « pratiques d’usage compassionnel » 
respectivement « d’usage hors indications de médicaments » sans indiquer en quoi ces usages pour-
raient se montrer bénéfiques dans le cadre de la situation sanitaire sous-jacente au projet de loi sous 
avis.

Si les auteurs affirment bien avoir intégré aux dispositions du projet de loi sous avis les remarques 
faites par le Conseil d’État dans son avis du 21 mai 2019 relatif au projet de loi n° 7383, force est 
cependant de constater que le projet de loi actuellement sous examen reprend presque tels quels les 
points 4° et 5° de l’article 3 du projet de loi n° 7383, précité, qui figurent en tant qu’articles 5ter et 
5quater de la loi précitée du 11 avril 1983 dans le projet de loi sous avis, sans toutefois y apporter 
toutes les corrections et modifications demandées par le Conseil d’État sous peine d’opposition formelle 
pour incohérence, source d’insécurité juridique.

Même si les auteurs ont remplacé au point i de l’article 5ter les termes « un groupe de patients » 
par ceux de « un patient » et ont restreint l’énumération des cas de maladies donnant lieu à un tel usage 
compassionnel, les points iii et viii mentionnent toujours respectivement « les patients » et « un pro-
gramme », le Conseil d’État ne voit toujours pas comment se distinguent les procédures visées respec-
tivement par les articles 5ter et 5quater de la loi précitée du 11 avril 1983, dans leur teneur proposée, 
sous examen, et selon quel critère il faut appliquer l’une ou l’autre de ces procédures.

Le Conseil d’État ne peut donc que réitérer son opposition formelle à l’encontre du projet de texte 
qui lui est actuellement soumis.

4 Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, art. D. « Le fait de présenter un document attestant 
du résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de 
statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 
appartenant à autrui ou de proposer à un tiers, de manière onéreuse ou non, y compris par des moyens de communication 
au public en ligne, l’utilisation frauduleuse d’un tel document est sanctionné dans les conditions prévues aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique pour les interdictions ou obligations édictées en appli-
cation des articles L. 3131-1 et L. 3131-15 à L. 3131-17 du même code. » (JORF n°0181 du 6 août 2021).
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Article 16
Sans observation.

Articles 17 à 24
Les articles 17 à 24 du projet de loi sous avis ont tous trait à la prolongation de dates d’échéances, 

respectivement, de lois à validité temporaire limitée liées directement à la lutte contre la Covid-19, de 
mesures gouvernementales d’aide et de soutien à certains secteurs économiques dans le même contexte 
ainsi que de mesures en faveur de certains salariés.

Le Conseil d’État n’a pas d’observation, sauf, en ce qui concerne l’article 19 visant la loi modifiée 
du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, à attirer l’attention des auteurs du 
projet au fait qu’ils doivent veiller à la cohérence entre cette loi et le projet de loi n° 7886 modifiant : 
a) le Code civil ; b) la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; et 2° abrogeant la loi modifiée 
du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19.

Articles 25 et 26
Sans observation.

Article 27
L’article sous examen prévoit, sauf pour les articles 20 à 22, l’entrée en vigueur de la loi en projet 

le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. À cet égard, le Conseil 
d’État attire l’attention des auteurs sur le problème de l’application des mécanismes répressifs renforcés 
à des faits survenus le jour même de la publication de la loi. Il ne peut en effet y avoir application 
rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, les citoyens risquent de ne pas avoir la possibilité de 
s’adapter aux nouvelles règles. Si la publication de la loi intervient dans la soirée, les mesures que la 
loi en projet propose d’introduire pourraient même surprendre des citoyens au cours d’activités qu’ils 
auront entamées avant la publication. Le Conseil d’État insiste donc à ce que l’entrée en vigueur de la 
loi en projet soit reportée au lendemain de la publication et il peut se déclarer d’ores et déjà d’accord 
avec une modification en ce sens de la disposition sous avis.

Observations relatives au texte coordonné
Le Conseil d’État se doit encore de signaler des incohérences entre le projet de loi proprement dit 

et le texte coordonné de la loi précitée du 17 juillet 2020 joint audit projet de loi.
En ce qui concerne les modifications apportées à l’article 1er, point 27°, les termes « « régime Covid 

check » », figurant en principe au début de la disposition en question, ne figurent pas à l’article 1er du 
projet de loi, qui entend modifier cette disposition.

Toujours à l’article 1er, point 27°, à l’alinéa 3, le texte coordonné prévoit les termes « à des activités 
ou évènements soumis au régime Covid check », tandis que la disposition modificative vise erronément 
les « activités ou éléments soumis au régime Covid check ».

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observations générales
Les actes à modifier sont à énumérer en suivant leur ordre chronologique en commençant par le 

plus ancien. À l’intitulé, le point 8° est à numéroter en point 4° et les articles suivants sont à renumé-
roter en conséquence. Cette observation vaut également pour le dispositif de la loi en projet où l’ar-
ticle 21 est à numéroter en article 17 et les articles suivants sont à renuméroter en conséquence.

Il est signalé que lors des renvois, les différents éléments auxquels il est renvoyé sont à séparer par 
des virgules, en écrivant, à titre d’exemple à l’article 1er, phrase liminaire, « [l]’article 1er, point 27°, 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 » et à l’ar-
ticle 16, « l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en 
gros des médicaments, ».
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Lors du remplacement d’un paragraphe dans son ensemble, le nouveau libellé est à faire précéder 
par le numéro de paragraphe correspondant.

Intitulé
Au point 11°, il faut écrire « de la loi modifiée du […] ».

Article 1er

Le texte du point 27° dans sa nouvelle teneur proposée est à faire précéder du numéro 
correspondant.

In fine du point 27°, il convient d’écrire « peuvent accéder à son contenu ».

Article 2
Le point 3° est à reformuler de la manière suivante :

« 3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau.
  4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er 

et 2 » sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ». »

Article 4
À l’article 3bis, paragraphe 3, alinéa 2, point 1°, dans sa teneur proposée, il convient d’écrire « l’ar-

ticle 1er, point 23° ; ».

Article 7
Au point 1°, lettre b), il y a lieu d’écrire « cents ».
Au point 1°, lettre b), il est recommandé d’écrire « Sans préjudice de l’article 1er, point 27°, ». Par 

analogie, cette observation vaut également pour le point 3°, à l’article 4, paragraphe 6, alinéa 3, dernière 
phrase, dans sa teneur proposée.

Article 8
Le terme « chapitre » est à rédiger avec une lettre initiale minuscule.

Article 9
Il y a lieu de laisser une espace entre la forme abrégée « Art. » et le numéro d’article.
Au point 1°, il y a lieu d’écrire « le régime Covid check est applicable ».
Au point 3°, phrase liminaire, il convient d’écrire « Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5 ».
Au point 3°, paragraphe 6, le verbe « dérouler » est à conjuguer à au présent de l’indicatif 

singulier.
Au point 3°, paragraphe 8, dans sa teneur proposée, il convient de laisser une espace entre « L. » 

et le numéro de l’article du Code du travail en question. Cette observation vaut également pour le 
paragraphe 10 et pour l’article 10, point 5°, au paragraphe 4, alinéa 2.

Au point 3°, paragraphe 11, in fine, il convient d’écrire « peuvent accéder à son contenu ».

Article 10
Au point 1°, lettre b), il convient d’écrire « le régime Covid check est applicable ».
Aux points 2° et 3°, phrase liminaire, le Conseil d’État se doit de relever qu’on « abroge » un acte 

normatif dans son ensemble ainsi que les articles, paragraphes ou annexes, tandis que l’on « supprime » 
toutes les autres dispositions, comme les alinéas, phrases ou parties de phrase. 

Au point 3°, lettre b), il convient d’écrire « sont supprimés ».
Au point 4°, il convient d’écrire « À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, le terme […] ; ».

Article 11
Il est suggéré de reformuler la phrase liminaire de la manière suivante :

« À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre 2quater-1 
intitulé « Mesures concernant les centres pénitentiaires » comprenant un article 4quinquies nou-
veau libellé comme suit : ».
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

À l’occasion d’insertion d’articles, le texte nouveau est précédé de l’indication du numéro corres-
pondant qui est souligné, pour mieux le distinguer du numéro des articles de l’acte modificatif. Par 
ailleurs, il convient d’ajouter un point après le qualificatif latin « quinquies ». 

À l’article 4quinquies, paragraphe 2, première phrase, il faut écrire « l’article 2, lettre (g), ou […] ».

Article 12
La phrase liminaire est à reformuler comme suit :

« À l’article 11 de la même loi, les alinéas 1er et 2 sont modifiés comme suit : ».
En ce qui concerne les montants d’argent, les tranches de mille sont séparées par une espace insé-

cable pour écrire « 6 000 euros ».

Article 15
Au point 1°, les termes « de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 

le marché et de la publicité des médicaments » sont à supprimer, car superfétatoires.
Au point 1°, point 6), dans sa teneur proposée, les termes « de la présente loi » sont à omettre.
Aux points 2°, 3°, phrase liminaire, et 5°, phrase liminaire, les termes « de la même loi » sont à 

supprimer.
Au point 3°, il est signalé qu’à l’occasion d’insertion d’articles, le texte nouveau est précédé de 

l’indication du numéro correspondant qui est souligné, pour mieux le distinguer du numéro des articles 
de l’acte modificatif.

Au point 3°, à l’article 5, paragraphe 1er, sous i., il convient d’accorder le terme « conduite » au 
genre masculin.

Au point 4°, il convient d’écrire « sont remplacés par le terme « ministre » », étant donné que la 
forme abrégée est introduite à l’occasion du point 4°.

Au point 5°, à l’article 5quater, paragraphe 1er, le terme « que » entre ceux de « lorsque » et « le 
médicament » est à supprimer, car superfétatoire.

Article 20
Il convient d’ajouter une virgule après les termes « Code du travail ». Cette observation vaut éga-

lement pour l’article 22.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, le 8 décembre 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 79241

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022

7924 - Dossier consolidé : 106



2

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

AVIS DU COLLEGE MEDICAL

DEPECHE DU PRESIDENT DU COLLEGE MEDICAL 
AU MINISTRE DE LA SANTE

(8.12.2021)

Madame la Ministre,
Déjà dans son avis du 8 septembre 2021 relatif au projet de loi portant modification de la loi modifiée 

du 17 juillet 2020, le Collège médical avait proposé « qu’il faut employer tous les moyens indirects 
incitant à la vaccination, en l’occurrence le renforcement du régime Covid check en l’étendant large-
ment comme p.ex. à l’accès aux enceintes d’un hôpital (comme d’ailleurs prévu dans le présent projet), 
mais également à tout lieu de rassemblement de gens, comme les cafés -restaurants, les grandes surfaces 
commerciales, les lieux de culture, de culte, de sports etc. et finalement également les entreprises et 
administrations »

En effet la vaccination à très large spectre tendant à conférer à la population une immunité collective 
atteignant le près des 100% est toujours considérée comme le moyen le plus efficace pour – à long 
terme – museler la pandémie, alors qu’il faut que les mesures sanitaires actuellement en place (limiter 
les contacts, distanciation, port de masques, hygiène des mains) doivent être strictement appliquées 
pour limiter la propagation du virus, dont les nouvelles mutations Delta et à fortiori Omicron (en 
attente) sont de beaucoup plus dangereuses.

Et déjà la flambée de la pandémie est actuellement très inquiétante et la répercussion sur le nombre 
d’hospitalisations voire de décès ne tardera pas.

C’est pourquoi le Collège médical salue la réaction législative rapide, sans attendre l’expiration de 
la loi actuelle au 18 décembre.

Le Collège médical constate avec satisfaction que le gouvernement se propose donc de suivre cet 
avis d’augmenter la pression sur les non vaccinés, et même de façon renforcée (seuls les certificats de 
vaccination et de rétablissement (« 2G ») sont admis pour les activités et les établissements dits de 
«loisirs», le contrôle d’identité est nécessaire, le régime « 3G » devient obligatoire pour entreprises et 
administrations, la réduction de la durée de validité des tests TAAN et TAR passe de 72 à 48 heures 
respectivement de 48 à 24 heures).

Le Collège médical apprécie par ailleurs tout particulièrement que le gouvernement veut faire ancrer 
dans la loi la possibilité :
• pour les mineurs de 12 à 15 révolus de se faire vacciner, s’ils le souhaitent, dès lors qu’un seul de 

leurs parents serait d’accord avec la vaccination ;
• pour les mineurs à partir de 16 ans, et par dérogation à l’article 372 du code civil, de se faire vacciner 

sans qu’ils aient besoin d’une autorisation parentale.
conférant ainsi une clarté à la décision vaccinale en cas de conflit de l’autorité parentale partagée, 
question à laquelle le Collège médical s’est vu confronté récemment.

La modification des lois visées sous les points 2° à 12° est une conséquence logique du haut niveau 
des infections actives et que nécessite des mesures coercitives renforcées (voir en haut) afin de 
l’endiguer.

Le Collège médical avise favorablement dans sa globalité le projet de loi sous rubrique.
Le Collège médical vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de sa parfaite 

considération.

Pour le Collège médical,

  Le Secrétaire, Le Président, 
 Dr Roger HEFTRICH Dr Pit BUCHLER
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No 79243

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES DONNEES

(8.12.2021)

Conformément à l’article 57, paragraphe 1er, lettre (c) du règlement n° 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) (ci-après « le RGPD »), auquel se réfère l’article 7 de la loi du 1er août 2018 
portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général 
sur la protection des données, la Commission nationale pour la protection des données (ci-après dési-
gnée « la Commission nationale » ou « la CNPD ») « conseille, conformément au droit de l’État 
membre, le parlement national, le gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet des 
mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des personnes 
physiques à l’égard du traitement ».

Par courriel en date du 4 décembre 2021, Madame la Ministre de la Santé a invité la Commission 
nationale à se prononcer sur le projet de loi n° 7924 portant modification de la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-191 (ci-après le « projet de loi n° 7924»).

D’après l’exposé des motifs, en raison de la situation épidémiologique très préoccupante et de 
l’évolution du contexte sanitaire sur plusieurs fronts, le projet de loi n° 7924 « se propose d’apporter 
des modifications substantielles à la version actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui vient, en principe, à échéance le 18 décembre 2021. 
Pour des raisons de santé et de sécurité des citoyens, il est d’ailleurs proposé de ne pas attendre cette 
échéance pour mettre en place les nouvelles mesures. »

La CNPD constate dans ce contexte que les articles 5 et 10 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 (ci-après : « loi modifiée du 17 juillet 2020 ») 
concernant notamment le traçage des contacts et le traitement de données à caractère personnel par la 
Direction de la santé à travers la mise en place d’un système d’information, n’ont pas subis de 
modifications.

Néanmoins, elle souhaite s’exprimer sur deux nouveautés intégrées dans le projet de loi sous avis 
impliquant des questions relatives à la protection des données, et plus spécifiquement sur l’obligation 
pour les exploitants d’établissements ou les organisateurs de rassemblements, de manifestations ou 
d’évènements (ci-après : « les exploitants et organisateurs ») sous régime Covid check de demander 
une pièce d’identité à la personne qui leur présente un certificat de vaccination ou de rétablissement, 
d’une part (1.), ainsi que sur la possibilité de tenir une liste des personnes vaccinées dans le cadre du 
Covid check par lesdits exploitants ou organisateurs, d’autre part (2.).

1. Quant à l’obligation de présenter une pièce d’identité 
dans le cadre du régime Covid check

Le nouveau point 27, alinéas 2 et 3 de l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 entend 
modifier la définition du « régime Covid check » en prévoyant, entre autres, que « l’exploitant de 

1 Intitulé entier : « Projet de loi n° 7924 portant modification: 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19; 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de 
la publicité des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application 
de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le 
cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un 
édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 7 ° de la loi du 
24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du 
travail ; 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit 
du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification du Code du travail ; 9° de la loi modifiée du 
19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail; 10° de la loi modifiée du 19 décembre 
2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entre-
prises ; 11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 12° de 
la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-5, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail. »
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l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement sous régime 
Covid check est tenu de demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de 
vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté 
et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques. »

La CNPD comprend du libellé de l’article cité que les exploitants et organisateurs n’ont pas seule-
ment la faculté, mais par contre une obligation de demander systématiquement une pièce d’identité à 
la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin d’éviter tout risque 
d’abus.

Les auteurs du projet de loi n° 7924 utilisent le terme « pièce d’identité », mais ne le définissent 
pas, de sorte qu’il faut partir du principe que les personnes concernées ne doivent pas forcément montrer 
leur carte d’identité, mais que tout autre document d’identité est susceptible de servir comme pièce 
d’identité, à savoir passeport, permis de conduire ou autres. Or, sans définir le terme pièce d’identité, 
il n’est pas aisé d’apprécier l’étendue dudit terme et posera des problèmes en pratique pour ceux qui 
sont obligés de mettre en œuvre cette disposition légale.

Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que le RGPD n’a vocation à s’appliquer que lorsqu’un traitement 
de données à caractère personnel2 est effectué. Le simple fait que les exploitants et organisateurs 
visionnent les données à caractère personnel figurant sur une pièce d’identité ne constitue pas un trai-
tement de données au sens du RGPD. Il en irait autrement si les exploitants et organisateurs étaient 
amenés à créer un fichier reprenant l’ensemble des données figurant sur les pièces d’identité des per-
sonnes contrôlées ou contenant des copies des pièces d’identité. En effet, en l’état actuel du droit, et 
sauf si un texte légal en prévoit expressément la possibilité, il s’agirait alors d’un traitement de données 
disproportionné, qui ne respecterait pas le principe de minimisation des données, dans la mesure où 
des moyens moins attentatoires à la vie privée des personnes concernées pourraient être mis en œuvre 
afin d’atteindre la finalité prévue, c’est-à-dire s’assurer par un contrôle visuel de ladite pièce que 
l’identité mentionnée sur le certificat présenté corresponde bien à celle figurant sur la pièce 
d’identité.

2. Quant à la possibilité de tenir une liste des personnes vaccinées

Le nouveau point 27, alinéa 4 de l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 prévoit par ailleurs 
que pour « faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou orga-
nisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un 
établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou évènements soumis au régime 
Covid check. » Il y est précisé aussi que l’inscription sur cette liste doit être volontaire, qu’elle ne peut 
contenir que le nom des personnes vaccinées qui peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite 
liste à tout moment sans aucune explication ou justification et que ladite liste doit être détruite au plus 
tard à l’expirationde la durée de la présente loi.

Avant d’analyser l’article précité, la CNPD tient à formuler trois remarques :
– Étant donné que le terme « liste » n’est pas prévu dans le RGPD, la Commission nationale suppose 

que les auteurs du projet de loi n° 7924 visent la tenue d’un fichier défini à l’article 4. point 6) du 
RGPD, que ce soit sous forme papier ou informatisée, comme « tout ensemble structuré de données 
à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés, que cet ensemble soit centralisé, 
décentralisé ou réparti de manière fonctionnelle ou géographique. » La CNPD propose ainsi auxdits 
auteurs d’adapter la terminologie en ce sens.

– La CNPD constate qu’en l’état actuel, le projet de loi n° 7924 sous avis ne permet qu’aux exploitants 
et organisateurs de tenir un fichier (« liste ») des personnes vaccinées et, a contrario, ne prévoit pas 
cette possibilité pour l’employeur qui a décidé de placer son entreprise ou administration sous le 
régime Covid check conformément à l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020. Or, en 
considérant que la disposition légale prévoyant qu’à partir du 15 janvier 2022, le régime 3G sera 
obligatoire sur le lieu de travail est en cours de finalisation et que le législateur vise à prévoir que 

2 Voir la définition du traitement de données prévu à l’article 4.2 du RGPD, ainsi que son champ d’application matériel prévu 
à l’article 2.1 du RGPD.
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l’employeur pourra établir et tenir une liste reprenant, sur une base volontaire, le nom des personnes 
vaccinées et rétablies,3 la CNPD analysera déjà ce volet dans le présent avis.

– Le projet de loi prévoit actuellement que les exploitants et organisateurs peuvent seulement tenir un 
fichier (« liste ») des personnes vaccinées. Or, la CNPD se demande dans ce contexte pourquoi les 
auteurs du projet de loi n° 7924 n’ont pas envisagé d’y faire figurer aussi les personnes rétablies.

2.1. Quant à la base légale

Il convient encore de préciser que la collecte d’information relatives au statut vaccinal d’une per-
sonne concernée (c’est-à-dire l’information selon laquelle la personne est ou non vaccinée) constitue 
un traitement de catégories particulières de données à caractère personnel, dites « données sensibles », 
notamment de données de santé, qui est interdit en vertu du paragraphe (1) de l’article 9 du RGPD, 
sauf si une des conditions visées au paragraphe (2) dudit article est remplie. En plus du respect de 
l’article précité, le traitement de données sensibles doit se baser sur un des critères de licéité prévus à 
l’article 6 du RGPD.

La CNPD comprend du libellé du nouveau point 27 de l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 
2020 que les « personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un établissement donné 
ou participent régulièrement à des activités ou évènements soumis au régime Covid check » peuvent 
consentir expressément à figurer sur une liste des personnes vaccinées, c’est-à-dire que la condition 
prévue à l’article 9.2.a) du RGPD s’appliquerait dans ce cas et que ce traitement se baserait en sus sur 
l’article 6.1.a) du RGPD. Elle recommande ainsi aux auteurs du projet de loi n° 7924 de se référer à 
ces dispositions du RGPD dans le corps du texte du projet de loi.

La CNPD tient à rappeler que dans cette hypothèse, il est important que ce consentement soit « libre, 
spécifique, éclairée et univoque » (article 4 point 11 du RGPD) et que les conditions applicables au 
consentement prévues à l’article 7 du RGPD soient respectées.

Par ailleurs, comme il ressort des travaux de la Commission de la Santé de la Chambre des Députés 
que l’employeur pourra « établir et tenir une liste reprenant, sur une base volontaire, le nom des per-
sonnes vaccinées et rétablies »4, la CNPD tient à attirer l’attention des auteurs du projet de loi sous 
examen sur le fait que le consentement n’est en principe pas une base de licéité adéquate pour des 
traitements mis en œuvre par un employeur concernant ses employés étant donné la relation de dépen-
dance qui, sauf cas exceptionnels, entache le caractère libre dudit consentement. Il revient à l’employeur 
de démontrer que le traitement est valable dans ce cas exceptionnel, notamment en prouvant que les 
personnes disposent d’une véritable liberté de choix, c’est-à-dire qu’elles ont la possibilité de refuser 
sans subir de préjudice (considérant 42 du RGPD). En pratique, l’employeur devra donc toujours per-
mettre aux employés qui ne souhaitent pas utiliser cette possibilité de figurer dans un fichier (« liste »), 
de présenter leur certificat à chaque fois qu’ils rentrent dans des zones placées sous régime Covid 
check, sans qu’ils ne subissent aucune conséquence négative de ce choix.

2.2. Quant à la finalité poursuivie

L’article 5.1.b) du RGPD exige que les données à caractère personnel soient collectées pour des 
finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne sont pas traitées ultérieurement d’une manière 
incompatible avec ces finalités.

De la lecture de l’alinéa 4 du nouveau point 27 de la loi modifiée du 17 juillet 2020, la CNPD 
conclut que la finalité prévue par les auteurs du projet de loi sous avis par la tenue d’un fichier (« liste ») 
des personnes vaccinées par les exploitants et organisateurs est de « faciliter les vérifications effectuées 
dans le cadre du Covid check. » Il ressort par ailleurs des premiers échanges de la Commission de la 
Santé de la Chambre des Députés sur le projet de loi n° 7924 que le fichier (« liste ») tenu par l’em-
ployeur reprenant, sur une base volontaire, le nom des personnes vaccinées et rétablies permettra à ces 

3 Voir sur le site de la Chambre des députes, article „PREMIER ÉCHANGE SUR LA LOI COVID“ du 6 décembre 2021:
 https://chd.lu/wps/portal/public/Accueil/Actualite/ALaUne/?current=true&urile=wcm%3Apath%3Aactualite.public.chd.lu/

ST-www.chd.lu/sa-actualites/11cbf556-a029-48ae-a2ed-9e892699c377.
4 Voir sur le site de la Chambre des députes, article „PREMIER ÉCHANGE SUR LA LOI COVID“ du 6 décembre 2021:
 https://chd.lu/wps/portal/public/Accueil/Actualite/ALaUne/?current=true&urile=wcm%3Apath%3Aactualite.public.chd.lu/

ST-www.chd.lu/sa-actualites/11cbf556-a029-48ae-a2ed-9e892699c377
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derniers « de ne pas devoir, à chaque fois qu’ils accèdent au lieu de travail, se soumettre aux vérifi-
cations exhaustives imposées généralement dans le cadre du Covid-Check. »5

Néanmoins, la CNPD a des doutes sur l’efficacité de la tenue d’un tel fichier (« liste »), que ce soit 
sur le lieu du travail ou lors d’activités de loisirs (secteur de l’Horeca, activités sportives, activités 
culturelles, etc) par rapport au but réellement poursuivi. Elle a du mal à s’imaginer que les personnes 
qui figurent sur un tel fichier (« liste ») ne soient plus contrôlées lorsqu’elles entrent dans le périmètre 
d’un Covid check seulement parce qu’elles figurent sur un fichier (« liste »). En effet, la personne 
responsable de scanner les codes QR dans le cadre du régime 2G ou 3G devrait tout au moins vérifier 
que la personne qui se présente à l’entrée figure bien dans le fichier (« liste »).

La CNPD se demande dans ce contexte si en pratique il est vraiment plus rapide de devoir rechercher 
les noms des personnes dans un fichier (« liste »), que de scanner rapidement le code QR moyennant 
l’application CovidCheck.lu et de vérifier que le quadrant devient vert. Surtout dans des grandes entre-
prises, administrations ou lors d’évènements d’une certaine envergure, les personnes responsables des 
vérifications nécessaires dans le cadre du Covid check ne connaissent pas forcément toutes les per-
sonnes qui se présentent à l’entrée d’une zone Covid check. Elle se demande même si les exploitants 
et organisateurs seraient alors obligés de demander une pièce d’identité à la personne concernée afin 
de s’assurer qu’elle figure bien dans le fichier (« liste ») des personnes vaccinées ou, le cas échéant 
rétablies ?

Par ailleurs, elle estime que pour faciliter le besoin d’entrées / sorties fréquentes au cours d’un laps 
de temps court (par exemple une journée) d’une zone Covid check, comme par exemple lors d’activités 
sportives ou culturelles qui sont ponctuelles, il existe des moyens moins intrusifs, sans collecte de 
données à caractère personnel, pour répondre à un besoin de facilitation des entrées / sorties d’une 
zone Covid check, comme par exemple l’usage de bracelets de couleur ou d’autres moyens de ce genre.

En ce qui concerne le système du Covid check sur le lieu du travail, la CNPD estime que pour les 
employés qui ont donné leur consentement explicite à figurer dans le fichier (« liste ») des personnes 
vaccinées et rétablies, certains employeurs pourraient envisager d’intégrer la durée de validité du cer-
tificat dans le badge d’accès des employés concernés, qui serait valable pendant cette durée ou jusqu’à 
la fin de la durée d’application des dispositions relatives au Covid check dans la loi modifiée du 
17 juillet 2020. Si ce moyen faciliterait les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, l’accès 
serait facilité aux employés en cause sans nécessité de contrôle supplémentaire.6

Or, le fait d’intégrer cette information dans le badge d’accès des employés suppose toutefois un 
traitement de données supplémentaire, qui devrait respecter l’ensemble des principes et obligations du 
RGPD. A titre d’exemple, comme ce traitement a comme condition de licéité le consentement exprès 
des personnes concernées (article 9.2.a) RGPD), l’employeur devrait toujours permettre aux employés 
qui ne souhaitent pas utiliser cette possibilité de présenter leur certificat à chaque fois qu’ils rentrent 
dans des locaux placés sous régime CovidCheck, sans qu’ils ne subissent aucune conséquence négative 
de ce choix.

2.3 Quant aux données à caractère personnel collectées

Le nouveau point 27, alinéa 4 de l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 prévoit qu’ac-
tuellement le fichier (« liste ») des exploitants ou organisateurs ne peut contenir que « le nom des 
personnes vaccinées ».

Sans préjudice de ses commentaires sous le point « 2.2. Quant à la finalité poursuivie », la CNPD 
estime qu’au moins le nom et le prénom de la personne vaccinée ou rétablie devraient figurer dans 
ledit fichier (« liste ») afin d’éviter le risque lié aux homonymes.

Par ailleurs, la CNPD note que la durée de validité du certificat de vaccination, voire du certificat 
de rétablissement ne figure pas parmi les données à intégrer dans les fichiers (« listes ») en cause. Or, 
la CNPD se demande comment les finalités pour des raisons sanitaires pourraient être atteintes, si le 
certificat de vaccination ou de rétablissement d’une personne perdait sa validité entre la date d’entrée 

5 Voir sur le site de la Chambre des députes, article „PREMIER ÉCHANGE SUR LA LOI COVID“ du 6 décembre 2021:
 https://chd.lu/wps/portal/public/Accueil/Actualite/ALaUne/?current=true&urlie=wcm%3Apath%3Aactualite.public.chd.lu/

ST-www.chd.lu/sa-actualites/11cbf556-a029-48ae-a2ed-9e892699c377.
6 Voir aussi les « FAQ SUR LA PROTECTION DES DONNÉES ET LE COVIDCHECK » disponible sur le site internet de 

la CNPD : https://cnpd.public.lu/fr/dossiers-thematiques/covid-19/covid-check.html.
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en vigueur et la date d’expiration de la loi du 17 juillet 2020 telle que modifiée par le présent projet 
de loi, c’est-à-dire le 28 février 2022.

Dès lors, si la personne qui s’occupe des vérifications liées au régime Covid check ne dispose pas 
de cette information et ne peut donc pas contrôler si la personne qui se trouve dans le fichier (« liste ») 
dispose encore d’un certificat valide, le but même du Covid check, c’est-à- dire de garantir la sécurité 
et la santé des personnes concernées sans devoir se soumettre aux restrictions et mesures sanitaires 
strictes, telles que le port du masque ou la distanciation physique, ne serait pas atteint.

2.4. Quant à d’autres obligations prévues par le RGPD

Finalement, l’employeur, l’exploitant ou l’organisateur qui tient un fichier (« liste ») des personnes 
vaccinées ou rétablies est à considérer comme responsable du traitement au sens de l’article 4. point 7) 
du RGPD et de ce fait, tous les principes et obligations prévus par le RGPD sont à respecter, comme 
par exemple :
– Seul un nombre limité de personnes, dûment autorisées, pourra accéder audit fichier (« liste »).
– La sécurité et la confidentialité du fichier (« liste ») doit être garantie. Il importe que dans des lieux 

accessibles au public, ledit fichier (« liste ») ne puisse pas être visualisé par d’autres visiteurs ou 
clients.

– Les droits des personnes concernées, c’est-à-dire en l’espèce les personnes vaccinées et rétablies 
qui figurent dans un tel fichier (« liste »), prévus aux articles 12 à 23 du RGPD sont à respecter par 
le responsable du traitement.

Ainsi décidé à Belvaux en date du 8 décembre 2021.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN  Thierry LALLEMANG 
 Présidente  Commissaire

 Alain HERRMANN  Marc LEMMER 
 Commissaire  Commissaire
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No 79244

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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*

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(9.12.2021)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Santé, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec leurs commentaires respectifs et un 

exposé des motifs, une version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements 
ainsi que le texte coordonné de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 qui résultera de l’adoption du projet de loi n° 7924.

Les avis du Collège médical, de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés, de la Chambre 
des métiers, de la Commission consultative des Droits de l’Homme, de la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics et de la Commission nationale pour la protection des données ont été demandés 
et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1°
L’article 1er du projet de loi n°7924 portant modification: 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 

sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 
6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 4° de la loi modifiée du 24 juin 
2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 
1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure 
temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;7 ° de la loi du 
24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et 
L. 541-2 du Code du travail ; 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2°modification du Code du travail ; 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ; 10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant 
pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines 
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entreprises ; 11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance ; 12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des arti- 
cles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, est modifié comme suit :

« Art. 1er. A l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 sont apportées les modifications suivantes :
1° Le point 27° est modifié comme suit :
 « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassem-

blements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes 
pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code 
QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit 
d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, 
paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que 
visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire dudit certificat puisse également 
se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées 
de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de tels certificats. Le 
régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, 
sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une 
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime 
Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement 
doit être déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou 
périodes visées. Le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, mani-
festations ou évènements est soumis à l’obligation de présenter un des certificats précités. En cas 
de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du 
formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du 
rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce d’identité 
à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer 
que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont 
identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justi-
fier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à 
l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire exécuter les 
vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses salariés, ou les déléguer à 
un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci accèdent 
régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou évène-
ments soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste 
ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité des 
certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la liste 
précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune 
explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la durée de validité 
de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant 
ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou 
plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la 
tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu. » ;

2° A la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32° et 33° nouveaux libellés comme suit :
«31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que 

les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances 
scolaires ;

 32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux ;

 33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, 
point 4) du Code de la sécurité sociale. ».
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Amendement 2
L’article 2, point 1°, du même projet de loi est modifié comme suit :

1° A l’alinéa 2, il est inséré une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les titulaires des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tels que 

visés à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur certificat ainsi que de 
la justification de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. » ;

2° A l’alinéa 3, il est inséré une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 

doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir également d’un certificat de test tel 
que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. ».

Amendement 3
L’article 3 du même projet de loi est modifié comme suit :

1° Au point 1°, la disposition sous c) est remplacée comme soit :
« c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à 
l’alinéa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes concernées. 
Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder 
à l’établissement. » » ;

2° Le point a) du 2° est modifié comme suit :
« a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i. A la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes « un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 

doivent en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. » ;

3° Le point b) du point 2° est remplacé comme suit :
« b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :

« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un éta-
blissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médi-
caux, ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel 
que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un 
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagna-
teurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un 
établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens 
médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients 
hospitalisés doivent se soumettre à d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. » ».

Amendement 4
L’article 4 du même projet de loi est remplacé comme suit :
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« Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés 
comme suit :

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un 
séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du cer-
tificat étranger.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la 
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à 
l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, 
sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation 
de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit 
dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle 
peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la 
Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, 
et établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements 

ou de participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check en présentant 
ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. »

Amendement 5
L’article 5 du même projet de loi est remplacé comme suit :

« Art. 5. L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le point de ponctuation «.» est remplacé par celui de « ; » et il est inséré un 

nouveau point c) libellé comme suit : « c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les 
membres de la carrière militaire que ceux de la carrière civile, désigné par le directeur de la 
santé. » ;

2° Au paragraphe 4, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » et le terme 
« soixante-douze » par celui de « quarante-huit ».

Amendement 6
« Art. 6. L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit :

(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter sur 
son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent 
public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter sur 
son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le 
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résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 
Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre personne 
désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui refuse ou est dans 
l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a pas le droit d’accéder à son 
lieu de travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie 
de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées 
à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à 
l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du 
certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut deman-
der son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’ins-
cription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. 
À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou 
plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul 
l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste 
peuvent accéder à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions 
de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux 
heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité 
de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compensatoire 
tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée à une période de travail 
effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou 
conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanc-
tions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et 
sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, 
au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner 
le maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision: elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle 
sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties enten-
dues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve de 
l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd 
de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière 
ou entamée.
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Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, 
la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la 
limite de l’équivalent de 32 jours de congé de récréation. A cet effet, le compte épargne-temps 
peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public 
preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonc-
tions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par l’agent 
public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites dis-
ciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de 
l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations 
de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de 
l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période de non- 
rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assu-
rance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures 
déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures 
de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, 
deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini 
dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même 
seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures 
manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan 
de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, 
deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non-rémunérées 
correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de 
travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du même Code, à 
parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au 
salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’ali-
néa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne 
pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel 
ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois 
mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il 
y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois 
mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant 
dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas pré-
senter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent 
être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier du Livre V 
du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5 et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou 
le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu 
en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration 
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peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à 
un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er 
en ce qui concerne les salariés. » ».

Amendement 7
L’article 7 du même projet de loi est modifié comme suit :

1° Au point 1°, la disposition sous b) est complétée par une nouvelle phrase, libellée comme suit :
« Il en va de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’ar-

ticle 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou du résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

2° Au point 2°, la disposition sous a) est remplacée comme suit :
« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime 

Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester. Tout rassemblement 
au-delà de deux mille personnes est interdit. » ;

3° Le point 3° est complété par une nouvelle phrase, libellée comme suit :
« Les jeunes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 

doivent dans les deux cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place. » .

Amendement 8
A l’article 9 du même projet de loi, le point 3° est modifié comme suit :

1° Les paragraphes 8 et 9 sont complétés par une nouvelle phrase, libellée comme suit :
« Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans 

tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

2° Au paragraphe 10 est inséré un alinéa 3 nouveau, libellé comme suit:
« Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans 

tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

3° Au paragraphe 11 :
a) L’alinéa 1er est complété par une nouvelle phrase libellée comme suit :

« Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5. » ;
b) L’alinéa 3 est modifié comme suit :

« Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle, les 
personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste 
des personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraîne-
ments ou compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 2. ».

Amendement 9
A l’article 10 du même projet de loi, le point 5° (paragraphe 4) est modifié comme suit :

1° L’alinéa 1er est complété par une nouvelle phrase, libellée comme suit :
« Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous 

les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.» ;

2° L’alinéa 1er est complété par une nouvelle phrase, libellée comme suit :
« Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans 

tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».
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Amendement 10
Il est proposé d’insérer un nouvel article 12 au même projet de loi, qui est libellé comme suit:

« Art. 12. A l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, à la première phrase de la même loi, les termes 
« et dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés. ».
Suite à l’insertion du nouvel article 12, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.

Amendement 11
Il est proposé d’insérer un nouvel article 13 au même projet de loi, qui est libellé comme suit:

« Art. 13. A la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre intitulé 
« Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un article 10bis 
nouveau libellé comme suit :

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de 
Luxembourg, est habilité à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui est sont 
mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le 
déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des 
personnes âgées de plus 16 ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché 
de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des 
vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la 
Covid-19 sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation 
comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état 
de connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et 
comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un 
concept de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin 
contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés 

dans le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du 

Conseil de Gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de 

protection individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne à 

vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de 

préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la  

Covid-19, et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un 

apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation théorique est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin 

de session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les 
officines et qui comporte les engagements suivants :
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 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination 
ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;

 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été commu-
niqués selon la procédure de pharmacovigilance;

 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au 
stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température 
du réfrigérateur élaboré par le ministère de la Santé ;

 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des caracté-

ristiques des produits et les recommandations de la direction de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la 

plateforme informatique mise à la disposition par la direction de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.

(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les 
conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la Covid-19 
fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, 

alinéa 1er, ne sont pas respectées.

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. 
Ces honoraires sont à charge du budget de l’Etat. ».

Suite à l’insertion du nouvel article 13, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.

Amendement 12
A l’article 13 (ancien article 11) du même projet de loi, l’alinéa 1er de l’article 11 est modifié comme 

suit :
1° le chiffre « 6000 » est remplacé par celui de « 4000 » ;
2° il est inséré un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit :

« Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à 
l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er. ».

Amendement 13
L’article 15 (ancien article 13) du même projet de loi est remplacé par la disposition suivante :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase ;

 et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1 ; ainsi que le 
non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise 
sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont 
respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.».

Amendement 14
L’article 29 (ancien article 27) du projet de loi est complété par un alinéa 2 libellé comme suit :

« L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
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A partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes 
prévues à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les 
conditions et selon les modalités y prévues.

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 
introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :
1° A la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont 

supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée 

comme suit : « Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs 
qui disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir 
également d’un certificat de test conformément à l’article 3quater ou de présenter un résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE 
DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Il est proposé d’apporter une série d’amendements gouvernementaux au projet de loi n° 7924 sous 
rubrique. Si certains amendements redressent des oublis ou des erreurs matérielles voire reformulent 
légèrement le texte pour des raisons de fluidité ou de clarté du texte, d’autres sont plus substantiels. Il 
en est ainsi d’une part, des amendements relatifs à la vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens 
dans leurs officines et d’autre part, des nouvelles mesures applicables obligatoirement sur le lieu de 
travail (nouveau articles 3septies).

A noter que la possibilité pour les pharmaciens de vacciner contre la Covid-19 a déjà fait l’objet 
d’un projet de loi, à savoir le projet de loi n° 7912 portant modification de la loi modifiée du 28 octobre 
2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, qui vient d’être avisé de manière 
très critique par le Conseil d’Etat en date du 30 novembre 2021. Les amendements sous rubrique 
entendent intégrer le principe d’une vaccination en officine dans le cadre de la présente loi afin de ne 
pas perdre de temps et permettre la mise en place sur le terrain d’une telle possibilité tout en tenant 
compte dans une large mesure des remarques, critiques et de l’opposition formelle du Conseil d’Etat 
dans le cadre du projet de loi n° 7912.

Concernant les amendements portant sur les mesures sur le lieu de travail, il échet de noter dès 
l’ingrès que ces amendements sont le fruit d’un accord résultant de négociations tripartites avec les 
partenaires sociaux (OGB-L, CGFP, LCGB, UEL).

*

Amendement 1er

Cet amendement concerne tout d’abord le dispositif relatif au régime Covid Check et entend insérer 
à côté à la référence aux certificats tel que visés aux articles 3bis et 3ter ainsi qu’au certificat établi 
par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 3, la référence 
au certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5. Le nouveau paragraphe 5 de l’article 3bis entend en effet introduire la possibilité pour le 
directeur de la santé d’émettre un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
lorsqu’il existe une contre-indication médicale à la vaccination contre la Covid-19. En effet, certaines 
personnes ne peuvent être vaccinées ou ont eu une réaction allergique importante lors de l’injection de 
la première dose, de sorte qu’il existe de sérieux motifs médicaux pour que cette personne ne soit pas 
vaccinée ou n’obtienne plus de dose supplémentaire de vaccin contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis à la condition que le médecin traitant de la personne 
concernée transmette sur demande de son patient/sa patiente au directeur de la santé une attestation 
médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. Le directeur valide l’attestation 
médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, et établit ledit certificat.

Il s’agit de permettre à la personne concernée d’accéder aux établissements ou de participer à des 
manifestations ou évènements sous le régime Covid check. Toutefois, il ne suffit pas de présenter ledit 
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certificat pour accéder à un établissement ou évènement Covid check, encore faut-il que cette personne 
présente aussi un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place.

En effet, s’il s’agit de prendre en considération la situation de certaines personnes qui indépendam-
ment de leur volonté ne peuvent pas se vacciner (complètement) contre la Covid-19 et d’éviter de les 
exclure de la vie sociale, il importe de tenir compte de la situation pandémique et partant de prendre 
des précautions particulières.

Pour des raisons de fluidité du texte, il est proposé de d’utiliser la référence « aux certificats préci-
tés » plutôt que de les énumérer à nouveau. Il s’agit des certificats visés aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater, ainsi que du certificat pour contre-indication à la vaccination.

Il est encore proposé de préciser d’une part, que la liste des personnes qui peut être établie concerne 
à la fois les personnes vaccinées que rétablies, et d’autre part, que sur cette même liste ne peuvent 
figurer que le nom des titulaires des certificats en question ainsi que la durée de validité de ces derniers. 
La question de la durée de vaccination est actuellement discutée au niveau européen, mais aucune 
décision n’a été prise jusqu’à présent. Il est rappelé que la Commission recommande que les États 
membres se mettent d’accord sur une durée de validité de neuf mois pour les certificats avec une période 
transitoire ce qui revient en fait à une durée de 12 mois. A noter que le Luxembourg, mais d’autres 
pays aussi, a une préférence pour une durée de validité de 12 mois. Il est encore rappelé que si le 
règlement (UE) 2021/953 n’a pas prévu de durée de validité des certificats de vaccination, il a par 
contre limité la date de durée de validité des certificats de rétablissements à six mois.

Pour des raisons de sécurité juridique, le terme « ce type de liste » est remplacé par la référence à 
« cette liste ». Le terme de « ce type de liste » pourrait induire en erreur et suggérer qu’il y ait plusieurs 
listes, quod non.

L’amendement sous rubrique entend encore insérer trois nouvelles définitions à l’article 1er ayant 
trait aux notions de salariés, d’agents publics et de travailleurs indépendants.

Amendement 2
Cet amendement concerne les modifications apportées au niveau de l’article 2 de la loi modifiée du 

17 juillet 2021 sur les mesures de lutte contre la pandémie de Covid-19. Il doit être mis en relation 
avec les modifications apportées au niveau de l’article 3bis et l’insertion d’un nouveau paragraphe 5, 
à savoir la mise en place d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner 
pour des motifs médicaux.

Amendement 3
A l’instar de l’amendement 2, l’amendement sous rubrique vient modifier l’article 3 de la loi modi-

fiée du 17 juillet 2021 sur les mesures de lutte contre la pandémie de Covid-19 en tenant compte de 
l’introduction d’un nouveau certificat à l’article 3bis, paragraphe 5 (nouveau).

Amendement 4
L’amendement sous rubrique propose de remplacer au niveau de l’article 3bis, le terme « temporai-

rement » par celui de « lors d’un séjour de courte durée » pour des raisons de sécurité juridique, alors 
que ce dernier terme est un terme consacré notamment dans le contexte des visas. Cette période cor-
respond en règle générale à 90 jours.

L’amendement sous rubrique vient encore insérer un alinéa nouveau au niveau du paragraphe 4 
ayant trait à la vaccination des mineurs. Il est proposé de prévoir pour les tests de dépistage en milieu 
scolaire des dispositions analogues à celles pour la vaccination des mineurs. Ainsi afin qu’un test de 
dépistage contre la Covid-19 puisse être réalisé en milieu scolaire, seule l’autorisation de l’un ou l’autre 
des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les mineurs 
de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage.

L’amendement entend encore insérer un nouveau paragraphe 5 relatif au certificat de contre- 
indication à la vaccination contre la Covid-19 (voir commentaire sous amendement 1er).

Amendement 5
Cet amendement concerne l’article 3quater. Il est proposé qu’à côté de diverses professions médi-

cales et de santé et des fonctionnaires et employés publics de l’Education nationale, les membres de 
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l’Armée luxembourgeoise, tant de la carrière civile que militaire puissent effectuer et certifier un test 
TAR. Il est prévu de recourir aux membres de l’Armée dans le cadre de la mise en place de l’ar-
ticle 3septies sur le lieu de travail afin de faciliter aux salariés et agents publics qui n’ont pas encore 
de schéma vaccinal complet, l’accès à leur poste en multipliant les possibilités de test.

Amendement 6
Cet amendement a trait à l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020. Il s’agit du deuxième 

amendement substantiel.
Le présent amendement propose d’introduire sur le lieu de travail une obligation pour tout salarié, 

tout agent public (c’est-à-dire tout agent ayant le statut de fonctionnaire, employé ou salarié de l’Etat 
ou communal) et tout travailleur indépendant de présenter obligatoirement un des certificats visés par 
les articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série 
de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Il en va de même pour tout salarié, agent public et 
travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, qui doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail 
son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

L’employeur, le chef d’administration ou toute autre personne désignée par l’employeur peut contrô-
ler cette obligation à tout moment. Ainsi, il n’est plus nécessaire que tous les salariés, agents publics 
ou travailleurs indépendants soient obligés de présenter leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de travail 
et à chaque entrée.

Par ailleurs, l’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration de toute personne externe soit soumis à l’obligation 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater ou à celle de se conformer aux 
obligations découlant de l’article 3bis, paragraphe 5. Comme prévu par l’article 3septies dans sa version 
actuelle, l’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.

Dans une optique de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste des salariés ou agents vaccinés ou rétablis 
afin d’éviter que ces personnes soient obligées de présenter leurs certificats de vaccination ou de réta-
blissement du COVID-19 à chaque nouvelle arrivée sur leur lieu de travail.

Pour être en conformité avec le règlement général sur la protection des données, l’inscription sur 
cette liste peut seulement se faire sous réserve d’avoir recueilli en amont le consentement du salarié 
ou de l’agent public. Il ne s’agit donc pas d’une obligation. Le salarié ou l’agent public peut, à tout 
moment, demander son retrait sans aucune justification. La durée de validité de cette liste est limitée 
au 28 février 2022 et elle doit être supprimée au terme de cette durée.

La tenue et la gestion de cette liste peuvent être déléguées à un ou plusieurs prestataires externes. 
Seul l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue et de la gestion 
de la liste peuvent accéder à son contenu.

Dans le cas où le salarié ne peut pas présenter un des certificats prévus, il ne peut pas accéder à son 
lieu de travail et est tenu de prendre, sous réserve de l’accord de son employeur, les jours de congé de 
récréation légaux ou conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux 
ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de 
travail non prestées, ce qui s’explique par le fait que la rémunération est la contrepartie dont bénéficie 
le salarié en échange de sa prestation de travail.

Le salaire étant la contrepartie directe du travail presté par le salarié et tenant compte du principe 
de la corrélation travail-salaire, il s’ensuit qu’aucun salaire n’est dû lorsque le travail n’a pas été 
accompli selon les dispositions prévues dans le contrat de travail conclu entre les parties.1

Ainsi, les salariés confrontés à un refus d’accès à leur lieu de travail et pour lesquels aucune autre 
solution n’a pas pu être trouvée, se voient leur rémunération mensuelle diminuer, ayant, le cas échéant, 
un impact négatif sur le montant d’éventuelles indemnités de chômage ou d’indemnités compensatoires 
futures.

1 CSJ, 17 février 2005, 28657
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L’article L. 521-15 (1) du Code du travail dispose que le montant de l’indemnité de chômage complet 
est déterminé sur la base du salaire brut effectivement touché par le salarié sans emploi au cours des 
trois mois ayant précédé celui de la survenance du chômage.

L’article L. 551-2 (3) du Code du travail prévoit qu’au cas où le reclassement professionnel comporte 
une diminution de la rémunération, le salarié sous contrat de travail a droit à une indemnité compen-
satoire représentant la différence entre le revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance 
pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de reclassement profes-
sionnel et le nouveau revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension.

En pratique et faisant référence aux périodes de référence prévues dans le mode de calcul fixé par 
les deux articles susmentionnés, peuvent donc survenir des cas où cette période de non-rémunération 
ait un effet négatif sur la détermination du montant de l’aide à octroyer par l’ADEM. Par conséquent, 
le présent projet prévoit de neutraliser cette période de non-rémunération par rapport au mode de calcul 
de l’indemnité de chômage et de l’indemnité compensatoire.

Par ailleurs et dans la même logique, cette période de non-rémunération est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux 
ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

Le texte propose aussi que la non-présentation d’un certificat valable, situation qui empêche le 
salarié d’accéder à son lieu de travail et ayant pour effet que celui-ci doit s’absenter de son poste de 
travail, ne constitue en aucun cas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans 
effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de 
son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision: elle est suscep-
tible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la 
voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués 
les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment 
convoquées.

Pour éviter la création d’une certaine précarité et d’une insécurité juridique pour les salariés visés 
au paragraphe 3, il est proposé que par dérogation aux articles 18, alinéa 2, 170 et 171 du Code de la 
sécurité sociale, la période de non-rémunération est toutefois considérée comme période d’assurance 
pour le maintien des prestations de soins de santé, ainsi que pour la période effective d’assurance 
obligatoire au niveau de l’assurance pension, mais uniquement dans la limite définie à l’article 171, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsque les seuils définis à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code ne sont pas 
atteints en raison d’heures de non-rémunération, celles-ci peuvent être complétées jusqu’au seuil de 
soixante-quatre heures à la condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans son contrat 
de travail ou dans son plan de travail mensuel atteigne au moins ce même seuil.

Le montant servant de base de calcul pour la détermination des cotisations dues pour compléter les 
heures en-dessous des seuils précités, est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le mois 
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues. Si la personne concernée est salariée 
depuis moins de trois mois, alors la période considérée est celle depuis le début du contrat de travail 
lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.

Le salarié reste donc affilié au niveau de la sécurité sociale avec un paiement par l’employeur de 
16% des cotisations relatives à la pension jusqu’à un maximum de soixante-quatre heures par mois sur 
la moyenne des trois derniers mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance 
pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé 
depuis moins de trois mois. Ceci est nécessaire pour éviter que le salarié perde le mois dans sa carrière 
d’assurance pension. Dans un tel cas de figure, l’employeur paie la part patronale (8%) et la part sala-
riale (8%).

Vu que la charge du paiement de la part salariale incombe normalement au salarié, il est prévu que 
par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, l’employeur peut procéder à une cession des 
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salaires futurs pour récupérer la part salariale des cotisations payées. Cette période de récupération ne 
peut pas dépasser six mois.

Le paragraphe 4 règle la situation des agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de 
certificat valable. L’agent peut demander du congé de récréation selon les modalités normalement 
applicables. A défaut d’obtenir du congé de récréation, l’agent perd la partie de rémunération corres-
pondant à son absence, à l’instar de ce qui est prévu par respectivement l’article 12 du statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ou l’article 14 du statut général des fonctionnaires communaux.

Dans la mesure où un certain nombre d’agents ne disposent pas de congé de récréation, mais par 
exemple de vacances scolaires, l’alinéa 2 du paragraphe 4 prévoit que l’agent peut dans ce cas recourir 
à du congé épargne-temps, le cas échéant – et par dérogation aux règles normalement applicables – en 
générant un solde négatif sur le compte épargne-temps (CET). Ce dernier devra toutefois être compensé 
par la suite par l’agent concerné. Au cas où ce dernier quitterait ses fonctions avant d’avoir compensé 
ce solde négatif, il devra rembourser la partie de rémunération manquante.

Comme pour les salariés, les agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de certificat 
valable et qui de ce fait seraient absents, ne peuvent pas être poursuivis disciplinairement ou être 
licenciés pour cette raison.

Le dernier alinéa de ce paragraphe 4 rend applicable aux agents publics qui relèvent du nouveau 
régime de pension les mêmes dispositions que celles applicables aux salariés en ce qui concerne la 
période d’assurance.

Comme la mesure du chômage partiel est une mesure favorisant le maintien dans l’emploi, il est 
indispensable qu’une personne qui ne peut pas présenter un des certificats requis pour pouvoir accéder 
au lieu de travail n’est pas éligible pour le bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du 
Titre premier du Livre V du Code du travail. Cette exclusion se justifie du fait que la situation de ne 
pas pouvoir présenter un des certificats visés à l’article 3bis, 3ter et 3quater est une situation dépendante 
de sa seule volonté à laquelle le salarié concerné peut lui-même remédier en présentant un des certificats 
qui lui permet l’accès au travail et donc de reprendre son travail. Il en va de même pour le salarié qui 
ne produit pas son certificat de contre-indication vaccinale et un certificat de test tel que prévu au 
niveau de l’article 3quater.

Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou le chef 
d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu en la com-
parant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer 
cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents, soit à un ou plusieurs prestataires 
externes.

L’inspection du travail et des mines est chargée de l’application du paragraphe 1er en ce qui concerne 
les salariés tels que définis à l’article 1er sous point 31° de la présente loi. Afin d’assurer que les salariés 
et les employeurs respectent leurs obligations qui découlent du paragraphe 1er alinéa 1er, il est proposé 
de charger l’ITM avec le contrôle des dispositions y relatives.

Amendement 7
Cet amendement ayant trait à l’article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précise que les ras-

semblements qui ont lieu à des fins de manifester sont exemptés de devoir avoir lieu sous le régime 
du Covid check. Il s’agit de garantir la liberté de manifester sans soumettre celle-ci à des restrictions 
qui en fait ne viendraient qu’entraver cette liberté. Pour les reste l’amendement sous rubrique n’appelle 
pas d’observation particulière.

Amendements 8 et 9
Ces amendements ayant trait aux articles 4bis et 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 n’ap-

pellent pas d’observations particulières.

Amendement 10
L’amendement sous rubrique apporte une modification au niveau de l’article 5, paragraphe 2bis, de 

la loi modifiée du 17 juillet 2020. Le bout de phrase « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, » 
est supprimé afin d’être en ligne dès à présent avec la proposition de la Commission européenne de 
modifier la décision d’exécution (UE) 2017/253 concernant la mise en place d’un système de formu-
laires numériques de localisation des passagers dans le cadre des procédures de notification des alertes 
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en cas de menaces transfrontalières graves pour la santé. Tout passager doit, à présent, remplir un tel 
formulaire quelle que soit la durée du vol.

Amendement 11
Cet amendement vient insérer un nouveau Chapitre à la suite de l’article 10, à savoir le Chapitre 3bis 

intitulé : Vaccination contre la Covid-19 par des pharmaciens dans les officines.
Il est également inséré un nouveau article 10bis qui habilite le pharmacien, autorisé à exercer sa 

profession au Grand-Duché de Luxembourg, à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 
qui lui est sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour 
le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

Cette modification permet d’ajouter un nouvel acteur à la stratégie vaccinale actuelle contre la 
Covid-19 et de lui redonner un nouvel élan, alors que notre pays connaît une quatrième vague pandé-
mique et que le taux de vaccination stagne. A cela s’ajoute l’arrivée d’un nouveau variant qui pour 
l’heure préoccupe. Il est dès lors important de continuer et de multiplier les efforts de vaccination 
(primovaccinations et vaccinations de rappel) afin d’aboutir à une immunité collective suffisante.

Le choix des pharmaciens s’explique pour plusieurs raisons :
1° l’information et le conseil des patients fait partie de la pratique des pharmaciens ;
2° le pharmacien est parfaitement à même de connaître les contre-indications éventuelles liées à la 

vaccination ;
3° les manipulations génériques nécessaires en matière de préparation des vaccins font partie du cursus 

universitaire des pharmaciens ; et,
4° la profession du pharmacien est une profession qui peut être assimilée du moins au niveau de certains 

aspects à celle du médecin. Les deux professions ont une connaissance des différentes maladies et 
des médicaments (vaccins y compris). Le pharmacien sait reconnaître en principe les effets indési-
rables de médicaments et vaccins,
Ces connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres professions de santé, à une 

maîtrise des questions vaccinales (indications, contre-indications) et des risques liés à la vaccination.
Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable accomplir 

et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation comporte un 
volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des 
actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois 
heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un concept 
de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et 
évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les officines et 
qui comporte un certain nombre d’engagements dans son chef.

L’autorisation du pharmacien pour vacciner contre la Covid-19 devient caduque dès que la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 cesse de produire ses effets. Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque 
le pharmacien ne respecte pas ses engagements tels que figurant dans le cahier des charges.

Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces hono-
raires sont à charge du budget de l’Etat.

Amendement 12
Cet amendement vient modifier les sanctions telles que prévues par l’article 11 de la loi modifiée 

du 17 juillet 2020 et les adapter aux modifications proposées via amendements notamment en prévoyant 
que le non-respect par l’employeur de son obligation de contrôle dans le cadre de l’article 3septies, 
paragraphe 1er, aliéna 1er est sanctionné (4000 euros).

Il entend aussi rectifier une erreur matérielle en remplaçant le montant de 6000 par celui de 4000 à 
l’alinéa 1er du paragraphe 1er dudit article 11.

Amendement 13
Cet amendement vient modifier les sanctions telles que prévues par l’article 12 de la loi modifiée 

du 17 juillet 2020 en prévoyant notamment que l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3sep-
ties, paragraphe 1er, alinéa 2, est sanctionné.
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Amendement 14
Cet amendement concerne l’entrée en vigueur qui est pour certaines dispositions différée notamment 

pour l’article 3septies afin de laisser aux employeurs et chef d’entreprise ainsi qu’à leur travailleurs la 
possibilité de s’organiser voire de se vacciner ou de compléter leur schéma vaccinal.

Cet amendement vient modifier l’article 3septies en attendant la mise en vigueur du régime « 3G obli-
gatoire » sur le lieu de travail. Il précise que les travailleurs ne tombent pas sous le régime « 2G », 
mais qu’ils sont soumis au régime « 3G ». S’il s’agit de protéger les personnes non vaccinées en leur 
refusant l’accès à certains établissements ou à certaines activités non essentielles, il échet d’adopter 
une démarche plus nuancée concernant le travail et de permettre aux personnes non vaccinées de pou-
voir continuer à travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à une obligation de test rapprochée 
puisque la durée de validité des tests a été réduite.

En vue de pouvoir préparer la mise en œuvre du régime « 3G obligatoire » au 15 janvier 2022, il 
est prévu que l’employeur ou le chef d’administration peut déjà tenir une liste à partir de la date de 
mise en vigueur de la présente loi.

*

TEXTES COORDONNES

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 1er, point 27° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :
 « régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemblements, manifestations 

ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se prévaloir 
soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un 
certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un certificat 
établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 3. 
Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de 
tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la 
Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage 
visible. Sont exemptés d’une telle notification, les établissements ou les activités qui sont obli-
gatoirement soumis au régime Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la 
manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notification 
comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le personnel des établissements ou des 
organisateurs de rassemblements, manifestations ou évènements est soumis à l’obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. En cas de contrôle, la 
preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire 
de notification.
En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne 
pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’organisateur 
peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses 
salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulière-
ment à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou éléments soumis 
au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut 
contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur 
nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité 
de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la 
durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la 
tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. 
Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent 
y accéder à son contenu. »
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A l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 sont apportées les modifications suivantes :
1° Le point 27° est modifié comme suit :
 « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-

semblements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux per-
sonnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni 
d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code 
QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à 
l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la 
Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire dudit certificat 
puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un résul-
tat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur 
place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présen-
tation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électro-
nique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un 
affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les établissements ou les activités qui 
sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors de la notification, le périmètre du 
lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notifi-
cation comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le personnel des établissements ou 
des organisateurs de rassemblements, manifestations ou évènements est soumis à l’obligation 
de présenter un des certificats précités. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se 
faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.
En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne 
pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’organisateur 
peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses 
salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, tout exploitant 
ou organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci 
accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités 
ou évènements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de 
validité des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites 
sur la liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment 
sans aucune explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la 
durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée  de la présente loi, la liste est 
détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs 
de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant,  l’organisateur ou 
les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu. » ;

2° A la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32° et 33° nouveaux libellés comme suit :
«31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que 

les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances 
scolaires ;

 32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux ;

 33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, 
point 4) du Code de la sécurité sociale. ».

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

« Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27°.
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Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter 
afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il 
est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité. Les titulaires des 
certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tels que visés à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur certificat ainsi que de la justification 
de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à 
réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis 
à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder 
aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir éga-
lement d’un certificat de  test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux 
établissements concernés. » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis 

à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder 
aux établissements concernés

« Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 
lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux condi-
tions prévues au paragraphe 1er. » ;

3° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » 
sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».

Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :

a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :
i) Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii) Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail un 

test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat 
est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test 
TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes 
« vaccinées ou rétablies » ;

c) À l’alinéa 3, les termes « aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater 
soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater est refusé 
aux personnes concernées » sont remplacés par les termes « aux articles 3bis ou 3ter ».

 L’alinéa 3 est modifié comme suit :
 « Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à 

l’alinéa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes concernées. 
Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel que 
visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour 
accéder à l’établissement. ».

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du 

SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes « un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;

« a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

7924 - Dossier consolidé : 135



20

« i. A la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les 
termes « un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place. » ;

  ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 

paragraphe 5 doivent en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel 
que visé à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ».

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-

sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. » ;

« b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un 

établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens 
médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à 
la même obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place, les accompagnateurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus de 
douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, et qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, 
des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de 
même que les accompagnateurs de patients hospitalisés doivent se soumettre à d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » » ; 

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et 

à l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;
d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :
« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui 

se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives 
qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ;

3° A la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :
« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er ainsi que 

les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de 
l’article 2, paragraphes 1er et 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. »
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Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, il est inséré un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :
« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 

contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui séjournent 
temporairement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat 
étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans 
préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, 
à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. »

« Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés 
comme suit :

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination 
accepté par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, 
lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une tra-

duction conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de 
Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité 
et l’intégrité du certificat étranger.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la 
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est 
requise, sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par déro-
gation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa 
demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation 
de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour 
ledit dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle 
peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vacci-
nation contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre 
la Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, 
et établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements 

ou de participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check en présentant 
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ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ».

Art. 5. À l’article 3quater, paragraphe 4, de la même loi sont apportées les modifications 
suivantes :
1° Le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
2° Le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ».

Art. 5. L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le point de ponctuation «.» est remplacé par celui de « ; » et il est inséré un 

nouveau point c) libellé comme suit : « c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les 
membres de la carrière militaire que ceux de la carrière civile, désigné par le directeur de la 
santé. » ;

2° Au paragraphe 4, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » et le 
terme « soixante-douze » par celui de « quarante-huit ».

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est modifié comme suit :
1° A la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont 

supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée 

comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. ».

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit :
(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter 

sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, 
agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vac-
cination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de 
présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration 
ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant 
qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a 
pas le droit d’accéder à son lieu de travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes 
non visées à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux 
articles visés à l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er,  l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volon-
taire. Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de 
validité du certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er 
peut demander son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. 
Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente 
loi. À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette. liste soit à un ou 
plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul 
l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite 
liste peuvent accéder à son contenu.
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(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispo-
sitions de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant 
aux heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’in-
demnité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité 
compensatoire tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits 
légaux ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de 
sanctions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle 
et sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple 
requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement 
et d’ordonner le maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision: elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve 
de l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, 
il perd de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’ab-
sence entière ou entamée.

Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, 
la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans 
la limite de l’équivalent de 32 jours de congé de récréation. A cet effet, le compte épargne-
temps peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent 
public preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait 
ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération 
correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par 
l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de pour-
suites disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon 
caractérisé de l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux pres-
tations de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du 
salarié ou de l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période 
de non-rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective 
d’assurance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures 
déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des 
heures de  travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’ar-
ticle 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures 
de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois 
atteigne au moins ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assu-
rance pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par 
l’employeur.
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Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le 
plans de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non- 
rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du même Code, 
à parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au 
salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à 
l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période 
ne pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour 
lequel ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois 
mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, 
s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins 
de trois mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tom-
bant dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents 
de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne 
peuvent être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier 
du Livre V du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur 
ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y 
a lieu en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’ad-
ministration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents 
publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du para-
graphe 1er en ce qui concerne les salariés. » ».

Art. 7. L’article 4 du même projet de loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cent » ;
b) A l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, 

point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes 
qui peuventz se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus 
d’un certificat de test tel que visé à l’article 3 quater ou du résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.» ;

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au 
régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. » Tout 
rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime 
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Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester. Tout rassem-
blement au-delà de deux mille personnes est interdit. » ;

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;
c) À l’alinéa 5, la dernière phrase est modifiée comme suit :

« Le protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle notification. » ;
3° Au paragraphe 6, alinéa 3, la dernière phrase est modifiée comme suit :

« Sans préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, 
paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, 
sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les 
activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépassant le 
nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un certificat 
tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les jeunes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel 
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas présenter leur certificat et un 
certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

Art. 8. A l’intitulé du Chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par le 
terme « culturelles ».

Art.9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou 

l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture 
physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est obligatoire » ;

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Il est ajouté à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, libellés 

comme suit :
(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’ac-

tivités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, 
ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compétitions spor-
tives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de 
même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal 
et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la 
sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou 
d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes, 
et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.
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(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à 
titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat tel que visé par 
les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux com-
pétitions sportives.

Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent 
dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, 
paragraphe 5.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci parti-
cipent régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives. L’inscription sur cette liste doit 
être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent 
demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justifica-
tion. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. 
A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. Seules les personnes chargées de 
la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle, les 
personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste 
des personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraî-
nements ou compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 2.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et 
leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10.

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les 
paragraphes 13 et 14 nouveaux.

Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) A la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime 
Covid check est obligatoire. » ;

2° Le paragraphe 2 est supprimé¸
3° Suite à la suppression de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le para-

graphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » est supprimé ;
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles 

scolaires » ;
4° Au nouveau paragraphe 3 (ancien paragraphe 4), le terme « musicale » est remplacé à chaque fois 

par celui de « culturelle » ;
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5° A la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :
« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois 

et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association 
du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que 
visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de 
test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que 
visé à l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que s’ils 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur 
certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur 
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles 
par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin. ».

Art. 11. A la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau Chapitre intitulé : 
« Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les centres pénitentiaires » comportant un article 4quin-
quies nouveau libellé comme suit :

« Art. 4quinquies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est 
mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour 
de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de 
quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du 
centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test 
de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale 
de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un 
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’adminis-
tration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre 
pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire 
pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la 
désinfection des mains et des locaux, restent obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres 
pénitentiaires. ».

Art. 12. A l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, à la première phrase de la même loi, les 
termes « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés. »

Art. 13. Il est proposé d’insérer un nouvel article 13 au même projet de loi, qui est libellé 
comme suit:

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de 
Luxembourg, est habilité à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui est 
sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour 
le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.
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(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 
des personnes âgées de plus 16 ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-
Duché de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains exci-
pients des vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins 
contre la Covid-19 sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette for-
mation comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend 
de l’état de connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le 
pharmacien, et comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base 
d’un concept de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit 
médecin contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés 

dans le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du 

Conseil de Gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de 

protection individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne 

à vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure 

de préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la  

Covid-19, et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et 

un apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation théorique est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en 

fin de session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les 
officines et qui comporte les engagements suivants :
 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccina-

tion ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;
 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été commu-

niqués selon la procédure de pharmacovigilance;
 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement 

au stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la tempé-
rature du réfrigérateur élaboré par le ministère de la Santé ;

 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des carac-

téristiques des produits et les recommandations de la direction de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la 

plateforme informatique mise à la disposition par la direction de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
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10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.

(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant 
les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la 
Covid-19 fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses 
attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, 

alinéa 1er, ne sont pas respectées.

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. 
Ces honoraires sont à charge du budget de l’Etat. »

Art. 12 4. A l’article 11, les aliénas 1er et 2, de la même loi sont modifiés comme suit : 
A l’article 11, les aliénas 1er et 2, de la même loi sont modifiés comme suit :

« Les infractions :
 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er°;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;

 commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établisse-
ments et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6000 
4000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer 
d’un protocole-sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, para-
graphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la 
même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté 
par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique 
en cas de non application de ce protocole.

Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée 
à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;

 sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement 
se déroulant sous ledit régime. ».
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Art. 13 5 L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :

1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase

 et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont punies d’une amende de 500 à 1 000 euros. ».

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase

 et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; ainsi 
que le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en qua-
rantaine prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu 
de l’article 7 sont respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Art. 15 6. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les 
termes « 28 février 2022 ».

Art. 16 7. La loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de 
la publicité des médicaments est modifiée comme suit:
1° A la suite de l’article 1er, point 5) de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un point 6) nouveau libellé 
comme suit :
« 6) Médicament « off label » : médicament qui dispose d’une autorisation de mise sur le marché 

conformément à l’article 3 de la présente loi au Luxembourg ou à l’étranger mais dont l’utili-
sation pour une indication ou une application spécifique ne figure pas dans la notice du médi-
cament. Un essai clinique ou une demande d’autorisation de mise sur le marché pour les 
indications non encore autorisées du médicament en question peut être en cours. » ;

2° A l’article 2 de la même loi, les termes « ministre de la Santé » sont remplacés par les termes 
« ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre ». » ;

3° L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :
« Art. 5. Exception.
(1) Par dérogation aux articles 3 et 4 la prescription occasionnelle et nominative d’un médicament 

« off label » par le médecin est temporairement autorisée par le ministre sur avis du directeur de la 
Santé sous condition que :
i. le traitement ne peut être conduite de manière satisfaisante pour le bénéfice du patient en res-

pectant la notice du médicament autorisé en question ;
ii. le médecin-prescripteur a informé de manière explicite le patient qu’il s’agit de la prescription 

d’un médicament ayant une autorisation de mise sur le marché mais utilisé pour une indication 
ou une application non prévue dans la notice du médicament ;

iii. le consentement du patient est donné par écrit ;
iv. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime.

(2) La demande adressée au ministre comporte les éléments suivants :
i. la dénomination du médicament, le principe actif, le dosage, la posologie, la forme 

pharmaceutique ;
ii. la justification de la prescription hors indications ;
iii. l’indication thérapeutique dans laquelle le médicament est prescrit, la posologie prescrite ;
iv. la durée du traitement;

7924 - Dossier consolidé : 146



31

v. le coût du traitement. » ;
4° A l’article 5bis, les termes « ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre » sont 

remplacés par les termes « ministre de la Santé » ;
5° A la suite de l’article 5bis de la même loi, sont insérés les articles 5ter, 5quater et 5quinquies nou-

veaux libellés comme suit:
« Art. 5ter. Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du directeur 

de la Santé, la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire 
d’utilisation , par le médecin, d’un médicament visé à l’article 3, paragraphes 1er et 2 du règlement 
(CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage 
humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments ci-après « règle-
ment européen n°726/2004 », soit faisant l’objet d’une demande d’autorisation de mise sur le marché 
pendante conformément au chapitre II de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 
de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, soit étant en cours d’essais cliniques 
au sens de l’article 2, paragraphe 2, point 2 du règlement (UE) n° 536/014 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments à usage humain et abro-
geant la directive 2001/20/CE, pour des raisons compassionnelles, suivant les présentes 
conditions:
i. le médicament vise un patient souffrant d’une maladie invalidante, chronique ou grave, ou 

d’une maladie considérée comme mettant la vie en danger, ce patient ne pouvant pas être traité 
de manière satisfaisante par un médicament autorisé ;

ii. l’Agence européenne des médicaments est notifiée de la mise à disposition de ce médicament 
pour des raisons compassionnelles ;

iii. le médecin prescripteur a informé de manière explicite les patients qu’il s’agit de la prescription 
d’un médicament à usage compassionnel ;

iv. le consentement de chaque patient est donné par écrit ;
v. il ne s’agit pas d’un essai clinique ou d’une utilisation avec un but d’investigation ;
vi. le rapport bénéfice/risque du médicament est présumé positif;
vii. il ne s’agit pas de poursuivre le traitement d’un patient initié dans le cadre d’un essai 

clinique ;
viii. le traitement est mené sous la responsabilité du médecin en charge du programme;
viii. le médecin prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages 

éventuels dont le patient est victime.

Art. 5quater. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre sur avis du Comité 
national d’éthique de recherche et sur avis du directeur de la Santé, la mise en place d’un programme 
médical d’usage compassionnel lorsque que le médicament remplit les critères pour pouvoir être 
utilisé en vue d’un usage compassionnel, conformément à l’article 83, paragraphe 2, du règlement 
européen n°726/2004.

(2) Lorsque des modifications sont substantielles et de nature à avoir des incidences sur la sécurité 
des participants ou à changer l’interprétation des pièces scientifiques qui viennent appuyer le dérou-
lement du programme, ou si elles sont significatives de quelque autre point de vue que ce soit, le 
médecin responsable notifie les raisons et le contenu de ces modifications au ministre et en informe 
le Comité national d’éthique de recherche.

Art. 5quinquies. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du 
directeur de la Santé, la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un 
médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à 
l’étranger, afin de combattre la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de toxines, 
d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont susceptibles de causer des dommages.

(2) Les dispositions de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3 sont d’application. »

Art. 17 8. A l’article 1er, paragraphe 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :
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« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir 
des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médi-
caments est déterminée par règlement grand-ducal. ».

Art. 18 9. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures tempo-
raires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

 
Art. 19 20. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure tem-

poraire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’amé-
nagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 19 21. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 20 22. A l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, 
L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail les termes « 31 décembre 2021 » sont 
remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 21 3. A l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par 
ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 22 24. A l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l’article L. 121-6 du Code du travail les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de 
« 30 juin 2022 ».

Art.23 25. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :
1° A l’article 4quinquies, les termes «et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
2° A l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».
3° A l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 

suivante : « 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 
2021 ».

4° A l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 
suivante : « 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 
2021. »

Art. 24 26. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance est modifiée comme suit :
1° A l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :

a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».

a) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ».

2° A l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par 
les termes, précédés d’une virgule « octobre, novembre et décembre 2021 ».

3° A l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les 
mois de juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule « le 
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1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 
2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. »

4° A l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante : « Par dérogation à l’alinéa 2, les 
aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être octroyées jusqu’au 30 avril 2022. »

Art. 25 27. Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la 
décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modi-
fications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.

Art. 26 28 . À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux disposi-
tions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 2021» 
sont remplacés par les termes « 28 février 2022».

Art. 27 29. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg à l’exception des articles 20, 21, et 22 qui entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

« L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
A partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes 

prévues à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les 
conditions et selon les modalités y prévues.

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 
introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié comme 
suit :
1° A la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 

sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 

libellée comme suit  : «  Par dérogation, à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent éga-
lement se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des 
travailleurs qui disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition 
de se prévaloir également d’un certificat de test conformément à l’article 3quater ou de pré-
senter un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. ».

*

Les amendements gouvernementaux sont en vert

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19

TEXTE COORDONNE

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
 1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
 2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
 3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
 4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
 5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
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a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 
plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;

b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

 6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

 7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu 
accessible au public ou dans un lieu privé ;

 8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

 9° « centre commercial » : tout ensemble de magasins spécialisés ou non, conçu comme un tout.
10° « structure d’hébergement » : tout établissement hébergeant des personnes au sens de la loi modi-

fiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique ;

11° « vaccinateur » : tout médecin qui pose l’indication de la vaccination et prescrit le vaccin contre 
le virus SARS-CoV-2 ;

12° « personne à vacciner » : toute personne qui donne son accord à se faire vacciner contre le virus 
SARSCoV-2 ou à l’égard de laquelle son représentant légal donne son accord.

13° « terrasse » : tout espace à l’extérieur et à l’air libre, ouvert sur trois surfaces au minimum afin de 
permettre la libre circulation de l’air et la ventilation naturelle de l’espace.

14° « structure d’hébergement pour personnes âgées » : tout service qui garantit l’accueil et l’héber-
gement de jour ou de nuit de plus de trois personnes âgées simultanément, et ayant un agrément 
au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

15° « service d’hébergement pour personnes en situation d’handicap » : tout service qui offre un héber-
gement ou un encadrement professionnel multidisciplinaire à plus de trois personnes en situation de 
handicap, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

16° « centre psycho-gériatrique » : tout service qui garantit un accueil gérontologique et thérapeutique, 
de jour ou de nuit, à au moins trois personnes âgées ou affectées de troubles à caractère psycho- 
gériatrique, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les rela-
tions entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

17° « réseau d’aides et de soins » : un ensemble valablement constitué d’une ou de plusieurs personnes 
physiques ou morales assurant aux personnes dépendantes maintenues à domicile les aides et soins 
requis en fonction de leur état de dépendance au sens de l’article 389, paragraphe 1er, du Code de 
la sécurité sociale ;

18° « service d’activités de jour » : tout service qui offre des activités de jour à plus de trois personnes 
présentant un handicap grave ou polyhandicap et assure un encadrement professionnel et multidis-
ciplinaire à la personne handicapée tout en soutenant les familles ayant à charge une personne 
handicapée, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les 
relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ;

19° « service de formation » : tout service qui offre une formation professionnelle à plus de trois per-
sonnes en situation de handicap ayant dépassé l’âge scolaire et qui leur procure des connaissances 
de nature générale ou professionnelle visant une orientation ou une réorientation à la vie profes-
sionnelle, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;
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20° « personne vaccinée » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de vaccination tel que 
visé à l’article 3bis et prouvant un schéma vaccinal complet tel que visé au point 23° ;

21° « personne rétablie » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de rétablissement tel que 
visé à l’article 3ter ;

22° « personne testée négative » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de test Covid-19 
indiquant un résultat négatif tel que visé à l’article 3quater ;

23° « schéma vaccinal complet » : tout schéma de vaccination réalisé avec un vaccin contre la  
Covid-19 ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché en vertu du règlement (CE) 
n° 726/2004 ou un vaccin approuvé au terme de la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation 
d’urgence de l’Organisation mondiale de la santé (« OMS ») et qui est bio-similaire aux vaccins 
ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché conformément au règlement (CE) n° 726/2004 
susmentionné, et qui définit le nombre et l’intervalle d’injections nécessaires à l’obtention d’une 
immunité protectrice suffisante-et qui est, pour l’application de la présente loi, complet dès l’ad-
ministration des doses nécessaires prévues en cas d’administration de plusieurs doses ou, pour les 
vaccins à dose unique, après une carence de quatorze jours. Pour les personnes rétablies, et qui 
ont été vaccinées endéans les cent quatre-vingt jours à partir du premier résultat positif d’un test 
TAAN, le schéma vaccinal est complet après un délai de quatorze jours après l’administration de 
la dose unique quel que soit le vaccin ;

24° « test TAAN » : désigne un test d’amplification des acides nucléiques moléculaires telles que les 
techniques de réaction en chaîne par polymérase après transcription inverse (RT-PCR), d’amplifi-
cation isotherme induite par boucle (LAMP) et d’amplification induite par transcription (TMA), 
utilisé pour détecter la présence de l’acide ribonucléique (ARN) du SARS-CoV-2 ;

25° « test antigénique rapide SARS-CoV-2 » : désigne une méthode de test qui repose sur la détection 
de protéines virales (antigènes) en utilisant un immuno-essai à flux latéral qui donne des résultats 
en moins de trente minutes ;

26° « test autodiagnostique servant au dépistage du virus SARS-CoV-2 » : un test rapide antigénique, 
qui est autorisé à être utilisé par une personne profane selon les modalités du règlement grand-ducal 
modifié du 24 juillet 2001 relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et dont la liste 
des tests autorisés comme dispositifs d’autodiagnostic est publiée par le ministre ayant la Santé 
dans ses attributions ;

27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemble-
ments, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes 
pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code 
QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un 
certificat de test Covid-19, tel que visé à l’article 3quater, indiquant un résultat négatif et soit muni 
d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater. Les personnes âgées 
de moins de douze ans et deux mois sont exemptées d’une obligation de test. Le régime fait l’objet 
d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les ras-
semblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Lors de la notification, le périmètre 
du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notifi-
cation comprend l’indication des dates ou périodes visées.

 « régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemblements, manifesta-
tions ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se 
prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, 
soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un 
certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, 
paragraphe 3. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la 
présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie 
électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, 
d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les établissements ou les acti-
vités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors de la notification, le 
périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière 
précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le personnel des 
établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifestations ou évènements est 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
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En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis 
d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques.

 Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur 
demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à l’éta-
blissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire exécuter les 
vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses salariés, ou les délé-
guer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent réguliè-
rement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou éléments 
soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne 
peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer 
leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de 
validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’expi-
ration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut 
déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs presta-
taires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de 
ladite liste peuvent y accéder à son contenu. »

 « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-
semblements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux 
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis 
muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni 
d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué confor-
mément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire 
dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont 
exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification 
préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements 
ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les éta-
blissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors de 
la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé 
de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le 
personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifestations ou 
évènements est soumis à l’obligation de présenter un des certificats précités. En cas de 
contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du 
formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle 
ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’orga-
nisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plu-
sieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, tout exploitant 
ou organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci 
accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités 
ou évènements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. 
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Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de 
validité des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites 
sur la liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment 
sans aucune explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser 
la durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est 
détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs 
de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou 
les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

28° « code QR » : un mode de stockage et de représentation de données dans un format visuel lisible 
au moyen de l’application mobile GouvCheck ou CovidCheck permettant de vérifier en temps réel 
l’authenticité des données stockées ;

29° « règlement (UE) 2021/953 » : le règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 
interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) 
afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 ;

30° « règlement (CE) n° 726/2004 » : le règlement (CE) du Parlement européen et du Conseil du 
31 mars 2004 établissant des procédures de l’Union pour l’autorisation et la surveillance en ce qui 
concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence euro-
péenne des médicaments. ;

31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les 
stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ;

32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux ;

33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, 
point 4) du Code de la sécurité sociale. 

Chapitre 1bis – Mesures concernant les établissements 
de restauration, de débit de boissons, d’hébergement, les cantines 

et les restaurants sociaux

Art. 2. (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons peuvent accueillir du public 
en terrasse aux conditions suivantes :
1° ne sont admises que des places assises ;
2° chaque table ne peut accueillir qu’un maximum de dix personnes sauf lorsque les personnes font 

partie d’un même ménage ou, cohabitent ;
3° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou en cas de dis-

tance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection ;

4° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
5° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
6° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la consom-

mation à table est obligatoire pour le client.
Les conditions énumérées à alinéa 1er ne s’appliquent pas lorsque l’exploitant de l’établissement de 

restauration et de débit de boissons opte pour le régime Covid check. L’application du régime Covid 
check aux terrasses est soumise à une délimitation stricte de la surface de celle-ci. Lorsque la terrasse 
est soumise au régime Covid check, le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans 
l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater.

(2 1 ) A l’intérieur des établissements de restauration et de débit de boissons, les clients et l’ensemble 
du personnel de l’établissement concerné sont soumis au régime Covid check sans qu’il n’y ait lieu à 
notification préalable. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater .

Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27°.
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Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter 
afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou 
s’il est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité. Les titulaires 
des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tels que visés à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur certificat ainsi que de la jus-
tification de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à 
réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin 
d’accéder aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel 
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir 
également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux 
établissements concernés.

(3 2 ) Les paragraphes 1er et 2 ne s’appliquent ni aux cantines scolaires et universitaires ni aux 
services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile. Les cantines d’entreprise 
et les restaurants sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes sont soumis aux conditions 
prévues aux paragraphes 1er et 2.

Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 
lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux 
conditions prévues au paragraphe 1er.

(4 3) Les établissements d’hébergement peuvent accueillir du public et les conditions des para-
graphes 1er et 2 du paragraphe 1er s’appliquent à leurs restaurants et à leurs bars.

Chapitre 2 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Les médecins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les professions de santé visées 
par la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé 
sont soumis, dès lors qu’ils font partie du personnel d’un établissement hospitalier, d’une structure 
d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en situation d’han-
dicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, 
ou d’un service de formation, ainsi que toute autre personne faisant partie du personnel dès lors qu’elle 
est susceptible d’avoir un contact étroit avec les patients, pensionnaires ou les usagers des établisse-
ments susmentionnés, ont l’obligation de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de 
travail un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le 
résultat est négatif. à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test TAAN dont le 
résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. Les structures mettent à la disposition du personnel des 
locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests.

Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives vaccinées ou rétablies sont dispensées de 
l’obligation visée à l’alinéa 1er .

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater est refusé aux personnes concernées aux articles 3bis ou 3ter l’accès 
au poste de travail est refusé aux personnes concernées.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes concernées. Il en est de même si 
les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder à l’établissement.
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(2) Les prestataires de services externes, ainsi que les visiteurs à partir de l’âge de douze ans et deux 
mois d’un établissement hospitalier, d’une structure d’hébergement pour personnes âgées, d’un service 
d’hébergement pour personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau 
d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, d’un service de formation sont soumis, dès lors 
qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou les usagers des 
établissements susmentionnés, à l’obligation de présenter un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5 doivent en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Les structures mettent à la disposition des prestataires de 
services externes et des visiteurs des locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation 
des tests.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 

refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater, les personnes concernées ne peuvent prester de services s’il s’agit de 
prestataires de services externes, ou rendre visite à un patient, un pensionnaire ou un usager des éta-
blissements visées à l’alinéa 1er, s’il s’agit d’un visiteur.

Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-
sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé.

Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-
sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un établissement hos-
pitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que 
leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients hospitalisés doivent se 
soumettre à d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes ayant atteint l’âge de 
douze ans et deux mois qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des 
soins, des traitements ou des examens médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les accompagna-
teurs éventuels d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test autodiagnostique 
est positif ou si ces personnes refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que 
visé aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code 
QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient refuser l’accès à 
l’établissement hospitalier.

Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à 
l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque.

Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent dans 
un tel établissement pour une urgence, ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être soignées 
ou hospitalisées.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné.
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Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation visée à l’ali-
néa 1er.

Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se 
rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui 
doivent être soignées ou hospitalisées.

(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er ainsi 
que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions 
de l’article 2, paragraphes 1er et 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour 
personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.

Art. 3bis. (1) Toute vaccination contre la Covid-19 réalisée au Grand-Duché de Luxembourg fait 
l’objet d’un certificat établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953.

(1bis) Est considéré comme équivalent un certificat délivré par :
1° un Etat associé de l’Espace Schengen ;
2° un Etat tiers dès lors que ce certificat :

a) est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base 
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953, et ;

b) prouve un schéma vaccinal complet, tel que défini à l’article 1er, point 23°.

(1ter) A défaut d’acte d’équivalence de la Commission européenne, le Grand-Duché de Luxembourg 
accepte, un certificat délivré par un Etat tiers prouvant un schéma vaccinal complet tel que défini à 
l’article 1er, point 23°, et qui comporte au moins les informations suivantes dans une des trois langues 
administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais :
1° des données permettant d’identifier l’identité de la personne vaccinée titulaire du certificat ;
2° la dénomination et le numéro de lot du vaccin contre la Covid-19 ;
3° des données prouvant que la personne vaccinée peut se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel 

que défini à l’article 1er, point 23°, de la présente loi.

(1quater) Un règlement grand-ducal établit, sur base d’un avis motivé du directeur de la santé, la 
liste des vaccins contre la Covid-19 acceptés dans le cadre de la reconnaissance des certificats de 
vaccination établis par des Etats tiers.

Une liste des Etats tiers dont le Grand-Duché de Luxembourg accepte les certificats de vaccination 
sera également fixée par règlement grand-ducal.

(2) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de vaccination contre la Covid-19 confor-
mément aux paragraphes 1er et 1erbis aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes 
résidant légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été amenées à se faire 
vacciner dans un autre État de l’Union européenne, un État associé de l’Espace Schengen ou un État 
tiers.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé dans un des trois langues administratives du Grand-Duché de 

Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’in-
tégrité du certificat étranger.

(3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui 
séjournent temporairement sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
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1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduc-

tion conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg 
ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité 
du certificat étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établit sous format papier, sans code QR et uniquement 

valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pra-
tiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination contre 
la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté par 
le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour 
de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduc-

tion conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg 
ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité 
du certificat étranger.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pra-
tiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation 
de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit 
dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’une point de vue médical, elle 
peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la 
Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, et 
établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements 

ou de participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check en présentant 
ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Art. 3ter. (1) Tout rétablissement de la Covid-19 fait l’objet d’un certificat établi conformément aux 
dispositions du règlement (UE) 2021/953 lorsque le premier test TAAN positif a été réalisé au Grand-
Duché de Luxembourg.

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers, si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la 
Commission européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953.
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(2) La validité du certificat tel que visé au paragraphe 1er prend effet le onzième jour après la date 
du premier test TAAN et prend fin au plus tard cent quatre-vingt jours à compter dudit résultat.

(3) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de rétablissement de la Covid-19 confor-
mément au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes résidant 
légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été testées positives à l’issue d’un 
test TAAN dans un autre Etat membre de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen 
ou un Etat tiers.

Le certificat de rétablissement ne peut être établi que si les personnes concernées remettent au 
directeur de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou 
en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et la fiabilité du test TAAN 
positif qui a été réalisé et qui doit dater de moins de cent quatre-vingt jours précédant la date de la 
demande en obtention du certificat de rétablissement.

Art. 3quater. (1) Toute personne testée négative au Grand-Duché de Luxembourg à l’issue d’un test 
TAAN ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut demander à obtenir un certificat de test 
Covid-19 établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953.

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953.

(2) Le résultat négatif du test TAAN est certifié par le laboratoire d’analyses médicales qui a effectué 
le test. Dans ce cas, le certificat de test Covid-19 est muni d’un code QR.

(3) Le résultat négatif d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut être certifié par :
a) un médecin, un pharmacien, un aide-soignant, un assistant technique médical, un infirmier, un 

infirmier en anesthésie et réanimation, un infirmier en pédiatrie, un infirmier psychiatrique, un 
infirmier gradué, une sage-femme, un assistant d’hygiène sociale, un laborantin, un masseur- 
kinésithérapeute, un ostéopathe, autorisés à exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg ;

b) un fonctionnaire public ou un employé, dans le cadre des tests réalisés auprès des élèves de l’en-
seignement fondamental et secondaire, et qui est désigné à cet effet par le directeur de région, le 
directeur d’école, le directeur de l’établissement d’enseignement secondaire ou le directeur de lycée. 
La liste des fonctionnaires publics ou employés désignés sera validée par le directeur de la santé . ;

c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux 
de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. Le certificat de test Covid-19 émis par 
les personnes visées à la lettre a) est muni d’un code QR.

(4) La durée de validité d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 est de quarante-huit vingt-quatre 
heures à partir de la date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

La durée de validité d’un test TAAN est de soixante-douze quarante-huit heures à partir de la date 
et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

Art. 3quinquies. Le Centre des technologies de l’information de l’État (CTIE) est chargé de la 
sauvegarde électronique sécurisée des certificats numériques visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater, 
dès lors qu’ils sont établis au Luxembourg, uniquement pour générer lesdits certificats et pour les mettre 
à la disposition des personnes concernées dans leur espace personnel sur la plate-forme électronique 
de l’État. Les certificats ne figurant pas dans un espace personnel endéans une durée maximale de 
douze mois à compter de leur création sont supprimés.

Chapitre 2bis – Mesures concernant les activités économiques

Art. 3sexies. (1) Tout exploitant d’un centre commercial dont la surface de vente est égale ou supé-
rieure à quatre cent mètres carrés et qui est doté d’une galerie marchande, doit disposer d’un protocole 
sanitaire à accepter par la Direction de la santé. Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. La Direction de la santé dispose d’un délai 
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de trois jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence de 
la part de la Direction de la Santé vaut acceptation du protocole.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de 
deux jours est accordé pour s’y conformer.

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 1er doit obligatoirement :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° renseigner le nombre de clients pouvant être accueillis en même temps à l’intérieur du centre com-

mercial et les mesures sanitaires imposées aux clients, ainsi que l’affichage de ces informations de 
manière visible aux points d’entrées ;

3° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes en place à l’entrée, à 
l’intérieur et à la sortie du centre commercial.

(2) Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne 
sont pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 
bureaux, aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés 
moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de 
production, pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice 
couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Pour l’établissement d’un protocole sanitaire au sens du paragraphe 1er, ne sont pas considérés 
comme surface de vente :
 1° les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 

puisse être exercé ;
 2° les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcoo-

lisées et non alcoolisées ;
 3° les salles d’exposition des garagistes ;
 4° les agences de voyage ;
 5° les agences de banque ;
 6° les agences de publicité ;
 7° les centres de remise en forme ;
 8° les salons de beauté ;
 9° les salons de coiffure ;
10° les opticiens ;
11° les salons de consommation.

Art. 3septies. Tout chef d’entreprise ou tout chef d’administration peut décider de placer l’ensemble 
ou une partie seulement de son entreprise ou de son administration sous le régime Covid check, tel 
que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi, et ce afin de protéger la sécurité et la santé des 
travailleurs concernés. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent éga-
lement se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. L’accès au service public 
et la continuité du service public doivent rester garantis.

(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter sur 
son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent 
public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter 
sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place.

Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre per-
sonne désignée par eux.
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Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité 
de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a pas le droit d’accéder à son lieu de 
travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie 
de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées 
à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à 
l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du 
certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut deman-
der son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’ins-
cription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. 
À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plu-
sieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’em-
ployeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste 
peuvent accéder à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions 
de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux 
heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indem-
nité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compen-
satoire tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée à une période de travail 
effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou 
conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanc-
tions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et 
sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, 
au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, 
les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner 
le maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision: elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve de 
l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd 
de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière 
ou entamée.
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Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, 
la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la 
limite de l’équivalent de 32 jours de congé de récréation. A cet effet, le compte épargne-temps 
peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public 
preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonc-
tions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par 
l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites 
disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé 
de l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations 
de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de 
l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période de non- 
rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assu-
rance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures 
déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des 
heures de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures de travail 
mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au 
moins ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension 
relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le 
plan de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non- 
rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du même Code, à 
parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au 
salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’ali-
néa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne 
pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel 
ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois 
mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il 
y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois 
mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant 
dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas pré-
senter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent 
être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier du Livre V 
du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5 et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou 
le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu 
en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration 
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peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à 
un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er 
en ce qui concerne les salariés.

Chapitre 2ter – Mesures concernant les rassemblements

Art. 4. (1) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à 
un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, sauf pour les activités qui se déroulent sous le 
régime Covid check. Le port du masque est également obligatoire dans les transports publics, sauf pour 
le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de 
séparation le sépare des passagers.

(2) Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemble-
ment de plus de dix et jusqu’à cinquante personnes incluses est soumis à la condition que les personnes 
portent un masque et observent une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une 
distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même 
ménage ou qui cohabitent, ni à des groupes de personnes composés de quatre personnes au 
maximum.

Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemblement 
qui met en présence entre cinquante et un et deux mille cent personnes incluses est soumis à la condi-
tion que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne 
s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent, ni à des 
groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum.

Ne sont pas prises en compte pour le comptage, les personnes qui se trouvent au domicile dans le 
cadre de l’exercice de leurs activités professionnelles ni celles qui se trouvent au domicile dans le cadre 
de l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ou dans l’exercice des résidences alternées.

Les conditions énumérées aux alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas lorsque les rassemblements se 
déroulent sous le régime Covid check. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, en cas de 
rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se prévaloir, à côté d’un 
certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes qui peuvent se prévaloir 
d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(3) Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. Tout rassemblement entre 
deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime Covid check, sauf pour les 
rassemblements ayant lieu à des fins de manifester. Tout rassemblement au-delà de deux mille 
personnes est interdit.

Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux mille personnes, les acteurs cultuels, 
les orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens 
et les danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène. Cette interdiction ne s’applique 
ni à la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque 
est obligatoire à tout moment.

Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de deux 
mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction 
de la santé.

Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec accusé 
de réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé dispose d’un 
délai de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence 
de la part de la Direction de la santé vaut acceptation refus du protocole.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de 
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cinq jours est accordé pour s’y conformer. Le protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle 
notification.

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 3 respecte les conditions 
suivantes :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° préciser si l’événement a lieu à l’extérieur ou à l’intérieur, si celui-ci a un caractère unique ou 

répétitif ;
3° renseigner le nombre de personnes pouvant être accueillies en même temps ;
4° préciser les mesures sanitaires prévues et imposées au personnel et aux visiteurs ainsi que les moyens 

d’affichage de ces informations de manière visible aux points d’entrées ;
5° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes à l’entrée, à l’intérieur 

et à la sortie du lieu accueillant l’événement.

(4) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 1er et 2 ne 
s’applique:
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, ni aux orateurs dans l’exercice de leurs activités professionnelles ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film qui exercent une activité artistique ;
5° ni aux musiciens et danseurs lors de l’exercice de leur activité dans le cadre professionnel.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés à l’extérieur et aux 
usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la 
liberté de manifester, ni aux cérémonies funéraires ou religieuses ayant lieu à l’extérieur, ni aux mar-
chés, ni dans le cadre de la pratique des activités visées à l’article 4bis ni dans les transports publics.

(5) Dans les salles d’audience des juridictions constitutionnelle, judiciaires, y compris les juridictions 
de la sécurité sociale, administratives et militaires, l’obligation de respecter une distance minimale de 
deux mètres ne s’applique pas :
1° aux parties au procès en cours, leurs avocats et leurs interprètes, ainsi qu’aux détenus et aux agents 

de la Police grand-ducale qui assurent leur garde ;
2° aux membres de la juridiction concernée, y compris le greffier et, le cas échéant, le représentant du 

ministère public, si la partie de la salle d’audience où siègent ces personnes est équipée d’un dis-
positif de séparation permettant d’empêcher la propagation du virus SARS-CoV-2 entre ces 
personnes.
En faisant usage de sa prérogative de police d’audience, le magistrat qui préside l’audience peut 

dispenser du port du masque une personne qui est appelée à prendre la parole dans le cadre du procès 
en cours, pour la durée de sa prise de parole, si cette personne est en situation d’handicap ou si elle 
présente une pathologie et est munie d’un certificat médical.

(6) Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, 
ainsi que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus péri- et 
parascolaires lorsque celles-ci se déroulent à l’extérieur.

Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi 
que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires se déroulant à l’intérieur, 
lorsque les élèves sont assis à leur place. Lors de toute circulation dans le bâtiment scolaire, le port du 
masque est obligatoire.

Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les 
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à 
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le 
nombre de dix. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, une distanciation physique d’au moins 
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deux mètres ou l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différentes personnes. Sans 
préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, para-
graphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, 
sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépas-
sant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un 
certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3terCes restrictions ne s’appliquent pas lorsque les 
activités péri- et parascolaires se déroulent sous le régime Covid check. Les jeunes qui peuvent se 
prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas 
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque 
est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné ainsi que pour 
leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le dernier jour de présence de la personne 
infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se 
déroulant à l’intérieur.

L’obligation du port du masque s’applique uniquement aux élèves à partir du cycle 2 de l’enseigne-
ment fondamental ou à partir du niveau d’enseignement correspondant dans les établissements d’en-
seignement privés visés par la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et 
l’enseignement privé.

(7) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite, 
sauf si ces activités ont lieu dans le cadre ou à l’occasion de manifestations ou d’événements se dérou-
lant sous le régime Covid check.

Chapitre 2quater – Mesures concernant les activités sportives, 
de culture physique, scolaires et musicales culturelles

Art. 4bis. (1) La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation 
de distanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans 
un groupe ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant une activité sportive ou de culture 
physique, une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port du masque doit 
être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique. le régime Covid check est 
obligatoire.

(2) Les installations sportives doivent disposer d’une superficie minimale de dix mètres carrés par 
personne exerçant une activité sportive ou de culture physique.

Est considérée comme installation sportive, toute installation configurée spécialement pour y exercer 
des activités sportives ou de culture physique.

(3) La capacité d’accueil des bassins des centres aquatiques et des piscines, mesurés à la surface de 
l’eau, est d’une personne par dix mètres carrés;

(4) Les douches et vestiaires ne peuvent être rendues accessibles au public que sous les conditions 
suivantes :
1° un maximum de dix personnes par vestiaire avec port du masque obligatoire ou respect de l’obli-

gation de distanciation physique de deux mètres ;
2° un maximum de dix personnes par espace collectif de douche avec respect d’une distanciation phy-

sique de deux mètres.

(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas au groupe de sportifs consti-
tué exclusivement par des personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
scolaires sportives, y inclus péri- et parascolaires sportives.
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Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités 
sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs 
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique 
d’activités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans 
le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de 
l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive 
agréée, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux com-
pétitions sportives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 
du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité 
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, 
en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié 
ou d’une une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de 
dix personnes, et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel 
que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, 
à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat 
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent 
faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraîne-
ments réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives. Les personnes titulaires 
d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur 
certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, para-
graphe 5 .

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.
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Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci par-
ticipent régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives. L’inscription sur cette liste 
doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci 
peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication 
ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de 
la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. Seules les per-
sonnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle, les per-
sonnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des 
personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements 
ou compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent ni aux sportifs d’élite déterminés 
en application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport, à leurs partenaires 
d’entraînement et encadrants, ni aux sportifs professionnels, ni aux sportifs des cadres nationaux fédé-
raux toutes catégories confondues, ni aux élèves du Sportlycée et aux élèves des centres de formation 
fédéraux, ni aux sportifs licenciés pratiquant un sport de compétition par équipe, ni aux jeunes de moins 
de dix-neuf ans relevant d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée, ni aux sportifs licen-
ciés pratiquant un sport de compétition individuel, ainsi qu’à leurs encadrants, pour les entraînements 
et compétitions.

La participation aux compétitions sportives n’est ouverte qu’aux sportifs et encadrants qui présentent 
un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les sportifs de moins de douze ans et deux 
mois participant à une compétition sportive sont exemptés de produire de tels certificats.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés 
et leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10.

(7 13) Les activités physiques et sportives de la formation professionnelle de base et de la formation 
continue organisées par l’École de Police se déroulent obligatoirement sous le régime Covid check.

(8 14) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation sportive, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restau-
ration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation 
sportive sous le régime Covid check.

Art. 4quater. (1) La pratique d’activités musicales culturelles est autorisée sans obligation de dis-
tanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe 
ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid 
check est obligatoire.

(2) Un maximum de cinquante personnes peut qui se rassemble pour pratiquer simultanément une 
activité musicale au sein d’un établissement accueillant des ensembles de musique ou en plein air à 
condition de respecter, de manière permanente, une distanciation physique d’au moins deux mètres 
entre les différents acteurs musicaux. Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque l’activité musicale 
se déroule sous le régime Covid check.

Est considéré comme établissement accueillant des ensembles de musique, tout établissement confi-
guré spécialement pour y exercer des activités musicales.

(3 2) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er et 2 au paragraphe 1er ne s’appliquent pas au 
groupe d’acteurs musicaux au groupe de personnes constitué exclusivement par des personnes qui font 
partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités musicales scolaires activités culturelles 
scolaires, y inclus péri- et parascolaires.

7924 - Dossier consolidé : 166



51

(4 3) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation musicale culturelle, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire 
de restauration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifes-
tation musicale culturelle sous le régime Covid check.

(4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation 
d’activités culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un 
certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel 
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un 
certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel 
que visé à l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein 
d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme 
objet social l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est 
ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas pré-
senter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures 
prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel 
relevant de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles 
peuvent reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les centres pénitentiaires

Art. 4quinquies (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire 
est mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième 
jour de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure 
de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein 
du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre 
à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une 
durée maximale de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison 
d’un aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée 
au centre pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre 
pénitentiaire pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que 
la désinfection des mains et des locaux, restent obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres 
pénitentiaires. 

Chapitre 2quinquies – Traçage des contacts, placement 
en isolation et mise en quarantaine

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
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de la santé ou son délégué, ainsi que les fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du 
ministère de la Santé en application de l’article L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, 
désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur état de santé et sur l’identité des personnes 
avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la 
période qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symp-
tômes ou avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Les traitements des données visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprennent les catégories de don-
nées suivantes :
1° pour les personnes infectées:

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ;
4° les responsables de réseaux de soins.
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En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, remplit, 
endéans les quarante-huit heures avant son entrée sur le territoire, le formulaire de localisation des 
passagers établi par le ministère de la Santé. Ce formulaire contient, outre les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les données suivantes : nationalité, numéro du passeport 
ou de la carte d’identité, l’indication du pays de provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et 
siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures 
sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre et d’acquérir les 
connaissances fondamentales sur l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 :
1° les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au directeur de la santé ou à son délégué 

les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance ainsi que la commune de 
résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test diagnostique de l’infection au virus 
SARS-CoV-2 a été négatif.

2° les laboratoires d’analyses médicales transmettent au directeur de la santé ou à son délégué les nom, 
prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance, la commune de résidence ou l’adresse 
des personnes qui se sont soumises à un test de dépistage sérologique de la Covid-19, ainsi que le 
résultat de ce test. Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue 
d’une durée de deux ans.

(3bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les responsables de 
structures d’hébergement transmettent au moins une fois par mois au directeur de la santé ou à son 
délégué les nom, prénoms, numéro d’identification ou date de naissance des personnes qu’ils hébergent. 
Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue d’une durée d’un 
mois après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale, ainsi qu’aux données 
d’identification et coordonnées de contact du Centre de gestion informatique de l’éducation.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au Luxembourg.
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Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes:
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours. Les personnes vaccinées ou rétablies sont exemptées de la mise 
en quarantaine ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou autre lieu d’habitation à désigner 
par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine ou d’isolement 
peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout autre institution, 
établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection et de prévention 
précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué peut 
également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équipement de 
protection individuelle.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas 
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut, 
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.
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Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience.
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para-

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale. La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 
requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 3 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et les effets des 
vaccins contre la maladie Covid-19 sont autorisés des traitements de données à caractère personnel au 
travers de la mise en place d’un système d’information pour les finalités suivantes :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 ;
1°bis acquérir les connaissances fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie, y 

inclus au travers de suivis statistiques, d’études et de recherche ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie 

Covid-19 ;
2°bis suivre et évaluer de manière continue l’efficacité et la sécurité des vaccins contre la Covid-19 

ainsi que l’évolution de l’état de santé des personnes vaccinées ;
2°ter suivre et évaluer le programme de dépistage à grande échelle et le programme de vaccination ;
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3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie 
de Covid-19 ;

4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations 
provenant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(1bis) La Direction de la santé est responsable des traitements visés au paragraphe 1er, à l’exception 
de l’identification des catégories de personnes à inviter dans le cadre des programmes de dépistage à 
grande échelle et de vaccination qui relève de la responsabilité de l’Inspection générale de la sécurité 
sociale.

(2) Les traitements prévus au paragraphe 1er portent sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration 

obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.
2°bis Pour le programme de dépistage à grande échelle, en vue de l’identification des catégories de 

personnes à inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) l’historique des dépistages Covid-19.

 Pour le programme de vaccination, en vue de l’identification des catégories de personnes à 
inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) la date de rendez-vous pour la vaccination ;
d) si le vaccin a été administré.

3° les données collectées dans le cadre du programme de vaccination :
a) pour le vaccinateur :

i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;

b) pour la personne à vacciner :
i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et 

de ses éventuels représentants légaux ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) le numéro d’identification ;
iv) le critère d’allocation du vaccin (âge, profession, secteur d’activité professionnelle ou 

vulnérabilité) ;
v) les données permettant de déterminer la présence éventuelle de contre-indications, la 

présence de problèmes de santé ou d’autres facteurs de risque, et la présence d’effets 
indésirables ;

vi) les données d’identification du vaccinateur ;
vii) la décision sur l’administration (décision, date, et raisons) ;
viii) les caractéristiques de la vaccination (site d’administration, marque, numéro de lot, 

numéro d’administration et date de péremption).
c) Les nom, prénoms et numéro d’identification des personnes vulnérables en raison d’un état 

de santé préexistant transmises par un médecin, sur demande de cette dernière ou de ses 
représentants légaux, au directeur de la santé ou à son délégué.
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 Ces données sont traitées exclusivement en vue d’inviter les personnes visées à l’alinéa 1er. Elles 
sont anonymisées au plus tard trois semaines après la date de l’envoi de l’invitation à se faire 
vacciner.

4° Les données à caractère personnel visées au point 3° a) sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de deux ans après leur collecte. Les données à caractère personnel visées au 
point 3° b) sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de vingt ans après leur collecte, 
à l’exception des données énoncées au point 3° b) i) et ii) qui sont anonymisées au plus tard à 
l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte et des données énoncées au point 3° b) v) 
qui sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de dix ans après leur collecte.

 Par dérogation à l’alinéa 1er :
a) en cas de réfutation de l’indication de la vaccination par le vaccinateur, les données à caractère 

personnel visées au point 3° b), dans la mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au 
plus tard à l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte.

b) en cas de retrait de l’accord à se faire vacciner par la personne invitée à se faire vacciner ou 
par son représentant légal, les données à caractère personnel visées au point 3° b), dans la 
mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de trois 
mois après leur collecte.

5° Les vaccinateurs ou les personnes placées sous leur responsabilité enregistrent sans délai les 
données visées au point 3° a) et b).

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires, employés ou les 
salariés mis à disposition du ministre ayant la Santé dans ses attributions en application de l’ar-
ticle L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, nommément désignés à cet effet par le 
directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé des personnes infectées 
ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé dans la stricte mesure 
où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles qui leur sont confiées 
pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(3bis) Sans préjudice du paragraphe 2, 2°bis et 3° c), l’Inspection générale de la sécurité sociale est 
destinataire des données traitées qu’elle pseudonymise pour les fins énoncées au paragraphe 6.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 2, point 3° et des paragraphes 3bis et 5, de l’article 5, para-
graphe 2bis, alinéa 3, paragraphe 3, point 2° et paragraphe 3bis, les données à caractère personnel 
traitées sont pseudonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de six mois après leur collecte pour 
une période de trois ans à l’issue de laquelle elles sont anonymisées. Les données de journalisation qui 
comprennent les traces et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du 
système d’information suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. 
Les accès et actions réalisés sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les 
données ainsi que le contexte de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
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général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 3bis – Vaccination contre la Covid-19 
par les pharmaciens dans les officines

Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, 
est habilité à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui est sont mis à dispo-
sition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le déploiement de 
la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des 
personnes âgées de plus 16 ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché 
de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des 
vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la 
Covid-19 sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation 
comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état 
de connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et 
comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un 
concept de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin 
contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés dans 

le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du Conseil 

de Gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de pro-

tection individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne 

à vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de 

préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la Covid-19, 

et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un 

apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation théorique est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en 

fin de session de la formation, par un évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les 
officines et qui comporte les engagements suivants :
 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination 

ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;
 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été communi-

qués selon la procédure de pharmacovigilance;
 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au 

stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température 
du réfrigérateur élaboré par le ministère de la Santé ;
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 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des carac-

téristiques des produits et les recommandations de la direction de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la 

plateforme informatique mise à la disposition par la direction de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.

(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les 
conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la  
Covid-19 fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses 
attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, 

alinéa 1er, ne sont pas respectées.

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. 
Ces honoraires sont à charge du budget de l’Etat.

Chapitre 4 – Sanctions

Art. 11. Les infractions :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1°, 3° et 5°;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 4, paragraphe 7 ;
5° à l’article 4bis, paragraphes 2, 3, 6, alinéa 2, et 8 ;
6° à l’article 4quater, paragraphes 2 et 4 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements 
et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. 
Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par 
l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé, 
conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique en cas de non application de ce 
protocole.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphes 1er et 2 ;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 3septies ;
5° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4 ;
6° à l’article 4bis, paragraphe 5, alinéa 2 ;
7° à l’article 4bis, paragraphe 7 ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements ayant opté pour le 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’évènement ou du rassemblement se 
déroulant sous ledit régime.
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Les infractions :
 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er°;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établis-
sements et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum 
de 6 000 4000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial 
de disposer d’un protocole-sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’ar-
ticle 3sexies, paragraphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. 
Est puni de la même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole.

Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à 
l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime 
Covid check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er , première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef 
des commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis 
au régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassem-
blement se déroulant sous ledit régime.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions. En cas de commission d’une nouvelle infraction après une sanction prononcée 
par une décision ayant acquis force de chose décidée ou jugée, par l’exploitant d’un centre commercial, 
le montant maximum est porté au double.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 3 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
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le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Si cette personne 
ne peut pas être trouvée sur les lieux, le rapport lui est notifié par lettre recommandée. La personne 
ayant commis l’infraction a accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites 
dans un délai de deux semaines à partir de la remise de la copie précitée ou de sa notification par lettre 
recommandée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après 
« ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 2°, 4° et 6°;
2° de l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° de l’article 4, paragraphe 1er ;
4° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
5° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er;
6° de l’article 4quater, paragraphes 1er et 2 ;
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise 
sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont punies 
d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase
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et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 2 ; ainsi que 
le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prisesous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Cette amende présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction 
en dernier ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judi-
ciaire et les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 300 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertissements 
taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement pour 
les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
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à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
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loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. ;

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6 concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs et aux soins urgents des personnes hébergées dans un des établisse-

ments visés au paragraphe 1er, points 2° et 3° ;
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2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 
point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile.
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
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e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 
marché ;

f) l’audit interne ;
3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 

la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :
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« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

GrandDuché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 

concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire ; 

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État peuvent être adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout 
autre moyen de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. En cas de circonstances exceptionnelles, telles que des épidémies, des faits de guerre ou 
des catastrophes, le ministre ayant la Santé dans ses attributions peut, par dérogation aux dispositions 
de l’article 1er, paragraphe 1er, lettre c), de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire et sur avis de la direction de la 
Santé, accorder l’autorisation temporaire d’exercer pendant une période ne pouvant excéder douze mois 
les activités de :
1° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins-dentistes, aux 

médecins vétérinaires et aux médecins en voie de spécialisation;
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2° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins du travail tels 
que désignés à l’article L. 325-1 du Code du travail.

Art. 16ter. Par dérogation à l’article 11, alinéa 2, de la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant 
réglementation du financement des partis politiques et nonobstant toute disposition contraire des statuts 
des partis politiques et sans que les statuts doivent en prévoir la possibilité, le compte rendu de la 
situation financière de l’exercice comptable 2020 de l’entité constituée au niveau des circonscriptions 
électorales, de la section locale et de l’organisation sectorielle d’un parti doit être validé par son comité 
après avoir fait l’objet d’un contrôle de la part des commissaires aux comptes.

Art. 16quater. Par dérogation à l’article 428, alinéa 4, du Code de la sécurité sociale, les cotisations 
non payées à l’échéance ne produisent pas d’intérêts moratoires pendant la période se situant entre le 
1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021.

Art. 16quinquies. Au cas où les mesures temporaires à prendre dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19 ont pour effet la réorganisation de l’encadrement des enfants scolarisés dans l’en-
seignement fondamental en dehors des heures de classe, les dispositions suivantes sont applicables :
1° Par dérogation aux articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés, pour toute réalisation, transformation, modification qui porte sur les services d’éducation et 
d’accueil agréés pour enfants scolarisés, l’obligation d’autorisation préalable dans le cadre de ladite 
loi n’est pas applicable pendant la durée de l’application de la mesure temporaire ;

2° L’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et 
services de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ne s’applique pas pendant la 
durée de l’application de la mesure temporaire pour toute réalisation, transformation, modification 
de locaux et d’installations ayant pour objet l’accueil des enfants scolarisés ;

3° Par dérogation à l’article 68 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseigne-
ment fondamental, dans le cadre de la coopération entre le personnel intervenant dans l’enseigne-
ment fondamental et le personnel d’encadrement des enfants en dehors des heures de classe, et pour 
les besoins de l’encadrement des enfants scolarisés pendant et en dehors des heures de classe :
a) Le bénéfice de l’article 5 de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité 

civile de l’État et des collectivités publiques est étendu à tous les membres du personnel inter-
venant dans la prise en charge des enfants scolarisés.

b) Pour les besoins de l’application de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la respon-
sabilité civile de l’État et des collectivités publiques à l’encadrement périscolaire, les membres 
du personnel du service d’éducation et d’accueil agréé mis à la disposition de l’encadrement des 
enfants dans la prise en charge des élèves et occupés à l’encadrement des enfants sont investis 
d’une mission de surveillance des élèves lorsqu’ils interviennent à l’école. Il en est de même du 
personnel enseignant intervenant dans un service d’éducation et d’accueil.

4° Pour suppléer au manque de personnel d’encadrement des enfants scolarisés dans l’enseignement 
fondamental en dehors des heures de classe, qui est dû à la mise en œuvre de ladite mesure tempo-
raire, et par dérogation à l’article 30 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et de 
l’article 22, alinéa 3, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-
naires communaux, respectivement le collège des bourgmestre et échevins et le bureau d’un syndicat 
de communes procèdent à la création de tout emploi à occuper par un agent ayant le statut de salarié, 
ainsi qu’à son engagement nécessaire à la mise en œuvre de ladite mesure. La décision d’engagement 
fixe la tâche du poste visé, la rémunération de l’agent, ainsi que la durée de son engagement, qui 
ne peut pas dépasser l’année scolaire 2020/2021.

Art. 16sexties. Par dérogation aux articles 22, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur 
la jeunesse et en cas de mise en œuvre d’une mesure au niveau national de suspension temporaire des 
activités de services d’éducation et d’accueil agréés pour enfants scolarisés ou pour enfants non sco-
larisés, ou de mini-crèches agréées, ou des assistants parentaux agréés, dans le cadre et pour les besoins 
de la lutte contre la pandémie du Covid-19 :
1° Les parents et les représentants légaux sont libérés du paiement de la participation parentale au sens 

de l’article 26, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse pour l’accueil d’un 
enfant dans un service d’éducation et d’accueil agréé, dans une mini-crèche agréée ou chez un 
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assistant parental agréé pendant la durée de la mesure de suspension des activités desdites structures 
d’accueil pour enfants.

2° Tout contrat d’éducation et d’accueil conclu avant la date de la décision de la suspension entre le 
requérant et le prestataire chèque-service accueil agréé concerné par la mesure de suspension est 
suspendu pour la durée de ladite mesure de suspension. Aucune prestation se rattachant aux contrats 
suspendus ne peut être facturée.

3° L’État est autorisé à s’acquitter de sa participation aux heures d’accueil dans le cadre du dispositif 
du chèque-service accueil au bénéfice des structures d’accueil agréées concernées par la mesure de 
suspension, pendant ladite période de suspension des activités.

Chapitre 6 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 18 décembre 2021 28 février 2022 inclus, à l’exception 
des articles 13, 14, 16ter et 16quater de la présente loi.

L’article 16sexties de la présente loi produit ses effets à partir du 8 février 2021.
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No 79246

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION NATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES DONNEES

(10.12.2021)

Conformément à l’article 57, paragraphe 1er, lettre (c) du règlement n° 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) (ci-après « le RGPD »), auquel se réfère l’article 7 de la loi du 1er août 2018 
portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général 
sur la protection des données, la Commission nationale pour la protection des données (ci-après dési-
gnée « la Commission nationale » ou « la CNPD ») « conseille, conformément au droit de l’État 
membre, le parlement national, le gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet des 
mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des personnes 
physiques à l’égard du traitement ».

Le 8 décembre 2021, la CNPD a avisé le projet de loin° 7924 portant modification de la loi modifiée 
du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-191 (ci-après le « projet de loi 
n° 7924 »).

Par courriel en date du 9 décembre 2021, Madame la Ministre de la Santé a invité la Commission 
nationale à aviser les amendements gouvernementaux au projet de loi n° 7924, approuvés par le Conseil 
du gouvernement dans sa séance du 9 décembre 2021 (ci-après les « amendements »).

La CNPD salue le fait que certaines de ses recommandations ont été prises en compte dans lesdits 
amendements. Elle regrette cependant que ses autres recommandations, pourtant importantes d’un point 
de vue de la protection des données, n’aient pas été suivies par les auteurs du projet de loi. A ce titre, 
la CNPD ne peut que réitérer ses observations formulées dans son avis du 8 décembre 20212, mais qui 
n’ont malheureusement pas été intégrées dans le texte du projet de loi tel qu’amendé.

Ainsi décidé à Belvaux en date du 10 décembre 2021.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN  Thierry LALLEMANG 
 Présidente  Commissaire

 Alain HERRMANN  Marc LEMMER 
 Commissaire  Commissaire

1 Intitulé entier : « Projet de loi n° 7924 portant modification: 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de 
la publicité des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’appli-
cation de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 
dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 7° de la 
loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code 
du travail ; 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de 
droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification du Code du travail ; 9° de la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ; 10° de la loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance ; 12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-5, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail. »

2 Délibération n°53/AV31/2021 du 8 décembre 2021.
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No 79245

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DU CENTRE POUR L’EGALITE DE TRAITEMENT
(9.12.2021)

Suivant l’article 10 de la loi du 28 novembre 2006, le CET peut notamment émettre des avis ainsi 
que des recommandations sur toutes les questions liées aux discriminations fondées sur la race, l’origine 
ethnique, le sexe, la religion ou les convictions, le handicap et l’âge.

Considérant que le présent projet de loi concerne également la thématique de l’égalité de traitement, 
le CET a élaboré le présent avis de sa propre initiative.

Le CET ne donne son avis que par rapport aux passages de la loi consolidée qui l’interpellent 
particulièrement.

1. Dans le passé, à plusieurs reprises, le CET a été confronté à une grande incertitude quant à l’exé-
cution des règles de distanciation physique et de port du masque pour des « personnes en situation 
d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical » dans les différentes lois 
précédant celle-ci et introduisant une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Les questions qui se sont posées sont primordiales, non seulement d’un point de vue de la protection 
de données, mais aussi d’un point de vue du respect du secret médical. Elles sont surtout aussi d’ordre 
pratique, vu que certaines personnes se sont ainsi vu refuser l’accès à certaines facilités.

Conséquemment, le CET s’était donc permis d’inviter la Ministre de la Santé à préciser l’exécution 
de ces mesures afin de pouvoir faciliter la vie à des personnes en situation de handicap et ainsi d’éviter 
d’éventuelles situations discriminatoires, ce qui n’a pourtant jamais été réalisé.

2. Le CET constate que le projet de loi n° 7924, tel qu’il a été déposé en date du 4 décembre 2021, 
ne prévoit aucune exception pour les personnes pour lesquelles une vaccination contre la Covid-19 est 
contre-indiquée.

Alors que l’article 3bis (4) reconnait clairement que de telles contre-indications peuvent exister pour 
les enfants mineurs, il semble fortement probable qu’il existe également des personnes adultes pour 
lesquelles des contre-indications rendent une vaccination difficile voire impossible.

Selon les articles 2 (1), 4bis (9) et 4quater (4), des personnes non-vaccinées n’auront plus le droit 
d’accéder à des établissements de restauration, de débit de boissons, d’hébergement, des cantines et 
des restaurants sociaux ni de participer à des activités sportives ou culturelles, vu l’abolition de la 
possibilité de présenter un certificat tel que visé à l’article 3quater

Pour certaines personnes, le fait de ne pas être vacciné peut ne pas reposer sur des choix personnels, 
mais des considérations médicales qui pourraient entrainer d’autres conséquences non négligeables au 
quotidien.

Conclusion

Le CET considère que le projet de loi devrait préciser l’exécution des règles de distanciation phy-
sique et de port du masque pour des « personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie 
munies d’un certificat médical » et prévoir une exception pour les personnes pour lesquelles une vac-
cination contre la Covid-19 est contre-indiquée en leur permettant la présentation d’un certificat tel 
que visé à l’article 3quater accompagné d’un certificat spécifique attestant l’exception et établi par le 
Directeur de la santé (sur base d’un certificat médical).

Luxembourg, le 9 décembre 2021
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No 79247

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES PUBLICS

(10.12.2021)

Par dépêche du 4 décembre 2021, Madame le Ministre de la Santé a demandé, “endéans les meilleurs 
délais”, l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi spécifié à 
l’intitulé.

Selon l’exposé des motifs qui l’accompagne, le projet en question prévoit “d’apporter des modifi-
cations substantielles” à la législation actuellement applicable en matière de lutte contre la pandémie 
Covid-19. Lesdites modifications visent à tenir compte de la situation épidémiologique qui, même si 
elle est à l’heure actuelle moins préoccupante au Luxembourg que dans d’autres pays, “se caractérise 
toutefois par une augmentation considérable du nombre de personnes infectées et des 
hospitalisations”.

Pour faire face à cette situation, le projet de loi se propose, “pour des raisons de santé et de sécurité 
des citoyens”, de renforcer dès à présent – donc sans attendre l’échéance du 18 décembre 2021 prévue 
par la législation actuellement en vigueur – et jusqu’au 28 février 2022 inclus, les mesures sanitaires 
“pour éviter tout dérapage et notamment pour éviter de devoir prendre des mesures encore plus inci-
sives voire décréter un nouveau lockdown”.

En date du 9 décembre 2021, Madame le Ministre de la Santé a soumis à l’avis de la Chambre des 
fonctionnaires et employés publics des amendements gouvernementaux audit projet.

Les modifications principales apportées par le projet, tel qu’amendé, à la législation déterminant les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 sont les suivantes:
– au niveau du régime Covid check, seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (régime 

2G) seront dorénavant acceptés concernant l’accès aux activités dites “de loisir” (activités sportives 
et culturelles, pour lesquelles certaines exceptions sont toutefois possibles) et l’accès aux établisse-
ments du secteur Horeca (pour les clients);

– les organisateurs de manifestations sous le régime Covid check et les exploitants des établissements 
du secteur Horeca sont tenus de vérifier l’identité des participants et clients présentant un certificat 
de vaccination ou de rétablissement ;

– pour les établissements fréquentés par des clients et visiteurs, pour les évènements organisés régu-
lièrement et pour les employeurs qui choisissent d’appliquer le régime Covid check, la possibilité 
de tenir un registre des personnes vaccinées est introduite, l’inscription sur un tel registre étant 
effectuée sur une base volontaire;

– le personnel des établissements du secteur Horeca est obligatoirement soumis au régime Covid check 
(régime 3G), comme ceci est déjà le cas à l’heure actuelle, et les exploitants de tels établissements 
sont tenus de vérifier l’identité du personnel présentant un certificat de vaccination, de rétablissement 
ou de test Covid-19 indiquant un résultat négatif (test TAAN certifié par un laboratoire d’analyses 
médicales ou test TAR certifié par un professionnel de santé);

– la durée de validité des tests TAR est réduite de 48 à 24 heures et celle des tests TAAN est diminuée 
de 72 à 48 heures;

– les mesures de protection applicables aux détenus dans les centres pénitentiaires et les règles pour 
l’accès aux établissements hospitaliers et d’hébergement pour personnes âgées sont renforcées;

– les règles concernant les rassemblements sont adaptées dans le sens que tous les rassemblements 
organisés sous le régime Covid check sont dorénavant soumis au régime 2G (à l’exception du per-
sonnel sous contrat de travail engagé par les organisateurs des rassemblements, qui est soumis au 
régime 3G, et à l’exception des rassemblements à domicile, auxquels le régime 3G est applicable). 
Des rassemblements entre 51 et 200 (et non plus 2.000) personnes peuvent avoir lieu soit sous le 
régime Covid check, soit à la condition de porter un masque et d’attribuer aux participants des places 
assises en observant une distance minimale de deux mètres. Des rassemblements entre 201 et 
2.000 personnes doivent avoir lieu sous le régime Covid check et ceux de plus de 2.000 personnes 
sont toujours interdits, sauf en cas de mise en place d’un protocole sanitaire approuvé par la Direction 
de la santé;

– la possibilité pour les pharmaciens de vacciner contre la Covid-19 est introduite;
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– des règles spéciales et dérogatoires au régime Covid check (2G et 3G) sont instaurées pour les 
personnes qui ne peuvent pas être vaccinées pour des raisons médicalement établies;

– à partir du 15 janvier 2022, l’interdiction de licencier, de révoquer et de soumettre à une procédure 
disciplinaire le salarié ou l’agent public qui ne présente pas de certificat Covid check valide (régime 
3G) sur le lieu de travail ainsi que le maintien des droits d’assurance en matière de sécurité sociale 
pour les salariés et agents publics qui ne peuvent pas accéder au lieu de travail à défaut de présenter 
un certificat valide sont introduits.
Le dossier soumis pour avis à la Chambre des fonctionnaires et employés publics appelle les obser-

vations suivantes.

*

REMARQUES PRELIMINAIRES

Tout d’abord, la Chambre regrette que le gouvernement procède toujours à la hâte pour l’adoption 
de nouvelles mesures de lutte contre la Covid-19. En effet, les instances consultées dans le cadre de 
la procédure législative ont toujours à peine une semaine pour se prononcer sur ces mesures, qui, pour 
rappel, comportent des restrictions aux libertés publiques et droits fondamentaux.

Ceci dit, la Chambre approuve que certaines des nouvelles mesures projetées par le gouvernement, 
à savoir surtout celles en relation avec la mise en place du régime Covid check sur le lieu de travail, 
aient cette fois-ci finalement été discutées au préalable et fait l’objet d’un consensus dans le cadre d’un 
dialogue social tripartite entre les syndicats, le patronat et le gouvernement.

Néanmoins, et tout en étant consciente que le gouvernement ne souhaite appliquer les mesures de 
protection des salariés et agents publics qu’à partir du 15 janvier 2022, la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics demande avec insistance qu’elles soient déjà introduites dès à présent. À ce sujet, 
elle réitère aussi ci-après la position qu’elle avait déjà exprimée dans son avis n° A-3603 du 11 octobre 
2021 sur le projet de loi n° 7897 portant modification, entre autres, de la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Le texte de cette loi, tel que modifié par le projet amendé sous avis, crée toujours et jusqu’au 
14 janvier 2022 inclus une situation d’insécurité majeure pour les employeurs, les chefs d’administra-
tion et les salariés et agents publics concernés par le régime Covid check. En effet, il ne fournit pas de 
précisions ni sur les conditions de mise en place de ce régime sur le lieu de travail, ni sur les consé-
quences pour le salarié ou l’agent public qui ne présente pas de certificat valide jusqu’à cette date.

Concernant la fonction publique, l’agent qui ne présente pas de certificat valide sur ordre de son 
chef d’administration qui a décidé de mettre en place le régime Covid check sur le lieu de travail 
s’expose toujours, et jusqu’au 15 janvier 2022, à une sanction disciplinaire, qui peut au pire des cas 
être une révocation. La Chambre rappelle qu’elle ne saurait en aucun cas marquer son accord avec de 
telles conséquences.

Ensuite, concernant encore le monde du travail, la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
rappelle que le fait que seuls les tests certifiés payants pour lesquels un certificat Covid check est émis 
sont admis et que les tests antigéniques rapides (le cas échéant gratuits) ne le sont pas a pour consé-
quence de défavoriser les personnes non vaccinées et non rétablies qui ne disposent pas des moyens 
financiers nécessaires pour pouvoir effectuer des tests payants.

*

EXAMEN DU TEXTE

(La numérotation des articles fait référence à la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19, telle que le projet de loi amendé sous avis entend la modifier).

Ad article 1er

L’article 1er, point 27°, comporte une nouvelle définition du “régime Covid check”. Celui-ci corres-
pond dorénavant au régime 2G, c’est-à-dire que, en général, seuls les certificats de vaccination et de 
rétablissement seront admis pour les établissements du secteur Horeca et les évènements qui se 
déroulent sous le régime Covid check, à l’exception des enfants ayant moins de douze ans et deux 
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mois – qui sont exemptés de la présentation d’un certificat valide – et à l’exception du personnel sous 
contrat de travail engagé par les établissements ou les organisateurs d’évènements et pour lequel le 
régime 3G reste applicable.

D’après le nouveau texte, “l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de 
la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce d’identité à la personne qui lui 
présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée 
sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques”.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics se demande si, dans un souci de simplification, 
il ne serait pas propice de modifier la disposition dans le sens que la personne présentant un certificat 
doit d’office et en même temps présenter une pièce d’identité, sans que l’exploitant ou l’organisateur 
doive activement demander à chaque fois une telle pièce.

Ensuite, la Chambre se demande pourquoi la présentation d’une pièce d’identité est obligatoire pour 
les certificats de vaccination et de rétablissement, mais non pas pour les nouveaux certificats de 
contre-indication à la vaccination et pour les certificats de test Covid-19 indiquant un résultat négatif 
émis par un laboratoire d’analyses médicales, par un professionnel de santé ou par la Direction de la 
santé dans le cadre du régime 3G. Dans un souci de cohérence, il faudra compléter le texte en 
conséquence.

Selon le texte sous examen, les vérifications de certificats et de pièces d’identité pourront être délé-
guées à des prestataires externes. Or, la responsabilité relative auxdites vérifications incombe toujours 
à l’exploitant de l’établissement ou à l’organisateur de l’évènement. En effet, d’après l’article 11 de la 
loi, les infractions aux dispositions en matière de vérification de certificats et de pièces d’identité ne 
sont pas imputables aux prestataires externes.

La Chambre estime qu’un prestataire externe qui ne respecte pas les obligations prévues par la loi 
devrait être puni au même titre que l’exploitant et l’organisateur, qui peuvent très bien ne pas être en 
mesure de contrôler à tout moment la bonne exécution des mesures par le prestataire externe qui a été 
engagé.

En outre, la Chambre des fonctionnaires et employés publics s’interroge sur les démarches éven-
tuelles à effectuer par une personne qui procède à une vérification et qui constate que l’identité figurant 
sur le certificat présenté n’est pas identique à celle mentionnée sur la pièce d’identité. Le texte est muet 
à ce sujet.

L’article 1er, point 32°, introduit une définition de la notion “agents publics”. Aux termes du texte 
projeté, les agents publics sont “les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux”.

La Chambre signale qu’il faudra impérativement compléter cette disposition en y visant égale-
ment tous les agents publics assimilés aux fonctionnaires, employés et salariés de l’État et des 
communes. À défaut, notamment les agents des établissements publics et des institutions de 
sécurité sociale ne sont pas couverts par les dispositions protectrices en matière de travail intro-
duites à l’article 3septies!

Ad article 2
Aux termes du nouvel article 2, paragraphe (1), alinéa 3, le personnel et l’exploitant des établisse-

ments de restauration et de débit de boissons sont soumis à l’obligation de présenter un certificat de 
vaccination, de rétablissement, de test Covid-19 indiquant un résultat négatif, ou un certificat de 
contre-indication à la vaccination ensemble avec un test indiquant un résultat négatif, afin d’accéder 
aux établissements concernés.

Le texte est muet quant aux conséquences pour les personnes qui refusent ou qui sont dans l’im-
possibilité de présenter un certificat valide et il crée donc une situation d’insécurité majeure pour les 
employeurs concernés, du moins jusqu’au 15 janvier 2022.

Cette observation vaut également pour l’article 3, paragraphe (1), dernier alinéa, l’article 4bis, 
paragraphe (10), et l’article 4quater, paragraphe (4), alinéa 2.

Ad article 3bis
Le nouveau paragraphe (3) qui est introduit à l’article 3bis crée la possibilité pour la Direction de 

la santé d’émettre sur demande un certificat de vaccination aux ressortissants de pays tiers (à l’Union 
européenne).
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Selon le troisième alinéa qui est prévu par le projet de loi initial, “le certificat visé à l’alinéa 1er est 
établit (sic) sous format papier, sans code QR et uniquement valable sur le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg”.

Le commentaire des articles joint au projet original précise en outre que “la durée de ces certificats 
est limitée à 30 jours en principe”.

Si la Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve quant au fond l’intro duction de la 
disposition en question, elle fait remarquer que, dans un souci d’égalité de traitement et afin d’éviter 
des discriminations, les certificats émis pour les personnes de pays tiers et basés sur un schéma vaccinal 
complet conformément aux normes eu ropéennes devraient avoir la même durée de validité que les 
certificats établis pour les vaccinations effectuées au Luxembourg.

De plus, la Chambre signale que le fait que les certificats en question ne soient pas munis le cas 
échéant d’un code QR risque d’être problématique. En effet, de plus en plus d’exploitants d’établisse-
ments et d’organisateurs d’évènements n’acceptent plus de certificats sans code QR. Elle approuve dès 
lors que le troisième alinéa précité soit supprimé par les amendements gouvernementaux.

Le nouveau paragraphe (5) de l’article 3bis introduit des dispositions spécifiques pour les personnes 
qui ne peuvent pas être vaccinées pour des raisons médicalement établies et par la suite validées par 
la Direction de la santé. Ces personnes obtiendront un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 par la Direction de la santé.

D’après le commentaire de l’amendement 1er, l’objectif du certificat est de permettre à une personne 
concernée “d’accéder aux établissements ou de participer à des manifestations ou évènements sous le 
régime Covid check”. Or, “il ne suffit pas de présenter ledit certificat pour accéder à un établissement 
ou évènement Covid check, encore faut-il que cette personne présente aussi un certificat de test tel que 
visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place”. Les mêmes règles sont applicables pour l’accès au lieu de travail.

En vertu de ces règles, les personnes concernées qui, contrairement à celles qui refusent de se faire 
vacciner, n’ont pas le choix d’obtenir un vaccin doivent toujours faire la queue ensemble avec celles-ci 
devant les pharmacies et centres de test Covid-19 pour pouvoir obtenir un test indiquant un résultat 
négatif. De plus, ces personnes doivent éventuellement aussi payer pour effectuer un test – dorénavant 
chaque jour le cas échéant lorsqu’elles effectuent des tests TAR (cf. article 3quater, paragraphe (4)) ou 
des tests sur place (qui sont en effet payants dans la plupart des établissements du secteur Horeca) – 
non seulement pour participer à la vie sociale, mais également pour pouvoir accéder au lieu de travail, 
ce qui est inacceptable.

Tout en étant consciente qu’il “importe de tenir compte de la situation pandémique et partant de 
prendre des précautions particulières”, la Chambre des fonctionnaires et employés publics demande 
que tous les tests à effectuer et tous les certificats de test à présenter par les personnes disposant d’une 
attestation de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 soient gratuits. En outre, elle 
demande que ces personnes puissent accéder par priorité aux pharmacies et centres de test en vue 
d’obtenir un certificat de test indiquant un résultat négatif (notamment les lundis au matin).

Ad article 3septies
Les nouvelles dispositions de l’article 3septies introduisent l’interdiction de licencier, de révoquer 

et de soumettre à une procédure disciplinaire le salarié ou l’agent public qui ne présente pas de certificat 
Covid check valide (régime 3G) sur le lieu de travail ainsi que le maintien des droits d’assurance en 
matière de sécurité sociale pour les salariés et agents publics qui ne peuvent pas accéder au lieu de 
travail à défaut de présenter un certificat valide.

D’après le paragraphe (1), alinéa 1er, dernière phrase, l’obligation de présenter le certificat Covid 
check sur le lieu de travail “est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre 
personne désignée par eux”.

Selon le commentaire de l’amendement 6, qui introduit cette disposition, “l’employeur, le chef 
d’administration ou toute autre personne désignée par l’employeur peut contrôler cette obligation à 
tout moment” et, “ainsi, il n’est plus nécessaire que tous les salariés, agents publics ou travailleurs 
indépendants soient obligés de présenter leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de travail et à chaque 
entrée”.

Il y a donc une discordance entre le texte et le commentaire afférent, ce qui prête à confusion. Étant 
donné que seul le texte fait foi dans une telle situation, l’employeur ou le chef d’administration est 
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donc obligé de contrôler les certificats du personnel à chaque entrée au lieu de travail, sauf pour les 
salariés et agents publics qui sont vaccinés ou rétablis et qui sont inscrits sur une liste spéciale tenue 
à cet effet par l’employeur ou le chef d’administration.

Pour le reste, les dispositions prévues à l’article 3septies concernant les agents publics correspondent 
à ce qui a été négocié et retenu dans le cadre de la réunion tripartite entre les syndicats, le patronat et 
le gouvernement. La Chambre des fonctionnaires et employés publics y marque donc son accord.

Elle approuve aussi la disposition prévue au paragraphe (4), alinéa 2, tenant compte de la situation 
spécifique des agents de l’Enseignement, qui devront prendre du congé épargne-temps et pour lesquels, 
à défaut de solde positif sur leur compte épargne-temps, les heures non prestées seront quand même 
imputées sur le compte, à charge pour les agents de compenser par la suite le solde négatif par la 
prestation des heures afférentes lorsque les mesures sanitaires seront levées. Dans un souci d’égalité 
de traitement par rapport aux agents qui ne sont pas issus de l’Enseignement, le solde négatif ne pourra 
pas dépasser l’équivalent de trente-deux jours de congé de récréation, c’est-à-dire 128 leçons (32 x 
4 leçons; 4 leçons correspondant à 8 heures), avant l’application de la mesure de diminution de la 
rémunération, à savoir à raison d’un trentième du traitement mensuel par journée d’absence entière ou 
entamée (cf. article 12, paragraphe (3), du statut général).

Toutefois, la Chambre fait remarquer que le nombre de leçons qui sera retiré du compte épargne-
temps des enseignants devra correspondre à celui qu’ils auraient dû réellement prester le jour en 
question, et qu’il ne faudra pas leur retirer d’office 4 leçons par jour (sous réserve de prendre en compte 
au surplus les heures prestées dans le cadre de conseils de classe, de réunions et d’entretiens en matière 
de bulletins scolaires, de réunions d’information pour les parents, etc. qui devraient être évaluées et 
comptabilisées par les directions des écoles et lycées).

Ensuite, la Chambre se demande comment les dispositions projetées seront mises en œuvre pour les 
agents occupant un poste à temps partiel, le texte étant muet à ce sujet. Il faudra le cas échéant y 
apporter des clarifications.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics met par ailleurs en garde contre une augmen-
tation des heures de travail supplémentaires et une surcharge de travail pour les agents qui seront 
amenés, en cas de besoin, à assumer les tâches de leurs collègues qui refusent de présenter un certificat 
Covid check valide. Les dispositions en matière de durée de travail et d’aménagement du temps de 
travail prévues par le statut général doivent dans tous les cas être respectées. Dans ce contexte, la 
Chambre renvoie en outre à l’article 23 du statut général, selon lequel une indemnité spéciale peut être 
allouée pour un service ou travail extraordinaire à l’agent qui est appelé à remplir temporairement des 
fonctions supérieures en traitement ou à cumuler tout ou partie d’un emploi vacant.

Finalement, dans un souci de protection des agents publics contre une révocation et/ou l’application 
de mesures disciplinaires avant le 15 janvier 2022, la Chambre réitère encore une fois sa demande 
d’appliquer immédiatement toutes les dispositions de protection prévues à l’article 3septies et de ne 
pas attendre la prédite date pour leur mise en œuvre.

Ad article 4
Étant donné que la définition du “régime Covid check” a été adaptée à l’article 1er, point 27°, tous 

les rassemblements organisés sous ce régime le seront dorénavant sous le système 2G (sauf pour le 
personnel des établissements et organisateurs et sauf pour les rassemblements à domicile pour lesquels 
le système 3G est applicable).

La Chambre des fonctionnaires et employés publics fait remarquer que des rassemblements (réu-
nions, conférences, etc.) peuvent avoir lieu pour des raisons professionnelles à un endroit ou dans un 
établissement autre que le lieu de travail. Il faudra donc prévoir la possibilité de recourir au régime 3G 
dans le cadre de rassemblements pour raisons professionnelles.

En ce qui concerne les rassemblements au-delà de deux mille personnes, qui sont soumis à l’obli-
gation de mettre en place un protocole sanitaire à accepter au préalable par la Direction de la santé, le 
texte prévoit désormais que le silence de la Direction de la santé pendant 10 jours depuis la réception 
du protocole sanitaire vaut refus (et non plus acceptation, comme c’est le cas à l’heure actuelle).

Mis à part que le dossier sous avis ne fournit aucune explication concernant cette modification, 
celle-ci pose problème. En effet, l’article 4, paragraphe (3), alinéa 5, prévoit que, “en cas de non- 
acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et les notifie 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception”. En vertu de cette disposition, la Direction 
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de la santé ne peut donc pas tout simplement garder le silence (valant refus), puisqu’elle doit obliga-
toirement fournir au demandeur une proposition de correction du protocole sanitaire.

Ad article 4bis
Aux termes de l’article 4bis, paragraphe (13), “les activités physiques et sportives de la formation 

professionnelle de base et de la formation continue organisées par l’École de Police se déroulent 
obligatoirement sous le régime Covid check”.

Au vu des modifications apportées à la définition du “régime Covid check” prévue à l’article 1er, 
point 27°, le régime à l’École de Police sera donc celui du 2G.

Étant donné que la formation susvisée fait partie de l’activité professionnelle du personnel et des 
stagiaires de l’École de Police sur leur lieu de travail, la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics ne saurait en aucun cas marquer son accord avec la mise en place du régime 2G. Il faudra 
impérativement modifier le texte afin d’y prévoir le régime 3G, qui doit rester applicable pour tout 
volet lié à l’activité professionnelle.

Dans ce contexte, la Chambre rend par ailleurs attentif à un problème qui risque de se poser en 
relation avec l’exécution des missions par le personnel policier de la Police grand-ducale en matière 
de Covid check. Les policiers doivent en effet se déplacer dans le cadre de leurs missions, ceci le cas 
échéant à des endroits où le régime 2G peut à l’avenir être applicable (par exemple dans le cas d’une 
intervention lors d’une manifestation sportive pendant laquelle des perturbations éclateraient entre les 
spectateurs). Un policier qui ne disposerait pas d’un certificat de vaccination ou de rétablissement ne 
pourrait donc pas accéder aux locaux concernés pour effectuer son travail, ce qui pose évidemment 
problème.

Un tel problème peut également se présenter pour le personnel d’autres administrations et services 
publics. Par conséquent, la Chambre demande de compléter la loi par une disposition prévoyant que 
le régime 3G est toujours applicable aux agents des administrations et services publics (Police, CGDIS, 
Armée, Douanes, etc.) qui, dans le cadre de leurs attributions, doivent assurer des interventions sur la 
voie publique et dans des établissements ou locaux où la mise en place du régime 2G est obligatoire.

De plus, il faudra également prévoir que lesdits agents sont exemptés de la présentation d’un certi-
ficat Covid check valide dans des situations nécessitant une intervention d’urgence et qu’ils ne peuvent 
pas encourir des sanctions de ce fait.

Ad article 4quinquies
Le nouvel article 4quinquies introduit certaines mesures sanitaires spécifiques pour les centres 

pénitentiaires.
Selon le paragraphe (3), “le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les 

personnes, ainsi que la désinfection des mains et des locaux, restent obligatoires à l’intérieur du péri-
mètre des centres pénitentiaires”.

La Chambre se demande si ce texte vise uniquement les détenus – comme c’est le cas des autres 
dispositions de l’article en question – ou s’il vise également le personnel de l’administration péniten-
tiaire. Dans un souci de sécurité juridique, il faudra clarifier le texte.

Sous la réserve expresse de toutes les considérations qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics marque son accord avec le projet de loi amendé lui soumis pour avis.

(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du règlement d’ordre interne de 
la Chambre des fonctionnaires et employés publics.)

Luxembourg, le 10 décembre 2021.

 Le Directeur, Le Président, 
 G. TRAUFFLER R. WOLFF
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No 79249

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(9.12.2021)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de modifier une série de lois dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie de Covid-19, à savoir :
 1. la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 (ci-après 

la « Loi Covid »),
 2. la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organi-
sation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

 3. la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application 
de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

 4. la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;

 5. la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, 
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;

 6. la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation temporaire à certaines dispositions en matière 
de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification du Code du 
travail ;

 7. la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code 
du travail ;

 8. la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution tempo-
raire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises ;

 9. la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance ;

10. la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et 
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail,

11. la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 
des médicaments ; et

12. la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments.
Compte tenu de l’urgence, la Chambre de Commerce se limite, dans le présent avis, à mettre en 

évidence les questions et remarques immédiates qu’elle se pose quant à certaines dispositions du Projet.

En bref

 La Chambre de Commerce s’étonne de l’absence de dispositions ayant fait l’objet d’un accord 
entre les partenaires sociaux et le gouvernement concernant l’introduction du régime Covid check 
sur le lieu de travail à compter du 15 janvier 2022 ;

 Elle invite les auteurs à parfaire la définition du Covid check afin de permettre une meilleure 
application dudit régime ;

 Elle invite également à compléter la liste des personnes vaccinées avec celle des personnes réta-
blies et la durée des certificats ;

 La prolongation des aides aux entreprises, bien que saluée, reste pourtant insuffisante, notamment 
au vu de la prolongation de l’Encadrement temporaire.

Considérations générales

Les modifications apportées à la Loi Covid par le Projet tendent à prolonger les mesures de lutte 
contre la pandémie de Covid-19 jusqu’au 28 février 2022 inclus.

Le Projet prévoit notamment de :
– modifier le régime Covid check, y compris pour concernant les établissements de restauration et 

de débit de boissons :
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(i) en limitant aux seuls détenteurs d’un certificat de vaccination ou de rétablissement l’accès 
à toutes les activités et à tous les établissements soumis à ce régime (2G), excluant ainsi la 
possibilité de recourir à un test de dépistage comme c’était le cas auparavant1,

(ii) en imposant à l’exploitant ou à l’organisateur de contrôler l’identité de la personne qui lui 
présente un certificat, et

(iii) en lui permettant d’établir une liste des personnes vaccinées qui accèdent régulièrement à son 
établissement ou à son activité (sur base volontaire uniquement).

 A noter que la possibilité est maintenue pour le personnel non vacciné ou non rétabli travaillant sur 
place, ainsi que les organisateurs, d’accéder à ces établissements ou activités en présentant un test 
de dépistage négatif ;

– supprimer le régime spécifique applicable aux terrasses des établissements de restauration et 
de débit de boissons en les soumettant comme le reste de ces établissements au régime Covid 
check ;

– réduire la durée de validité des tests antigéniques rapides de 48 à 24 heures, et celle des tests 
d’amplification de l’acide nucléique (TAAN) de 72 à 48 heures ;

– modifier les conditions d’accès aux établissements hospitaliers, aux structures d’hébergement 
pour personnes âgées, etc. (présentation quotidienne d’un test de dépistage pour le personnel non 
vacciné ou non rétabli, obligation supplémentaire d’effectuer un autotest pour les prestataires de 
services externes ainsi que les visiteurs), imposer le port du masque dans les locaux à usage 
collectif de ces structures, et limiter l’accès à leurs salles de restauration aux personnes vaccinées 
ou rétablies (2G), à l’exception des patients et des usagers ;

– modifier les jauges et règles applicables dans le cadre des rassemblements (50 à 200 personnes : 
port du masque obligatoire et l’attribution de places assises avec une distance minimale de 2 mètres ; 
201 à 2000 personnes : régime Covid check obligatoire. Au-delà de 2000 personnes, les rassemble-
ments sont interdits, sauf acceptation préalable expresse d’un protocole sanitaire par la Direction de 
la santé) ;

– prolonger de 2 mois des aides de relance et des aides coûts non couverts ;
– prolonger diverses mesures en faveur des demandeurs d’emploi ;
– prolonger jusqu’au 28 février 2022 les dispositions relatives au congé pour raisons familiales pour 

les parents d’enfants de moins de 13 ans ;
Le Projet prévoit également :

– d’insérer des dispositions spécifiques relatives aux centres pénitentiaires (au nombre desquelles 
figure notamment la mise en quarantaine de toute personne nouvellement admise, quelque soit son 
statut vaccinal) ;

– de permettre au Directeur de la santé de délivrer un certificat de vaccination aux ressortissants de 
pays tiers ;

– d’autoriser la vaccination des mineurs à partir 16 ans à leur demande (sans autorisation 
parentale) ;

– d’adapter les sanctions applicables en cas de violation de la Loi Covid ;
– de prolonger jusqu’au 15 juillet 2022 les dispositions applicables concernant l’organisation de la 

sécurité civile, l’aménagement communal, et la célébration de mariages.
Le Projet prévoit enfin d’adopter des dispositions relatives à l’usage compassionnel des 

médicaments.
A cet égard, la Chambre de Commerce s’étonne de la reprise dans le Projet, qui revêt un caractère 

d’urgence tout particulier et qui ne peut par conséquent faire l’objet d’une analyse approfondie en 
raison des mesures relatives à la lutte contre la pandémie de Covid-19 qu’il contient, de plusieurs 
articles émanant d’un projet de loi relatif aux médicaments, déposé en 2018 à la Chambre des 

1 Le régime de Covid check tel qu’envisagé par le Projet est un régime « 2G », qui correspond à « geimpft, oder genesen », 
par opposition à un régime de contrôle dit « 3G » qui correspond à « geimpft, genesen oder getestet ».
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députés, sans justification quant à ce choix de la part des auteurs dans le commentaire des 
articles2.

*

Comme elle a eu l’occasion de le préciser plus haut, la Chambre de Commerce se limitera dans le 
présent avis à mettre en évidence les questions et remarques immédiates qu’elle se pose quant à cer-
taines dispositions du Projet et au contexte dans lequel celui-ci est déposé.

Un Projet incomplet eu égard aux discussions tripartites

Avant le dépôt du Projet à la Chambre des députés, les médias ont largement communiqué sur le 
contenu d’un accord trouvé entre partenaires sociaux à l’issue d’une réunion tripartite concernant la 
mise en place obligatoire du régime Covid check au travail à partir du 15 janvier 20223. Or, si le Projet 
modifie bien les dispositions applicables actuellement en matière de lutte contre la pandémie de  
Covid-19, il ne continent aucune disposition relative à l’instauration d’un nouveau régime dit « Covid 
check » obligatoire sur le lieu de travail.

La Chambre de Commerce reste donc dans l’attente des dispositions prévoyant l’introduction 
dans la loi des conclusions des échanges tripartites précités relatifs à la mise en place d’un système 
de Covid check obligatoire sur le lieu de travail.

Au vu de l’imminence d’un nouveau projet de loi ou d’amendements relatifs à l’instauration d’un 
nouveau régime Covid check obligatoire sur le lieu de travail (Covid check 3G), la Chambre de 
Commerce souhaite attirer l’attention des auteurs sur plusieurs points d’importance, ce qu’elle fera 
dans un second temps.

Un Projet qui brouille la définition du régime Covid check

Le régime Covid check est défini à l’article 1er, point 27 de la Loi Covid. Alors qu’il est actuellement 
possible d’accéder aux activités et établissements soumis au Covid check grâce à un certificat de vac-
cination, de rétablissement, ou un test de dépistage négatif (dit « 3G », pour « geimpft, genesen oder 
getestet »), le Projet prévoit que dorénavant seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (dit 
« 2G », pour « geimpft, oder genesen ») seront admis comme justificatifs afin d’accéder à des établis-
sements placés sous ce régime ou des évènements ayant lieu sous ce régime (y compris les 
restaurants).

S’ajoute également l’obligation pour l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemble-
ment, de la manifestation ou de l’évènement sous régime Covid check (ci-après « l’exploitant ou 
l’organisateur ») de demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vac-
cination ou de rétablissement. Le Projet prévoit également la possibilité pour l’exploitant ou l’organi-
sateur de tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à l’établissement 
concerné, à condition que cette inscription soit volontaire et limitée dans le temps.

Au vu de l’évolution de la définition du régime Covid check depuis son introduction dans la Loi 
Covid, la Chambre de Commerce regrette que la nouvelle définition du régime Covid check instaurée 
par le Projet (article 1er) ne permette pas de déterminer avec précision le contenu exact de ce système, 
ni de différencier sa définition de ses modalités d’application pratiques. Il serait en effet judicieux que 
les éléments de mise en œuvre pratique tels que les détails relatifs à la notification préalable des évé-

2 Il s’agit du projet de loi n°7383 modifiant : 1° l’ordonnance royale grand-ducale modifiée du 12 octobre 1841 portant orga-
nisation du service médical ; 2° la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ; 
3° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 4° la loi modifiée du 11 avril 
1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 5° la loi modifiée du 16 janvier 
1990 relative aux dispositifs médicaux ; 6° la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation 
d’exercer la profession de pharmacien ; 7° la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments 
(lien).

 Le travail parlementaire sur le projet de loi n°7383 n’a pas évolué depuis des amendements gouvernementaux déposés en 
novembre 2019 (le projet initial a été déposé à la Chambre des députés en octobre 2018).

3 Voir notamment : „Covid-Check am Arbeitsplatz gilt ab 15. Januar„ (en ligne), « Pas de licenciement pour les salariés 
anti-CovidCheck » (en ligne), Luxemburger Wort, 3 décembre 2021 ; « Le CovidCheck s’impose au travail dès le 15 jan-
vier », Paperjam, 3 décembre 2021, disponible en ligne.
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nements à l’administration, le contrôle de l’identité des participants par l’exploitant ou l’organisateur, 
ou encore les modalités de mise en place d’une liste des personnes vaccinées aient été introduits dans 
des dispositions séparées.

Cet argument est d’autant plus important que, à terme, le système Covid check aura des modalités 
d’application différentes en fonction des activités visées (travail ou activités de loisirs). Il serait dès 
lors important de prévoir la possibilité d’évolution de ce régime sans avoir à en modifier systémati-
quement la définition.

Pour une meilleure lisibilité de la loi la Chambre de Commerce suggère également de préciser les 
conséquences de la mise en application de ce régime en termes de port du masque et de respect des 
distances entre individus.

Dans les faits, et plus spécialement depuis l’introduction de la possibilité pour les entreprises et les 
administrations de placer tout ou partie de leur établissement sous le régime Covid check (article 3 sep-
ties), la Chambre de Commerce regrette que les entreprises soient amenées à mettre en œuvre des 
dispositions visant à améliorer le taux de protection vaccinale (objectif sanitaire, mais également 
objectif politique poursuivi par le Gouvernement), et ce alors même que les lignes directrices contenues 
dans la loi restent largement insuffisantes pour leur assurer la sécurité juridique nécessaire à la mise 
en œuvre de ce régime dans le cadre de la relation de travail qui les unit à leurs salariés.

Une liste de personnes vaccinées perfectible 
dans le cadre du Covid check

Toujours dans le cadre du régime Covid check défini à l’article 1er, point 27, la Chambre de 
Commerce s’interroge concernant la possibilité pour l’exploitant ou l’organisateur de « tenir une liste 
des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un établissement donné ou parti-
cipent régulièrement à des activités ou évènements soumis au régime Covid check » (article 1er du 
Projet, dernier alinéa).

La Chambre de Commerce suggère que le Projet soit complété afin d’inclure également dans cette 
liste les personnes rétablies, et ce suivant les mêmes conditions que pour les personnes vaccinées.

La Chambre de Commerce suggère également que la durée de validité du certificat de vaccination 
ou de rétablissement soit contenue dans ladite liste afin de permettre une plus grande efficacité dudit 
système.

Nécessité de développer les contrôles officiels

La Chambre de Commerce souscrit à l’objectif gouvernemental de lutte contre la pandémie de 
Covid-19 associé à la volonté de maintenir autant que possible l’activité économique au niveau natio-
nal. De facto, de nombreuses entreprises sont amenées à faire respecter les dispositions législatives en 
vigueur auprès de leur personnel. En contrepartie, il appartient à l’Etat de s’assurer que ces dispositions 
sont bel et bien respectées. C’est la raison pour laquelle la Chambre de Commerce invite les différents 
organismes publics tels que l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) ou encore les forces de l’ordre 
à diligenter des contrôles efficients, chacun dans la limite de ses compétences, des dispositions légis-
latives en vigueur.

Une prolongation bienvenue mais insuffisante des aides aux entreprises

Le Projet a également pour objectif de prolonger certaines aides « pour une durée supplémentaire 
de deux mois, en maintenant les conditions d’éligibilité et les montants réduits qui ont été retenus par 
la loi du 16 juillet 2021 »4.

Ces aides, basées sur la Communication sur l’encadrement temporaire des mesures d’aide d’Etat 
visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de Covid-19 de la Commission 
européenne (ci-après « l’Encadrement Temporaire »)5, ont été instituées par la loi modifiée du 

4 Extrait du Conseil de gouvernement du 19 novembre 2021.
5 Lien vers la version consolidée de la Communication de la Commission européenne : Encadrement temporaire des mesures 

d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de Covid-19.
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19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance6 (ci-après l’ « Aide 
de Relance ») et la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contri-
bution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises (ci -après l’ « Aide Coûts 
Non Couverts »)7.

Les articles 22 et 23 du Projet prévoient de prolonger ces aides – qui étaient précédemment prévues 
jusqu’en octobre 2021 – jusqu’en décembre 2021 uniquement pour les entreprises du secteur de 
l’HORECA, du divertissement, du sport, de l’évènementiel et de la culture. Les demandes d’aide pour 
les mois de novembre et décembre devront être effectuées au plus tard le 15 mars 2022 et les aides 
devront être versées au plus tard le 30 avril 2022.

La Chambre de Commerce salue cette initiative, alors que la crise actuelle liée à la pandémie de 
Covid-19 continue d’impacter fortement ces activités économiques.

Elle estime cependant que cette mesure est insuffisante, alors que les aides susmentionnées avaient 
déjà été prolongées mais amoindries par la loi du 16 juillet 20218 puisque des secteurs initialement 
éligibles tels que les commerces de détail, ont été exclus, et que les montants des aides avaient été 
globalement diminués9.

De manière générale, la Chambre de Commerce rappelle à ce titre que beaucoup d’entreprises issues 
de secteurs non visés par les aides actuellement en place sous forme de subventions ont été touchées 
par la crise et continuent d’en subir les conséquences. Il est effectivement toujours impossible pour de 
nombreuses entreprises de poursuivre leurs activités normalement.  La  Chambre  de Commerce  avait  
déjà  préconisé,  dans  ses  avis  précédents10, de procéder à l’adaptation de l’aide sous forme d’avances 
remboursables11 afin que celle-ci prenne en compte la durée de la crise et des charges cohérentes avec 
les besoins des entreprises de tous secteurs et de tout âge, et elle réitère à ce titre sa demande. Une 
telle adaptation permettra à ces entreprises de subvenir à leurs besoins de liquidités, alors qu’elles n’ont 
pas bénéficié d’aides régulières sous forme de subvention et qu’elles subissent encore les impacts de 
la crise.

La Chambre de Commerce note par ailleurs que l’Encadrement Temporaire permet désormais l’oc-
troi d’aides jusqu’en juin 2022 – ceci indique par ailleurs que la Commission européenne envisage des 
conséquences économiques au moins jusqu’à cette date. Elle invite les auteurs du présent Projet à 
utiliser toute la latitude permise par la Commission européenne et donc à prévoir une prolongation 
générale et une adaptation cohérente des aides pour le premier semestre de 2022.

Les nombreuses incertitudes liées à la future 
introduction d’un régime Covid check obligatoire sur le lieu de travail

Dans la perspective de l’instauration d’un régime Covid check obligatoire en sur le lieu de travail d’ici 
au 15 janvier 2022, la Chambre de Commerce s’inquiète du détournement progressif du régime Covid 
check – initialement prévu pour servir de base à une dispense de port du masque et de distanciation sociale 
sous certaines conditions dans des circonstances impliquant la présence simultanée de plusieurs personnes 
– vers une obligation imposée à tous les salariés de manière uniforme, peu importe qu’ils aient ou non 
des contacts avec d’autres personnes dans le cadre de leur relation professionnelle.

Bien qu’aucune disposition n’ait été introduite dans le Projet, la Chambre de Commerce demande 
ainsi avec insistance aux auteurs du texte de proposer un système équilibré, respectueux à la fois des 
objectifs sanitaires de lutte contre le Covid-19, et des spécificités de professions qui nécessitent l’adop-
tion des règles particulières.

La Chambre de Commerce souhaite tout particulièrement mentionner les aménagements nécessaires 
pour encadrer certaines activités incompatibles avec la réalisation d’examens de dépistage. Tel est 
notamment le cas dans le secteur du transport (routier ou aérien) en raison du fait que les salariés 

 6 Lien vers la loi sur le site de Legilux.
 7 Lien vers la loi sur le site de Legilux.
 8 Lien vers la loi sur le site de Legilux.
 9 Voir notamment l’avis 5829LMA sur le site de la Chambre de Commerce.
10 Voir notamment l’avis 5829LMA sur le site de la Chambre de Commerce.
11 Instaurée par la loi modifiée du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des entreprises en 

difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice 
des artistes professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique.
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exercent la plupart du temps leur activité professionnelle en dehors du territoire national, et s’absentent 
pendant des périodes prolongées. De telles situations pourraient être valablement prises en considéra-
tion par le biais de la formulation d’une exception au régime Covid check obligatoire12, sinon par des 
dispositions spécifiques concernant le respect du régime Covid check au moment de la prise de fonction 
sur le territoire luxembourgeois, peu importe la durée de la mission du salarié13.

La Chambre de Commerce souhaite également sensibiliser les auteurs au fait que, contrairement à 
l’article 2 du Projet modifiant l’article 2, paragraphe 2 de la Loi Covid qui prévoit que les cantines 
d’entreprise sont soumises au même régime que les établissements de restauration (c’est-à-dire le 
régime Covid check 2G en vertu du Projet), il serait justifié de revoir cette disposition en cas d’intro-
duction d’un régime Covid check 3G obligatoire sur le lieu de travail étant donné que l’accès à une 
cantine d’entreprise n’est en aucun cas comparable à une activité de loisir et devrait dès lors être soumis 
aux mêmes conditions que l’accès au lieu de travail lui-même.

Commentaire des articles

Concernant l’article 3 du Projet modifiant l’article 3 de la Loi Covid
Le projet d’article 3 de la Loi Covid concerne les mesures de protection applicables dans des éta-

blissements du type établissements hospitaliers, structures d’hébergement pour personnes âgées, ser-
vices d’hébergement pour personnes en situation de handicap, etc. A cet égard, il est prévu que le 
personnel de ces établissements susceptible d’avoir un contact étroit avec les patients, pensionnaires 
ou usagers doit être vaccinée, rétablie, présenter un test de dépistage (TAAN) dont le résultat est négatif, 
sinon réaliser un test autodiagnostique sur place.

Or, le Projet d’article 3, paragraphe 2 impose aux prestataires de services externes et aux visiteurs 
de ces structures de présenter une attestation de vaccination, de rétablissement ou de test de dépistage 
« ET » le résultat négatif d’un test autodiagnostique de dépistage.

La Chambre de Commerce s’interroge quant à la cohérence et la justification sanitaire d’une telle 
obligation. Elle invite les auteurs à harmoniser les dispositions applicables14 et à remplacer le « ET » 
cumulatif par un « OU » alternatif.

Concernant l’article 5 du Projet, modifiant l’article 3quater de la Loi Covid
L’article 5 du Projet prévoit de réduire la durée de validité d’un test antigénique rapide de 48 à 

24 heures à partir de la date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test, et celle 
d’un test d’amplification de l’acide nucléique (TAAN) de 72 à 48 heures à partir de la date et de l’heure 
du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

En ce qui concerne l’accessibilité aux tests tout d’abord, la Chambre de Commerce observe que le 
raccourcissement de la durée de validité des tests nécessaires à l’obtention d’un certificat de test  

12 La situation des transporteurs routiers s’avère actuellement particulièrement problématique étant donné la pression sur les 
chaînes d’approvisionnement et la pénurie de chauffeurs. A cela s’ajoute le fait que certains chauffeurs sont vaccinés avec 
des vaccins ni autorisés, ni reconnus par l’application covid-check. Dans ces conditions, il est important de trouver une 
solution permettant aux chauffeurs, y compris non-vaccinés, de continuer à rouler.

 La spécificité de leur profession fait d’ailleurs l’objet d’aménagements dans plusieurs pays européens. En France, les trans-
porteurs internationaux font par exemple l’objet de dispositions spécifiques dérogatoires en raison du fait que leur activité 
n’est pas compatible avec la réalisation d’un examen de dépistage. En Allemagne, les chauffeurs rouliers ne sont soumis aux 
exigences sanitaires applicables que lorsqu’ils sont amenés à sortir de leur cabine. Une autre solution consiste, comme en 
Autriche, à introduire une tolérance pour les chauffeurs routiers pour lesquels ne sont pas considérés comme « des contacts 
physiques » un maximum de deux contacts physiques par jour, se déroulant en extérieur et si chacun ne dure pas plus de 
15 minutes.

13 L’activité des pilotes effectuant des liaisons dans le monde enlier regroupe également un certain nombre de critères qui 
rendent leur activité incompatible avec la réalisation d’examens de dépistage dans les délais et conditions prévus par le Projet. 
En effet, ils exercent leur activité vers et depuis des destinations où il est parfois impossible de réaliser un test de dépistage, 
tous les jours de l’année (y compris les jours fériés), et souvent à des créneaux imprévisibles dus à des retards ainsi que 
parfois des escales de courte durée (12 heures).

14 L’utilisation du « ET » ne semble pas cohérente avec les autres dispositions du Projet, au nombre desquelles figurent notam-
ment la définition du régime Covid check ou encore l’alinéa 2 du même article 3, rédigé comme suit : « Les personnes ayant 
atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, 
des traitements ou des examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique » (gras inséré par 
la Chambre de Commerce).
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Covid-19 risque d’entraîner une augmentation des difficultés d’accès aux tests, respectivement de 
capacité de traitement des demandes, sans compter l’aspect des durées de validité raccourcis (24 heures, 
respectivement 48 heures à compter du prélèvement). La Chambre de Commerce exprime également 
des craintes de voir augmenter l’absentéisme des salariés non vaccinés ou non-rétablis étant donné que 
la modification du dispositif existant aura un impact important dans toutes les entreprises où le régime 
Covid check est en place, peu importe qu’il ait été introduit de manière obligatoire ou volontaire.

La Chambre de Commerce renvoie pour plus de détail à son avis complémentaire du 1er décembre 
2021 concernant les amendements gouvernementaux au projet de loi n°7912 portant modification de 
la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles15.

Concernant l’article 12 du Projet, modifiant l’article 11 de la Loi Covid
Le Projet d’article 12 prévoit un durcissement des sanctions administratives en cas de violation de 

certaines dispositions de la loi par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables 
des établissements et activités concernés, augmentant le montant de l’amende maximum de 4.000 euros 
à 6.000 euros. La Chambre de Commerce regrette que cette augmentation ne fasse pas l’objet d’une 
explication dans l’exposé des motifs du Projet et elle s’interroge quant à son bien-fondé.

Concernant les articles 15 et 16 du Projet
L’article 15 a pour objet d’insérer dans la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 

la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, des dispositions relatives à l’administration 
de médicaments off label, c’est-à-dire la prescription de médicaments pour une utilisation différente 
de celle pour laquelle ils disposent d’une autorisation de mise sur le marché, ou encore les programmes 
médicaux d’usage compassionnel. L’article 16 a quant à lui pour objet d’insérer un nouvel article relatif 
à la distribution des médicaments à la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros 
des médicaments.

La Chambre de Commerce constate que ces dispositions sont directement reprises du projet de loi 
n°738316. En l’absence d’explication dans l’exposé des motifs ou le commentaire des articles concer-
nant la raison de la reprise de ces articles à partir d’un projet de loi encore en cours de travail parle-
mentaire, la Chambre de Commerce s’interroge quant à l’insertion de ces dispositions dans le 
Projet sous avis. En effet, si le commentaire des articles annexé au Projet mentionne la provenance 
de ces dispositions, il n’effectue aucun lien avec la pandémie de Covid-19.

Quant au fond, la Chambre de Commerce se rapporte en ce qui concerne ces articles, à ses avis 
portant sur le projet de loi n°738317. Elle observe cependant que le Projet semble s’inspirer de la 
définition américaine du médicament « off label », et s’interroge quant au fait de savoir s’il n’y aurait 
pas lieu de se référer à la définition européenne de la European Medicines Agency. En ce qui concerne 
la définition de l’autorisation temporaire d’utilisation dans le cadre d’un usage compassionnel, elle 
pourrait être uniformisée dans un souci de clarté accrue en s’inspirant, le cas échéant, de la définition 
qui prévaut en France.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses commentaires.

15 Lien vers l’avis complémentaire de la Chambre de Commerce
16 Il s’agit du projet de loi n°7383 modifiant : 1° l’ordonnance royale grand-ducale modifiée du 12 octobre 1841 portant orga-

nisation du service médical ; 2° la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ; 
3° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 4° la loi modifiée du 11 avril 
1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 5° la loi modifiée du 16 janvier 
1990 relative aux dispositifs médicaux ; 6° la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation 
d’exercer la profession de pharmacien ; 7° la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments 
(lien).

 Le travail parlementaire sur le projet de loi n° 7383 n’a pas évolué depuis des amendements gouvernementaux déposés en 
novembre 2019 (le projet initial a été déposé à la Chambre des députés en octobre 2018).

17 La Chambre de Commerce a émis un avis en date du 9 avril 219 puis un avis complémentaire en date du 26 juin 2020. Ils 
sont disponibles sur le site de la Chambre des députés (lien).
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No 792410

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

  1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234- 52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *

8.2.2022
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(13.12.2021)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Santé, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec leurs commentaires respectifs et un 

exposé des motifs, une version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements 
ainsi que le texte coordonné de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 qui résultera de l’adoption du projet de loi n° 7924.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

EXPOSE DES MOTIFS ET 
COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Le Conseil d’Etat a rendu un premier avis portant sur le projet de loi initial sous référence en date 
du 8 décembre 2021. La présente série d’amendements tient compte, dans une large mesure, des 
remarques et observations de la Haute Corporation, ainsi que de son opposition formelle formulée à 
l’endroit de l’ancien article 15 du projet de loi (article 17 nouveau). 

Amendement 1°
L’amendement sous rubrique entend adapter l’intitulé du projet de loi sous rubrique suite à la sup-

pression de l’article 15 ancien. 
L’amendement sous rubrique entend encore apporter quelques clarifications au niveau de l’ar-

ticle 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sous référence en précisant en premier lieu 
que le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassem-
blements, manifestations ou évènements de même que l’organisateur sont soumis aux obligations de 
l’article 3septies. Ce dernier article se réfère au régime du 3G applicable sur le lieu de travail. 

Ensuite, l’amendement sous référence précise encore que la liste concerne non seulement sur les 
personnes vaccinées mais aussi celles qui sont rétablies de la Covid-19. Il a encore été précisé que 
cette liste contient à côté du nom des personnes concernées, la durée de validité des certificats. 

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, l’amendement sous référence, vient encore définir ce qu’il 
fait entendre par pièce d’identité, en insérant à la suite du point 33° (nouveau) un point 34° nouveau. 
Il s’agit de tout document officiel muni d’une photographie prouvant l’état civil d’une personne comme 
p.ex. une carte d’identité, un passeport ou encore un permis de conduire. 
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Amendement 2
Afin de tenir compte de la remarque du Conseil d’Etat concernant le caractère redondant au niveau 

de l’article 2 (alinéa 2 du nouveau paragraphe 1er) avec le point 27° de l’article 1er, l’alinéa 2 a été 
supprimé et remplacé comme suit : « Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans 
l’impossibilité de présenter un des certificats visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son 
identité. » 

Amendement 3
Cet amendement apporte quelques modifications mineures à l’article 3 du même projet de loi, qui 

a pour but de préciser certaines dispositions et de tenir compte des remarques du Conseil d’Etat. 
Il est ainsi précisé, au paragraphe 1er relatif au personnel des établissements visés, suite à la référence 

à l’article 3quater, « pour ce qui est du test TAAN ». 
L’amendement précise encore que les personnes qui présentent un certificat tel que visé à l’ar-

ticle 3bis, paragraphe 5, doivent présenter pour pouvoir accéder à un établissement hospitalier aux fins 
p.ex. d’examens ou de consultations leur certificat de contre-indication à la vaccination Covid-19 ou 
se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Il en 
est de même de leurs accompagnateurs. Il s’agit de redresser un oubli. 

L’alinéa 1er du nouveau paragraphe 3 est remplacé comme suit : « Les salles de restauration pré-
sentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont soumises au régime Covid check tel que 
défini à l’article 1er, point 27°, alors que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes struc-
tures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2. » Ce faisant on tient compte de la 
remarque de la Haute Corporation. Dans la mesure où l’article 1er, point 27°, se réfère, quant au per-
sonnel mais aussi quant aux exploitants à l’article 3septies, il est clair que le personnel p.ex. des 
cafétérias des hôpitaux ou des CIPA sont soumis à l’obligation de présenter un certificat de vaccination, 
de rétablissement ou de test valable voire sont soumis aux conditions telles que prévues à l’article 3bis, 
paragraphe 2. 

Amendement 4
L’amendement sous rubrique redresse une erreur en réintroduisant au niveau de l’article 3bis para-

graphe 3 une phrase qui a été supprimée par erreur lors de la première série d’amendements. Il s’agit 
de la phrase ayant trait au format du certificat (format papier, sans code QR uniquement valable au 
Luxembourg). 

Amendement 5 
Cet amendement entend apporter quelques précisions à l’article 3septies tel qu’amendé une première 

fois en précisant d’une part, que les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées 
aux personnes visées à l’alinéa 1er, c.-à.d. aux travailleurs (secteur privé et public). En d’autres termes, 
les députés, les bourgmestres et échevins, ainsi que les conseillers communaux mais aussi les membres 
du Conseil – pour ne citer que ces personnes – sont soumis au régime 3G. 

Il a encore été précisé d’autre part, que la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. 
Ainsi, si un salarié ou un agent public p.ex. exerce ses missions en télétravail, il n’a évidemment pas 
besoin de se soumettre au régime 3G. Il est clair que dès que cette personne quitte le mode « télétra-
vail » et se rend à nouveau à son lieu de travail, et ne serais- ce que pour une courte durée (p.ex. une 
réunion hebdomadaire), il doit se plier aux obligations résultant du régime 3G. Il en va de même s’il 
se rend chez des clients ou une réunion en extérieur. 

Amendement 6 
Cet amendement tient compte d’une part, de l’observation du Conseil d’Etat de remplacer les termes 

employés de « sans préjudice » par ceux de « par dérogation » quant à l’article 1er, point 27° », et 
d’autre part, il a été précisé que les marchés à l’extérieur et les transports publics ne tombent pas sous 
l’interdiction de rassemblement, à l’instar de la liberté de manifester qui a fait l’objet d’un amendement 
en ce sens dans le cadre de la première série d’amendements. 

L’amendement sous rubrique reprend aussi la suggestion de remplacer le terme de « non- 
acceptation » celui de « refus ». 

Cet amendement apporte aussi des précisions concernant les dispositions de l’article 4, paragraphe 6, 
relatif au milieu scolaire, péri- et parascolaire, tenant ainsi compte des remarques du Conseil d’Etat. 
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Amendement 7 et 8
Ces amendements n’appellent pas d’observations particulières. 

Amendement 9
L’amendement sous rubrique entend d’une part préciser au niveau de l’article 4quinquies que les 

détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule. 
Il entend surtout d’autre part, introduire un article 4sexies nouveau relatif au centre de rétention. 
Tout comme les centres pénitentiaires, le centre de rétention se distingue de tout autre établissement 

d’hébergement collectif en ce qu’il s’agit d’un centre fermé dont les pensionnaires sont privés de liberté 
et donc confinés dans un périmètre bien défini. Il est à relever que le taux de vaccination parmi les 
retenus est extrêmement faible et que le niveau de motivation pour se faire vacciner, malgré de nom-
breux efforts de persuasion, reste particulièrement bas. Considérant par ailleurs que nombre de retenus 
présentent une morbidité élevée, il importe de prendre à leur égard toute mesure de protection contre 
une éventuelle propagation dévastatrice de la Covid-19. Compte tenu du fait que ces mesures protec-
trices peuvent consister en des restrictions de liberté, une base légale solide s’impose.

Dans la lignée des mesures envisagées au sein des établissements pénitentiaires, le nouvel article 4sex-
ties vise à doter les responsables du centre de rétention d’une base légale leur permettant entre autres 
d’imposer une quarantaine aux nouveaux arrivants. Il est à relever dans ce contexte que les dispositions 
telles que proposées ne viennent qu’entériner un protocole sanitaire tel qu’appliqué depuis le début de 
la pandémie. Il est à signaler que les mesures actuelles ont permis d’éviter toute contamination entre 
retenus, les seuls pensionnaires testés positifs ayant été détectés lors de leur admission au centre, leur 
isolement consécutif ayant permis d’éviter toute contagion.

Le paragraphe 2 s’inspire également très largement des dispositions proposées pour les centres 
pénitentiaires, étant toutefois précisé que le nombre de sorties temporaires journalières au centre de 
rétention est très en-deçà des nombres avancés par les centres pénitentiaires. Contrairement toutefois 
au texte proposé pour les établissements pénitentiaires, il est suggéré de compléter le dispositif par le 
cas de figure dans lequel un retenu extrait temporairement de l’enceinte du centre de rétention refuserait 
à son retour de se soumettre à un test antigénique. Dans ce cas de figure en effet, la protection de la 
santé des co-retenus appelle l’application d’une quarantaine pour s’assurer que le concerné éventuel-
lement positif ne contamine pas les autres pensionnaires. 

Tout comme pour les établissements pénitentiaires, le paragraphe 3 dispose que nonobstant l’appli-
cation du régime du CovidCheck, le respect des gestes barrières reste de mise dans les locaux du centre 
de rétention pour toute personne s’y trouvant. Si le régime du CovidCheck constitue en effet une mesure 
de protection supplémentaire, il n’offre pas à lui seul un degré de protection suffisant à l’encontre de 
la population vulnérable que constituent les retenus. Il est toutefois à noter que les retenus sont dis-
pensés de porter le masque dans leur unité de séjour et à plus forte raison dans leur chambre. Le port 
du masque est toutefois obligatoire pour tout déplacement en dehors des unités de séjour. 

Amendement 10
L’article 16 (article 15 ancien) est supprimé suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat. 
Les articles subséquents sont renumérotés. 

Amendement 11
Cet amendement n’appelle pas d’observation particulière. 

*
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TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 7924 amendé portant modification :
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 

Covid-19 ;
2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de 

la publicité des médicaments ;
3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions 

en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modifi-
cation du Code du travail ;

4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives 
à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative 
à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménage-
ment communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19 ;

6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice 
communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, 
L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;

8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions 
en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modifi-
cation du Code du travail ;

8 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 
du Code du travail ;

9 10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribu-
tion temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises ;

10 11° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance ;

11 12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

*

DEUXIEME SERIE D’AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX 

Amendement 1:
L’article 1er du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 1er. L’article 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit

À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 sont apportées les modifications suivantes :
1° Le point 27° est modifié comme suit :

« 27° régime Covid check : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-
semblements, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux 
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 
3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter 
muni d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué 
conformément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la 
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vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition 
que le titulaire dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel 
que visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de 
douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait 
l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf 
pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés 
d’une telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis 
au régime Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou 
de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notification comprend l’indi-
cation des dates ou périodes visées. Le personnel des établissements ou des organisa-
teurs de rassemblements, manifestations ou événements est soumis à l’obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater des certificats 
précités. Le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des 
organisateurs de rassemblements, manifestations ou événements de même que l’or-
ganisateur sont soumis aux obligations de l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve 
de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de 
notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisa-
teur du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de demander une 
pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablis-
sement afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant 
sur la pièce d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de 
présenter un certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son 
identité, elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant 
ou l’organisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un 
ou plusieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci 
accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des acti-
vités ou éléments événements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste 
doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou 
rétablies, et la durée de validité des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. 
Celles-ci Les personnes qui sont inscrites sur la liste précitée peuvent demander à voir 
retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La 
durée de validité de ce type de cette liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente 
loi. À l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’or-
ganisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou 
plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées 
de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu. »

2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32° et, 33° et 34° nouveaux libellés comme 
suit :
«31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi 

que les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances 
scolaires ;

 32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonction-
naires, employés et salariés communaux ;

 33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’ar-
ticle 1er, point 4), du Code de la sécurité sociale. ;

 34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie prouvant l’état 
civil d’une personne. ».

Amendement 2 :
L’article 2 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
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1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :
« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid 

check tel que visé à l’article 1er, point 27°.
Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis 

ou 3ter afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement 
s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son 
identité. Les titulaires des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
tels que visés à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur cer-
tificat ainsi que de la justification de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de 
test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements 
concernés.

Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter 
un des certificats visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin 
d’accéder aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, 
se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur 
place, pour accéder aux établissements concernés. » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans 

but lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant 
et de livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises 
aux conditions prévues au paragraphe 1er. » ;

3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » 

sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».

Amendement 3 :
A l’article 3 du même projet de loi sont apportées les modifications suivantes :

Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :

a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :
i) i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii) ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail 

un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont 
le résultat est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de 
présenter un test TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est 
négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les 
termes « vaccinées ou rétablies » ;

c) À l’alinéa 3, les termes « aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR 
et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’ar-
ticle 3quater est refusé aux personnes concernées » sont remplacés par les termes « aux 
articles 3bis ou 3ter ».

 L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées 

à l’alinéa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail 
est refusé aux personnes concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er 
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sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de 
se soumettre à un test de dépistage pour accéder à l’établissement. » ;

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i. À l’alinéa 1er, la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont rem-
placés par les termes « un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réa-
lisé sur place » ;

ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-

graphe 5, doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que 
visé à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un éta-

blissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens 
médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un 
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagna-
teurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans 
un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des 
examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs 
de patients hospitalisés doivent se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place présenter un certificat de tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, ou se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, 

et à l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;
d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux 
alinéas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :
« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes 

qui se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid posi-
tives qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ;

3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :
« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er 

ainsi que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux 
conditions de l’article 2, paragraphes 1er et 2. Les salles de restauration présentes au sein 
des structures visées au paragraphe 1er sont soumises au régime Covid check tel que défini 
à l’article 1er, point 27°, alors que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes 
structures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour 
personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. »
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Amendement 4 :
 L’article 4 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, il est inséré un paragraphe 3 nouveau libellé sont 
insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés comme suit : 

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui 
séjournent temporairement lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du cer-
tificat étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement 

valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à 
l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa 
demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être 
pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisa-
tion de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à 
l’article 372 du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur 
accord pour ledit dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, 
elle peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre 

au directeur de la santé ne attestation médicale de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité 
sociale, et établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établisse-

ments ou de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid check en 
présentant ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou 
le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place. »

Amendement 5 :
L’article 6 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est modifié remplacé comme suit :
1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 

sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 

libellée comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent 
également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que 
visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. ».
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« (1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter 
sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, 
agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure 
de présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à 
l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef 
d’administration ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le 
travailleur indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certifi-
cats visés à l’alinéa 1er n’a pas le droit d’accéder à son lieu de travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des per-
sonnes non visées à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que 
visé aux articles visés à l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes 

visées à l’alinéa 1er.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou 
agents publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être 
volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée 
de validité du certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à 
l’alinéa 1er peut demander son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit 
nécessaire. Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente 
loi. À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou 
plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul 
l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite 
liste peuvent accéder à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dis-
positions de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux 
ou conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréa-
tion légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération corres-
pondant aux heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de 
l’indemnité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’in-
demnité compensatoire tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée 
à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi 
que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son 
ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié 
et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou 
de sanctions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle 
et sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple 
requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licencie-
ment et d’ordonner le maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle 
est susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de 
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la notification par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour 
d’appel à laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué 
d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve 
de l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, 
il perd de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée 
d’absence entière ou entamée.

Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréa-
tion, la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, 
dans la limite de l’équivalent de 32 trente-deux jours de congé de récréation. À cet effet, le 
compte épargne-temps peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et 
à mesure que l’agent public preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où 
l’agent public cesserait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse 
la rémunération correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par 
l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de 
poursuites disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un 
abandon caractérisé de l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux 
prestations de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération 
du salarié ou de l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la 
période de non-rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme 
période effective d’assurance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de 
soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même 
Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des 
heures de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’ar-
ticle 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures 
de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois 
atteigne au moins ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’as-
surance pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par 
l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’ar-
ticle 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les 
heures non-rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de 
travail ou dans le plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension 
sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux ali-
néas 2 et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du 
même Code, à parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant 
au salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus 
à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une 
période ne pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le 
mois pour lequel ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour 
la détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des 
trois mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont 
dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis 
moins de trois mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics 
tombant dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes 
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de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les 
agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne 
peuvent être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre pre-
mier du Livre V du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter 
un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et un certificat de test tel que visé à 
l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’em-
ployeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concer-
nés, s’il y a lieu en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou 
le chef d’administration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses 
salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du para-
graphe 1er en ce qui concerne les salariés.

(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de 
télétravail. ».

Amendement 6 :
L’article 7 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 7. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ;
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Sans préjudice quant Par déroga-

tion à l’article 1er, point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes 
peuvent également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel 
que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en 
va de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou 
du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. ».

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis 
au régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. 
Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au 
régime Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les 
marchés à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille 
personnes est interdit. » ;

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;
c) À l L’alinéa 5, la dernière phrase est modifiée comme suit :

« En cas de non-acceptation refus du protocole, la Direction de la santé émet des pro-
positions de corrections et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de 
réception. Un délai supplémentaire de cinq jours est accordé pour s’y conformer. Le 
protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle notification. » ;

3° Au Le paragraphe 6, alinéa 3, la dernière phrase est modifiée comme suit :
« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 

les dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se dérou-
lant à l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne 
dépasse pas le nombre de dix personnes,. une distanciation physique d’au moins deux mètres 
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ou l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différentes personnes.Sans 
préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, 
paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se 
déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes 
âgées de dix-neuf ans et plus, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’in-
térieur, sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter 
Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, le régime Covid check est obligatoire. Par 
dérogation à cette règle et sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et 
de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes 
âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, sont soumises à la présentation 
d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Par dérogation à cette même 
règle, l’alinéa 4 et sans préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et 
de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes 
âgés de moins de douze ans sont soumises au respect d’une distanciation physique d’au 
moins deux mètres ou à l’obligation du port du masque. Les jeunes qui peuvent se prévaloir 
d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas présenter 
leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

Amendement 7 :
L’article 9 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou 

l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture 
physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est obligatoire applicable » ;

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Il est ajouté Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nou-

veaux, libellés comme suit :
« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique 

d’activités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant 
des clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant 
de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive 
agréée, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compé-
titions sportives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 
du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité 
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, 
en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié 
ou d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix 
personnes, et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que 
visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat 
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de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, 
à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat 
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux 
compétitions sportives.

Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent 
dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réa-
lisé sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, 
paragraphe 5.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle l’obli-
gation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes 
déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes 
vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou com-
pétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.

L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom 
des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste 
à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité de ce type de 
liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’expiration de la durée de 
la présente loi, la liste est détruite. Seules les personnes chargées de la tenue de ladite liste 
peuvent y accéder à son contenu.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés 
et leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ;

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent 
les paragraphes 13 et 14 nouveaux.

Amendement 8 :
L’article 10 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime 
Covid check est obligatoire applicable. » ;

2° Le paragraphe 2 est supprimé abrogé ;
3° Suite à la suppression l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté 

devenant le paragraphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » est supprimé Les termes « au groupe d’acteurs 

musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe de personnes » ;
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c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités cultu-
relles scolaires » ;

4° Au nouveau paragraphe 3 (ancien paragraphe 4) À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, 
le terme « musicale » est remplacé à chaque fois par celui de « culturelle » ;

5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :
« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux 

mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation 
d’activités culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un 
certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat 
et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel 
que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein 
d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme 
objet social l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est 
ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas 
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures 
prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel 
relevant de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles 
peuvent reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin. ».

Amendement 9:
L’article 11 du même projet de loi est modifié comme suit :

Art. 11. À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau Cchapitre 2quater-1 
intitulé : « Chapitre 2quater bis – « Mesures concernant les centres pénitentiaires et le centre de 
rétention » comportant comprenant un les articles 4quinquies et 4sexies nouveaux libellés comme 
suit :

« Art. 4quinquies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire 
est mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième 
jour de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure 
de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein 
du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à 
un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée 
maximale de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison 
d’un aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point lettre (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de 
l’administration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa 
rentrée au centre pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein 
du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que 
la désinfection des mains et des locaux, restent sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des 
centres pénitentiaires. Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.
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Art.4sexies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement 
accueillie au Centre de rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour 
une durée de sept jours, quel que soit son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième 
jour de la quarantaine, le retenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la 
mesure de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le retenu est mis en 
isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du retenu 
de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est 
prolongée pour une durée maximale de sept jours.

(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est 
soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au Centre. En cas de 
résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de 
dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test antigénique rapide, le concerné 
est placé en quarantaine pour une durée maximale de sept jours.

(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les 
personnes ainsi que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre 
de rétention. Les retenus sont dispensés du port du masque dans leur unité de séjour. ».

Amendement 10:
L’article 15 ancien (article 16 nouveau) du même projet de loi est supprimé.
Par conséquent, les articles subséquents sont renumérotés en conséquence.

Art. 14 16. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par 
les termes « 28 février 2022 ».

Art. 15 17. La loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 
et de la publicité des médicaments est modifiée comme suit :
1° À la suite de l’article 1er, point 5), de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 

de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un point 6) nouveau 
libellé comme suit :
« 6) Médicament « off label » : médicament qui dispose d’une autorisation de mise sur le 

marché conformément à l’article 3 de la présente loi au Luxembourg ou à l’étranger 
mais dont l’utilisation pour une indication ou une application spécifique ne figure pas 
dans la notice du médicament. Un essai clinique ou une demande d’autorisation de 
mise sur le marché pour les indications non encore autorisées du médicament en ques-
tion peut être en cours. » ;

2° À l’article 2 de la même loi, les termes « ministre de la Santé » sont remplacés par les termes 
« ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre ». » ;

3° L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :
« Art. 5. Exception.
(1) Par dérogation aux articles 3 et 4 la prescription occasionnelle et nominative d’un 

médicament « off label » par le médecin est temporairement autorisée par le ministre sur 
avis du directeur de la Santé sous condition que :
i. le traitement ne peut être conduite de manière satisfaisante pour le bénéfice du patient 

en respectant la notice du médicament autorisé en question ;
ii. le médecin-prescripteur a informé de manière explicite le patient qu’il s’agit de la pres-

cription d’un médicament ayant une autorisation de mise sur le marché mais utilisé 
pour une indication ou une application non prévue dans la notice du médicament ;

iii. le consentement du patient est donné par écrit ;
iv. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dom-

mages éventuels dont le patient est victime.

(2) La demande adressée au ministre comporte les éléments suivants :
i. la dénomination du médicament, le principe actif, le dosage, la posologie, la forme 

pharmaceutique ;
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ii. la justification de la prescription hors indications ;
iii. l’indication thérapeutique dans laquelle le médicament est prescrit, la posologie 

prescrite ;
iv. la durée du traitement ;
v. le coût du traitement. » ;

4° À l’article 5bis, les termes « ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après 
« ministre » sont remplacés par les termes « ministre de la Santé » ;

5° À la suite de l’article 5bis de la même loi, sont insérés les articles 5ter, 5quater et 5quinquies 
nouveaux libellés comme suit :

« Art. 5ter. Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du 
directeur de la Santé, la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation 
temporaire d’utilisation, par le médecin, d’un médicament visé à l’article 3, paragraphes 1er 
et 2, du règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 
établissant des procédures communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui 
concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence 
européenne des médicaments ci-après « règlement européen n°726/2004 », soit faisant l’ob-
jet d’une demande d’autorisation de mise sur le marché pendante conformément au cha-
pitre Il de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 
et de la publicité des médicaments, soit étant en cours d’essais cliniques au sens de l’article 2, 
paragraphe 2, point 2, du règlement (UE) n° 536/014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments à usage humain et abrogeant 
la directive 2001/20/CE, pour des raisons compassionnelles, suivant les présentes 
conditions :
i. le médicament vise un patient souffrant d’une maladie invalidante, chronique ou grave, 

ou d’une maladie considérée comme mettant la vie en danger, ce patient ne pouvant 
pas être traité de manière satisfaisante par un médicament autorisé ;

ii. l’Agence européenne des médicaments est notifiée de la mise à disposition de ce médi-
cament pour des raisons compassionnelles ;

iii. le médecin prescripteur a informé de manière explicite les patients qu’il s’agit de la 
prescription d’un médicament à usage compassionnel ;

iv. le consentement de chaque patient est donné par écrit ;
iv. il ne s’agit pas d’un essai clinique ou d’une utilisation avec un but d’investigation ;
v. le rapport bénéfice/risque du médicament est présumé positif ;
vi. il ne s’agit pas de poursuivre le traitement d’un patient initié dans le cadre d’un essai 

clinique ;
vii. le traitement est mené sous la responsabilité du médecin en charge du programme ;
viii. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dom-

mages éventuels dont le patient est victime.

Art. 5quater. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre sur avis 
du Comité national d’éthique de recherche et sur avis du directeur de la Santé, la mise en 
place d’un programme médical d’usage compassionnel lorsque que le médicament remplit 
les critères pour pouvoir être utilisé en vue d’un usage compassionnel, conformément à 
l’article 83, paragraphe 2, du règlement européen n°726/2004.

(2) Lorsque des modifications sont substantielles et de nature à avoir des incidences sur 
la sécurité des participants ou à changer l’interprétation des pièces scientifiques qui viennent 
appuyer le déroulement du programme, ou si elles sont significatives de quelque autre point 
de vue que ce soit, le médecin responsable notifie les raisons et le contenu de ces modifica-
tions au ministre et en informe le Comité national d’éthique de recherche.

Art. 5quinquies. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur 
avis du directeur de la Santé, la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation 
temporaire d’un médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché 
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au Luxembourg ou à l’étranger, afin de combattre la propagation suspectée ou confirmée 
d’agents pathogènes, de toxines, d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont 
susceptibles de causer des dommages.

(2) Les dispositions de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3, sont d’application. »

Amendement 11:
L’article 27 du même projet de loi est amendé comme suit :

Art. 27 28. La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg à l’exception des articles 20, 21 et 22 18, 22 et 23 qui 
entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes 

prévues à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les 
conditions et selon les modalités y prévues.

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 
introduction d’une série de sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié 
comme suit :
1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 

sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 

libellée comme suit :
« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, 

à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, 
d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs qui 
disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir 
également d’un certificat de test conformément à l’article 3quater ou de présenter un résul-
tat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place. ».

*
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TEXTES COORDONNES

La première série d’amendements figure en lettre gras et souligné
La deuxième série d’amendements figure en lettre gras souligné et surligné en jaune

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI n°7924

PROJET DE LOI n° 7924
portant modification :

1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 ;

2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en 
gros des médicaments ;

4 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation 
avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du 
travail ;

4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 
1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19 ;

6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du 
mariage dans un édifice communal autre que la maison commu-
nale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;

7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code 
du travail ;

8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation 
avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du 
travail ;

8 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation tem-
poraire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

9 10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non 
couverts de certaines entreprises ;

10 11° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

11 12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

Art. 1er. L’article 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit

À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 sont apportées les modifications suivantes :
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1° Le point 27° est modifié comme suit :
« 27° régime Covid check : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassem-

blements, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux per-
sonnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis 
muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni 
d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué confor-
mément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccina-
tion contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le 
titulaire dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux 
mois sont exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notifi-
cation préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemble-
ments ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, 
les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. 
Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être 
déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes 
visées. Le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, mani-
festations ou événements est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater des certificats précités. Le personnel et l’exploitant des 
établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, manifesta-
tions ou événements de même que l’organisateur sont soumis aux obligations de l’ar-
ticle 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une 
copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne 
pourra pas accéder à l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant ou l’organisateur 
peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses 
salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci 
accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités 
ou éléments événements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être 
volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et 
la durée de validité des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Celles-ci Les 
personnes qui sont inscrites sur la liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom 
de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité de 
ce type de cette liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’expiration 
de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer 
la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. 
Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent 
y accéder à son contenu. »

2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32° et, 33° et 34° nouveaux libellés comme 
suit :
«31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que 

les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances 
scolaires ;

 32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux ;

 33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’ar-
ticle 1er, point 4), du Code de la sécurité sociale. ;
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 34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie prouvant l’état 
civil d’une personne. ».

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid 
check tel que visé à l’article 1er, point 27°.

Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis 
ou 3ter afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il 
refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité. 
Les titulaires des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tels que 
visés à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur certificat ainsi 
que de la justification de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de test tel que 
visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés.

Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter 
un des certificats visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis 
à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder 
aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir éga-
lement d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux 
établissements concernés. » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 

lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux condi-
tions prévues au paragraphe 1er. » ;

3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » 

sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».

Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :

a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :
i) i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii) ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail 

un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le 
résultat est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un 
test TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes 
« vaccinées ou rétablies » ;

c) À l’alinéa 3, les termes « aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR 
et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’ar-
ticle 3quater est refusé aux personnes concernées » sont remplacés par les termes « aux 
articles 3bis ou 3ter ».

 L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à 

l’alinéa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est 
refusé aux personnes concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont 

7924 - Dossier consolidé : 232



22

titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se sou-
mettre à un test de dépistage pour accéder à l’établissement. » ;

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i. À l’alinéa 1er, la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par 
les termes « un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;

ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-

graphe 5, doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-

sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un établissement 
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi 
que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients hospitalisés 
doivent se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place présenter un certificat de tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, ou se soumettre 
à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et 

à l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;
d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :
« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui 

se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives 
qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ;

3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :
« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er 

ainsi que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux 
conditions de l’article 2, paragraphes 1er et 2. Les salles de restauration présentes au sein des 
structures visées au paragraphe 1er sont soumises au régime Covid check tel que défini à 
l’article 1er, point 27°, alors que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes struc-
tures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. »

Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, il est inséré un paragraphe 3 nouveau libellé sont insérés 
les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés comme suit : 

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
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par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui 
séjournent temporairement lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat 
étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement 

valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la 
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans 
préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’ar-
ticle 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, 
sur le mineur de plus de seize ans.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être 
pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation 
de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour 
ledit dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle 
peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vacci-
nation contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre 
la Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, 
et établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements 

ou de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid check en présentant 
ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. »

Art. 5. À l’article 3quater, paragraphe 4, de la même loi sont apportées les modifications sui-
vantes L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre »
 Au paragraphe 3, le point de ponctuation « . » est remplacé par celui de « ; » et il est inséré 

un nouveau point c) libellé comme suit :
« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que 

ceux de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ;
2° Au paragraphe 4, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » et le 

Le terme « soixante-douze » par celui de « quarante-huit ».

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est modifié remplacé comme suit :
1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 

sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 

libellée comme suit : « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent 
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également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé 
aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. ».

« (1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter 
sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, 
agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vac-
cination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de 
présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration 
ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant 
qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a 
pas le droit d’accéder à son lieu de travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes 
non visées à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux 
articles visés à l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées 

à l’alinéa 1er.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volon-
taire. Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de 
validité du certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er 
peut demander son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. 
Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente 
loi. À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou 
plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul 
l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite 
liste peuvent accéder à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispo-
sitions de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant 
aux heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’in-
demnité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité 
compensatoire tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits 
légaux ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de 
sanctions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle 
et sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple 
requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement 
et d’ordonner le maintien de son contrat de travail.
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L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve 
de l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, 
il perd de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’ab-
sence entière ou entamée.

Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, 
la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans 
la limite de l’équivalent de 32 trente-deux jours de congé de récréation. À cet effet, le compte 
épargne-temps peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure 
que l’agent public preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public 
cesserait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération 
correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par 
l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de pour-
suites disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon 
caractérisé de l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux pres-
tations de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du 
salarié ou de l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période 
de non-rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective 
d’assurance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures 
déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des 
heures de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures de travail 
mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au 
moins ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension 
relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le 
plan de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non- 
rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du même Code, 
à parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au 
salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à 
l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période 
ne pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour 
lequel ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois 
mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, 
s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins 
de trois mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tom-
bant dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents 
de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.
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(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne 
peuvent être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier 
du Livre V du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur 
ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y 
a lieu en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’ad-
ministration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents 
publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du para-
graphe 1er en ce qui concerne les salariés.

(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de 
télétravail. ».

Art. 7. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ;
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Sans préjudice quant Par dérogation 

à l’article 1er, point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent 
également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des 
personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 
en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou du résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis 
au régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. 
Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au 
régime Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les 
marchés à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille 
personnes est interdit. » ;

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;
c) À l L’alinéa 5, la dernière phrase est modifiée comme suit :

« En cas de non-acceptation refus du protocole, la Direction de la santé émet des propo-
sitions de corrections et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. 
Un délai supplémentaire de cinq jours est accordé pour s’y conformer. Le protocole adapté 
doit faire l’objet d’une nouvelle notification. » ;

3° Au Le paragraphe 6, alinéa 3, la dernière phrase est modifiée comme suit :
« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 

les dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant 
à l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas 
le nombre de dix,. une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port 
du masque doit être respectée entre les différentes personnes.Sans préjudice quant aux dispo-
sitions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et 
parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf 
ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la 
présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les activités péri- 
et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépassant le nombre 
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de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un certificat 
tel que visé par les articles 3bis ou 3ter Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, le 
régime Covid check est obligatoire. Par dérogation à cette règle et sans préjudice des disposi-
tions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et 
parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf 
ans, sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter 
ou 3quater. Par dérogation à cette même règle, l’alinéa 4 et sans préjudice quant aux disposi-
tions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et 
parascolaires s’adressant aux jeunes âgés de moins de douze ans sont soumises au respect 
d’une distanciation physique d’au moins deux mètres ou à l’obligation du port du masque. 
Les jeunes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 
doivent dans les deux cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. ».

Art. 8. À l’intitulé du Cchapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par 
le terme « culturelles ».

Art. 9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou 

l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture 
physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est obligatoire applicable » ;

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Il est ajouté Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, 

libellés comme suit :
« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’ac-

tivités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, 
ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux compétitions spor-
tives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de 
même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal 
et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la 
sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou 
d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes, 
et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, para-
graphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à 

7924 - Dossier consolidé : 238



28

titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat tel que visé par 
les articles 3bis, 3ter ou 3quater.

Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux com-
pétitions sportives.

Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent 
dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé 
sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est contrô-
lée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne 
désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle l’obligation 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées 
par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées 
ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou compétitions spor-
tives conformément à l’article 1er, point 27°.

L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des 
personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout 
moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne 
peut dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’expiration de la durée de la présente 
loi, la liste est détruite. Seules les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y 
accéder à son contenu.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et 
leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ;

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les 
paragraphes 13 et 14 nouveaux.

Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime 
Covid check est obligatoire applicable. » ;

2° Le paragraphe 2 est supprimé abrogé ;
3° Suite à la suppression l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant 

le paragraphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » est supprimé Les termes « au groupe d’acteurs 

musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe de personnes » ;
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles 

scolaires » ;
4° Au nouveau paragraphe 3 (ancien paragraphe 4) À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, 

le terme « musicale » est remplacé à chaque fois par celui de « culturelle » ;
5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois 
et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association 
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du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que 
visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de 
test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que 
visé à l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que s’ils 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur 
certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur 
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles 
par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin. ».

Art. 11. À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau Cchapitre 2quater-1 
intitulé : « Chapitre 2quater bis – « Mesures concernant les centres pénitentiaires et le centre de 
rétention » comportant comprenant un les articles 4quinquies et 4sexies nouveaux libellés comme 
suit :

« Art. 4quinquies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est 
mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour 
de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de 
quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du 
centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test 
de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale 
de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un 
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, point 
lettre (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’adminis-
tration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre 
pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire 
pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la 
désinfection des mains et des locaux, restent sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres 
pénitentiaires. Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.

Art.4sexies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement 
accueillie au Centre de rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour une 
durée de sept jours, quel que soit son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième jour de 
la quarantaine, le retenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de 
quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein 
de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à 
un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une 
durée maximale de sept jours.

(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est 
soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au Centre. En cas de 
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résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix 
jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test antigénique rapide, le concerné est 
placé en quarantaine pour une durée maximale de sept jours.

(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les per-
sonnes ainsi que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre de 
rétention. Les retenus sont dispensés du port du masque dans leur unité de séjour. ».

Art. 12. À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, à la première phrase de la même loi, les 
termes « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés.

Art. 13. À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre intitulé 
« Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un 
article 10bis nouveau libellé comme suit :

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de 
Luxembourg, est habilité à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui est 
sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour 
le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 
des personnes âgées de plus 16 seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au 
Grand-Duché de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains 
excipients des vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les 
vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette for-
mation comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend 
de l’état de connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le 
pharmacien, et comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base 
d’un concept de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit 
médecin contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés 

dans le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19 ;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du 

Conseil de Gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de 

protection individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne 

à vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure 

de préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la  

Covid-19, et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et 

un apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation théorique est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en 

fin de session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les 
officines et qui comporte les engagements suivants :
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 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccina-
tion ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;

 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été commu-
niqués selon la procédure de pharmacovigilance ;

 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement 
au stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la tempé-
rature du réfrigérateur élaboré par le ministère de la Santé ;

 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des carac-

téristiques des produits et les recommandations de la dDirection de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la 

plateforme informatique mise à la disposition par la dDirection de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.

(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant 
les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la 
Covid-19 fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses 
attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, 

alinéa 1er, ne sont pas respectées.

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. 
Ces honoraires sont à charge du budget de l’État. ».

Art. 12 14. À l’article 11 de la même loi, les aliénas alinéas 1er et 2, de la même loi sont modifiés 
comme suit :

« Les infractions :
 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er ;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;

 commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établisse-
ments et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 
6 000 4 000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de 
disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, 
paragraphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la 
même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté 
par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique 
en cas de non application de ce protocole.
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Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée 
à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;

 sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement 
se déroulant sous ledit régime. ».

Art. 13 15. L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :

1° de l’article 4, paragraphe 1er ;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase

 et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; ainsi 
que et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros. ».

Art. 14 16. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les 
termes « 28 février 2022 ».

Art. 15 17. La loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 
et de la publicité des médicaments est modifiée comme suit :
1° À la suite de l’article 1er, point 5), de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 

de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un point 6) nouveau 
libellé comme suit :
« 6) Médicament « off label » : médicament qui dispose d’une autorisation de mise sur le 

marché conformément à l’article 3 de la présente loi au Luxembourg ou à l’étranger mais 
dont l’utilisation pour une indication ou une application spécifique ne figure pas dans la 
notice du médicament. Un essai clinique ou une demande d’autorisation de mise sur le 
marché pour les indications non encore autorisées du médicament en question peut être 
en cours. » ;

2° À l’article 2 de la même loi, les termes « ministre de la Santé » sont remplacés par les termes 
« ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre ». » ;

3° L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :
« Art. 5. Exception. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 la prescription occasionnelle et 

nominative d’un médicament « off label » par le médecin est temporairement autorisée par le 
ministre sur avis du directeur de la Santé sous condition que :
i. le traitement ne peut être conduite de manière satisfaisante pour le bénéfice du patient en 

respectant la notice du médicament autorisé en question ;
ii. le médecin-prescripteur a informé de manière explicite le patient qu’il s’agit de la pres-

cription d’un médicament ayant une autorisation de mise sur le marché mais utilisé pour 
une indication ou une application non prévue dans la notice du médicament ;
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iii. le consentement du patient est donné par écrit ;
iv. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dom-

mages éventuels dont le patient est victime.

(2) La demande adressée au ministre comporte les éléments suivants :
i. la dénomination du médicament, le principe actif, le dosage, la posologie, la forme 

pharmaceutique ;
ii. la justification de la prescription hors indications ;
iii. l’indication thérapeutique dans laquelle le médicament est prescrit, la posologie 

prescrite ;
iv. la durée du traitement ;
v. le coût du traitement. » ;

4° À l’article 5bis, les termes « ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « ministre » 
sont remplacés par les termes « ministre de la Santé » ;

5° À la suite de l’article 5bis de la même loi, sont insérés les articles 5ter, 5quater et 5quinquies 
nouveaux libellés comme suit :

« Art. 5ter. Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis du direc-
teur de la Santé, la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation tem-
poraire d’utilisation, par le médecin, d’un médicament visé à l’article 3, paragraphes 1er et 2, 
du règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établis-
sant des procédures communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne 
les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne 
des médicaments ci-après « règlement européen n°726/2004 », soit faisant l’objet d’une 
demande d’autorisation de mise sur le marché pendante conformément au chapitre Il de la loi 
modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 
des médicaments, soit étant en cours d’essais cliniques au sens de l’article 2, paragraphe 2, 
point 2, du règlement (UE) n° 536/014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
relatif aux essais cliniques de médicaments à usage humain et abrogeant la directive 2001/20/
CE, pour des raisons compassionnelles, suivant les présentes conditions :
i. le médicament vise un patient souffrant d’une maladie invalidante, chronique ou grave, 

ou d’une maladie considérée comme mettant la vie en danger, ce patient ne pouvant pas 
être traité de manière satisfaisante par un médicament autorisé ;

ii. l’Agence européenne des médicaments est notifiée de la mise à disposition de ce médica-
ment pour des raisons compassionnelles ;

iii. le médecin prescripteur a informé de manière explicite les patients qu’il s’agit de la pres-
cription d’un médicament à usage compassionnel ;

iv. le consentement de chaque patient est donné par écrit ;
iv. il ne s’agit pas d’un essai clinique ou d’une utilisation avec un but d’investigation ;
v. le rapport bénéfice/risque du médicament est présumé positif ;
vi. il ne s’agit pas de poursuivre le traitement d’un patient initié dans le cadre d’un essai 

clinique ;
vii. le traitement est mené sous la responsabilité du médecin en charge du programme ;
viii. le médecin-prescripteur dispose d’une assurance en responsabilité civile pour les dom-

mages éventuels dont le patient est victime.

Art. 5quater. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre sur avis du 
Comité national d’éthique de recherche et sur avis du directeur de la Santé, la mise en place 
d’un programme médical d’usage compassionnel lorsque que le médicament remplit les cri-
tères pour pouvoir être utilisé en vue d’un usage compassionnel, conformément à l’article 83, 
paragraphe 2, du règlement européen n°726/2004.

(2) Lorsque des modifications sont substantielles et de nature à avoir des incidences sur la 
sécurité des participants ou à changer l’interprétation des pièces scientifiques qui viennent 
appuyer le déroulement du programme, ou si elles sont significatives de quelque autre point 
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de vue que ce soit, le médecin responsable notifie les raisons et le contenu de ces modifications 
au ministre et en informe le Comité national d’éthique de recherche.

Art. 5quinquies. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4 est autorisée par le ministre, sur avis 
du directeur de la Santé, la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire 
d’un médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg 
ou à l’étranger, afin de combattre la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, 
de toxines, d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont susceptibles de causer des 
dommages.

(2) Les dispositions de l’article 5bis, paragraphes 2 et 3, sont d’application. »

Art. 16 17. À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir 
des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médi-
caments est déterminée par règlement grand-ducal. ».

Art. 17 18. À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par 
ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 17. 19. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures tem-
poraires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 18. 20. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure 
temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les 
termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 19. 21 À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 20. 22 À l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, 
L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont 
remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 21. À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de 
« 30 juin 2022 ».

Art. 22 23. À l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l’article L. 121-6 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de 
« 30 juin 2022 ».

Art. 23 24. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contri-
bution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :
1° À l’article 4quinquies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ». ;
2° À l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ». ;
3° À l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 

suivante :
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« 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 ». ;
4° À l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 

suivante :
« 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. ».

Art. 24 25. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance est modifiée comme suit :
1° À l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :

a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ». ;

a) b) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ». ;

2° À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par 
les termes, précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 ». ;

3° À l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les 
mois de juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule, « le 
1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 
2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. » ;

4° À l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante :
« Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être 

octroyées jusqu’au 30 avril 2022. ».

Art. 25 26. Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la 
décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modi-
fications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.

Art. 26 27. À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux disposi-
tions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 
2021 » sont remplacés par les termes « 28 février 2022 ».

Art. 27 28. La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel 
du Grand-Duché de Luxembourg à l’exception des articles 20, 21 et 22 18, 22 et 23 qui entrent en 
vigueur le 1er janvier 2022.

L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes 

prévues à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les 
conditions et selon les modalités y prévues.

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 
introduction d’une série de sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié 
comme suit :
1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 

sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 

libellée comme suit :
« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, à 

côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, 
d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs qui 
disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir 
également d’un certificat de test conformément à l’article 3quater ou de présenter un résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

*
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La première série d’amendements gouvernementaux est en vert
La deuxième série d’amendements gouvernementaux est en bleu

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19 

Texte coordonné

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
 1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
 2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
 3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
 4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
 5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

 6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

 7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu 
accessible au public ou dans un lieu privé ;

 8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

 9° « centre commercial » : tout ensemble de magasins spécialisés ou non, conçu comme un tout.
10° « structure d’hébergement » : tout établissement hébergeant des personnes au sens de la loi modi-

fiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique ;

11° « vaccinateur » : tout médecin qui pose l’indication de la vaccination et prescrit le vaccin contre 
le virus SARS-CoV-2 ;

12° « personne à vacciner » : toute personne qui donne son accord à se faire vacciner contre le virus 
SARSCoV-2 ou à l’égard de laquelle son représentant légal donne son accord.

13° « terrasse » : tout espace à l’extérieur et à l’air libre, ouvert sur trois surfaces au minimum afin de 
permettre la libre circulation de l’air et la ventilation naturelle de l’espace.

14° « structure d’hébergement pour personnes âgées » : tout service qui garantit l’accueil et l’héber-
gement de jour ou de nuit de plus de trois personnes âgées simultanément, et ayant un agrément 
au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

15° « service d’hébergement pour personnes en situation d’handicap » : tout service qui offre un 
hébergement ou un encadrement professionnel multidisciplinaire à plus de trois personnes en 
situation de handicap, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
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les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ;

16° « centre psycho-gériatrique » : tout service qui garantit un accueil gérontologique et thérapeutique, 
de jour ou de nuit, à au moins trois personnes âgées ou affectées de troubles à caractère psycho- 
gériatrique, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

17° « réseau d’aides et de soins » : un ensemble valablement constitué d’une ou de plusieurs personnes 
physiques ou morales assurant aux personnes dépendantes maintenues à domicile les aides et soins 
requis en fonction de leur état de dépendance au sens de l’article 389, paragraphe 1er, du Code de 
la sécurité sociale ;

18° « service d’activités de jour » : tout service qui offre des activités de jour à plus de trois personnes 
présentant un handicap grave ou polyhandicap et assure un encadrement professionnel et multidis-
ciplinaire à la personne handicapée tout en soutenant les familles ayant à charge une personne 
handicapée, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les 
relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ;

19° « service de formation » : tout service qui offre une formation professionnelle à plus de trois per-
sonnes en situation de handicap ayant dépassé l’âge scolaire et qui leur procure des connaissances 
de nature générale ou professionnelle visant une orientation ou une réorientation à la vie profes-
sionnelle, et ayant un agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

20° « personne vaccinée » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de vaccination tel que 
visé à l’article 3bis et prouvant un schéma vaccinal complet tel que visé au point 23° ;

21° « personne rétablie » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de rétablissement tel que 
visé à l’article 3ter ;

22° « personne testée négative » : toute personne pouvant se prévaloir d’un certificat de test Covid-19 
indiquant un résultat négatif tel que visé à l’article 3quater ;

23° « schéma vaccinal complet » : tout schéma de vaccination réalisé avec un vaccin contre la  
Covid-19 ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché en vertu du règlement (CE) 
n° 726/2004 ou un vaccin approuvé au terme de la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation 
d’urgence de l’Organisation mondiale de la santé (« OMS ») et qui est bio-similaire aux vaccins 
ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché conformément au règlement (CE) n° 726/2004 
susmentionné, et qui définit le nombre et l’intervalle d’injections nécessaires à l’obtention d’une 
immunité protectrice suffisante et qui est, pour l’application de la présente loi, complet dès l’ad-
ministration des doses nécessaires prévues en cas d’administration de plusieurs doses ou, pour les 
vaccins à dose unique, après une carence de quatorze jours. Pour les personnes rétablies, et qui 
ont été vaccinées endéans les cent quatre-vingt jours à partir du premier résultat positif d’un test 
TAAN, le schéma vaccinal est complet après un délai de quatorze jours après l’administration de 
la dose unique quel que soit le vaccin ; 

24° « test TAAN » : désigne un test d’amplification des acides nucléiques moléculaires telles que les 
techniques de réaction en chaîne par polymérase après transcription inverse (RT-PCR), d’amplifi-
cation isotherme induite par boucle (LAMP) et d’amplification induite par transcription (TMA), 
utilisé pour détecter la présence de l’acide ribonucléique (ARN) du SARS-CoV-2 ;

25° « test antigénique rapide SARS-CoV-2 » : désigne une méthode de test qui repose sur la détection 
de protéines virales (antigènes) en utilisant un immuno-essai à flux latéral qui donne des résultats 
en moins de trente minutes ;

26° « test autodiagnostique servant au dépistage du virus SARS-CoV-2 » : un test rapide antigénique, 
qui est autorisé à être utilisé par une personne profane selon les modalités du règlement grand-ducal 
modifié du 24 juillet 2001 relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et dont la liste 
des tests autorisés comme dispositifs d’autodiagnostic est publiée par le ministre ayant la Santé 
dans ses attributions ;

27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemble-
ments, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes 
pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code 
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QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un 
certificat de test Covid-19, tel que visé à l’article 3quater, indiquant un résultat négatif et soit muni 
d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater. Les personnes âgées 
de moins de douze ans et deux mois sont exemptées d’une obligation de test. Le régime fait l’objet 
d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les ras-
semblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Lors de la notification, le périmètre 
du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notifi-
cation comprend l’indication des dates ou périodes visées. 

 « régime applicable à des établissements accueillant un public, rassemblements, manifesta-
tions ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se 
prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, 
soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un 
certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, 
paragraphe 3. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la 
présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie 
électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, 
d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les établissements ou les acti-
vités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors de la notification, le 
périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé de manière 
précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le personnel des 
établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifestations ou évènements est 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une copie de l’avis 
d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle 
ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’orga-
nisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plu-
sieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent réguliè-
rement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou éléments 
soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne 
peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à voir retirer 
leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de 
validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la présente loi. A l’expi-
ration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut 
déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs presta-
taires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de 
ladite liste peuvent y accéder à son contenu. »

 « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-
semblements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux 
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis 
muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni 
d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué confor-
mément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire 
dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont 
exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification 
préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements 
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ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les éta-
blissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors de 
la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déterminé 
de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. Le 
personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, manifestations ou 
évènements est soumis à l’obligation de présenter un des certificats précités. Le personnel et 
l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, 
manifestations ou évènements de même que l’organisateur sont soumis aux obligations de 
l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une 
copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’évènement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle 
ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’évènement concerné. L’exploitant ou l’orga-
nisateur peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plu-
sieurs de ses salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, tout exploitant 
ou organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci 
accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités 
ou évènements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de 
validité des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites 
sur la liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment 
sans aucune explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser 
la durée de validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est 
détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs 
de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou 
les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

28° « code QR » : un mode de stockage et de représentation de données dans un format visuel lisible 
au moyen de l’application mobile GouvCheck ou CovidCheck permettant de vérifier en temps réel 
l’authenticité des données stockées ; 

29° « règlement (UE) 2021/953 » : le règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 
interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) 
afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 ;

30° « règlement (CE) n° 726/2004 » : le règlement (CE) du Parlement européen et du Conseil du 
31 mars 2004 établissant des procédures de l’Union pour l’autorisation et la surveillance en ce qui 
concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence euro-
péenne des médicaments. ; 

31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les 
stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ;

32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat et les fonctionnaires, 
employés et salariés communaux ;

33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, 
point 4) du Code de la sécurité sociale.

34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie prouvant l’état civil 
d’une personne. 

Chapitre 1bis – Mesures concernant les établissements 
de restauration, de débit de boissons, d’hébergement, les cantines 

et les restaurants sociaux

Art. 2. (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons peuvent accueillir du public 
en terrasse aux conditions suivantes :
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1° ne sont admises que des places assises ;
2° chaque table ne peut accueillir qu’un maximum de dix personnes sauf lorsque les personnes font 

partie d’un même ménage ou, cohabitent ;
3° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou en cas de dis-

tance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection ;

4° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
5° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
6° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la consom-

mation à table est obligatoire pour le client.
Les conditions énumérées à alinéa 1er ne s’appliquent pas lorsque l’exploitant de l’établissement de 

restauration et de débit de boissons opte pour le régime Covid check. L’application du régime Covid 
check aux terrasses est soumise à une délimitation stricte de la surface de celle-ci. Lorsque la terrasse 
est soumise au régime Covid check, le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans 
l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater.

(2 1 ) A l’intérieur des établissements de restauration et de débit de boissons, les clients et l’ensemble 
du personnel de l’établissement concerné sont soumis au régime Covid check sans qu’il n’y ait lieu à 
notification préalable. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. 

Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check 
tel que visé à l’article 1er, point 27°.

Les clients doivent obligatoirement présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter 
afin d’accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou 
s’il est dans l’impossibilité de présenter un tel certificat et de justifier son identité. Les titulaires 
des certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tels que visés à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent en plus de la présentation de leur certificat ainsi que de la jus-
tification de leur identité, se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à 
réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. Le client doit quitter l’établisse-
ment s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un des certificats visés à l’article 1er, 
point 27 et de justifier son identité.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont 
soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin 
d’accéder aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel 
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir 
également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux 
établissements concernés. 

(3 2 ) Les paragraphes 1er et 2 ne s’appliquent ni aux cantines scolaires et universitaires ni aux 
services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile. Les cantines d’entreprise 
et les restaurants sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes sont soumis aux conditions 
prévues aux paragraphes 1er et 2.

Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 
lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux 
conditions prévues au paragraphe 1er.

(4 3) Les établissements d’hébergement peuvent accueillir du public et les conditions des para-
graphes 1er et 2 du paragraphe 1er s’appliquent à leurs restaurants et à leurs bars.

Chapitre 2 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Les médecins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les professions de santé visées 
par la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé 
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sont soumis, dès lors qu’ils font partie du personnel d’un établissement hospitalier, d’une structure 
d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en situation d’han-
dicap, d’un centre psycho- gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, 
ou d’un service de formation, ainsi que toute autre personne faisant partie du personnel dès lors qu’elle 
est susceptible d’avoir un contact étroit avec les patients, pensionnaires ou les usagers des établisse-
ments susmentionnés, ont l’obligation de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de 
travail un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le 
résultat est négatif. à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test TAAN, dont le 
résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. Les structures mettent à la disposition du personnel des 
locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests. 

Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives vaccinées ou rétablies sont dispensées de 
l’obligation visée à l’alinéa 1er. 

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater est refusé aux personnes concernées aux articles 3bis ou 3ter l’accès 
au poste de travail est refusé aux personnes concernées.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes 
concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage 
pour accéder à l’établissement.

(2) Les prestataires de services externes, ainsi que les visiteurs à partir de l’âge de douze ans et deux 
mois d’un établissement hospitalier, d’une structure d’hébergement pour personnes âgées, d’un service 
d’hébergement pour personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau 
d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, d’un service de formation sont soumis, dès lors 
qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou les usagers des 
établissements susmentionnés, à l’obligation de présenter un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5 doivent en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Les structures mettent à la disposition des prestataires de 
services externes et des visiteurs des locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation 
des tests.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des per-
sonnes visées à l’article 3quater, les personnes concernées ne peuvent prester de services s’il s’agit de 
prestataires de services externes, ou rendre visite à un patient, un pensionnaire ou un usager des éta-
blissements visés à l’alinéa 1er, s’il s’agit d’un visiteur.

Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-
sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé.

Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-
sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
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aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un établissement hos-
pitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que 
leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients hospitalisés doivent se 
soumettre à d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.  
présenter un certificat de tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 ou se soumettre à un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes ayant atteint l’âge de 
douze ans et deux mois qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des 
soins, des traitements ou des examens médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les accompagna-
teurs éventuels d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test autodiagnostique 
est positif ou si ces personnes refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que 
visé aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code 
QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient refuser l’accès à 
l’établissement hospitalier.

Sans préjudice quant à l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à 
l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque.

Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent dans 
un tel établissement pour une urgence, ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être soignées 
ou hospitalisées.

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-
néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné.

Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation visée à l’ali-
néa 1er.

Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se 
rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui 
doivent être soignées ou hospitalisées.

(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er ainsi 
que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions 
de l’article 2, paragraphes 1er et 2.

Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont sou-
mises au régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, alors que les services de vente 
à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de l’article 2, 
paragraphe 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour 
personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.

Art. 3bis. (1) Toute vaccination contre la Covid-19 réalisée au Grand-Duché de Luxembourg fait 
l’objet d’un certificat établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953. 

(1bis) Est considéré comme équivalent un certificat délivré par : 
1° un Etat associé de l’Espace Schengen ; 
2° un Etat tiers dès lors que ce certificat : 

a) est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base 
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953, et ; 

b) prouve un schéma vaccinal complet, tel que défini à l’article 1er, point 23°.

(1ter) A défaut d’acte d’équivalence de la Commission européenne, le Grand-Duché de Luxembourg 
accepte, un certificat délivré par un Etat tiers prouvant un schéma vaccinal complet tel que défini à 
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l’article 1er, point 23°, et qui comporte au moins les informations suivantes dans une des trois langues 
administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais : 
1° des données permettant d’identifier l’identité de la personne vaccinée titulaire du certificat ; 
2° la dénomination et le numéro de lot du vaccin contre la Covid-19 ; 
3° des données prouvant que la personne vaccinée peut se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel 

que défini à l’article 1er, point 23°, de la présente loi. 

(1quater) Un règlement grand-ducal établit, sur base d’un avis motivé du directeur de la santé, la 
liste des vaccins contre la Covid-19 acceptés dans le cadre de la reconnaissance des certificats de 
vaccination établis par des Etats tiers. 

Une liste des Etats tiers dont le Grand-Duché de Luxembourg accepte les certificats de vaccination 
sera également fixée par règlement grand-ducal. 

(2) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de vaccination contre la Covid-19 confor-
mément aux paragraphes 1er et 1erbis aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes 
résidant légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été amenées à se faire 
vacciner dans un autre État de l’Union européenne, un État associé de l’Espace Schengen ou un État 
tiers.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé dans un des trois langues administratives du Grand-Duché de 

Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’in-
tégrité du certificat étranger. 

(3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, et qui 
séjournent temporairement sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduc-

tion conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg 
ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité 
du certificat étranger.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établit sous format papier, sans code QR et uniquement 

valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.

Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pra-
tiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination contre 
la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté par 
le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour 
de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduc-

tion conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg 
ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité 
du certificat étranger.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, 
sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales.
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Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pra-
tiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation 
de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit 
dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle 
peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au 

directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la 
Covid-19 ;

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, et 
établit ledit certificat.
Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements 

ou de participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check en présentant 
ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Art. 3ter. (1) Tout rétablissement de la Covid-19 fait l’objet d’un certificat établi conformément aux 
dispositions du règlement (UE) 2021/953 lorsque le premier test TAAN positif a été réalisé au Grand-
Duché de Luxembourg. 

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers, si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la 
Commission européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953. 

(2) La validité du certificat tel que visé au paragraphe 1er prend effet le onzième jour après la date 
du premier test TAAN et prend fin au plus tard cent quatre-vingt jours à compter dudit résultat. 

(3) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de rétablissement de la Covid-19 confor-
mément au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes résidant 
légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été testées positives à l’issue d’un 
test TAAN dans un autre Etat membre de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen 
ou un Etat tiers. 

Le certificat de rétablissement ne peut être établi que si les personnes concernées remettent au 
directeur de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou 
en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et la fiabilité du test TAAN 
positif qui a été réalisé et qui doit dater de moins de cent quatre-vingt jours précédant la date de la 
demande en obtention du certificat de rétablissement. 

Art. 3quater. (1) Toute personne testée négative au Grand-Duché de Luxembourg à l’issue d’un test 
TAAN ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut demander à obtenir un certificat de test 
Covid-19 établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953. 

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou 
par un Etat tiers si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953.

(2) Le résultat négatif du test TAAN est certifié par le laboratoire d’analyses médicales qui a effectué 
le test. Dans ce cas, le certificat de test Covid-19 est muni d’un code QR.

(3) Le résultat négatif d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut être certifié par :
a) un médecin, un pharmacien, un aide-soignant, un assistant technique médical, un infirmier, un 

infirmier en anesthésie et réanimation, un infirmier en pédiatrie, un infirmier psychiatrique, un 
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infirmier gradué, une sage-femme, un assistant d’hygiène sociale, un laborantin, un masseur- 
kinésithérapeute, un ostéopathe, autorisés à exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg ; 

b) un fonctionnaire public ou un employé, dans le cadre des tests réalisés auprès des élèves de l’en-
seignement fondamental et secondaire, et qui est désigné à cet effet par le directeur de région, le 
directeur d’école, le directeur de l’établissement d’enseignement secondaire ou le directeur de lycée. 
La liste des fonctionnaires publics ou employés désignés sera validée par le directeur de la santé. ; 

c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux 
de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. Le certificat de test Covid-19 émis par 
les personnes visées à la lettre a) est muni d’un code QR.

(4) La durée de validité d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 est de quarante-huit vingt-quatre 
heures à partir de la date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

La durée de validité d’un test TAAN est de soixante-douze quarante-huit heures à partir de la date 
et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test.

Art. 3quinquies. Le Centre des technologies de l’information de l’État (CTIE) est chargé de la 
sauvegarde électronique sécurisée des certificats numériques visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater, 
dès lors qu’ils sont établis au Luxembourg, uniquement pour générer lesdits certificats et pour les mettre 
à la disposition des personnes concernées dans leur espace personnel sur la plate-forme électronique 
de l’État. Les certificats ne figurant pas dans un espace personnel endéans une durée maximale de 
douze mois à compter de leur création sont supprimés.

Chapitre 2bis – Mesures concernant les activités économiques

Art. 3sexies. (1) Tout exploitant d’un centre commercial dont la surface de vente est égale ou supé-
rieure à quatre cent mètres carrés et qui est doté d’une galerie marchande, doit disposer d’un protocole 
sanitaire à accepter par la Direction de la santé. Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé 
par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. La Direction de la santé dispose d’un délai 
de trois jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence de 
la part de la Direction de la Santé vaut acceptation du protocole.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de 
deux jours est accordé pour s’y conformer.

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 1er doit obligatoirement :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° renseigner le nombre de clients pouvant être accueillis en même temps à l’intérieur du centre com-

mercial et les mesures sanitaires imposées aux clients, ainsi que l’affichage de ces informations de 
manière visible aux points d’entrées ;

3° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes en place à l’entrée, à 
l’intérieur et à la sortie du centre commercial.

(2) Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne 
sont pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 
bureaux, aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés 
moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de 
production, pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice 
couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Pour l’établissement d’un protocole sanitaire au sens du paragraphe 1er, ne sont pas considérés 
comme surface de vente :
 1° les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 

puisse être exercé ;
 2° les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcoo-

lisées et non alcoolisées ;
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 3° les salles d’exposition des garagistes ;
 4° les agences de voyage ;
 5° les agences de banque ;
 6° les agences de publicité ;
 7° les centres de remise en forme ;
 8° les salons de beauté ;
 9° les salons de coiffure ;
10° les opticiens ;
11° les salons de consommation.

Art. 3septies. Tout chef d’entreprise ou tout chef d’administration peut décider de placer l’ensemble 
ou une partie seulement de son entreprise ou de son administration sous le régime Covid check, tel 
que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi, et ce afin de protéger la sécurité et la santé des 
travailleurs concernés. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent éga-
lement se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. L’accès au service public 
et la continuité du service public doivent rester garantis.

(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter sur 
son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent 
public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter 
sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place.

Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre per-
sonne désignée par eux.

Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité 
de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a pas le droit d’accéder à son lieu de 
travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie 
de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées 
à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à 
l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à 

l’alinéa 1er.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du 
certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut deman-
der son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’ins-
cription sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. 
À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plu-
sieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’em-
ployeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste 
peuvent accéder à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions 
de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.
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En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux 
heures de travail non prestées.

Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indem-
nité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compen-
satoire tel que défini à l’article L. 551-2 (3) du même code et est assimilée à une période de travail 
effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou 
conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et 
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanc-
tions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et 
sans effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, 
au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, 
les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner 
le maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision: elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 2, l’agent public peut prendre, sous réserve de 
l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd 
de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière 
ou entamée.

Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, 
la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la 
limite de l’équivalent de 32 trente-deux jours de congé de récréation. A cet effet, le compte 
épargne-temps peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que 
l’agent public preste des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public ces-
serait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération 
correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par 
l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites 
disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé 
de l’exercice des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations 
de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de 
l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du même Code, la période de non- 
rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assu-
rance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures 
déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des 
heures de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, et à condition que le nombre d’heures de travail 
mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au 
moins ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension 
relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le 
plan de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code, le seuil à utiliser pour compléter les heures non- 
rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.
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Par dérogation à l’article 240 du même Code, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2 
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du même Code, à 
parts égales aux assurés et aux employeurs.

Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au 
salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’ali-
néa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne 
pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel 
ces cotisations sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois 
mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il 
y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois 
mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant 
dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas pré-
senter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent 
être admis au bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier du Livre V 
du même Code. Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5 et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(7) Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou 
le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu 
en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration 
peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à 
un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er 

en ce qui concerne les salariés.

(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail.

Chapitre 2ter – Mesures concernant les rassemblements

Art. 4. (1) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à 
un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, sauf pour les activités qui se déroulent sous le 
régime Covid check. Le port du masque est également obligatoire dans les transports publics, sauf pour 
le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de 
séparation le sépare des passagers.

(2) Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemble-
ment de plus de dix et jusqu’à cinquante personnes incluses est soumis à la condition que les personnes 
portent un masque et observent une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une 
distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même 
ménage ou qui cohabitent, ni à des groupes de personnes composés de quatre personnes au 
maximum. 

Sans préjudice des paragraphes 1er et 3, alinéa 3, et des articles 4bis et 4quater, tout rassemblement 
qui met en présence entre cinquante et un et deux mille cent personnes incluses est soumis à la condi-
tion que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne 
s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent, ni à des 
groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum. 
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Ne sont pas prises en compte pour le comptage, les personnes qui se trouvent au domicile dans le 
cadre de l’exercice de leurs activités professionnelles ni celles qui se trouvent au domicile dans le cadre 
de l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ou dans l’exercice des résidences alternées. 

Les conditions énumérées aux alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas lorsque les rassemblements se 
déroulent sous le régime Covid check. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27° Par dérogation 
à l’article 1er, point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent 
également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des 
personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en 
sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou du résultat négatif d’un test autodia-
gnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

(3) Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. Tout rassemblement entre 
deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime Covid check, sauf pour les 
rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les marchés à l’extérieur et les transports 
publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est interdit. 

Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux mille personnes, les acteurs cultuels, 
les orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens 
et les danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène. Cette interdiction ne s’applique 
ni à la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque 
est obligatoire à tout moment.

Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de deux 
mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction 
de la santé.

Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec accusé 
de réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé dispose d’un 
délai de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence 
de la part de la Direction de la santé vaut acceptation refus du protocole.

En cas de non-acceptation refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de 
corrections et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplé-
mentaire de cinq jours est accordé pour s’y conformer. Le protocole adapté doit faire l’objet d’une 
nouvelle notification. 

Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 3 respecte les conditions 
suivantes :
1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 

d’interlocuteur en cas de contrôle ;
2° préciser si l’événement a lieu à l’extérieur ou à l’intérieur, si celui-ci a un caractère unique ou 

répétitif ;
3° renseigner le nombre de personnes pouvant être accueillies en même temps ;
4° préciser les mesures sanitaires prévues et imposées au personnel et aux visiteurs ainsi que les moyens 

d’affichage de ces informations de manière visible aux points d’entrées ;
5° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes à l’entrée, à l’intérieur 

et à la sortie du lieu accueillant l’événement. 

(4) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 1er et 2 ne 
s’applique:
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, ni aux orateurs dans l’exercice de leurs activités professionnelles ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film qui exercent une activité artistique ; 
5° ni aux musiciens et danseurs lors de l’exercice de leur activité dans le cadre professionnel. 

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés à l’extérieur et aux 
usagers des transports publics.
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L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la 
liberté de manifester, ni aux cérémonies funéraires ou religieuses ayant lieu à l’extérieur, ni aux mar-
chés, ni dans le cadre de la pratique des activités visées à l’article 4bis ni dans les transports publics.

(5) Dans les salles d’audience des juridictions constitutionnelle, judiciaires, y compris les juridictions 
de la sécurité sociale, administratives et militaires, l’obligation de respecter une distance minimale de 
deux mètres ne s’applique pas :
1° aux parties au procès en cours, leurs avocats et leurs interprètes, ainsi qu’aux détenus et aux agents 

de la Police grand-ducale qui assurent leur garde ;
2° aux membres de la juridiction concernée, y compris le greffier et, le cas échéant, le représentant du 

ministère public, si la partie de la salle d’audience où siègent ces personnes est équipée d’un dis-
positif de séparation permettant d’empêcher la propagation du virus SARS-CoV-2 entre ces 
personnes.
En faisant usage de sa prérogative de police d’audience, le magistrat qui préside l’audience peut 

dispenser du port du masque une personne qui est appelée à prendre la parole dans le cadre du procès 
en cours, pour la durée de sa prise de parole, si cette personne est en situation d’handicap ou si elle 
présente une pathologie et est munie d’un certificat médical.

(6) Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, 
ainsi que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus péri- et 
parascolaires lorsque celles-ci se déroulent à l’extérieur.

Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi 
que les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires se déroulant à l’intérieur, 
lorsque les élèves sont assis à leur place. Lors de toute circulation dans le bâtiment scolaire, le port du 
masque est obligatoire.

Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les 
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à 
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le 
nombre de dix. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, une distanciation physique d’au moins 
deux mètres ou l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différentes personnes. Sans 
préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5 et de l’article 4quater, para-
graphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, dépassant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, 
sont soumises à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus, dépas-
sant le nombre de dix personnes et se déroulant à l’intérieur, sont soumises à la présentation d’un 
certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3terCes restrictions ne s’appliquent pas lorsque les 
activités péri- et parascolaires se déroulent sous le régime Covid check. Les jeunes qui peuvent se 
prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas 
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque 
est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné ainsi que pour 
leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le dernier jour de présence de la personne 
infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se 
déroulant à l’intérieur. 

L’obligation du port du masque s’applique uniquement aux élèves à partir du cycle 2 de l’enseigne-
ment fondamental ou à partir du niveau d’enseignement correspondant dans les établissements d’en-
seignement privés visés par la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et 
l’enseignement privé.

(7) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite, 
sauf si ces activités ont lieu dans le cadre ou à l’occasion de manifestations ou d’événements se dérou-
lant sous le régime Covid check. 
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Chapitre 2quater – Mesures concernant les activités sportives, 
de culture physique, scolaires et musicales culturelles

Art. 4bis. (1) La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation 
de distanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans 
un groupe ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant une activité sportive ou de culture 
physique, une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port du masque doit 
être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique. le régime Covid check est 
obligatoire.

(2) Les installations sportives doivent disposer d’une superficie minimale de dix mètres carrés par 
personne exerçant une activité sportive ou de culture physique.

Est considérée comme installation sportive, toute installation configurée spécialement pour y exercer 
des activités sportives ou de culture physique.

(3) La capacité d’accueil des bassins des centres aquatiques et des piscines, mesurés à la surface de 
l’eau, est d’une personne par dix mètres carrés;

(4) Les douches et vestiaires ne peuvent être rendues accessibles au public que sous les conditions 
suivantes :
1° un maximum de dix personnes par vestiaire avec port du masque obligatoire ou respect de l’obli-

gation de distanciation physique de deux mètres ;
2° un maximum de dix personnes par espace collectif de douche avec respect d’une distanciation phy-

sique de deux mètres.

(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas au groupe de sportifs consti-
tué exclusivement par des personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
scolaires sportives, y inclus péri- et parascolaires sportives.

Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités 
sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs 
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique 
d’activités sportives et de culture physique se déroulent sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans 
le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de 
l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive 
agréée, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes, et aux com-
pétitions sportives, que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 
du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité 
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, 
en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
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(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié 
ou d’une une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de 
dix personnes, et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel 
que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépis-
tage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L.121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, 
à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils présentent un certificat 
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent 
faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraîne-
ments réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives. Les personnes titulaires 
d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur 
certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, est 
contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute 
autre personne désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, para-
graphe 5.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er, n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci par-
ticipent régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives. L’inscription sur cette liste 
doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci 
peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication 
ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de 
la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. Seules les per-
sonnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent y accéder à son contenu.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de leur obligation de contrôle, les per-
sonnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée, peuvent tenir une liste des 
personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements 
ou compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.

(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent ni aux sportifs d’élite déterminés 
en application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport, à leurs partenaires 
d’entraînement et encadrants, ni aux sportifs professionnels, ni aux sportifs des cadres nationaux fédé-
raux toutes catégories confondues, ni aux élèves du Sportlycée et aux élèves des centres de formation 
fédéraux, ni aux sportifs licenciés pratiquant un sport de compétition par équipe, ni aux jeunes de moins 
de dix-neuf ans relevant d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée, ni aux sportifs licen-
ciés pratiquant un sport de compétition individuel, ainsi qu’à leurs encadrants, pour les entraînements 
et compétitions.

La participation aux compétitions sportives n’est ouverte qu’aux sportifs et encadrants qui présentent 
un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les sportifs de moins de douze ans et deux 
mois participant à une compétition sportive sont exemptés de produire de tels certificats.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés 
et leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10.

(7 13) Les activités physiques et sportives de la formation professionnelle de base et de la formation 
continue organisées par l’École de Police se déroulent obligatoirement sous le régime Covid check.
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(8 14) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation sportive, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restau-
ration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation 
sportive sous le régime Covid check.

Art. 4quater. (1) La pratique d’activités musicales culturelles est autorisée sans obligation de dis-
tanciation physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe 
ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid 
check est obligatoire.

(2) Un maximum de cinquante personnes peut qui se rassemble pour pratiquer simultanément une 
activité musicale au sein d’un établissement accueillant des ensembles de musique ou en plein air à 
condition de respecter, de manière permanente, une distanciation physique d’au moins deux mètres 
entre les différents acteurs musicaux. Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque l’activité musicale 
se déroule sous le régime Covid check.

Est considéré comme établissement accueillant des ensembles de musique, tout établissement confi-
guré spécialement pour y exercer des activités musicales.

(3 2) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er et 2 au paragraphe 1er ne s’appliquent pas au 
groupe d’acteurs musicaux au groupe de personnes constitué exclusivement par des personnes qui 
font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités musicales scolaires activités culturelles 
scolaires, y inclus péri- et parascolaires.

(4 3) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite 
autour d’une activité ou manifestation musicale culturelle, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire 
de restauration et de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifes-
tation musicale culturelle sous le régime Covid check.

(4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux 
mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation 
d’activités culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un 
certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel 
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un 
certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel 
que visé à l’article L.121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein 
d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme 
objet social l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est 
ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas pré-
senter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures 
prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel 
relevant de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles 
peuvent reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin.
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Chapitre 2quater bis – Mesures concernant les centres pénitentiaires 
et le centre de rétention

Art. 4quinquies (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire 
est mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième 
jour de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure 
de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein 
du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre 
à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une 
durée maximale de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison 
d’un aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
point (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée 
au centre pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre 
pénitentiaire pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que 
la désinfection des mains et des locaux, restent sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des 
centres pénitentiaires. Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.

Art.4sexties (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement 
accueillie au Centre de rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour une 
durée de sept jours, quel que soit son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième jour de la 
quarantaine, le retenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de 
l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test 
de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maxi-
male de sept jours. 

(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est soumis 
à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au Centre. En cas de résultat positif, 
le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de 
refus du retenu de se soumettre à un test antigénique rapide, le concerné est placé en quarantaine 
pour une durée maximale de sept jours.

(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les personnes 
ainsi que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre de rétention. Les 
retenus sont dispensés du port du masque dans leur unité de séjour.

Chapitre 2quinquies – Traçage des contacts, placement en isolation 
et mise en quarantaine

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué, ainsi que les fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du 
ministère de la Santé en application de l’article L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, 
désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur état de santé et sur l’identité des personnes 
avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la 
période qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symp-
tômes ou avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Les traitements des données visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprennent les catégories de don-
nées suivantes :
1° pour les personnes infectées:

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;
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b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test). 

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ; 
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, remplit, 
endéans les quarante-huit heures avant son entrée sur le territoire, le formulaire de localisation des 
passagers établi par le ministère de la Santé. Ce formulaire contient, outre les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les données suivantes : nationalité, numéro du passeport 
ou de la carte d’identité, l’indication du pays de provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et 
siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures 
sur le territoire national.
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Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre et d’acquérir les 
connaissances fondamentales sur l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 :
1° les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au directeur de la santé ou à son délégué 

les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance ainsi que la commune de 
résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test diagnostique de l’infection au virus 
SARS-CoV-2 a été négatif.

2° les laboratoires d’analyses médicales transmettent au directeur de la santé ou à son délégué les nom, 
prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de naissance, la commune de résidence ou l’adresse 
des personnes qui se sont soumises à un test de dépistage sérologique de la Covid-19, ainsi que le 
résultat de ce test. Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue 
d’une durée de deux ans.

(3bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les responsables de 
structures d’hébergement transmettent au moins une fois par mois au directeur de la santé ou à son 
délégué les nom, prénoms, numéro d’identification ou date de naissance des personnes qu’ils hébergent. 
Ces données sont anonymisées par le directeur de la santé ou son délégué à l’issue d’une durée d’un 
mois après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale, ainsi qu’aux données 
d’identification et coordonnées de contact du Centre de gestion informatique de l’éducation.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg.

Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes:
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
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rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours. Les personnes vaccinées ou rétablies sont exemptées de la mise 
en quarantaine ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou autre lieu d’habitation à désigner 
par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine ou d’isolement 
peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout autre institution, 
établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection et de prévention 
précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué peut 
également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équipement de 
protection individuelle.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas 
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut, 
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
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Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience.
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para-

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale. La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 
requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 3 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et les effets des 
vaccins contre la maladie Covid-19 sont autorisés des traitements de données à caractère personnel au 
travers de la mise en place d’un système d’information pour les finalités suivantes :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 ;
1°bis acquérir les connaissances fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie, y 

inclus au travers de suivis statistiques, d’études et de recherche ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie 

Covid-19 ;
2°bis suivre et évaluer de manière continue l’efficacité et la sécurité des vaccins contre la Covid-19 

ainsi que l’évolution de l’état de santé des personnes vaccinées ;
2°ter suivre et évaluer le programme de dépistage à grande échelle et le programme de vaccination ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie 

de Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations 

provenant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(1bis) La Direction de la santé est responsable des traitements visés au paragraphe 1er, à l’exception 
de l’identification des catégories de personnes à inviter dans le cadre des programmes de dépistage à 
grande échelle et de vaccination qui relève de la responsabilité de l’Inspection générale de la sécurité 
sociale.
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(2) Les traitements prévus au paragraphe 1er portent sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration 

obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.
2°bis Pour le programme de dépistage à grande échelle, en vue de l’identification des catégories de 

personnes à inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) l’historique des dépistages Covid-19.

 Pour le programme de vaccination, en vue de l’identification des catégories de personnes à 
inviter :
a) les données socio-démographiques (âge, sexe, composition du ménage, localité de 

résidence) ;
b) les données sur l’emploi (secteur d’activité professionnelle et employeur) ;
c) la date de rendez-vous pour la vaccination ;
d) si le vaccin a été administré.

3° les données collectées dans le cadre du programme de vaccination :
a) pour le vaccinateur :

i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;

b) pour la personne à vacciner :
i) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et 

de ses éventuels représentants légaux ;
ii) les coordonnées de contact (numéro de téléphone et adresse électronique) ;
iii) le numéro d’identification ;
iv) le critère d’allocation du vaccin (âge, profession, secteur d’activité professionnelle ou 

vulnérabilité) ;
v) les données permettant de déterminer la présence éventuelle de contre-indications, la 

présence de problèmes de santé ou d’autres facteurs de risque, et la présence d’effets 
indésirables ;

vi) les données d’identification du vaccinateur ;
vii) la décision sur l’administration (décision, date, et raisons) ;
viii) les caractéristiques de la vaccination (site d’administration, marque, numéro de lot, 

numéro d’administration et date de péremption).
c) Les nom, prénoms et numéro d’identification des personnes vulnérables en raison d’un état 

de santé préexistant transmises par un médecin, sur demande de cette dernière ou de ses 
représentants légaux, au directeur de la santé ou à son délégué.

 Ces données sont traitées exclusivement en vue d’inviter les personnes visées à l’alinéa 1er. Elles 
sont anonymisées au plus tard trois semaines après la date de l’envoi de l’invitation à se faire 
vacciner.

4° Les données à caractère personnel visées au point 3° a) sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de deux ans après leur collecte. Les données à caractère personnel visées au 
point 3° b) sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de vingt ans après leur collecte, 
à l’exception des données énoncées au point 3° b) i) et ii) qui sont anonymisées au plus tard à 
l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte et des données énoncées au point 3° b) v) 
qui sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de dix ans après leur collecte.

 Par dérogation à l’alinéa 1er :
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a) en cas de réfutation de l’indication de la vaccination par le vaccinateur, les données à caractère 
personnel visées au point 3° b), dans la mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au 
plus tard à l’issue d’une durée de deux ans après leur collecte.

b) en cas de retrait de l’accord à se faire vacciner par la personne invitée à se faire vacciner ou 
par son représentant légal, les données à caractère personnel visées au point 3° b), dans la 
mesure où elles sont collectées, sont anonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de trois 
mois après leur collecte.

5° Les vaccinateurs ou les personnes placées sous leur responsabilité enregistrent sans délai les 
données visées au point 3° a) et b).

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires, employés ou les 
salariés mis à disposition du ministre ayant la Santé dans ses attributions en application de l’ar-
ticle L. 132-1 du Code du travail ou toute autre personne, nommément désignés à cet effet par le 
directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé des personnes infectées 
ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé dans la stricte mesure 
où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles qui leur sont confiées 
pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(3bis) Sans préjudice du paragraphe 2, 2°bis et 3° c), l’Inspection générale de la sécurité sociale est 
destinataire des données traitées qu’elle pseudonymise pour les fins énoncées au paragraphe 6.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 2, point 3° et des paragraphes 3bis et 5, de l’article 5, para-
graphe 2bis, alinéa 3, paragraphe 3, point 2° et paragraphe 3bis, les données à caractère personnel 
traitées sont pseudonymisées au plus tard à l’issue d’une durée de six mois après leur collecte pour 
une période de trois ans à l’issue de laquelle elles sont anonymisées. Les données de journalisation qui 
comprennent les traces et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du 
système d’information suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. 
Les accès et actions réalisés sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les 
données ainsi que le contexte de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 3bis – Vaccination contre la Covid-19 
par les pharmaciens dans les officines

Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, 
est habilité à préparer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui est sont mis à dispo-
sition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le déploiement de 
la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des 
personnes âgées de plus 16 ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché 
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de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des 
vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la 
Covid-19 sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation 
comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état 
de connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et 
comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un 
concept de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin 
contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés dans 

le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du Conseil 

de Gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de pro-

tection individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne 

à vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de 

préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la Covid-19, 

et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un 

apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation théorique est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en 

fin de session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les 
officines et qui comporte les engagements suivants :
 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination 

ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;
 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été communi-

qués selon la procédure de pharmacovigilance;
 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au 

stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température 
du réfrigérateur élaboré par le ministère de la Santé ;

 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des carac-

téristiques des produits et les recommandations de la direction de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la 

plateforme informatique mise à la disposition par la direction de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.
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(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les 
conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la  Covid-19 
fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, 

alinéa 1er, ne sont pas respectées.

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. 
Ces honoraires sont à charge du budget de l’Etat.

Chapitre 4 – Sanctions

Art. 11. Les infractions :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1°, 3° et 5°;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 4, paragraphe 7 ;
5° à l’article 4bis, paragraphes 2, 3, 6, alinéa 2, et 8 ;
6° à l’article 4quater, paragraphes 2 et 4 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements 
et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. 
Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par 
l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé, 
conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique en cas de non application de ce 
protocole.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphes 1er et 2 ;
2° à l’article 2, paragraphe 3, deuxième phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 4 ;
4° à l’article 3septies ;
5° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4 ;
6° à l’article 4bis, paragraphe 5, alinéa 2 ;
7° à l’article 4bis, paragraphe 7 ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements ayant opté pour le 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement se 
déroulant sous ledit régime. 

Les infractions :
 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er°;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
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10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établis-
sements et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum 
de 6 000 4000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial 
de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’ar-
ticle 3sexies, paragraphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. 
Est puni de la même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole 
sanitaire accepté par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même 
peine s’applique en cas de non application de ce protocole.

Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à 
l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime 
Covid check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef 
des commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis 
au régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassem-
blement se déroulant sous ledit régime.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions. En cas de commission d’une nouvelle infraction après une sanction prononcée 
par une décision ayant acquis force de chose décidée ou jugée, par l’exploitant d’un centre commercial, 
le montant maximum est porté au double.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 3 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Si cette personne 
ne peut pas être trouvée sur les lieux, le rapport lui est notifié par lettre recommandée. La personne 
ayant commis l’infraction a accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites 
dans un délai de deux semaines à partir de la remise de la copie précitée ou de sa notification par lettre 
recommandée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après 
« ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.
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(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er, points 2°, 4° et 6°;
2° de l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° de l’article 4, paragraphe 1er ;
4° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
5° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er;
6° de l’article 4quater, paragraphes 1er et 2 ;
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise 
sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont punies 
d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :
1° de l’article 4, paragraphe 1er°;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, dernière phrase
et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 2 ; ainsi que 
le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.
et le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine 
prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 
sont punies d’une amende de 500 à 1 000 euros.

Cette amende présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction 
en dernier ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judi-
ciaire et les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
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brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 300 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertissements 
taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement pour 
les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.
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(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.
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En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

«Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. ;

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6 concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs et aux soins urgents des personnes hébergées dans un des établisse-

ments visés au paragraphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;
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5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile. 
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;
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5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5. 

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. 

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

GrandDuché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
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1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 

concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de 
médecin-vétérinaire ; 

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission 
européenne

 ou en vertu de la présente loi.»

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État peuvent être adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout 
autre moyen de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. En cas de circonstances exceptionnelles, telles que des épidémies, des faits de guerre ou 
des catastrophes, le ministre ayant la Santé dans ses attributions peut, par dérogation aux dispositions 
de l’article 1er, paragraphe 1er, lettre c), de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire et sur avis de la direction de la 
Santé, accorder l’autorisation temporaire d’exercer pendant une période ne pouvant excéder douze mois 
les activités de :
1° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins-dentistes, aux 

médecins vétérinaires et aux médecins en voie de spécialisation;
2° médecin ou certaines activités relevant de l’exercice de la médecine aux médecins du travail tels 

que désignés à l’article L. 325-1 du Code du travail.

Art. 16ter. Par dérogation à l’article 11, alinéa 2, de la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant 
réglementation du financement des partis politiques et nonobstant toute disposition contraire des statuts 
des partis politiques et sans que les statuts doivent en prévoir la possibilité, le compte rendu de la 
situation financière de l’exercice comptable 2020 de l’entité constituée au niveau des circonscriptions 
électorales, de la section locale et de l’organisation sectorielle d’un parti doit être validé par son comité 
après avoir fait l’objet d’un contrôle de la part des commissaires aux comptes.

Art. 16 quater. Par dérogation à l’article 428, alinéa 4, du Code de la sécurité sociale, les cotisations 
non payées à l’échéance ne produisent pas d’intérêts moratoires pendant la période se situant entre le 
1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021.
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Art. 16 quinquies. Au cas où les mesures temporaires à prendre dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19 ont pour effet la réorganisation de l’encadrement des enfants scolarisés dans l’en-
seignement fondamental en dehors des heures de classe, les dispositions suivantes sont applicables :
1° Par dérogation aux articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés, pour toute réalisation, transformation, modification qui porte sur les services d’éducation et 
d’accueil agréés pour enfants scolarisés, l’obligation d’autorisation préalable dans le cadre de ladite 
loi n’est pas applicable pendant la durée de l’application de la mesure temporaire ;

2° L’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et 
services de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ne s’applique pas pendant la 
durée de l’application de la mesure temporaire pour toute réalisation, transformation, modification 
de locaux et d’installations ayant pour objet l’accueil des enfants scolarisés ;

3° Par dérogation à l’article 68 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseigne-
ment fondamental, dans le cadre de la coopération entre le personnel intervenant dans l’enseigne-
ment fondamental et le personnel d’encadrement des enfants en dehors des heures de classe, et pour 
les besoins de l’encadrement des enfants scolarisés pendant et en dehors des heures de classe :
a) Le bénéfice de l’article 5 de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité 

civile de l’État et des collectivités publiques est étendu à tous les membres du personnel inter-
venant dans la prise en charge des enfants scolarisés.

b) Pour les besoins de l’application de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la respon-
sabilité civile de l’État et des collectivités publiques à l’encadrement périscolaire, les membres 
du personnel du service d’éducation et d’accueil agréé mis à la disposition de l’encadrement des 
enfants dans la prise en charge des élèves et occupés à l’encadrement des enfants sont investis 
d’une mission de surveillance des élèves lorsqu’ils interviennent à l’école. Il en est de même du 
personnel enseignant intervenant dans un service d’éducation et d’accueil.

4° Pour suppléer au manque de personnel d’encadrement des enfants scolarisés dans l’enseignement 
fondamental en dehors des heures de classe, qui est dû à la mise en œuvre de ladite mesure tempo-
raire, et par dérogation à l’article 30 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et de 
l’article 22, alinéa 3, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-
naires communaux, respectivement le collège des bourgmestre et échevins et le bureau d’un syndicat 
de communes procèdent à la création de tout emploi à occuper par un agent ayant le statut de salarié, 
ainsi qu’à son engagement nécessaire à la mise en œuvre de ladite mesure. La décision d’engagement 
fixe la tâche du poste visé, la rémunération de l’agent, ainsi que la durée de son engagement, qui 
ne peut pas dépasser l’année scolaire 2020/2021.

Art. 16 sexties. Par dérogation aux articles 22, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur 
la jeunesse et en cas de mise en œuvre d’une mesure au niveau national de suspension temporaire des 
activités de services d’éducation et d’accueil agréés pour enfants scolarisés ou pour enfants non sco-
larisés, ou de mini-crèches agréées, ou des assistants parentaux agréés, dans le cadre et pour les besoins 
de la lutte contre la pandémie du Covid-19 :
1° Les parents et les représentants légaux sont libérés du paiement de la participation parentale au sens 

de l’article 26, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse pour l’accueil d’un 
enfant dans un service d’éducation et d’accueil agréé, dans une mini-crèche agréée ou chez un 
assistant parental agréé pendant la durée de la mesure de suspension des activités desdites structures 
d’accueil pour enfants.

2° Tout contrat d’éducation et d’accueil conclu avant la date de la décision de la suspension entre le 
requérant et le prestataire chèque-service accueil agréé concerné par la mesure de suspension est 
suspendu pour la durée de ladite mesure de suspension. Aucune prestation se rattachant aux contrats 
suspendus ne peut être facturée.

3° L’État est autorisé à s’acquitter de sa participation aux heures d’accueil dans le cadre du dispositif 
du chèque-service accueil au bénéfice des structures d’accueil agréées concernées par la mesure de 
suspension, pendant ladite période de suspension des activités.
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Chapitre 6 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 18 décembre 2021 28 février 2022 inclus, à l’exception 
des articles 13, 14, 16ter et 16quater de la présente loi.

L’article 16sexties de la présente loi produit ses effets à partir du 8 février 2021.
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contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1°dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du travail 
en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2°modification 
du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance ;

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du tra-
vail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

* * *
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AVIS DE L’OMBUDSMAN FIR KANNER A JUGENDLECHER
(10.12.2021)

Face à l’augmentation du nombre d’infections, le législateur a annoncé son intention d’adapter la 
loi sur la santé publique et a présenté un projet en ce sens, dont la validité expira le 28 février 2022, 
soit pour une durée de plus de 10 semaines avec des dispositions qui entreront en vigueur de manière 
différée.

Considérations générales

Face à l’augmentation du nombre d’infections et à un taux de vaccination pas assez élevé pour 
atteindre l’immunité collective1, le législateur prévoit de renforcer la loi Covid du 17 juillet 2020 avant 
l’échéance. Comme le nombre de cas de Covid-19 positifs a augmenté, en particulier chez les enfants 
entre 0 et 19 ans, l’OKAJU salue en principe la direction prise pour protéger les enfants, même si elle 
est en partie liée à des conditions plus strictes2.

L’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher rappelle au législateur les principes suivants : toutes les 
mesures prises en réponse à une situation de crise nationale ayant un impact sur les droits de l’enfant, 
comme le prévoit la Convention relative aux droits de l’enfant (CRDE), ne devraient être introduites 
que si elles se fondent sur les principes suivants : être nécessaires, proportionnées, non discriminatoires 
et limitées dans le temps. Toutes les mesures de crise doivent être régulièrement réexaminées afin de 
s’assurer, en priorité, que tout impact négatif sur les droits de l’enfant soit, sinon évité, du moins 
atténué.

Néanmoins, outre le respect des libertés, le législateur a l’obligation d’offrir aux enfants la meilleure 
protection possible de leur santé.

D’une manière générale, l’OKAJU souligne l’importance de réglementer par la loi les règles sani-
taires qui restreignent les libertés et notamment les droits des enfants et des jeunes garantis par la 
Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies (CRDE). Celle-ci assure la sécurité juri-
dique correspondante3. Malheureusement, elle ne s’applique que partiellement au dispositif sanitaire 
pour les écoles et les structures d’accueil, même près de deux ans après l’apparition de la pandémie : 
ni le « Stufeplang » ni les scénarios qu’il contient ne sont fixés par la loi. Or, l’auteur du projet de loi 
sous objet indique à plusieurs reprises la sécurité juridique concernant d’autres mesures. L’OKAJU se 
demande s’il n’en est pas de même concernant les mesures qui régissent l’école et l’encadrement péri- 
et parascolaire. Ainsi, l’OKAJU suggère de réglementer les mesures respectives par voie de règlement 
grand-ducal pouvant être adaptées en fonction de l’évolution de la pandémie et ses effets sur le monde 
éducatif et socio-éducatif.

Le consentement éclairé à la vaccination à partir de l’âge de discernement

Les vaccinations sont des actes médicaux et relèvent de l’autorité parentale. Par conséquent, le 
consentement des parents à la vaccination est essentiel s’ils ont l’autorité parentale conjointe. L’exercice 
de l’autorité parentale est régi par l’article 372 du Code civil4 : Les parents doivent exercer l’autorité 
parentale d’un commun accord et dans l’intérêt de l’enfant, en tenant compte de la volonté de l’enfant 
selon son stade de développement et son âge.

Désormais, le consentement de l’un des parents sera suffisant pour qu’un enfant âgé de 12 à 15 ans 
qui le souhaite puisse se faire vacciner contre le virus du SARS-CoV-2 avec le vaccin officiellement 
autorisé. À partir de 16 ans, les enfants pourront décider sans l’accord de leurs parents s’ils veulent se 
faire vacciner.

1 Avec la variante Omicron, le débat sur l’immunité collective a repris de plus belle.
 https://www.medpagetoday.com/infectiousdisease/covid19/96078
2 Voir l’avis de l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher concernant le projet de loi 7875 du septembre 2021
3 Avis 1/2021 de la CCDH sur le projet de loi n°7743 modifiant la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 

série de mesure s de lutte contre la pandémie Covid-19 Avis sur le projet de loi n°7743 modifiant la loi sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 (public.lu)

4 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/civil/art_373/20190428
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L’OKAJU salue le fait que le gouvernement propose de régler par la loi la question du consentement 
des parents lors de la vaccination des enfants. Cela apporte une sécurité juridique aux enfants concernés, 
à leurs parents et aux médecins traitants.

Dans le cadre de l’autorité parentale telle que réformée en 2018, les actes usuels sont ceux qui 
peuvent être réalisés par un seul parent car le consentement de l’autre est présumé.5 Les actes non 
usuels impliquent en revanche l’accord exprès des deux titulaires de l’autorité parentale.

Le fait que les enfants âgés de 12 à 15 ans puissent se faire vacciner contre la maladie de Covid-19 
à l’aide d’un vaccin à ARNm avec le consentement de l’un de leurs parents, dans la mesure où l’intérêt 
supérieur de l’enfant ne s’y oppose pas, correspond selon l’évaluation de l’OKAJU à l’idée de permettre 
la réalisation de vaccinations protectrices pour la santé d’un enfant, même en cas de désaccord entre 
les parents titulaires de l’autorité parentale. Le législateur suit ainsi la jurisprudence telle qu’elle existe 
déjà au Luxembourg6 et dans d’autres pays.7

Le fait que les enfants puissent décider librement de se faire vacciner à partir de 16 ans correspond 
au principe du respect de l’opinion de l’enfant, tel qu’il est ancré dans l’article 372 du code civil8 mais 
aussi à l’article 12 de la Convention relative aux droits de l’enfant9. Il stipule que tous les enfants ont 
le droit d’exprimer librement leur opinion sur toute question les concernant. Cette opinion doit être 
entendue par les adultes et dûment prise en compte dans les décisions, en fonction de l’âge et de la 
maturité de l’enfant.

Si l’enfant est capable de donner son consentement, c’est-à-dire s’il dispose de la capacité de dis-
cernement liée à un traitement médical, et s’il est en mesure, selon sa maturité intellectuelle et morale, 
de comprendre la signification et la portée d’une intervention et de son organisation, il peut décider 
lui-même de se faire vacciner. Pour cela, il faudra également tenir compte du droit à l’information 
ancré à l’article 17 de la CRDE10. Il ne faut en aucun cas exercer de pression sur les enfants, que ce 
soit dans un sens ou dans l’autre.

Tel que formulé lors de son avis respectif en septembre 202111 l’OKAJU rappelle aux parents ou 
autre détenteur de l’autorité parentale ainsi qu’aux professionnels du domaine de la santé que le principe 
du « consentement éclairé », notion-clé consacré de l’éthique de la médecine et de la déontologie des 
professions de santé, doit être respecté également et au même titre pour les enfants et jeunes capables 
de discernement que pour les personnes adultes.

Dans cet ordre d’idées, l’OKAJU accueille favorablement l’absence de toute tentative d’imposer la 
vaccination aux enfants et aux jeunes bien que nous suivons les autorités médicales dans leurs recom-

 5 Art. 372-1. Tout acte de l’autorité parentale, qu’il ait un caractère usuel ou non-usuel, requiert l’accord de chacun des parents 
lorsqu’ils exercent en commun l’autorité parentale. Cet accord n’est pas présumé pour les actes non-usuels. En cas de désac-
cord, le parent le plus diligent saisit le tribunal qui statue selon ce qu’exige l’intérêt supérieur de l’enfant.

 6 Voir jugement n°2021TAULJAF/003581du 22 novembre 2021 et jugement n°TALJAF/003818 du 9 décembre 2021.
 7 Voir par exemple la Cour d’appel de Francfort am Main Az. : Az. 6 UF 120/21. Ou la recommandation du Conseil d’Etat 

en France dons son avis (n° 60.780) émis en date du 13 octobre et relatif au projet de loi n° 7897 portant modification de la 
loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

 8 Art. 372. L’autorité parentale est l’ensemble des droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle 
appartient aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement dans le respect dû à sa personne. Les parents associent 
l’enfant selon son âge et son degré de maturité.

 9 Art. 12. 1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer librement son opinion 
sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son 
degré de maturité. 2. A cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant ou d’une organisation 
approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la législation nationale.

10 Art. 17 : Les Etats parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que l’enfant ait 
accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui 
visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats 
parties : a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une utilité sociale et culturelle 
pour l’enfant et répondent à l’esprit de l’article 29; b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d’échan-
ger et de diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et 
internationales;

 c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants; d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte 
des besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire; e) Favorisent l’élaboration de 
principes directeurs appropriés destinés à protéger l’enfant contre l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être, 
compte tenu des dispositions des articles 13 et 18.

11 Avis de l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher concernant le projet de loi 7875 (septembre 2021)
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mandations y relatives. L’OKAJU appelle à la responsabilité de la population adulte de se faire vacciner 
afin de réduire la pression respective sur le groupe d’âge des enfants et jeunes qui est désormais à 
considérer comme le groupe de population le plus vulnérable et exposé à la pandémie, notamment en 
vue de futures variantes du virus.

On peut toutefois se demander si cette capacité de consentement éclairé et de discernement ne peut 
être supposée de manière générale et contraignante qu’à partir de l’âge de 16 ans. L’Institut Robert 
Koch d’Allemagne déclare à ce sujet, dans le contexte de la vaccination des enfants et des adoles-
cent·e·s contre l’ARNm : « Pour les mineurs de moins de 14 ans, le consentement des parents ou des 
personnes ayant la garde doit être régulièrement obtenu. Les adolescents peuvent donner leur propre 
consentement s’ils ont la capacité de compréhension et de décision nécessaire, ce qui est généralement 
le cas à 16 ans. Toutefois, il incombe toujours au médecin vaccinateur de déterminer au cas par cas si 
l’adolescent « est en mesure, compte tenu de sa maturité intellectuelle et morale, d’apprécier la signi-
fication et la portée de l’intervention et de son autorisation ».12

Le Comité des droits de l’enfant soutient également le principe de requérir le consentement de 
l’enfant en fonction de son âge de maturité ainsi que l’autonomie de l’enfant en matière d’accès aux 
soins médicaux.13 Pourtant, « des différences entre les enfants en ce qui concerne l’aptitude à prendre 
une décision de manière autonome » existent. On pourrait bien imaginer qu’il existe des mineurs de 
moins de 16 ans qui ont la capacité de comprendre, alors que d’autres jeunes plus âgé.e.s ne l’ont 
peut-être pas encore. Le texte sous avis ne tient pas compte de cette situation.

Dès lors, l’OKAJU propose de reformuler l’article 4 paragraphe 4 en tenant compte d’un âge plus 
jeune respectivement du principe qu’un enfant âgé à partir de 12 ans peut également demander une 
vaccination si les médecins traitants s’assurent ou peuvent présupposer que l’enfant ait atteint l’âge de 
discernement.14 Dans tous les cas, l’OKAJU recommande que l’enfant et ses parents ou tuteurs ont 
recours au conseil de leur médecin de référence connaissant l’enfant respectivement le milieu familial 
de l’enfant.

Ainsi, l’article respectif pourrait se lire : « Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vacci-
nation contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de 15 ans res-
pectivement de plus de 12 ans [ou bien : de moins de 15 ans] et dont le médecin traitant s’est assuré 
ou peut présupposer qu’il ait atteint l’âge de discernement. »

12 Bundesgerichtshof (BGHZ 29, 33 - 37). « Conformément au § 630e al. 5 p. 1 BGB, le patient incapable de donner son 
consentement doit également être informé conformément à sa compréhension, dans la mesure où il est en mesure, en raison 
de son niveau de développement et de ses possibilités de compréhension, de recevoir les explications et où cela n’est pas 
contraire à son bien-être ».

13 Comité des droits de l’enfant : Observation générale n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé 
possible (art. 24) * F. Développement des capacités et déroulement de la vie de l’enfant. L’enfance est une période de 
croissance continue, de la naissance à la première enfance, à la période préscolaire, et à l’adolescence. Chaque phase est 
importante car elle se caractérise par des changements importants, en termes de développement physique, psychologique, 
affectif et social, d’attentes et de normes. Les étapes de l’évolution de l’enfant se cumulent et chacune a un impact sur les 
étapes suivantes et influe sur la santé, le potentiel, les risques et les chances. Il est essentiel de comprendre la manière dont 
se déroule la vie pour apprécier la manière dont les problèmes de santé dans l’enfance se répercutent sur la santé publique 
en général. Le Comité a conscience que le développement des capacités de l’enfant a une incidence sur son aptitude à 
prendre de manière indépendante des décisions sur les questions de santé le concernant. Il note également qu’il y a 
souvent des différences entre les enfants en ce qui concerne l’aptitude à prendre une décision de manière autonome, 
les enfants particulièrement exposés à la discrimination étant souvent moins capables d’exercer cette autonomie. Il est donc 
essentiel que des politiques de soutien soient mises en place et que les enfants, les parents et le personnel de santé puissent 
s’appuyer sur des principes directeurs fondés sur les droits, qui portent sur le consentement, l’agrément et la 
confidentialité.

 (…) Selon le développement de leurs capacités, les enfants devraient avoir accès à des services confidentiels d’orientation 
et de conseils sans avoir besoin du consentement de leurs parents ou tuteurs, si les professionnels travaillant avec eux estiment 
que tel est leur intérêt supérieur. Les États devraient définir clairement les procédures législatives applicables à la désignation 
de dispensateurs de soins appropriés pour les enfants qui n’ont ni parents ni tuteurs, qui peuvent consentir au nom de l’enfant 
ou l’aider à donner son consentement, suivant l’âge et la maturité de l’enfant. Les États devraient envisager la possibilité 
d’autoriser les enfants à consentir à certains traitements ou interventions médicales sans l’autorisation d’un parent, 
d’un prestataire de soins ou d’un tuteur, comme le test du VIH ou des services de santé sexuelle et procréative, notamment 
un enseignement et des conseils concernant la santé sexuelle, la contraception et l’avortement médicalisé. »

14 (4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la Covid-19, seule l’autorisation de 
l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre- 
indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, 
à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. »
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Adaptations au niveau des tests

Les réflexions et principes développés ci-avant s’appliquent également aux différents tests proposés 
aux enfants.

Pour les enfants de moins de 6 ans respectivement pour les enfants qui ont peur d’être testé, 
l’OKAJU recommande d’étudier la possibilité de faire tester ces enfants à l’aide de tests non invasifs 
comme par exemple des tests sous forme de sucette respectivement sur base salivaire. Au moins un 
des laboratoires luxembourgeois devrait proposer de tels tests alternatifs et non invasifs15.

L’âge de vaccination

Le Conseil supérieur des maladies infectieuses (CSMI), dans son avis sur la vaccination contre la 
Covid-19 chez les enfants de 5 à 11 ans, publié le 29 novembre 202116, a décidé de ne pas faire de 
recommandation générale de vaccination pour cette tranche d’âge. Il justifie cette décision par le fait 
que les enfants risquent moins d’être gravement atteints par la Covid et par la situation relativement 
stable dans les services pédiatriques des hôpitaux. En effet, selon son avis, la situation dans les services 
pédiatriques des hôpitaux est favorable en ce qui concerne les jeunes patients atteints de Covid-19.

L’OKAJU salue en principe l’approche prudente du CSMI vis-à-vis d’une recommandation générale 
de vaccination chez les jeunes enfants : Les évolutions graves de la maladie chez les enfants sont 
relativement rares. Comme les adultes risquent plus d’être gravement atteints par la Covid-19, il serait 
important qu’ils se fassent vacciner en priorité. Dans le contexte d’une éventuelle discussion sur une 
vaccination obligatoire générale, l’OKAJU estime qu’il faudrait surtout réfléchir à l’introduction d’une 
obligation de vaccination spécifique pour les professions des soins, de la santé et de l’éducation : les 
enfants seraient ainsi protégés de la contamination par les adultes dans les écoles, les services d’édu-
cation et d’accueil (SEA) et les hôpitaux.

Les responsables doivent néanmoins garder un œil sur l’évolution actuelle de la pandémie : il faut 
examiner de très près si la situation autour des infections et hospitalisations des enfants et adolescent·e·s 
au Luxembourg reste stable, si elle s’améliore ou si elle s’aggrave – et, si la situation change, prendre 
des contre-mesures si nécessaire. L’évolution dans d’autres pays comme l’Autriche17 et la Grande-
Bretagne18 montre que la situation peut rapidement se retourner. La question du risque pour les enfants 
de développer « long Covid » n’est pas non plus définitivement clarifiée sur le plan médical19. C’est 
pourquoi il est également important que le ministère de la Santé et le ministère de l’Education nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse informent régulièrement sur les chiffres concernant les services pédia-
triques et services psychiatriques pour enfants et adolescents des hôpitaux.

Le droit à l’éducation et à l’accès ininterrompu

Entre le 20 avril 2020 et le 17 octobre 2021, 93.074 quarantaines « strictes » ont été imposées aux 
enfants de moins de 18 ans. Cela signifie que pendant la quarantaine stricte, les enfants ont dû rester 
à la maison et n’ont pas été autorisés à participer à des activités scolaires, sportives ou sociales. Ces 
quarantaines ont concerné 39.480 enfants individuels, et en moyenne, les enfants ont été mis en qua-
rantaine plus d’une fois.

Au cours de la même période, 100.574 quarantaines « moins strictes » ont été imposées, dans le 
cadre desquelles les enfants étaient autorisés à aller à l’école, mais pas à participer à des activités extra 
scolaires. Ces quarantaines moins strictes ont concerné 41.474 enfants. Rien que pour cette année 
scolaire, plus de 4.000 enfants auraient été contaminés par le virus ; le nombre exact de quarantaines 
pour cette année scolaire chez les enfants et les adolescent·e·s n’a pas encore été publié par les services 
compétents. La quarantaine oblige les enfants à rester à la maison, et les personnes en contact avec 
eux sont tenues de se tenir au courant de la législation en vigueur. Parallèlement, l’école reste obliga-

15 https://www.schulministerium.nrw/lolli-tests
16 CONSEIL SUPERIEUR D’HYGIENE (public.lu)
17 Aktuelle Situation – AGES Dashboard COVID19
18 Children Drive Britain’s Longest-Running Covid Surge – The New York Times (nytimes.com)
19 Long covid: One in seven children may still have symptoms 15 weeks after infection, data show BMJ 2021; 374 doi: https://

doi.org/10.1136/bmj.n2157 (publié 1 September 2021)
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toire et l’OKAJU souscrit entièrement à la priorité donnée à l’objectif de maintenir l’ouverture des 
établissements scolaires.

L’article 28 de la Convention relative aux droits de l’enfant prévoit le droit à l’éducation pour chaque 
enfant. Les États parties sont tenus d’offrir à chaque enfant le même accès à l’éducation. Cela vaut en 
principe aussi en période de pandémie. Même si le gouvernement a tout mis en œuvre pour que l’école 
reste ouverte autant que possible malgré la crise de Covid-19, il faut déplorer un manque de cours 
assez important. Celle-ci est principalement due aux quarantaines nécessaires ordonnées. L’OKAJU 
demande donc que les enfants qui doivent être mis en quarantaine puissent participer dès la première 
heure à l’enseignement via l’enseignement à distance (« homeschooling ») si c’est possible du point 
de vue technique et informatique pour que les cours puissent être transmis en visioconférence, sachant 
que dans bien des cas cela augmentera la charge de travail des enseignant.es et peut également avoir 
des effets sur les processus d’apprentissage au niveau des autres élèves en présentiel dans leur classe. 
Il est compréhensible que des cours d’ateliers ou de travaux pratiques ne peuvent point se faire en 
visioconférence et que cela peut varier selon les différents ordres d’enseignement. Cependant, beaucoup 
de branches fondamentales devraient pouvoir être suivies par les élèves en visioconférence dès que 
possible sans pour autant porter préjudice aux élèves qui participent aux cours en présentiel dans la 
classe.

Pendant le confinement en mars 2020 les écoles se sont de plus en plus tournées vers la communi-
cation et l’enseignement numérique. Le Ministère (MENJE) a développé l’offre didactique en ligne, 
de sorte que rien ne devrait s’opposer, techniquement et en réalité, à une telle démarche.

Les activités sportives et de culture en dehors de l’école

L’exigence présentée par le Ministère de la Santé, qui doit s’appliquer jusqu’au 28 février 2022 
inclus, concerne tous les enfants et adolescents de 12 ans et plus qui pratiquent une activité sportive 
en dehors de l’école et ce, dans un groupe de plus de dix personnes. À partir de là, le CovidCheck – et 
ce pour les enfants âgés de 12 ans et deux mois et 19 ans sous la règle des 2G – doit pouvoir s’appli-
quer à l’avenir. La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation de 
distanciation physique et de port de masque20 à condition d’être exercée individuellement ou dans un 
groupe ne dépassant pas le nombre de dix personnes.

Pour les jeunes de plus de 19 ans, c’est la règle des 3G qui s’appliquera. La législation justifie cette 
distinction par le fait qu’un(e) jeune de moins de 19 ans est généralement encore à l’école et est donc 
testé(e) au moins trois fois par semaine, ce qui signifie qu’il/elle est mieux « surveillé(e) » sur le plan 
épidémiologique. En outre, la règle générale veut que plus une personne est jeune, moins elle risque 
d’être gravement infectée par la Covid-19.

En ce qui concerne les activités culturelles ou sportives en intérieur, qu’elles soient extrascolaires 
ou non, il est prévu que les jeunes de 12 à 19 ans les pratiquent sous la formule 3G.

3G signifie testé, guéri ou avec un test rapide actuel certifié par des organismes reconnus. Celui-ci 
peut être effectué soit par un « prestataire de services » – c’est-à-dire un centre de test, un·e ensei-
gnant·e ou un cabinet médical – soit par du personnel formé à cet effet. Selon les autorités sanitaires, 
un test PCR ne doit pas remonter à plus de 48 heures. Afin d’éviter toute discrimination à l’encontre 
des enfants issus de ménages socialement défavorisés et aux revenus plus faibles, et pour que tous aient 
le même accès aux activités sportives et culturelles, l’OKAJU insiste que les tests doivent rester gratuits 
pour les enfants et les jeunes.

L’OKAJU salue le fait que des exceptions sont prévues notamment pour les enfants de moins de 
12 ans et deux mois pour lesquels il n’existe pas de recommandation générale de vaccination.

20 Sur la question chez les enfants et les adolescents, voir la recommandation de l’OKAJU concernant certaines mesures 
sanitaires et leur impact sur la santé physique et mentale des enfants et jeunes – avis relatif au projet de loi 7836. 2021 – 
juin – Recommandation de l’OKAJU concernant certaines mesures sanitaires et leur impact sur la santé physique et mentale 
des enfants et jeunes – avis relatif au projet de loi 7836 (ork.lu)
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Accès à l’information et prévention de la propagation 
de fausses informations

Pour que les parents et les enfants puissent adopter leurs comportements adaptés à la pandémie en 
toute connaissance de cause, ils doivent pouvoir accéder librement aux informations sanitaires. Celles-ci 
doivent être factuelles, adaptées à l’âge et facilement compréhensibles.

Pour pouvoir évaluer le risque de maladie et d’évolution grave, il est indispensable que les ministères 
compétents publient régulièrement et systématiquement, de manière comparable, non seulement les 
données sur les infections, mais autres précisions autour des enfants testés positifs au Covid. Cela 
signifie non seulement des informations sur l’âge, mais aussi sur la gravité de l’évolution de la maladie, 
les éventuelles maladies antérieures et postérieures comme la MIS-C ou le « Long Covid ». L’OKAJU 
a signalé à plusieurs reprises que les données sur les Covid-19 et les enfants restent incomplètes, mais 
malgré une lettre adressée aux deux ministères, sa demande est restée sans réponse à ce jour. 
Parallèlement, l’OKAJU doit faire face à un nombre croissant d’appels de parents inquiets. Il serait 
d’autant plus important que les responsables politiques fassent preuve d’une communication renforcée 
concernant l’impact de la pandémie sur la santé et vie sociale et scolaire de l’enfant.

Jusqu’à présent, on a toujours dit qu’aucun enfant n’était décédé suite à Covid-19. Les statistiques 
officielles ne permettent toutefois pas de déterminer avec précision l’âge des personnes décédées suite 
à Covid-1921. Le cas échéant, un manque d’informations peut affaiblir la confiance que les adultes et 
les enfants placent dans les autorités publiques. Ils en ont besoin pour prendre les bonnes décisions ou 
comprendre les restrictions dans un monde pandémique compliqué et en constante évolution. C’est 
pourquoi l’OKAJU appelle une fois de plus tout le monde à fournir régulièrement des informations 
sur ce qui se passe dans les hôpitaux, en fonction de l’âge, du statut vaccinal, des comorbidités et des 
maladies secondaires liées à la Covid-19.

En ce qui concerne la propagation et la diffusion de fausses informations, d’informations non vali-
dées scientifiquement et de toutes sortes de théories du complot et de la conspiration, voire du néga-
tionnisme il y a lieu de constater que les enfants et jeunes en sont également exposés et ceci non 
seulement dans les réseaux sociaux. Tant que la pandémie perdure, il sera important de renforcer les 
moyens pour fournir aux enfants des informations valides provenant de sources fiables22.

Au niveau de l’école publique, l’État doit veiller à ce que les élèves ne soient pas exposé·e·s à de 
telles théories ou fausses informations (« fake news ») et que les directions d’établissements y veillent 
de manière renforcée et prévoient, le cas échéant, des sanctions disciplinaires.

De même, les responsables des établissements scolaires devront veiller à ce que l’état de santé ou 
le choix de se faire ou de ne pas se faire tester et/ou vacciner ne donne lieu à une quelconque commu-
nication malveillante ou des agressions verbales ou désobligeantes par rapport à des élèves. De tels 
comportements provenant ni par des adultes enseignantes, ni par des élèves entre les pairs ne doivent 
en aucun cas être tolérées au sein des établissements scolaires, d’encadrement péri- ou parascolaire ou 
dans les structures d’éducation et d’accueil (SEA).

21 COVID-19 : Rétrospective de la semaine du 29 novembre au 5 décembre – Coronavirus – Informations officielles – 
Luxembourg (public.lu)

22 Les acteurs institutionnels de la prévention tels BEE-Secure, le Centre National d’informations pour Jeunes (CU), le Zentrum 
fir politesch Bildung, RESPECT.lu et bien d’autres acteurs peuvent contribuer et parer la vague de désinformation et même 
de répondre aux risques de radicalisation.
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en gros des médicaments ;
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 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
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portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;
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mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
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communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
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8.2.2022

7924 - Dossier consolidé : 294



2

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(14.12.2021)

Par dépêche du 9 décembre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État une première série de quatorze amendements au projet de loi sous rubrique, élaborés par la 
ministre de la Santé.

Par dépêche du 13 décembre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a encore saisi le Conseil 
d’État d’une seconde série d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique, élaborés 
par la ministre de la Santé.

Au texte desdits amendements étaient à chaque fois joints un exposé des motifs, un commentaire 
des amendements, une version coordonnée du projet de loi sous rubrique tenant compte desdits amen-
dements ainsi que le texte coordonné de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 tenant compte du projet de loi sous rubrique tel qu’amendé.

L’avis complémentaire de la Commission nationale pour la protection des données ainsi que les avis 
de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de la Commission consultative des droits de 
l’homme et de la Chambre des salariés ont été communiqués au Conseil d’État par dépêches respecti-
vement des 10, 13 et 14 décembre 2021.

Les avis du Collège médical, de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers, demandés 
selon la lettre de saisine, ne sont pas encore parvenus au Conseil d’État au moment de l’adoption du 
présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Les amendements gouvernementaux soumis à l’avis du Conseil d’État ont pour objet respectivement 
de compléter ou de modifier les modifications prévues à la loi du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19. Elles contiennent un certain nombre d’adaptations spécifiques, qui 
répondent d’ailleurs à plusieurs des observations soulevées par le Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021 relatif au projet de loi n° 7924 initial, mais également des dispositions nouvelles 
prévoyant, en premier lieu, l’introduction de mesures spécifiques applicables aux lieux de travail, et, 
en second lieu, celle de la possibilité d’une vaccination en pharmacie.

Le Conseil d’État procèdera à l’examen séparé des deux séries d’amendements. 

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Examen des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021

Amendement 1
L’amendement sous examen vise l’article 1er du projet de loi sous avis, qui modifie l’article 1er de 

la loi précitée du 17 juillet 2020 consacré aux définitions des termes utilisés dans cette loi.
En premier lieu, l’amendement introduit, au point 27° de cet article 1er, parmi les certificats dont la 

présentation permet à la personne qui en est détentrice de bénéficier des avantages liés à ce régime, 
un nouveau certificat, qui peut être délivré par le directeur de la Santé dans les conditions prévues au 
projet sous avis à des personnes pour lesquelles une vaccination contre la Covid-19 est médicalement 
contre-indiquée.

Le Conseil d’État constate que ce quatrième certificat comble ainsi une lacune qui exclut actuelle-
ment du bénéfice du régime Covid check les personnes non-vaccinées et dont la non-vaccination ne 
découle pas de leur propre choix, mais du fait qu’elles ne peuvent pas y remédier de leur propre libre 
arbitre, de telle sorte que le Conseil d’État peut marquer son accord avec cet amendement en son 
principe. 

Il attire toutefois l’attention des auteurs de l’amendement sous examen sur ce que, si le fait de 
soumettre les personnes concernées à une obligation de test avant d’intégrer un local ou un évènement 

7924 - Dossier consolidé : 295



3

soumis audit régime est dans la logique des mesures de protection mises en place, il serait par contre 
indiqué que ces personnes, qui se retrouvent sans leur propre fait dans une situation de désavantage 
par rapport à des personnes vaccinées ou rétablies, soient mises en mesure de pouvoir se soumettre 
aux tests imposés sans devoir en supporter les frais, par exemple en étant munies des ordonnances 
médicales requises.

En deuxième lieu, l’amendement sous examen précise les dispositions figurant à l’alinéa 2 du 
point 27°, précité, relatif à la liste y visée, notamment en y intégrant, à côté des personnes vaccinées, 
également les personnes rétablies ainsi que la date des certificats de vaccination ou de rétablissement. 
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

En troisième lieu, l’amendement sous examen ajoute, à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 
2020, les points 31° à 33° nouveaux, définissant les notions de, respectivement, « salariés », « agents 
public » et « travailleurs indépendants ». En ce qui concerne le point 32°, relatif aux agents publics, 
le Conseil d’État estime qu’il y a lieu de compléter la liste par la mention des agents des établissements 
publics étatiques ou communaux, pour autant qu’ils sont engagés sous le régime des agents publics, 
afin d’éviter toute ambiguïté sur la portée de la définition en question.

Amendement 2
L’amendement sous examen a pour effet de modifier l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, 

consacré au secteur HORECA, pour y inclure, tant par rapport aux clients des établissements concernés 
que par rapport au personnel, le certificat de contre-indication mis en place par l’amendement 1, et 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Amendement 3
L’amendement sous examen adapte de même les mesures de protection prévues à l’article 3 de la 

loi précitée du 17 juillet 2020 à l’introduction du certificat de contre-indication et n’appelle également 
pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Amendement 4
L’amendement 4 apporte, en premier lieu, une précision terminologique à l’alinéa 1er du para-

graphe 3 de l’article 3bis de la loi du 17 juillet 2020, en remplaçant, pour ce qui est des ressortissants 
de pays tiers, les termes de « et qui séjournent temporairement » par ceux de « lors d’un séjour de 
courte durée ». Les auteurs de l’amendement expliquent ce changement de terminologie en disant que 
la notion de « séjour de courte durée » serait un terme consacré notamment dans le contexte des visas 
et correspondrait en règle générale à quatre-vingt-dix jours.

Le Conseil d’État recommande de reprendre cette limite temporelle expressément dans le texte de 
loi, l’explication fournie dans le commentaire des articles n’ayant pas de force normative. Il propose 
l’ajout au paragraphe sous examen d’un alinéa 3, libellé comme suit :

« La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépas-
ser la durée de 90 jours à compter de sa date de délivrance. »

L’amendement sous examen complète le même article par un nouvel alinéa 3 ajouté au paragraphe 4, 
relatif aux accords parentaux dans le cadre des tests réalisés par les mineurs d’âge, mesure d’ailleurs 
préconisée par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021.

Enfin, le même article se voit ajouter un nouveau paragraphe 5, introduisant dans le dispositif du 
Covid check le « certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 » et la procédure 
y relative. Le Conseil d’État note que ce certificat ne sera pas établi par le directeur de la Santé sur la 
seule présentation d’une attestation établie par le médecin du demandeur (et sous la responsabilité 
disciplinaire, voire pénale de celui-ci en cas d’émission de certificats de complaisance), mais que ce 
certificat devra faire au préalable l’objet d’un avis émis par le Contrôle médical de la sécurité sociale.

En ce qui concerne l’implication du Contrôle médical de la sécurité sociale dans la certification 
d’une contre-indication à la vaccination, le Conseil d’État relève que d’après les articles 418 à 421 du 
Code de la sécurité sociale, le Contrôle médical a, dans le cadre des prestations de sécurité sociale ainsi 
que dans le cadre des incapacités de travail indemnisées, des missions d’évaluation, d’autorisation, de 
conseil et de contrôle. La loi en projet entend désormais attribuer une nouvelle mission au Contrôle 
médical de la sécurité sociale, qui n’est pas en relation avec une prestation de sécurité sociale.
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Le Conseil d’État rappelle ses observations à l’endroit de l’amendement 1, notamment quant à la 
gratuité des tests requis pour pouvoir bénéficier des effets de ce nouveau certificat.

Le Conseil d’État note par ailleurs que la nécessité de se soumettre à un test sur place est répétée à 
chaque occurrence dudit certificat, alors que la référence à celui-ci vise nécessairement également 
l’obligation au test sur place. En conséquence et en vue d’une meilleure lisibilité du texte de loi, le 
Conseil d’État suggère de faire abstraction des passages correspondants aux endroits concernés du texte 
sous avis, comme par exemple à l’endroit de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er, ou encore de 
l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, de la loi précitée du 17 juillet 2020, telle que modifiée par l’effet 
des amendements sous avis.

Amendement 5
L’amendement 5, visant l’article 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, inclut les membres de 

l’Armée luxembourgeoise nommément désignés par le directeur de la Santé parmi les personnes auto-
risées à émettre un certificat attestant d’un test antigénique SARS-Cov-2 négatif. D’après les auteurs 
de l’amendement sous examen, il s’agit de permettre auxdits membres de l’Armée d’assister « dans le 
cadre de la mise en place » du régime 3G « afin de faciliter aux salariés et agents publics qui n’ont 
pas encore de schéma vaccinal complet, l’accès à leur poste en multipliant les possibilités de test ».

Le Conseil d’État rappelle que l’article 2, paragraphe 1er, point 3, de la loi modifiée du 23 juillet 
1952 relative à l’organisation militaire, comprend, parmi les missions de l’Armée luxembourgeoise, 
celle « de fournir assistance aux autres administrations publiques et à la population, en cas d’intérêt 
public majeur et de catastrophes ». Si la lutte contre la Covid-19 est sans nul doute d’intérêt public 
majeur, la loi précitée du 23 juillet 1952 n’en prévoit pas moins que l’Armée luxembourgeoise, même 
dans ce cadre, exerce sa mission sous l’autorité du ministre ayant la Défense dans ses attributions. Le 
Conseil d’État rappelle que même si l’amendement sous examen autorise le directeur de la Santé à 
désigner un membre de l’Armée luxembourgeoise aux fins y décrites, il n’en reste pas moins que la 
personne désignée restera soumise à l’autorité hiérarchique du commandement militaire.

Amendement 6
L’amendement 6, selon les auteurs, représente la deuxième nouveauté substantielle introduite par la 

série d’amendements soumise à l’examen du Conseil d’État, à savoir la mise en place du régime obli-
gatoire de la présentation d’un des certificats visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater sur le lieu de 
travail, que ce dernier fasse partie du secteur public étatique ou communal, du secteur privé ou du 
secteur libéral.

Les dispositions qui sont ainsi introduites à l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 
seraient, toujours d’après les auteurs du projet, « le fruit d’un accord résultant de négociations tripartites 
avec les partenaires sociaux (OGB-L, CGFP, UEL) ». Aux yeux du Conseil d’État, les mesures mises 
en place par l’amendement sous examen ne constituent pas une ingérence disproportionnée dans les 
libertés individuelles, en l’espèce l’accès au travail, en ce que les mesures de contrôle ainsi que les 
sanctions prévues par le texte sont en proportion avec les nécessités découlant de la protection de la 
santé publique. Aussi, les négociateurs ont dressé un cadre de protection sociale en maintenant l’affi-
liation aux divers systèmes de prestations sociales et ont pris soin de prévoir l’extension des possibilités 
de faire passer des tests certifiés. En effet, une telle ingérence est à mettre en balance avec les intérêts 
de santé publique motivant la limitation proposée. Par ailleurs, le Conseil d’État note que la modifica-
tion proposée vise à répondre à ses observations formulées dans son avis du 13 octobre 2021 sur le 
projet de loi n° 7897 concernant la mise en place facultative d’un régime Covid check pour le secteur 
public et privé. 

Le nouvel article 3septies compte huit paragraphes, qui peuvent toutefois être regroupés comme 
suit : le paragraphe 1er pose le principe du contrôle d’accès, le paragraphe 2 introduit la possibilité de 
la tenue d’une liste de noms, les paragraphes 3 à 6 regroupent les effets, notamment sur le salaire, 
découlant de l’impossibilité de prester son travail en raison de la non-présentation des certificats requis 
par la nouvelle disposition, le paragraphe 7 permet un contrôle d’identité et, enfin, le paragraphe 8 
accorde une nouvelle compétence de contrôle à l’Inspection du travail et des mines.

Le paragraphe 1er met en place l’obligation pour toutes les personnes y visées de présenter, avant 
d’accéder à leur poste de travail, un des certificats définis respectivement aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, sinon un certificat de contre-indication accompagné 
soit d’un certificat de test conforme à l’article 3quater soit du résultat négatif d’un test autodiagnostique 
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réalisé sur place. Le refus ou l’impossibilité de présenter un de ces certificats sont sanctionnés d’un 
refus opposé au concerné d’accéder à son lieu de travail. Le même paragraphe autorise encore l’em-
ployeur ou le chef d’administration d’imposer une obligation identique à des personnes étrangères à 
son entreprise ou à son service et cela pour l’ensemble ou pour partie seulement des locaux.

Le Conseil d’État s’interroge toutefois sur la mise en œuvre de ce dispositif lorsqu’il s’agit d’un 
travailleur indépendant, qui devrait dans cette hypothèse procéder à un auto-contrôle, voire le cas 
échéant s’interdire l’accès à son local. Dans ce contexte, se pose également la question des sanctions 
pénales applicables.

Le Conseil d’État note que le projet de loi maintient, pour ce qui est des administrations publiques, 
que « l’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis ». Il ne saurait 
en effet être accepté que des personnes, même si elles ont librement décidé de ne pas se faire vacciner, 
soient de ce fait exclues de l’accès aux services publics.

Le paragraphe 2 autorise l’employeur ou le chef d’administration à tenir une liste des salariés ou 
agents publics vaccinés ou rétablis. Cette liste obéit pour l’essentiel aux mêmes règles que celles 
régissant la liste visée à l’article 1er, point 27°, alinéa 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020, de telle 
sorte que le Conseil d’État se réfère à ses considérations y relatives faites notamment dans son avis 
précité du 8 décembre 2021. L’amendement sous examen ajoute toutefois que le défaut d’inscription 
d’un salarié ou agent public sur cette liste ne peut pas avoir d’impact sur les relations de travail, ce qui 
correspond au caractère facultatif de ladite liste, expressément souligné dans l’avis précité du 8 décembre 
2021. Le seul effet d’un refus d’inscription ne pourra qu’être l’obligation, pour le concerné, de se 
soumettre à un contrôle effectif lors de chaque entrée dans le périmètre contrôlé.

Les paragraphes 3 à 6 règlent le cas de non-présentation des certificats prévisés.
Le paragraphe 3 permet de compenser le travail non effectué par des jours de congé. Si cette option 

est choisie par le salarié ou l’agent public, celui-ci ne souffrira pas de conséquences financières. Ce 
n’est que si cette option n’est pas choisie que le concerné perd « de plein droit la partie de sa rému-
nération correspondant aux heures de travail non prestées ».

Le Conseil d’État relève que le projet de loi prévoit que la non-présentation d’un des certificats 
visés à la loi et l’absence du poste de travail qui en résulte ne peut pas constituer un motif de licen-
ciement ou de sanction disciplinaire.

Le dispositif ainsi mis en place, dans son ensemble, n’appelle, ainsi qu’il a été dit plus haut, pas 
d’observation de principe, mais seulement des remarques ponctuelles.

Au paragraphe 4, première phrase, il y a lieu de viser l’alinéa 1er au lieu de l’alinéa 2.
À l’alinéa 2 du paragraphe 4, il est prévu que l’agent public qui ne dispose pas de congé de recréation 

peut avoir recours aux heures accumulées sur son compte épargne-temps, dans la limite de l’équivalent 
de trente-deux jours de congé de recréation. Le Conseil d’État note que cette limite n’est pas prévue 
à l’endroit des dispositions analogues pour les salariés, sans que les auteurs ne commentent ce choix. 
Pour les entreprises du secteur privé ayant opté pour la mise en place d’un compte épargne temps, il 
pourrait être envisagé d’introduire un dispositif analogue.

Se pose encore la question de savoir comment ces trente-deux jours de congé sont définis pour les 
agents relevant de l’enseignement et dont la tâche est fixée en « leçons ». Le Conseil d’État recom-
mande aux auteurs de prévoir une disposition spécifique pour les agents concernés afin de prévenir un 
contentieux éventuel dans le cadre de ces agents. Il s’interroge également sur l’application du dispositif 
aux magistrats, qui sont exclus du mécanisme du compte épargne-temps en raison de leur statut spé-
cifique sur le point concerné.

Le paragraphe 5 entend mettre en place un dispositif de « neutralisation » des périodes « non tra-
vaillées », donc celles pour lesquelles le salarié ou l’agent public concerné n’a pas voulu prendre un 
congé de recréation. Le Conseil d’État note que, contrairement aux salariés et agents ayant volontai-
rement recours à un congé sans solde à titre privé, ceux qui optent pour la non-prise d’un congé de 
recréation lorsqu’ils ne sont pas en mesure de présenter l’un des certificats visés dans le cadre du Covid 
check, sont couverts par les exceptions prévues par le dispositif mis en place pour la couverture sociale, 
notamment au niveau de la continuation de l’assurance maladie et de l’assurance pension. 

Le paragraphe 7 autorise l’employeur ou le chef d’administration à procéder ou faire procéder à un 
contrôle d’identité. Ce contrôle est identique à celui prévu à l’article 1er, point 27°, alinéa 2, de telle 
sorte que le Conseil d’État peut se référer à ses considérations faites à propos de cette disposition dans 
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son avis du 8 décembre 2021. Il recommande toutefois de faire abstraction des termes « Afin de pré-
venir les falsifications ou usurpations des certificats concernés », qui n’ont qu’une portée purement 
explicative, ainsi que de ceux de « s’il y a lieu », étant donné qu’il voit mal les agents chargés desdits 
contrôles procéder à d’autres vérifications d’identité que celles consistant dans une corrélation de 
l’identité figurant sur le certificat avec celle reprise sur une « pièce d’identité » qui peut, ainsi que le 
Conseil d’État l’a relevé dans son avis du 8 décembre 2021, être tout document officiel sur lequel 
figure une photo de son titulaire.

Le paragraphe 8 n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Amendement 7
L’amendement 7 modifie l’article 7 du projet de loi qui modifie la loi précitée du 17 juillet 2020 

sur deux points.
La première modification adapte cet article à l’introduction du certificat de contre-indication et 

n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
La seconde modification vise à préciser, à l’alinéa 1er du paragraphe 3, que, si tout rassemblement 

entre deux cent une et deux mille personnes est soumis au régime Covid check, cette obligation ne 
visera dorénavant pas « les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester ».

Le Conseil d’État renvoie aux observations formulées à l’endroit de l’amendement 6 transmis en 
date du 13 décembre 2021.

Amendement 8
L’amendement sous examen vise à modifier l’article 9 du projet de loi initial, relatif à l’article 4bis 

de la loi précitée du 17 juillet 2020.
La première modification adapte cet article à l’introduction du certificat de contre-indication et 

n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
La seconde modification introduit, également dans le contexte des activités visées à l’article concerné, 

la possibilité de la tenue d’une liste de noms. Le Conseil d’État se réfère sur ce point à nouveau à ses 
considérations antérieurement faites. Il souligne toutefois qu’il y a encore lieu de faire abstraction du 
début de phrase, dépourvu de toute valeur normative.

Amendements 9 et 10
Sans observation.

Amendement 11
L’amendement sous examen a pour effet d’insérer un nouveau chapitre 10bis dans la loi précitée du 

17 juillet 2020. Ce chapitre permet la participation des pharmaciens au dispositif de vaccination contre 
la Covid-19.

Le Conseil d’État avait été saisi le 12 novembre 2021 du projet de loi n 7912 portant modification 
de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles 
qui prévoyait d’introduire une habilitation générale pour le pharmacien à administrer tous les vaccins 
administrables au Luxembourg. Dans son avis n° 60.826 du 30 novembre 2021 sur le projet de loi 
n° 7912, le Conseil d’État avait formulé deux oppositions formelles et une réserve de dispense du 
second vote constitutionnel.

L’amendement sous examen reprend le texte de ce projet de loi en y apportant les changements 
requis.

Étant donné que tous les problèmes soulevés par le Conseil d’État dans son avis précité ont ainsi 
été rencontrés dans le cadre de l’amendement sous examen, le Conseil d’État peut marquer son accord 
avec le dispositif tel qu’il est actuellement proposé, à l’exception de son paragraphe 6, sur lequel il 
reviendra plus loin.

En effet, le dispositif sous examen énonce maintenant avec le niveau de précision requis le cadre 
matériel dans lequel doit se dérouler la vaccination et il limite l’acte de vaccination à la vaccination 
contre la Covid-19, en disposant en particulier que la vaccination se fait sans consultation préalable 
d’un médecin. La formation à suivre par les pharmaciens concernés est de même clairement définie 
par la loi, sans renvoi à un règlement grand-ducal censé fixer, voire préciser des détails, de sorte que 
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la question de la conformité du dispositif proposé avec l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution 
ne se pose plus. Par ailleurs, à l’endroit du commentaire de l’amendement sous examen, les auteurs 
exposent en détail les raisons qui les ont poussés à choisir en premier lieu le pharmacien en vue 
d’étendre le champ des acteurs dans le cadre de la vaccination contre la Covid-19, en affirmant notam-
ment que ses « connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres professions de santé, à 
une maîtrise des questions vaccinales ».

Au paragraphe 3, dernier alinéa, il est disposé que « la formation théorique est sanctionnée par un 
contrôle des connaissances théoriques et, en fin de session de la formation, par une évaluation des 
capacités pratiques acquises par le pharmacien. » Le Conseil d’État suggère de supprimer, en début de 
phrase, le terme « théorique », afin d’éviter tout malentendu quant à l’envergure de l’évaluation, qui 
concerne aussi bien le volet théorique et le volet pratique.

Le paragraphe 6 de la nouvelle disposition prévoit que le pharmacien touchera un honoraire pour 
son acte, et que cet honoraire sera à charge de l’État. La fiche financière jointe au projet est muette 
quant au montant prévisible découlant de cette charge additionnelle imputée audit budget. Le Conseil 
d’État s’interroge sur les modalités de fixation de cet honoraire. 

Amendement 12
L’amendement sous examen, d’une part, corrige une erreur matérielle survenue dans le cadre du 

projet de loi n° 7924 initial au niveau de l’amende visée à l’alinéa 1er de l’article 11 de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 et, d’autre part, prévoit que l’employeur qui ne respecterait pas son obligation de 
contrôle sera puni des peines prévues au même texte.

Par ailleurs, le renvoi à l’obligation de contrôle « visée à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er » 
est à remplacer par un renvoi à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 2, qui prévoit ladite 
obligation.

Amendement 13
L’amendement sous examen ajoute à la liste des infractions visées à l’article 12 de la loi du 17 juillet 

2020 l’infraction d’avoir accédé au lieu de travail au mépris des dispositions y visées. Le Conseil d’État 
ne formule pas d’observation.

Amendement 14
L’amendement sous examen règle l’entrée en vigueur de la loi en projet sous avis et prévoit des 

dispositions transitoires pour les contrôles sur le lieu de travail.
Le Conseil d’État n’a pas d’observation.

Examen des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021

Amendement 1
Point 1°
Sans observation.

Point 2°
Le point 2° a pour effet d’ajouter un point 34° nouveau à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 

2020, qui définit la notion de « pièce d’identité ». Le Conseil d’État demande de reformuler le point 34° 
comme suit, en signalant que le contrôle de l’identité d’une personne est indépendant de la situation 
de celle-ci au regard de son état civil :

« 34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir 
l’identité d’une personne. » »

Amendements 2 à 4
Sans observation.

Amendement 5
L’amendement sous examen a, entre autres, pour effet de préciser que les « personnes exerçant un 

mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à l’alinéa 1er ». Le Conseil d’État 
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considère que les termes « mandat public » sont imprécis et suggère de préciser les catégories de 
personnes visées, tel que dans le commentaire de l’amendement sous examen. Le Conseil d’État com-
prend par ailleurs que le « lieu de travail » pour les catégories de personnes susmentionnées vise le 
local dans lequel elles exercent habituellement leur mandat.

La modification proposée au sujet du télétravail n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 
d’État.

Amendement 6
Le Conseil d’État suggère de faire de l’actuelle dernière phrase un alinéa séparé, soulignant ainsi le 

caractère illicite de tout rassemblement dépassant deux mille participants.

Amendements 7 à 9
Sans observation.

Amendement 10
L’amendement sous examen vise à répondre à l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État 

dans son avis du 8 décembre 2021 et que le Conseil d’État peut à présent lever.

Amendement 11
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Examen des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021

Observations générales
Les actes à modifier sont à énumérer en suivant leur ordre chronologique en commençant par le 

plus ancien. À l’intitulé, le point 8° est à numéroter en point 4° et les articles suivants sont à renumé-
roter en conséquence. Cette observation vaut également pour le dispositif de la loi en projet.

L’indication des articles dans la structuration du dispositif est mise en caractères gras et suivi d’un 
point.

À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité ou d’insertion d’articles, le texte nou-
veau est précédé de l’indication du numéro correspondant qui est souligné, au lieu d’être mis en gras, 
pour mieux le distinguer du numéro des articles de l’acte modificatif.

Il est signalé que lors des renvois, les différents éléments auxquels il est renvoyé sont à séparer par 
des virgules, en écrivant, à titre d’exemple à l’amendement 3, point 2°, sous ii., « à l’article 3bis, 
paragraphe 5, ».

Intitulé
Au point 11°, il faut écrire « de la loi modifiée du [...] ». 

Amendement 1
Le texte du point 27° dans sa teneur amendée est à faire précéder du numéro correspondant.
In fine du point 27°, il convient d’écrire « peuvent accéder à son contenu ».
Au point 2°, au point 33°, tel qu’amendé, il convient d’ajouter une virgule après les termes 

« point 4) ».

Amendement 3
Au point 1°, à la lettre c), à l’alinéa 3, tel qu’amendé, les termes « aux articles 3bis, 3ter ou 3quater » 

ne sont pas à rédiger en caractères italiques, à l’exception des qualificatifs latins bis, ter et quater.
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Amendement 4
À l’article 3bis, paragraphe 3, alinéa 2, point 1°, tel qu’amendé, il convient d’écrire « l’article 1er, 

point 23° ; ».
À l’article 3bis, paragraphe 5, alinéa 2, point 2°, tel qu’amendé, il faut écrire « le directeur de la 

santé ».

Amendement 5
L’article 5 dans sa teneur amender est à reformuler de la manière suivante :

« Art. 5. L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :

a) Le point final in fine est remplacé par un point-virgule ;
b) Il est inséré une lettre c) nouvelle libellée comme suit :

« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que 
ceux de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ;

2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 1er, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
b) À l’alinéa 2, le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ». »

À l’article 3quater, paragraphe 3, lettre c), qu’il s’agit de modifier, il y a lieu de faire figurer la 
deuxième phrase en tant que nouvel alinéa 2.

Amendement 6
Les guillemets sont à ouvrir avant le texte de l’article 3septies à remplacer. Par ailleurs, le numéro 

de l’article en question fait défaut. 
À l’article 3septies, paragraphe 3, alinéa 3, tel qu’amendé, il convient d’écrire « à l’article L. 551-2, 

paragraphe 3, du Code du travail ».
À l’article 3septies, paragraphe 4, alinéa 2, première phrase, tel qu’amendé, il y a lieu d’écrire 

« trente-deux jours » en toutes lettres.
À l’article 3septies, paragraphe 5, alinéas 1er à 4, tel qu’amendé, il faut écrire systématiquement 

« du Code de la sécurité sociale ».
À l’article 3septies, paragraphe 6, première phrase, tel qu’amendé, il est indiqué d’écrire « au livre V, 

titre premier, chapitre premier, du Code du travail ».

Amendement 8
Au point 3°, lettre b), au paragraphe 11, alinéa 3, tel qu’amendé, il convient d’écrire « l’article 1er, 

point 2° ».

Amendement 10
L’article 12 tel qu’amendé est à reformuler de la manière suivante :

« Art. 12. À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, première phrase, de la même loi, les termes 
« et dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés. »

Amendement 11
L’article qu’il s’agit d’insérer dans la loi en projet sous avis est à libeller comme suit :

« Art. 13. À la suite de l’article 10 de la même loi, il est inséré un chapitre 3bis nouveau 
intitulé « Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un 
article 10bis nouveau libellé comme suit :

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien […]. » »
À l’article 10bis, paragraphe 1er, il faut écrire « habilité à préparer et à administrer les vaccins qui 

lui est sont mis à disposition ».
À l’article 10bis, paragraphe 2, il faut écrire « seize ans » en toutes lettres.
À l’article 10bis, paragraphe 3, alinéa 2, il y a lieu de viser le « ministre ayant la Santé dans ses 

attributions ».
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À l’article 10bis, paragraphe 3, alinéa 3, point 2°, il est indiqué d’écrire « Conseil de 
gouvernement ».

À l’article 10bis, paragraphe 4, phrase liminaire, le terme « et » après le terme « officines » est à 
supprimer.

À l’article 10bis, paragraphe 4, point 3°, il faut écrire « ministre ayant la Santé dans ses 
attributions ».

À l’article 10bis, paragraphe 4, point 6°, il est indiqué d’écrire « Direction de la santé ».

Amendement 12
Au point 1°, en ce qui concerne les montants d’argent, les tranches de mille sont séparées par une 

espace insécable.

Amendement 13
L’article est à faire précéder du numéro d’article afférent.
Lorsqu’on se réfère au premier paragraphe ou alinéa, les lettres « er » sont à insérer en exposant 

derrière le numéro pour écrire « 1er ».
Au point 1°, le symbole « ° » après les termes « paragraphe 1er » est à écarter.
Après le point 3°, le point-virgule après les termes « alinéa 1er » est à remplacer par une virgule.

Amendement 14
À l’article 29 tel qu’amendé, les dispositions modificatives figurant sous l’alinéa 3 sont à faire figurer 

à l’endroit des modifications à effectuer à l’article 3septies, et cela à l’article 6 actuel de la loi en projet. 
Les articles suivants du projet de loi sont à renuméroter en conséquence. À l’article 29, tel qu’amendé, 
il suffit de prévoir une mise en vigueur différée de l’article 6 (7 selon le Conseil d’État), les modifi-
cations à effectuer par l’article 6 (selon le Conseil d’État) entrant en vigueur simultanément avec le 
reste du dispositif en projet et restant en vigueur jusqu’au moment de l’entrée en vigueur différée de 
la nouvelle teneur de l’article 3septies résultant de la modification par l’article 6 (7 selon le Conseil 
d’État).

Texte coordonné de la loi en projet
À l’article 29, l’alinéa 1er, il y a lieu de rétablir la disposition dérogeant aux règles de droit commun 

en matière de publication.

Texte coordonné de la loi précitée du 17 juillet 2020
Au texte coordonné de la loi précitée du 17 juillet 2020, à l’article 3quater, paragraphe 3, lettre c), 

la deuxième phrase est à ériger en alinéa distinct.

Examen des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021

Amendement 1
Au point 1°, au point 27°, tel qu’amendé, les termes à définir « régime Covid check » sont à entourer 

de guillemets.

Amendement 2
Au point 1°, au paragraphe 1er, alinéa 3, deuxième phrase, tel qu’amendé, il convient d’ajouter une 

virgule après les termes « paragraphe 5 ».

Amendement 3
Au point 2°, lettre a), sous ii., tel qu’amendé, les termes latins « in fine » sont à rédiger en caractères 

italiques.
Au point 2°, lettre b), troisième phrase, tel qu’amendé, le terme « de » après les termes « présenter 

un certificat » est à supprimer.
Au point 2°, lettre c), tel qu’amendé, il y a lieu d’écrire « Sans préjudice de l’article 4, para-

graphes 1er et 4, ».
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Au point 3°, au paragraphe 3, alinéa 1er, tel qu’amendé, les termes « alors que » sont à remplacer 
par le terme « et ».

Amendement 4
Au paragraphe 5, alinéa 2, point 1°, tel qu’amendé, il faut écrire « une attestation médicale ».

Amendement 5
Au paragraphe 1er, dernière phrase, tel qu’amendé, les termes « à l’alinéa 1er » sont à remplacer par 

les termes « au présent alinéa ».
Au paragraphe 3, alinéa 3, tel qu’amendé, il convient d’écrire « à l’article L. 551-2, paragraphe 3, 

du Code du travail ».
Au paragraphe 5, alinéas 1er à 4, tel qu’amendé, il faut écrire systématiquement « du Code de la 

sécurité sociale ».
Au paragraphe 6, première phrase, tel qu’amendé, il est indiqué d’écrire « au livre V, titre premier, 

chapitre premier, du Code du travail ».

Amendement 6
Au point 3°, au paragraphe 6, alinéa 3, tel qu’amendé, il y a lieu de rétablir le point final après la 

première phrase. Aux troisième et quatrième phrases, il convient d’ajouter une virgule après les termes 
« paragraphe 5 », cela à deux reprises. À la quatrième phrase, les termes « quant aux dispositions » 
sont à supprimer.

Amendement 8
Au point 5°, au paragraphe 4, alinéa 1er, première phrase, tel qu’amendée, le terme « ne » est à 

maintenir.

Amendement 9
À l’article 11, phrase liminaire, tel qu’amendé, il convient d’écrire « Centre de rétention » avec une 

lettre « c » majuscule.
À l’indication de l’article 4sexies à insérer, il convient d’écrire « Art. 4sexies. »
À l’article 4sexies, paragraphe 2, première phrase, il faut écrire « au centre » avec une lettre « c » 

minuscule.

Amendement 11
À l’article 28 tel qu’amendé, les dispositions modificatives figurant sous l’alinéa 4 sont à faire figurer 

à l’endroit des modifications à effectuer à l’article 3septies, et cela à l’article 6 actuel de la loi en projet. 
Les articles suivants du projet de loi sont à renuméroter en conséquence. À l’article 29, tel qu’amendé, 
il suffit de prévoir une mise en vigueur différée de l’article 6 (7 selon le Conseil d’État), les modifi-
cations à effectuer par l’article 6 (selon le Conseil d’État) entrant en vigueur simultanément avec le 
reste du dispositif en projet et restant en vigueur jusqu’au moment de l’entrée en vigueur différée de 
la nouvelle teneur de l’article 3septies résultant de la modification par l’article 6 (7 selon le Conseil 
d’État).

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté par 18 voix pour et 1 voix contre, le 14 décembre 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *
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AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES DROITS DE L’HOMME

(13.12.2021)

Conformément à l’article 2 (1) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme (CCDH), la CCDH a été saisie du projet de loi n°7924 en date du 
4 décembre 2021. Ce dernier vise principalement à prolonger les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 prévues par la loi modifiée du 17 juillet 2020 jusqu’au 28 février 2022. En date du 9 décembre 
2021, la CCDH a été saisie d’un projet d’amendements gouvernementaux approuvé par le conseil de 
gouvernement le même jour.

Dans la lettre de saisine, la CCDH a été priée d’émettre son avis « endéans les meilleurs délais ». 
La CCDH rappelle encore une fois que l’urgence dans laquelle le projet de loi doit être examiné et 
avisé limite de manière considérable la possibilité pour les différents acteurs d’alimenter le débat public 
et d’effectuer ainsi une analyse plus approfondie des mesures. Seules les modifications principales 
seront dès lors analysées dans le présent avis. Pour le surplus, la CCDH renvoie à ses autres recom-
mandations formulées dans ses avis et rapports précédents.

Le projet de loi sous avis reprend les dispositions actuellement en vigueur tout en apportant quelques 
modifications. Ainsi, le projet de loi prévoit notamment la mise en place obligatoire du Covid check 
« 3G » dans le monde du travail et « 2G » pour les activités de loisirs et de restauration, tout en per-
mettant la vérification d’identité. Des modifications supplémentaires concernent une double protection 
au niveau des hôpitaux et établissements de soins, ainsi que la création d’une base légale pour certaines 
mesures dans les centres pénitentiaires.

I. Observations préliminaires

Avant d’entrer dans le vif du sujet, la CCDH souhaite rappeler que toute personne fait partie de la 
solution pour sortir de cette crise sanitaire mondiale sans pareil, déplorant plus de 5 millions de décès 
dans le monde et près de 900 au Luxembourg. De plus, cette crise a également occasionné de nom-
breuses infections Covid graves, des victimes des conséquences douloureuses de « Long Covid », ainsi 
que des effets sociétaux secondaires1.

Depuis le début de la crise sanitaire, la CCDH a fait appel à la solidarité de tout un chacun et à ce 
que toutes les mesures soient prises pour que toutes les personnes puissent bénéficier d’informations 
adéquates et fiables qui se fondent sur des données scientifiques éprouvées. Force est de constater qu’il 
n’était pas toujours évident de prévoir l’évolution de la crise pandémique ce qui était dû à la complexité 
de sa gestion et aussi au fait que l’expertise n’était pas acquise dès le départ. À cela s’est ajouté l’impact 
qu’a eu la désinformation qui a encore augmenté le doute chez d’aucuns et miné la confiance qu’ils 
pouvaient éprouver à l’égard des autorités politiques dont la communication a été par moment peu 
persuasive. Tout cela a fait que beaucoup de personnes ont commencé à douter et perdre confiance en 
particulier quant à l’efficacité de la vaccination. Pour la CCDH, il a souvent été difficile voire impos-
sible de comprendre sur quelles données le gouvernement basait les mesures qu’il prenait. Une com-
munication claire, adaptée en continuité, et fondée sur des données scientifiques aurait eu l’avantage 
de créer une confiance et aurait permis de mieux gérer les doutes existants. Une participation accrue 
d’experts indépendants dans cette stratégie aurait permis d’accroître l’adhésion à la vaccination et aux 
mesures sanitaires.

La CCDH ne peut que répéter ses inquiétudes quant au gouffre qui se crée entre les personnes 
vaccinées et non-vaccinées, et même au-delà de cette catégorisation. Cette situation s’est détériorée 
avec le temps et a conduit à l’expression de mépris des uns à l’égard des autres alors même que toute 
la société aurait dû se serrer les coudes pour être solidaires et accepter aussi que l’on puisse avoir à un 
moment une position contraire. La solidarité, le vivre ensemble qui fournit le ciment de la vie en société 
en ont beaucoup souffert. La CCDH souhaite aussi se projeter dans la période de « l’après-crise » et 
il est important de veiller à ce que les mesures prises aujourd’hui, souvent dans l’urgence, puissent 
aussi être justifiées une fois sorti de cette crise sanitaire, alors qu’il nous faudra tirer des bilans et 

1 Rapport de la CCDH, La crise sanitaire et ses conséquences : quels impacts sur les droits humains, 25 janvier 2021, dispo-
nible sur https://ccdh.public.lu/dam-assets/dossiers_th%C3%A9matiques/bilan_covid19/rapports/2021/Covid-EffetsDroits 
Humains-DocReflexion-20210225.pdf
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soigner ce qui a divisé et opposé. Il convient d’une manière générale, d’éviter tout risque de margina-
lisation, notamment par une amélioration de la stratégie de communication et d’information ciblant 
tant les personnes non-vaccinées et vaccinées, qui doivent continuer à contribuer à la santé collective, 
et de veiller à un dialogue social. Par ailleurs, elle rappelle que les réticences face à la vaccination 
peuvent être diverses et qu’il convient de les prendre en considération dans la stratégie de lutte contre 
la pandémie.

Dans ce contexte, il est regrettable que les attitudes de doutes, compréhensibles et dont on aurait dû 
s’occuper en priorité, aient été instrumentalisées par une minorité. Cela a donné lieu à des attitudes 
extrémistes, inadmissibles car violentes et transgressives dont le but était d’attaquer et de fragiliser 
l’État de droit,2 notamment par des menaces et de la violence contre les journalistes et politiciens ou 
des comparaisons inadmissibles avec l’extermination des Juifs lors de la Seconde Guerre Mondiale qui 
banalisent les horreurs de celle-ci et la souffrance des victimes3. La CCDH souligne que la liberté de 
manifestation et d’expression constitue un fondement essentiel d’une société démocratique, surtout en 
temps de crise où des restrictions ont dû être décidées. Toutefois, cette liberté n’est pas sans limite et 
ne peut en aucun cas justifier le recours à la violence ou les attaques contre les principes démocratiques. 
La CCDH est fortement préoccupée par la propagation de la désinformation et le risque de radicalisation 
et appelle le gouvernement à s’attaquer à ceux-ci.

II. L’obligation de l’Etat de protéger la santé collective et individuelle

La CCDH souhaite rappeler encore une fois que, selon la Convention européenne des droits de 
l’Homme, les États ont l’obligation positive de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger 
la vie et la santé des personnes relevant de leur juridiction. La mise en œuvre de cette obligation diffère 
d’un pays à l’autre, mais un consensus général se dégage en ce qui concerne l’importance d’atteindre 
un taux de vaccination le plus élevé possible afin de protéger la santé publique4 et par extension, la 
santé individuelle. Ce raisonnement est également valable pour la vaccination contre la Covid-19.

En effet, de nombreuses sources scientifiques fiables permettent de conclure à l’efficacité et à la 
sécurité de l’administration des vaccins contre la Covid-19. En même temps, il est important de rappeler 
que la lutte contre la pandémie ne dépend pas seulement du taux de vaccination national, mais de 
l’accès aux vaccins au niveau mondial. La CCDH recommande au gouvernement de renforcer son 
engagement pour un accès équitable aux vaccins partout dans le monde.

L’exposé des motifs du projet de loi sous avis indique qu’en vue de garantir la sécurité de toutes 
les personnes, « il est nécessaire d’accélérer la vaccination de la population, mais aussi de prendre 
de nouvelles mesures sanitaires voire de renforcer celles d’ores et déjà en place ».5 Dans ce sens, 
prendre des mesures sanitaires ainsi que des mesures visant à augmenter l’adhésion à la vaccination 
répondent à des « besoins sociaux impérieux », permettant de restreindre les libertés individuelles pour 
autant que ce soit nécessaire, proportionnel, limité dans le temps et en l’absence de mesures moins 
contraignantes. Il convient toutefois également de prendre toutes les mesures pour recueillir le consen-
tement libre et éclairé de la personne concernée. Ainsi, il s’ensuit que le gouvernement et le parlement, 
au vu de l’augmentation des cas positifs et du chiffre croissant d’hospitalisations liées à la Covid-19, 
décident de prendre de nouvelles mesures en vue de limiter la propagation du virus et ainsi de protéger 
la santé de la population et notamment des personnes les plus vulnérables.

Au vu de ce qui précède, la CCDH se limitera dans son analyse à réfléchir sur l’impact que les 
mesures en question pourront avoir sur le vivre ensemble dans notre société et particulièrement sur les 
personnes qui souffrent le plus de la crise pandémique. Tout comme dans tous ses avis précédents, elle 

2 RTL, Manifestatioun géint d’Covid-Politik vun der Regierung, Domingos Oliveira, 4 décembre 2021, disponible sur https://
www.rtl.lu/news/national/a/1827946.html; Le Quotidien, La haine démasquée, Laurent Duraisin, 6 décembre 2021.

3 Radio 100,7, “Juddestär” op Demonstratiounen: lnakzeptabel Verharmlosung vun der Shoah, Laurent Moyse, 6 décembre 
2021, disponible sur https://www.100komma7.lu/article/aktualiteit/juddestar-op-demonstratiounen-inakzeptabel-verharmlosung- 
vun-der-shoah ; Radio 100,7, Op der Kipp, Fräie Mikro, Frank Wies, 7 décembre 2021, disponible sur https://www.
100komma7.lu/article/aktualiteit/op-der-kipp; RTL, Journal, Interview Gilbert Pregno, 6 décembre 2021, disponible sur 
https://replayaudio.rtl.lu/2021/12/06/6cf3b1c15e48c9fa333eb52bfa0a1bc5.mp3

4 Cour européenne des droits de l’Homme, Arrêt Vavricka et autres c. République Tchèque, Grande Chambre, 8 avril 2021, 
para. 282, disponible sur https://hudoc.echr.coe.int/eng:[% 22vavricka%22]

5 Projet de loi n°7924, exposé des motifs, p. 6, disponible sur
 https://www.chd.lu/wps/PA_RoleDesAffaires/FTSByteServingServletlmpl
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mettra en balance les différents intérêts en jeu afin de veiller à ce que les mesures prises soient cohé-
rentes avec l’esprit des instruments internationaux relatifs aux droits humains.

III. Les nouvelles mesures de lutte contre la Covid-19

Au vu de la croissance des chiffres d’infections et d’hospitalisations, il est compréhensible que le 
gouvernement et le parlement aient décidé de prendre des mesures dans un but de protection de la 
santé. Toutefois, il échet de souligner que la CCDH rappelle depuis le début de la crise sanitaire l’im-
portance de prendre des mesures proportionnées à l’objectif poursuivi. Le projet de loi sous avis 
s’inscrit dans un renforcement important des mesures restrictives, ce qui implique des exigences ren-
forcées de justification de celles-ci. Cette justification se doit d’être fondée sur des preuves scientifiques 
claires et bien assises dans la réalité luxembourgeoise. Elle doit également prouver que les solutions 
proposées constituent les mesures les moins attentatoires pour poursuivre l’objectif. La CCDH s’in-
quiète que cette double exigence de clarté des justifications et de la proportionnalité n’est pas soignée 
par le gouvernement et le législateur, alors pourtant que cette loi opère des choix restrictifs des droits 
sans précédent dans l’expérience luxembourgeoise. Dans ce contexte, la CCDH souhaite adresser au 
gouvernement une série de questions en vue de pouvoir harmoniser au mieux protection de la santé et 
respect pour les droits humains.

Tout d’abord, la CCDH constate que des efforts ont été faits par le gouvernement pour mettre en 
place des offres de vaccination au plus près de la population et en même temps pour continuer à infor-
mer les personnes et répondre à leurs doutes et questions. Elle invite le gouvernement à développer 
ces efforts, tout en adoptant une stratégie de communication adaptée, par une approche basée sur la 
patience et la compréhension des personnes et de leurs craintes. Pour ce faire, il convient de renforcer 
davantage les offres d’informations en amont et d’étudier la possibilité d’adoption de moyens encore 
plus accessibles, pour atteindre au mieux les personnes non vaccinées. Elle invite notamment le gou-
vernement à réfléchir sur l’opportunité de l’utilisation accrue des réseaux sociaux ou de la mise en 
place de collaborations avec des entreprises et différents milieux de travail, des établissements scolaires, 
universitaires ou de formation ainsi qu’avec des professionnels qui représenteraient des personnes de 
confiance. En tout état de cause, il est certain que ce n’est qu’avec une communication claire, adaptée, 
accessible et transparente que les doutes des personnes peuvent être levés. La CCDH renvoie dans ce 
contexte également à ses avis précédents : l’exigence de transparence par rapport aux données scien-
tifiques, y compris pour justifier les restrictions sanitaires individuelles, est intimement liée aux droits 
humains et notamment au droit à l’information.6

Concernant les mesures dans le monde du travail, il est à noter que les amendements du 9 décembre 
2021 prévoient dorénavant la mise en place obligatoire du Covid check à partir du 15 janvier 2022. La 
CCDH note que, contrairement à la loi actuellement en vigueur, une partie des modalités et les consé-
quences du non -respect de ces mesures ont été clarifiées dans le projet de loi tel qu’amendé. Dans ce 
contexte, elle note favorablement l’inclusion textuelle de l’interdiction de licenciement en cas d’ab-
sence du salarié liée à l’obligation de présentation d’un certificat de vaccination, de rétablissement ou 
de test.7 Toutefois, elle appelle le gouvernement et le parlement à tenir dûment compte des consé-
quences préjudiciables que l’imposition du régime Covid check dans le monde du travail pourra avoir 
sur les personnes concernées, notamment celles qui se trouvent en situation de précarité (suspension 
de salaire pour les jours non prestés, paiement quasi-quotidien de tests, etc.). La CCDH se demande 
si cette obligation généralisée est justifiée et si la proportionnalité de cette mesure est donnée dans tous 
les cas. À titre d’exemple, si l’objectif est la protection de la santé sur les lieux de travail et que le port 
du masque, la distanciation physique et les autres mesures sanitaires peuvent être respectés, est-ce que 
l’imposition du Covid check est proportionnelle et nécessaire ? Il en va de même des lieux de travail 
comprenant moins de 10 personnes, alors que les rassemblements non professionnels de la même taille 
ne requièrent aucune mesure sanitaire. Si par contre l’objectif est d’augmenter la pression sur les per-
sonnes non vaccinées, la CCDH renvoie à ses réflexions par rapport à cette approche exprimées dans 

6 CCDH, Avis 5/2020 sur le projet de loi n°7606, 9 juin 2020, p. 6, disponible sur https://ccdh.public.lu/dam-assets/avis/2020/
Avis-CCDH-PL-7606-final.pdf

7 Projet de loi n°7924, Amendements du 9 décembre 2021, Texte coordonné, art. 3septies, para. 3, disponible sur https://www.
chd.lu/wps/PA_RoleDesAffaires/FTSByteServingServletlmpl?path
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ses avis précédents.8 Par conséquent, la CCDH demande au gouvernement de procéder avec précaution 
en prenant en compte les droits humains de toutes les personnes et en veillant à limiter les mesures au 
strict nécessaire et de les lever dès qu’elles ne sont plus nécessaires. En tout état de cause, la CCDH 
plaide pour la mise en place de mesures qui ont pour but premier la protection de la santé de tout un 
chacun, c’est-à-dire de mesures de protection continues sur le lieu de travail, quel que soit le modèle 
adopté. Cela permettra notamment de continuer à protéger toutes les personnes, quel que soit leur statut 
vaccinal. Elle plaide également pour un appel auprès des employeurs en faveur du recours accru au 
télétravail, lorsque cela est souhaité par l’employé et compatible avec le type de travail exercé.

Quant aux activités de loisirs et de restauration, la mise en place obligatoire du Covid check sous 
la forme du « 2G » aura également des conséquences importantes sur la vie des personnes qui ne 
répondent pas à cette obligation, ainsi que sur leurs proches. Ceci est d’ailleurs également le cas lors 
de l’adoption du nouveau régime Covid check « 2G » dans les secteurs dans lesquels cela reste facultatif 
pour les organisateurs. La CCDH renvoie à ses remarques faites ci-dessus et à ses avis précédents et 
se demande si cette mesure est proportionnelle et nécessaire dans les différentes situations. Dans ce 
contexte, elle tient notamment à saluer l’exclusion de cette obligation pour les restaurants sociaux et 
les cantines scolaires. La CCDH se doit cependant de rappeler encore une fois que le droit à la culture, 
le droit à l’épanouissement personnel ou le droit à l’inclusion sociale sont des droits humains impor-
tants.9 Elle met en garde contre une hiérarchisation de l’importance des différents droits humains. De 
plus, elle se doit de constater qu’il ne ressort pas clairement du projet de loi quelles activités seront 
considérées comme des activités de loisirs et/ou culturelles.

D’ailleurs, la CCDH note favorablement que les amendements du 9 décembre 2021 prévoient expli-
citement la situation des personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des raisons médicales. 
Par contre, comme le recours aux tests deviendra quasi-quotidien par la réduction de la durée de validité 
des tests, elle appelle le gouvernement à prévoir des moyens accessibles, tant au niveau de la distance 
à parcourir, que sur le temps consacré à cette pratique quotidienne et aux horaires d’ouverture des lieux 
de test. Selon les informations reçues par la CCDH, les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner 
reçoivent actuellement des bons qui sont uniquement valables pour des tests PCR réalisés par certains 
laboratoires. La CCDH recommande de veiller également à un accès gratuit à des tests rapides certifiés, 
afin d’éviter la complication qui pourrait exister pour se rendre à ces quelques laboratoires. Par ailleurs, 
si l’obligation de se faire tester est justifiée par la protection des autres personnes présentes aux ras-
semblements Covid check, la CCDH se demande si le Covid check, régime sans aucune mesure sani-
taire, protège à son tour suffisamment la santé des personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner. Elle 
appelle le gouvernement à prendre toutes les mesures qui s’imposent dans ce sens.

Le gouvernement a pris des mesures en vue de protéger au mieux les personnes les plus vulnérables, 
notamment par la mise en place d’une double protection dans les hôpitaux et autres établissements 
de soins. Tout visiteur et prestataire externe devra effectuer un test autodiagnostique réalisé sur place 
et sera obligé de porter un masque, tout en présentant un certificat de vaccination, de rétablissement 
ou de test. La CCDH invite toutefois à veiller à ce que la situation particulière de certaines personnes 
soit prise en considération pour garantir un accès sans obstacle (p.ex. personnes dans une situation de 
précarité financière, visiteurs de personnes en situation de fin de vie en présence d’une urgence, etc.).

De même, concernant les centres pénitentiaires et le centre de rétention, la croissance du nombre 
d’infections peut justifier la mise en place d’un cadre légal prévoyant des mesures de protection. 
Toutefois, la CCDH rappelle que les personnes privées de liberté se trouvent dans une position vulné-
rable et une situation de dépendance accrue de l’État, qui nécessite qu’une importance particulière soit 
accordée à leurs droits humains.10 D’une manière générale, la CCDH note qu’au moins une partie des 
restrictions des droits humains est finalement ancrée dans une loi et exhorte le gouvernement à adopter 
cette même approche pour toutes les autres situations où les personnes vivent dans des institutions. 
Toute restriction nécessite une base légale et des garanties pour assurer la proportionnalité de la mesure. 
Dans le cadre de la quarantaine dès l’admission au centre pénitentiaire, il convient toutefois de veiller 
de manière accrue à offrir aux personnes un encadrement global adapté, notamment au vu du fait que 

 8 CCDH, Avis 15/2021 sur le projet de loi n°7897, 13 octobre 2021, disponible sur https://ccdh.public.lu/dam -assets/ 
dossiers_th%C3%A9matiques/pand%C3%A9mie/avis/2021/Avis-CCDH-PL7897-final.pdf

 9 CCDH, Avis 13/2020 sur le projet de loi n°7733, pp. 3-4, disponible sur https://ccdh.public.lu/dam-assets/avis/2020/CCDH-
avis-PL-7733-final.pdf

10 Cour européenne des droits de l’Homme, Enache c. Roumanie, 1er avril 2014, n°10662/06, para. 49
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l’admission dans un centre pénitentiaire et l’enfermement peuvent accroître de manière considérable 
la vulnérabilité de la personne concernée, surtout lorsque ceux-ci sont accompagnés d’un certain degré 
d’isolement.

De plus, la CCDH note qu’il ressort des statistiques de la Direction de la Santé qu’il y a une forte 
disparité du taux de vaccination selon l’âge des personnes.11 Elle est préoccupée par le fait que les 
mesures Covid check au travail sans accès facile aux tests risque de mettre les jeunes face à des obs-
tacles importants au début de leur carrière et il convient d’éviter tout risque de décrochage du monde 
du travail qui pourrait avoir des effets sur le long terme. Quant aux loisirs, il convient d’éviter que 
l’impact psychologique et sociétal que la pandémie a déjà eu sur cette catégorie de personnes ne soit 
encore renforcé par des mesures qui ont justement pour but la protection de la santé, qu’elle soit phy-
sique ou mentale. Dans ce cadre, la CCDH renvoie à la position de l’Ombudsman fir Kanner a 
Jugendlecher qui estime qu’« aucune pression ne peut être exercée sur les enfants, ni dans un sens ni 
dans l’autre ».12 La CCDH invite le gouvernement et le parlement à tenir dûment compte de l’intérêt 
supérieur de l’enfant et de ne pas négliger la protection de la santé mentale.

En dernier lieu, dans le contexte du contrôle d’identité qui doit être effectué à chaque présentation 
d’un certificat de vaccination ou de rétablissement, la CCDH tient à souligner certaines situations qui 
devront être prises en considération lors de la mise en place de cette mesure. Tout d’abord, comme il 
s’agit d’une nouvelle compétence pour tout exploitant, organisateur, employeur ou par délégation à des 
salariés ou prestataires externes, il convient de délimiter strictement les modalités de cette vérification. 
De plus, la CCDH invite le gouvernement à établir des lignes directrices concernant cette vérification, 
afin d’envisager toutes les situations qui peuvent se présenter, notamment liées aux différents types de 
pièces d’identité qui peuvent être présentés et qui se doivent de refléter la situation de toutes les per-
sonnes présentes sur le territoire luxembourgeois (pièces d’identité étrangères, « papier rose », etc.), 
ou encore la situation des personnes n’ayant pas de pièce d’identité, au-delà de leur propre fait ou 
volonté. Après avoir essayé d’inclure toute personne, quel que soit son statut administratif, dans la 
campagne de vaccination, il convient d’adapter la situation de présentation d’une pièce d’identité aux 
différentes situations qui peuvent se présenter. D’une manière plus générale, la CCDH met en garde 
contre l’octroi d’un pouvoir de contrôle de l’identité à des personnes privées et exhorte le gouvernement 
et le parlement à prévoir toutes les garanties et mesures nécessaires pour éviter les abus et violations 
des droits humains.

Adopté lors de l’assemblée plénière du 13 décembre 2021.

11 Direction de la Santé, Couverture vaccinale par tranche d’âge chez les résident·es luxembourgeois·es, disponible sur https://
covid19.public.lu/fr/blog/vaccination/comprendre-admissions.html

12 Rapport annuel 2021, Covid-19 et les droits de l’enfant, p. 52, disponible sur http://okaju.lu/files/RapportsORK_pdf/web_
R6_rapport_2021_OKAJU_1121_Final.pdf.
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P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

  1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *
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AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(14.12.2021)

Par lettre du 4 décembre 2021, Madame Paulette LENERT, ministre de la Santé, a saisi notre 
chambre pour avis du projet de loi 7924 sous rubrique.

Le présent projet de loi se propose d’apporter des modifications substantielles à la version actuelle 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui vient, 
en principe, à échéance le 18 décembre 2021. Pour des raisons de santé et de sécurité des citoyens, il 
est d’ailleurs proposé de ne pas attendre cette échéance pour mettre en place les nouvelles mesures.

Il est ainsi proposé de mettre en place un régime Covid Check « 2G » permettant l’admission aux 
établissements accueillant un public, rassemblements, manifestations ou évènements des seules per-
sonnes titulaires soit d’un certificat de vaccination, soit d’un certificat de rétablissement.

Par lettre du 9 décembre 2021, Madame Paulette LENERT, ministre de la Santé, a saisi notre 
chambre pour avis des amendements au projet de loi n° 7924 sous rubrique.

Si certains amendements redressent des oublis ou des erreurs matérielles voire reformulent légère-
ment le texte pour des raisons de fluidité ou de clarté du texte, d’autres sont plus substantiels tels que :
– la possibilité pour le directeur de la santé d’émettre un certificat de contre-indication à la vaccination 

contre la Covid-19 lorsqu’il existe une contre-indication médicale à cette vaccination. Toutefois, 
dans cette hypothèse, il ne suffit pas de présenter ledit certificat pour accéder à un établissement ou 
évènement Covid check, encore faut-il que cette personne présente aussi un certificat de test ou un 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur 
place ;

– des nouvelles mesures applicables obligatoirement sur le lieu de travail (nouvel article 3septies) ;
– la vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans leurs officines.

*

I. LE PROJET INITIAL

Sont ainsi proposées les mesures suivantes :

1. au niveau du régime du Covid check

Il s’agit de modifier celui-ci :
– en prévoyant que seuls les certificats de vaccination et de rétablissement ( « 2G » ) sont admis 

comme justificatifs afin d’accéder à des établissements placés sous ce régime ou des évènements 
ayant lieu sous ce régime. Tombent d’office sous ce régime, les activités et les établissements dits 
de « loisirs » tels que les restaurants ou encore les activités sportives ou culturelles. Il s’agit en 
effet, d’activités ou de lieux où il est difficile de respecter les gestes barrières.

 L’accès au restaurant est ainsi obligatoirement soumis à la présentation d’un certificat de vaccination 
ou de rétablissement pour les clients. Concernant les activités sportives ou culturelles, ce régime 
s’applique dès que plus de 10 personnes participent à ces activités. Des exceptions sont prévues 
pour les enfants de moins de 12 ans et deux mois.

 Une exception a été prévue concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile. Dans ce cas de 
figure, la règle des « 3G » et non des « 2G » s’applique en cas de rassemblement placé sous le 
régime du Covid check.
 en précisant qu’en cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une 

copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.
 en précisant encore que, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, 

de la manifestation ou de l’évènement sous régime Covid check est tenu de demander une 
pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablisse-
ment afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la 
pièce d’identité sont identiques.

 Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur 
demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à l’établis-
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sement ou à l’évènement. A noter que l’exploitant ou l’organisateur précité peut déléguer cette 
mission de contrôle.

 en précisant que le personnel des établissements ou des organisateurs de rassemblements, 
manifestations ou évènements est soumis à l’obligation de présenter un certificat de vacci-
nation, de rétablissement ou de test.

 en prévoyant la possibilité de tenir une liste des personnes vaccinées pour faciliter les vérifica-
tions effectuées dans le cadre du Covid check par l’exploitant ou l’organisateur lorsque les per-
sonnes vaccinées accèdent p.ex. régulièrement à un établissement donné ou participent 
régulièrement à des activités ou évènements soumis au régime Covid check. L’inscription sur 
cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. 
Celles-ci peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune 
explication ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de 
validité de la présente loi. A l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. 
L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés 
ou à un ou plusieurs prestataires externes.

 La CSL est d’avis que le projet de loi devrait faire un renvoi vers le règlement européen 
2016/679 relatif à la protection des données personnelles afin qu’il soit clairement établi que 
l’exploitant ou l’organisateur doit respecter toutes les règles du règlement européen, et notam-
ment celles qui concernent les droits des personnes dont les données sont traitées.

2. au niveau du personnel du secteur Horeca

Le présent projet de loi vient préciser que le personnel et l’exploitant des établissements de res-
tauration et de débit de boissons sont soumis à l’obligation de présenter un certificat de vacci-
nation, de rétablissement ou de test (articles 3bis, 3ter ou 3quater) afin d’accéder aux établissements 
concernés. Il ne s’agit pas d’une nouveauté, dans la mesure où l’actuelle loi prévoit déjà que les clients 
et le personnel desdits établissements sont soumis à une telle obligation. Dans la mesure où les clients 
sont désormais sous le régime « 2G » , il échet de préciser que le personnel tombe, quant à lui, sous 
le régime « 3G » . Le personnel non vacciné ou rétabli a encore la possibilité de recourir à des tests. 
Il est nécessaire de prendre toutes les précautions nécessaires et utiles afin de protéger tout le monde.

La CSL rappelle qu’elle demande que la loi précise, comme c’est le cas pour les salariés du 
secteur de la santé, que les tests Covid dont les salariés ont le cas échéant besoin d’effectuer pour 
accéder à leur lieu de travail, doivent être pris en charge par leur employeur.

En outre, aucun salarié ne doit subir de sanction si en raison de son refus ou impossibilité 
d’effectuer un test, l’accès à son lieu de travail lui est refusé. Cette règle doit être générale et 
viser tout salarié, peu importe son secteur d’activité.

3. au niveau de la durée des différents tests

Il est proposé de réduire la durée de validité des tests TAAN et TAR qui passe de 72 à 48 heures 
respectivement de 48 à 24 heures.

4. au niveau des établissements visés à l’article 3 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19

Le présent projet de loi entend réaménager les dispositions relatives à l’accès de certains éta-
blissements tels que les établissements hospitaliers et les établissements qui hébergent des per-
sonnes âgées.
 La principale modification consiste à obliger les prestataires de services externes ou les visiteurs 

d’un établissement, lorsqu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les 
pensionnaires ou les usagers des établissements susmentionnés à la double obligation de pré-
senter un certificat de vaccination, de rétablissement ou de test et d’effectuer un test rapide 
sur place. Les personnes qui se rendent à l’hôpital pour un examen, des soins ou un rendez-vous 
médical sont exclues de cette double obligation, alors que ces personnes n’ont pas en principe de 
contacts étroits avec les patients de l’hôpital.
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 Il a encore été précisé dans le texte de loi que le port du masque est obligatoire dans les locaux 
à usage collectif des structures d’hébergement pour personnes âgées, et que les personnes qui 
se rendent dans un établissement hospitalier en tant que patient ou accompagnateur doivent égale-
ment porter un masque. Il est évident que les patients hospitalisés ne sont pas soumis à une telle 
obligation.

 Finalement il a été aussi précisé que les salles de restauration présentes au sein des hôpitaux, et 
autres structures visées à l’article 3 ainsi que les services de vente à emporter offerts par ces mêmes 
structures sont soumises aux conditions du secteur de l’Horeca. Un visiteur, qui se rend p.ex. à 
l’hôpital pour un examen et qui n’a en principe pas besoin d’effectuer un test sur place, ne peut pas 
se rendre à la cafétéria d’un hôpital pour une consommation sur place. Il s’agit de protéger les 
patients des hôpitaux qui se rendent également parfois à la cafétéria.

 A noter que cette disposition ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement 
pour personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des 
centres psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.

5.  au niveau des règles relatives aux rassemblements

Il est proposé de réajuster les règles relatives aux rassemblements, en prévoyant que tout ras-
semblement qui met en présence entre 51 et 200 personnes incluses, au lieu de 2000, est soumis, sauf 
si le rassemblement a lieu sous le régime du Covid Check, à la condition que les personnes portent un 
masque et se voient attribuer des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. 
Les rassemblements entre 200 et 2000 personnes sont obligatoirement soumis au régime du Covid 
check. La limite maximale de deux mille demeure inchangée.

6. au niveau des dispositions relatives au protocole sanitaire

 La première modification essentielle concerne la conséquence du silence de l’administration. 
Jusqu’à présent, lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour acceptation, 
et que la Direction de la santé reste muette, après 10 jours de la réception son silence vaut accep-
tation. Maintenant, le silence de la Direction de la santé vaut refus.

 Le protocole n’est réputé conforme et valable que si la Direction de la santé a émis une réponse en 
bonne et due forme. Cette réponse peut consister en une réponse standard. La Direction de la Santé 
n’a pas besoin de justifier son aval. Dans la mesure où, il s’agit d’évènements qui accueillent beau-
coup de personnes simultanément, les auteurs de la présente loi estiment utile qu’au vu de la situation 
épidémiologique qu’un tel rassemblement soit formellement accepté.

 En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de correc-
tions et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception et le protocole adapté 
doit faire l’objet d’une nouvelle notification. De nouveau, il s’agit de s’assurer, au vu des évène-
ments en question, que le protocole est conforme aux suggestions de la Direction de la santé afin 
de minimiser le risque de propagation du virus.

7. au niveau des dispositions spécifiques 
relatives aux centres pénitentiaires

Le présent projet de loi prévoit d’incorporer dans la loi sur les mesures de lutte contre la pan-
démie Covid-19 des mesures spécifiques applicables dans les centres pénitentiaires. Ces mesures 
spécifiques se justifient par plusieurs particularités existantes quasi uniquement au sein des centres 
pénitentiaires. D’une part, la population carcérale affiche un taux de vaccination particulièrement bas 
et est majoritairement hostile aux mesures sanitaires imposées. D’autre part, force est de constater que 
toute mesure que l’administration pénitentiaire prend à l’égard des prisonniers, même protectrice, doit 
disposer d’une base légale solide. Cela est d’autant plus important en matière de santé et d’hygiène, 
alors que l’administration pénitentiaire a une obligation particulière de veiller au maintien de la santé 
des prisonniers au sens de l’article 26 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire. En ce sens, les prisonniers doivent être considérés comme population à besoins spéci-
fiques par rapport au personnel ou aux usagers des autres administrations.
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8. au niveau des certificats de vaccination

Il est prévu que le directeur de la santé peut émettre, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats 
de vaccination à l’entrée du territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg. Il échet de noter qu’il s’agit d’un certificat sous forme papier sans code QR, 
mais qui permettra d’accéder aux établissements et évènements 2G. La durée de ces certificats est 
limitée à 30 jours en principe. Il s’agit de permettre à ces personnes de prendre part à des réunions ou 
meetings se déroulant sous le régime Covid check ou de se rendre au restaurant. Il s’agit de la suite 
logique de la reconnaissance de certains certificats par notre pays.

9. au niveau de la vaccination des mineurs

Il est proposé de préciser dans le cadre de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée que seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise pour la vaccination des 
enfants mineur âgés de 12 ans à 15 ans révolus contre la Covid-19, sans préjudice de l’appréciation 
des éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du code civil, la vaccination 
contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

A noter que pour être vacciné, il suffit qu’un mineur se présente au Centre de vaccination avec l’un 
de ses parents ou que l’un des parents ait marqué son accord par écrit. Or, il arrive parfois que des 
parents ont des conceptions différentes p.ex. quant à la nécessité de la vaccination de leurs enfants, 
alors même que ces derniers y sont favorables. Il est ainsi proposé à des fins de sécurité juridique, 
notamment à l’égard de celui des parents qui serait favorable à la vaccination de son enfant mineur ou 
prêt à l’accompagner au centre de vaccination, d’ancrer dans la loi la possibilité :
• pour les mineurs de 12 à 15 révolus de se faire vacciner, s’ils le souhaitent, dès lors qu’un seul de 

leurs parents serait d’accord avec la vaccination ;
• pour les mineurs à partir de 16 ans, et par dérogation à l’article 372 du code civil, de se faire vacciner 

sans qu’ils aient besoin d’une autorisation parentale.

10. au niveau de certaines dispositions

Il est proposé de :
 introduire dans la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 

et de la publicité des médicaments une série de cas d’exception au principe d’autorisation préalable 
de mise sur le marché de médicaments. Ces exceptions sont destinées à encadrer notamment les 
pratiques d’usage compassionnel respectivement d’usage hors indications de médicaments.

 proroger les dispositions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 54 2- 2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 
du Code du travail, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021 jusqu’au 30 juin 2022.

 Il est rappelé qu’au début de la pandémie la loi du 24 juillet 2020 a introduit des mesures temporaires 
destinées à offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs d’emploi ce qui constitue 
certainement un meilleur investissement que de financer le chômage. Il importait au Gouvernement 
d’apporter une solution immédiate à la situation du chômage. Ainsi, par dérogation aux dispositions 
légales existantes, il avait été décidé d’ouvrir le stage de professionnalisation à tous les demandeurs 
d’emploi, de rendre les demandeurs d’emploi éligibles au contrat de réinsertion-emploi dès l’âge de 
30 ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par l’employeur dans le cadre d’un 
tel contrat et d’élargir le remboursement de la part patronale des cotisations de sécurité sociale en 
cas d’embauche d’un demandeur à la tranche d’âge des 30 à moins de 45 ans.

 Vu que cette problématique est cependant toujours existante et en tenant compte de l’évolution des 
principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, il 
est impératif de maintenir les mesures et dispositifs en place.

	proroger pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance et l’aide aux coûts non 
couverts en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les 
mesures sanitaires.

 de prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé pour rai-
sons familiales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de 
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maintenir la possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation actuelle peut avoir 
pour les parents d’enfants vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser 
en cas de fermeture des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins de 
treize ans.

 Prolonger l’application des textes législatifs suivants, qui viennent à échéance le 31 décembre 
2021, au 15 juillet 2022 :
o la loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 

temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19

o la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’appli-
cation de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19

o la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19.

 Le présent projet de loi reste applicable jusqu’au 28 février 2022. Ce laps de temps permettra d’avoir 
suffisamment de recul pour pouvoir évaluer notamment la propagation, la contagiosité voire le 
caractère pathogène du nouveau variant. A noter encore que certaines dispositions entreront en 
vigueur de manière différée. Il s’agit notamment des dispositions ayant pour but de prolonger cer-
taines mesures qui viennent à échéance le 31 décembre 2021.

*

II. LES AMENDEMENTS

11.1. Amendement 1er

Dans le dispositif relatif au régime Covid Check, est inséré la possibilité pour le directeur de la santé 
d’émettre un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 lorsqu’il existe une 
contre-indication médicale à la vaccination contre la Covid-19. En effet, certaines personnes ne peuvent 
être vaccinées ou ont eu une réaction allergique importante lors de l’injection de la première dose, de 
sorte qu’il existe de sérieux motifs médicaux pour que cette personne ne soit pas vaccinée ou n’obtienne 
plus de dose supplémentaire de vaccin contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis à la condition que le médecin traitant de la personne 
concernée transmette sur demande de son patient/sa patiente au directeur de la santé une attestation 
médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. Le directeur valide l’attestation 
médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, et établit ledit certificat.

Sera ainsi mis en place un régime Covid Check 2G permettant l’admission des seules personnes 
titulaires soit d’un certificat de vaccination, soit d’un certificat de rétablissement, soit d’un certificat 
de contre-indication à la vaccination.

Toutefois, dans cette dernière hypothèse, il ne suffit pas de présenter ledit certificat pour accéder à 
un établissement ou évènement Covid check, encore faut-il que cette personne présente aussi un cer-
tificat de test ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, 
à réaliser sur place.

Il est encore proposé de préciser d’une part, que la liste des personnes qui peut être établie concerne 
à la fois les personnes vaccinées que rétablies, et d’autre part, que sur cette même liste ne peuvent 
figurer que le nom des titulaires des certificats en question ainsi que la durée de validité de ces derniers. 
Les auteurs des amendements expliquent que la question de la durée de vaccination est actuellement 
discutée au niveau européen, mais aucune décision n’a été prise jusqu’à présent. Ils rappellent que la 
Commission recommande que les États membres se mettent d’accord sur une durée de validité de neuf 
mois pour les certificats avec une période transitoire ce qui revient en fait à une durée de 12 mois. Ils 
précisent aussi que le Luxembourg, mais d’autres pays aussi, a une préférence pour une durée de 
validité de 12 mois. Il est encore rappelé que si le règlement (UE) 2021/953 n’a pas prévu de durée 
de validité des certificats de vaccination, il a par contre limité la date de durée de validité des certificats 
de rétablissements à six mois.
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La CSL demande que la loi Covid dans sa future version, fasse, en ce qui concerne la liste 
visée au paragraphe qui précède, le lien avec les règles impératives du RGPD en ce qui concerne 
la protection des données personnelles. Il ne faudra pas oublier le rôle à jouer par le délégué à 
la protection des données en la matière, ainsi que toutes les obligations pesant sur le responsable 
de traitement.

L’amendement sous rubrique entend encore insérer trois nouvelles définitions à l’article 1er ayant 
trait aux notions de salariés, d’agents publics et de travailleurs indépendants.

La notion de salariés couvrira ainsi les salariés au sens de l’article L.121-1 du Code du travail, les 
stagiaires, apprentis, élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires.

La CSL est d’avis que les stagiaires, apprentis et élèves et étudiants doivent, lorsqu’ils sont 
soumis à la condition de présenter un test Covid négatif, bénéficier du même régime que les élèves 
de l’enseignement, donc bénéficier de la possibilité d’effectuer des tests rapides sur place.

La CSL a été rendue attentive au fait que des étudiants de l’Université de Luxembourg qui 
viennent de pays tiers, par exemple de Biélorussie et de Chine et qui sont vaccinés avec les vaccins 
Spoutnik et Sinovac craignent que leur vaccination ne soit pas reconnue et que sous un tel régime 
ils soient exclus d’activités sociales voire des cours à l’Université, à défaut de pouvoir être admis 
grâce aux tests rapides mis à disposition par l’Université.

Des salariés venant de pays hors Union européenne pourraient également être dans la même 
situation.

Pourront-ils se voir délivrer un certificat de contre-indication à la vaccination ?

11.2. Amendements 2 et 3
Ces amendements apportent des adaptations rendues nécessaires par l’amendement 41, à savoir la 

mise en place d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des 
motifs médicaux.

11.3. Amendement 4
L’amendement sous rubrique vient notamment insérer des dispositions ayant trait à la vaccination 

des mineurs. Il est proposé de prévoir pour les tests de dépistage en milieu scolaire des dispositions 
analogues à celles pour la vaccination des mineurs. Ainsi afin qu’un test de dépistage contre la  
Covid-19 puisse être réalisé en milieu scolaire, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de 
l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les mineurs de plus de 
seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage.

L’amendement entend encore insérer un nouveau paragraphe 5 relatif au certificat de contre indica-
tion à la vaccination contre la Covid-19 (voir commentaire sous amendement 1er).

11.4. Amendement 5
Cet amendement concerne l’article 3quater. Il est proposé qu’à côté de diverses professions médi-

cales et de santé et des fonctionnaires et employés publics de l’Education nationale, les membres de 
l’Armée luxembourgeoise, tant de la carrière civile que militaire puissent certifier un test TAR. Selon 
les auteurs des amendements, il est prévu de recourir aux membres de l’Armée dans le cadre de la mise 
en place de l’article 3septies sur le lieu de travail afin de faciliter aux salariés et agents publics qui 
n’ont pas encore de schéma vaccinal complet, l’accès à leur poste en multipliant les possibilités de test.

11.5. Amendement 6
Cet amendement a trait à l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020. Il s’agit du deuxième 

amendement substantiel.
Il propose d’introduire sur le lieu de travail une obligation pour tout salarié, tout agent public (c’est -

à-dire tout agent ayant le statut de fonctionnaire, employé ou salarié de l’Etat ou communal) et tout 
travailleur indépendant de présenter obligatoirement un des certificats visés par les articles 3bis, 3ter 
ou 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 (certificat de vaccination, certificat de rétablissement ou certificat de test). 
Il en va de même pour tout salarié, agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de 
contre-indication à la vaccination contre la Covid-19, qui doit être en mesure de présenter sur son lieu 
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de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Le commentaire des articles précise que l’employeur, le chef d’administration ou toute autre per-
sonne désignée par l’employeur peut contrôler cette obligation à tout moment. Ainsi, il n’est plus 
nécessaire que tous les salariés, agents publics ou travailleurs indépendants soient obligés de présenter 
leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de travail et à chaque entrée.

Par ailleurs, l’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration de toute personne externe soit soumis à l’obligation 
de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater ou à celle de se conformer aux 
obligations découlant de l’article 3bis, paragraphe 5. Comme prévu par l’article 3septies dans sa version 
actuelle, l’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.

Dans une optique de faciliter les vérifications, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir 
une liste des salariés ou agents vaccinés ou rétablis afin d’éviter que ces personnes soient obligées de 
présenter leurs certificats de vaccination ou de rétablissement du COVID-19 à chaque nouvelle arrivée 
sur leur lieu de travail.

Pour être en conformité avec le règlement général sur la protection des données, l’inscription sur 
cette liste peut seulement se faire sous réserve d’avoir recueilli en amont le consentement du salarié 
ou de l’agent public. Il ne s’agit donc pas d’une obligation. Le salarié ou l’agent public peut, à tout 
moment, demander son retrait sans aucune justification. La durée de validité de cette liste est limitée 
au 28 février 2022 et elle doit être supprimée au terme de cette durée.

La tenue et la gestion de cette liste peuvent être déléguées à un ou plusieurs prestataires externes. 
Seul l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue et de la gestion 
de la liste peuvent accéder à son contenu.

La CSL rappelle qu’elle demande que la loi Covid dans sa future version, fasse, en ce qui 
concerne la liste visée au paragraphe qui précède, le lien avec les règles impératives du RGPD 
en ce qui concerne la protection des données personnelles. Il ne faudra pas oublier le rôle à jouer 
par le délégué à la protection des données en la matière, ainsi que toutes les obligations pesant 
sur le responsable de traitement.

Dans le cas où le salarié ne peut pas présenter un des certificats prévus, il ne peut pas accéder à son 
lieu de travail et est tenu de prendre, sous réserve de l’accord de son employeur, les jours de congé de 
récréation légaux ou conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux 
ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de 
travail non prestées, ce qui s’explique par le fait que la rémunération est la contrepartie dont bénéficie 
le salarié en échange de sa prestation de travail.

Le salaire étant la contrepartie directe du travail presté par le salarié et tenant compte du principe 
de la corrélation travail-salaire, il s’ensuit qu’aucun salaire n’est dû lorsque le travail n’a pas été 
accompli selon les dispositions prévues dans le contrat de travail conclu entre les parties.

Ainsi, les salariés confrontés à un refus d’accès à leur lieu de travail et pour lesquels aucune autre 
solution n’a pas pu être trouvée, se voient leur rémunération mensuelle diminuer, ayant, le cas échéant, 
un impact négatif sur le montant d’éventuelles indemnités de chômage ou d’indemnités compensatoires 
futures.

Le texte propose aussi que la non-présentation d’un certificat valable, situation qui empêche le 
salarié d’accéder à son lieu de travail et ayant pour effet que celui-ci doit s’absenter de son poste de 
travail, ne constitue en aucun cas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires. La résiliation 
du contrat de travail effectuée en violation de ce principe est nulle et sans effet. Dans les quinze jours 
qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au président de la juridiction 
du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment 
convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de son contrat de 
travail.

La CSL prend acte de la décision du Gouvernement d’introduire le Covid check 3G de manière 
obligatoire dans le monde du travail.

Elle donne néanmoins à considérer qu’il ne sera pas facile pour les salariés de se faire tester 
sur le weekend de façon à disposer d’un certificat de test négatif pour le lundi matin (pour ceux 
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qui en auront besoin). Le Gouvernement doit ainsi mettre en place des endroits où ces salariés 
pourront aller effectuer leur test au cours du weekend.

Si la CSL approuve la protection contre le licenciement de laquelle la mesure est assortie, elle 
CSL insiste néanmoins particulièrement pour que l’Etat en contrepartie de cette mesure, mette 
à disposition des salariés la possibilité d’effectuer gratuitement des tests Covid Notamment pour 
ceux qui sont moins bien situés ou défavorisés et leurs familles, la non-gratuité des tests, pourrait 
avoir des conséquences dramatiques si en raison du coût que représente l’obligation de se sou-
mettre à ces tests pour accéder à leur lieu de travail, ces salariés devraient devoir y renoncer avec 
la conséquence de ne plus disposer de leur salaire intégral.

Cette gratuité des tests est en outre aussi très importante pour les personnes qui ne peuvent, 
pour des raisons médicales, pas se faire vacciner et pour lesquelles l’accès gratuit aux tests doit 
être maintenu.

À titre subsidiaire et défaut de prise en charge de ces tests par l’Etat, il doit être précisé dans 
la future loi que c’est l’employeur qui doit les prendre en charge, à l’image des règles applicables 
pour le secteur de la santé et des soins. À défaut de ce faire, la loi Covid génère une différence 
de traitement injustifiée entre les salariés des différents secteurs.

Pour la CSL se pose de plus en particulier la question de la prise en charge des tests de dépis-
tage pour les apprentis/stagiaires qui ne sont ni vaccinés ni guéris. Sont concernés notamment 
les apprentis sous contrat d’apprentissage et les élèves ou étudiants devant obligatoirement 
effectuer un stage dans le cadre de leur formation ou études de niveau secondaire ou 
post-secondaire.

N’est-il pas souhaitable de transposer les mêmes dispositions quant aux tests gratuits en 
vigueur dans les établissements scolaires en milieu professionnel ? Le travailleur désigné et/ou le 
tuteur en entreprise pourraient-être autorisés à effectuer ces tests afin que les personnes concer-
nées puissent effectuer leur formation en entreprise.

De l’avis de la CSL, il importe de prévoir des dispositions identiques en matière de testing 
pour la formation en milieu scolaire et en milieu professionnel.

Sinon d’autres pistes pourraient également être envisagées afin de ne pas pénaliser/molester 
financièrement les apprentis ou élèves stagiaires. A titre d’exemple, des bons pourraient leur être 
distribués afin de leur permettre de se faire tester gratuitement et ainsi leur garantir de suivre 
leur formation ou stage en milieu professionnel.

Enfin, la CSL se pose la question de la mise en pratique de ce régime dans certains secteurs. 
Par exemple, comment appliquer ces règles dans le domaine du transport aérien, où les salariés 
sont souvent à l’étranger, y passent les nuits, etc. ?

L’article L. 521-15 (1) du Code du travail dispose que le montant de l’indemnité de chômage complet 
est déterminé sur la base du salaire brut effectivement touché par le salarié sans emploi au cours des 
trois mois ayant précédé celui de la survenance du chômage.

L’article L. 551-2 (3) du Code du travail prévoit qu’au cas où le reclassement professionnel comporte 
une diminution de la rémunération, le salarié sous contrat de travail a droit à une indemnité compen-
satoire représentant la différence entre le revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance 
pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de reclassement profes-
sionnel et le nouveau revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension.

En pratique et faisant référence aux périodes de référence prévues dans le mode de calcul fixé par 
les deux articles susmentionnés, peuvent donc survenir des cas où cette période de non-rémunération 
ait un effet négatif sur la détermination du montant de l’aide à octroyer par l’ADEM. Par conséquent, 
le présent projet prévoit de neutraliser cette période de non-rémunération par rapport au mode de calcul 
de l’indemnité de chômage et de l’indemnité compensatoire.

Par ailleurs et dans la même logique, cette période de non-rémunération est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux 
ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est suscep-
tible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la 
voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués 
les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment 
convoquées.
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Pour éviter la création d’une certaine précarité et d’une insécurité juridique pour les salariés qui 
subissent des périodes non-rémunérées en raisons des dispositions décrites ci-avant, il est proposé que 
par dérogation aux articles 18, alinéa 2, 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non- 
rémunération est toutefois considérée comme période d’assurance pour le maintien des prestations de 
soins de santé, ainsi que pour la période effective d’assurance obligatoire au niveau de l’assurance 
pension, mais uniquement dans la limite définie à l’article 171, alinéa 1er, deuxième phrase, du même 
Code.

Lorsque les seuils définis à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même Code ne sont pas 
atteints en raison d’heures de non-rémunération, celles-ci peuvent être complétées jusqu’au seuil de 
soixante-quatre heures à la condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans son contrat 
de travail ou dans son plan de travail mensuel atteigne au moins ce même seuil.

Le montant servant de base de calcul pour la détermination des cotisations dues pour compléter les 
heures en-dessous des seuils précités, est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le mois 
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues. Si la personne concernée est salariée 
depuis moins de trois mois, alors la période considérée est celle depuis le début du contrat de travail 
lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.

Le salarié reste donc affilié au niveau de la sécurité sociale avec un paiement par l’employeur de 
16% des cotisations relatives à la pension jusqu’à un maximum de soixante-quatre heures par mois sur 
la moyenne des trois derniers mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance 
pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé 
depuis moins de trois mois. Ceci est nécessaire pour éviter que le salarié perde le mois dans sa carrière 
d’assurance pension. Dans un tel cas de figure, l’employeur paie la part patronale (8%) et la part sala-
riale (8%).

Vu que la charge du paiement de la part salariale incombe normalement au salarié, il est prévu que 
par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, l’employeur peut procéder à une cession des 
salaires futurs pour récupérer la part salariale des cotisations payées. Cette période de récupération ne 
peut pas dépasser six mois.

Le paragraphe 4 règle la situation des agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de 
certificat valable. L’agent peut demander du congé de récréation selon les modalités normalement 
applicables. A défaut d’obtenir du congé de récréation, l’agent perd la partie de rémunération corres-
pondant à son absence, à l’instar de ce qui est prévu par respectivement l’article 12 du statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ou l’article 14 du statut général des fonctionnaires communaux.

Dans la mesure où un certain nombre d’agents ne disposent pas de congé de récréation, mais par 
exemple de vacances scolaires, l’alinéa 2 du paragraphe 4 prévoit que l’agent peut dans ce cas recourir 
à du congé épargne-temps, le cas échéant – et par dérogation aux règles normalement applicables – en 
générant un solde négatif sur le compte épargne-temps (CET). Ce dernier devra toutefois être compensé 
par la suite par l’agent concerné. Au cas où ce dernier quitterait ses fonctions avant d’avoir compensé 
ce solde négatif, il devra rembourser la partie de rémunération manquante.

Comme pour les salariés, les agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de certificat 
valable et qui de ce fait seraient absents, ne peuvent pas être poursuivis disciplinairement ou être 
licenciés pour cette raison.

Le dernier alinéa de ce paragraphe 4 rend applicable aux agents publics qui relèvent du nouveau 
régime de pension les mêmes dispositions que celles applicables aux salariés en ce qui concerne la 
période d’assurance.

Comme la mesure du chômage partiel est une mesure favorisant le maintien dans l’emploi, il est, 
selon les auteurs du projet de loi, indispensable qu’une personne qui ne peut pas présenter un des 
certificats requis pour pouvoir accéder au lieu de travail n’est pas éligible pour le bénéfice des presta-
tions prévues au Chapitre premier du Titre premier du Livre V du Code du travail. Cette exclusion se 
justifierait ainsi du fait que la situation de ne pas pouvoir présenter un des certificats visés à l’ar-
ticle 3bis, 3ter et 3quater est une situation dépendante de sa seule volonté à laquelle le salarié concerné 
peut lui-même remédier en présentant un des certificats qui lui permet l’accès au travail et donc de 
reprendre son travail. Il en va de même pour le salarié qui ne produit pas son certificat de contre- 
indication vaccinale et un certificat de test tel que prévu au niveau de l’article 3quater.

Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur ou le chef 
d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu en la com-

7924 - Dossier consolidé : 324



11

parant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer 
cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents, soit à un ou plusieurs prestataires 
externes.

L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du Covid Check « 3G » 
en ce qui concerne les salariés.

11.6. Amendement 7
Cet amendement ayant trait à l’article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précise que les ras-

semblements qui ont lieu à des fins de manifester sont exemptés de devoir avoir lieu sous le régime 
du Covid check. Il s’agit de garantir la liberté de manifester sans soumettre celle-ci à des restrictions 
qui en fait ne viendraient qu’entraver cette liberté.

Le futur texte sera alors libellé comme suit :
 « Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime 

Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester. Tout rassemblement 
au-delà de deux mille personnes est interdit.

Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces deux mille personnes, les acteurs 
culturels, les orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, 
les musiciens et les danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène. Cette inter-
diction ne s’applique ni à la liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports 
publics. Le port du masque est obligatoire à tout moment.

Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de deux 
mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole sanitaire à accepter préalablement par la 
Direction de la santé.

Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé 
dispose d’un délai de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé 
ce délai, le silence de la part de la Direction de la santé vaut refus du protocole. » 
La CSL demande une reformulation de ce passage afin que soit précisé clairement quand le 

port du masque est obligatoire. Est-ce que cela se limite aux cas de la liberté de manifester, des 
marchés à l’extérieur et des transports publics ?

De même, il ne ressort pas clairement des dispositions proposées si une manifestation au -delà 
de 2000 personnes nécessite un protocole ou non ?

Dans l’affirmative, la modification selon laquelle la conséquence du silence de l’administration, 
après 10 jours de la réception dudit protocole, ne vaut plus acceptation, mais refus, constitue une 
entrave regrettable à la liberté de manifester.

11.7. Amendement 8 et amendement 9
Ces amendements ayant trait aux articles 4bis et 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 n’ap-

pellent pas d’observations particulières.

11.8. Amendement 10
L’amendement sous rubrique apporte une modification au niveau de l’article 5, paragraphe 2bis, de 

la loi modifiée du 17 juillet 2020. Le bout de phrase « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, » 
est supprimé afin d’être en ligne dès à présent avec la proposition de la Commission européenne de 
modifier la décision d’exécution (UE) 2017/253 concernant la mise en place d’un système de formu-
laires numériques de localisation des passagers dans le cadre des procédures de notification des alertes 
en cas de menaces transfrontalières graves pour la santé. Tout passager doit, à présent, remplir un tel 
formulaire quelle que soit la durée du vol.

11.9. Amendement 11
Cet amendement vient insérer un nouveau Chapitre à la suite de l’article 10, à savoir le Chapitre 3bis 

intitulé : Vaccination contre la Covid-19 par des pharmaciens dans les officines.
Ainsi, il est également inséré un nouvel article l0bis qui habilite le pharmacien, autorisé à exercer 

sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, à préparer et administrer les vaccins contre la  
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Covid-19 qui lui est sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie 
vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

Cette modification permet d’ajouter un nouvel acteur à la stratégie vaccinale actuelle contre la 
Covid-19 et de lui redonner un nouvel élan, alors que notre pays connaît une quatrième vague pandé-
mique et que le taux de vaccination stagne.

Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable accomplir 
et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation comporte un 
volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des 
actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois 
heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un concept 
de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et 
évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les officines et 
qui comporte un certain nombre d’engagements dans son chef.

L’autorisation du pharmacien pour vacciner contre la Covid-19 devient caduque dès que la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 cesse de produire ses effets. Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque 
le pharmacien ne respecte pas ses engagements tels que figurant dans le cahier des charges.

Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces hono-
raires sont à charge du budget de l’Etat.

11.10. Amendement 12
Cet amendement vient modifier les sanctions telles que prévues par l’article 11 de la loi modifiée 

du 17 juillet 2020 et les adapter aux modifications proposées via amendements notamment en prévoyant 
que le non-respect par l’employeur de son obligation de contrôle dans le cadre de l’article 3septies, 
paragraphe 1er, aliéna 1er est sanctionné (4000 euros).

Il entend aussi rectifier une erreur matérielle en remplaçant le montant de 6000 par celui de 4000 à 
l’alinéa 1er du paragraphe 1er dudit article 11.

11.11. Amendement 13
Cet amendement vient modifier les sanctions telles que prévues par l’article 12 de la loi modifiée 

du 17 juillet 2020 en prévoyant notamment que l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3sep-
ties, paragraphe 1er, alinéa 2, est sanctionné.

11.12. Amendement 14
Cet amendement concerne l’entrée en vigueur qui est pour certaines dispositions différée notamment 

pour l’article 3septies afin de laisser aux employeurs et chef d’entreprise ainsi qu’à leur travailleurs la 
possibilité de s’organiser voire de se vacciner ou de compléter leur schéma vaccinal. Mais, en vue de 
pouvoir préparer la mise en œuvre du régime « 3G obligatoire » au 15 janvier 2022, il est prévu que 
l’employeur ou le chef d’administration peut déjà tenir une liste à partir de la date de mise en vigueur 
de la présente loi.

*

12. La CSL rappelle que les mesures envisagées entravent de manière substantielle les libertés 
individuelles du citoyen comme le droit au respect de la vie privée, l’inviolabilité du domicile et 
la protection des données à caractère personnel. De ce fait elles doivent être levées dès qu’elles 
ne se justifieront plus.

13. La CSL rappelle en outre aussi qu’elle demande que l’Etat continue à prendre en charge 
tous les frais liés à la vaccination, ainsi que les frais médicaux y relatifs, aussi bien en ce qui 
concerne la vaccination initiale que les rappels de vaccination.

14. La gratuité des tests est en outre aussi très importante au vu du nouveau régime Covid 
Check mis en place dans les entreprises par le présent projet. En cas de non-gratuité des tests, 
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le nouveau régime risque de priver surtout les salariés à faible revenu de l’accès sur leur lieu de 
travail, alors que les salariés plus aisés peuvent se permettre plus facilement d’autofinancer ces 
tests. La même problématique se pose également pour les apprentis et les stagiaires.

15. La CSL donne pour finir à considérer aux autorités, si, eu égard à la situation pandémique 
actuelle, il ne serait pas opportun de réintroduire un mécanisme de large scale testing, afin de 
permettre le monitoring régulier de la population aussi bien vaccinée, rétablie que ni vaccinée et 
ni-rétablie.

Luxembourg, le 14 décembre 2021

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK

7924 - Dossier consolidé : 327



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

7924 - Dossier consolidé : 328



7924/14

7924 - Dossier consolidé : 329



No 792414

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *

8.2.2022
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AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(15.12.2021)

RESUME STRUCTURE

La Chambre des Métiers rejoint les auteurs dans leur constat quant à l’évolution préoccupante de 
la crise sanitaire du Covid-19 au Luxembourg et, de manière générale, elle accueille favorablement 
les nouvelles mesures proposées dans le projet de loi et les amendements gouvernementaux. Elle s’in-
terroge néanmoins si les mesures proposées pour les activités de loisirs ainsi que les nouvelles règles 
pour les entreprises ne sont pas trop timides au regard des enjeux actuels de santé publique et invite 
le Gouvernement à évaluer sérieusement l’introduction d’une obligation vaccinale.

Elle souligne que le temps de préparation des entreprises pour l’introduction obligatoire du 
régime « 3G » en entreprise est relativement court, vu que les processus nécessaires à mettre en place 
dans les entreprises risquent de prendre du temps sur le plan de l’administration interne et de l’orga-
nisation des équipes. L’introduction du Covid check obligatoire en entreprise engendrera de facto un 
grand risque de désorganisation surtout dans les PME qui n’ont à leur disposition que des capacités 
limitées en termes de ressources humaines.

En cas d’organisation décentralisée avec plusieurs lieux de travail et des salariés ne passant qu’ir-
régulièrement au siège de l’entreprise, l’employeur se verra confronté à une série de problèmes pra-
tiques pour remplir son obligation de contrôle du certificat du salarié. De même, l’interaction entre 
les différents régimes de Covid check (2G et 3G) et les mesures sanitaires en dehors d’un régime Covid 
check applicable n’est pas suffisamment clarifiée dans le projet de loi.

Sachant que tout licenciement pour motif de refus de contrôle dans le cadre du régime obligatoire 
en entreprise est déclaré nul et sans effet, le risque d’abus, que ce soit par des certificats de maladie 
(destinés non seulement pour échapper aux contrôles d’accès au lieu de travail, mais aussi aux consé-
quences du non-paiement de rémunération) ou d’autres absences non-justifiés, est potentiellement 
élevé. En privant les employeurs de la possibilité de sanctionner tout cas d’abus par les moyens les 
plus appropriés, le Gouvernement crée potentiellement des situations ingérables au sein des entreprises 
entre les salariés qui sont vaccinés et viennent travailler, et les salariés non-vaccinés.

La Chambre des Métiers demande dès lors que les textes soient adaptés pour permettre aux 
employeurs de sanctionner le cas échéant les cas d’abus. Elle demande aussi au Gouvernement de 
décider à court terme de mesures urgentes pour que les instances de contrôle institutionnelles (e.a. 
CNS et Contrôle médical de la sécurité sociale) soient habilitées à pallier les situations d’abus qui 
vont impacter négativement les entreprises, et que des contrôles stricts de certificats de maladie soient 
réalisés.

Quant à l’obligation pesant sur l’employeur de vérifier les certificats soumis par les salariés, cette 
dernière n’est pas clairement définie dans les textes. Ainsi, il ne ressort pas des textes s’il s’agit d’une 
obligation de moyen ou de résultat. Dès lors, la Chambre des Métiers comprend les dispositions en 
question comme fixant le principe que l’employeur est simplement tenu de se doter d’une procédure 
claire et précise sur les moyens de contrôle des certificats pour être en mesure de prouver envers les 
autorités compétentes en matière de contrôle sa conformité aux obligations légales.

La Chambre des Métiers salue explicitement le fait que l’employeur pourra définir les « zones » 
pour les personnes externes (p.ex. clients, fournisseurs, etc.) où le Covid check n’est pas d’application 
et où le port du masque et les règles de distanciation sociale continuent à s’appliquer.

Vu que le personnel sera soumis à partir du 15 janvier 2022 au régime obligatoire des « 3G », la 
Chambre des Métiers invite le Gouvernement à considérer ledit régime, et non celui des « 2G » pour 
les cantines et restaurants d’entreprises s’ils sont exclusivement accessibles au personnel ; ceci dans 
une logique de solidarité et d’égalité entre les salariés, voire de cohérence au niveau de l’application 
des mesures.

La Chambre des Métiers demande aussi que les aides de relance et pour coûts non couverts soient 
prolongées au moins jusqu’à la fin du régime exceptionnel prévu par le projet de loi et les amendements 
gouvernementaux (i.e. 28 février 2022), si ce n’est jusqu’à la date butoir du régime européen (i.e. 
30 juin 2022), dans un souci de soutien des secteurs lourdement touchés.

*
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Par ses lettres respectives du 4 et 9 décembre 2021, Madame la Ministre de la Santé a bien voulu 
demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique et d’une 
première série d’amendements gouvernementaux. Dans ce contexte, la Chambre des Métiers prend 
note d’une deuxième série d’amendements gouvernementaux publiée en date du 13 décembre 2021, 
qu’elle entend également adresser dans le présent avis.

*

1. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi1 ainsi que les amendements gouvernementaux y relatifs visent à renforcer les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 en apportant des adaptations substantielles à la version 
actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui 
est en vigueur jusqu’au 18 décembre 2021. Les textes sous rubrique prévoient plus particulièrement 
une série de modifications au régime Covid check, et introduisent plus particulièrement un nouveau 
régime obligatoire d’accès au lieu de travail sous la règle, dite des « 3G » pour tout salarié, agent public 
et travailleur indépendant.

La Chambre des Métiers rejoint le constat des auteurs des textes quant à l’évolution préoccupante 
de la crise sanitaire du Covid-19 au Luxembourg et elle est globalement favorable aux nouvelles 
mesures notamment en raison du fait que les amendements reposent en partie sur des discussions avec 
les partenaires sociaux, qui ont permis au Gouvernement de réfléchir sur les différents points de vue 
exprimés et de saisir la réalité du terrain telle que vécue dans les différents secteurs, plus particulière-
ment en ce qui concerne les problèmes pratiques de mise en œuvre du régime Covid check facultatif 
dans les entreprises existant depuis le 19 octobre 2021.

La Chambre des Métiers s’interroge néanmoins si les mesures proposées pour les activités de loisirs 
ainsi que les nouvelles règles pour les entreprises ne sont pas trop timides au regard des enjeux actuels 
de santé publique et de la nouvelle vague d’infections due à de nouveaux variants de la Covid-19.

Dès lors, la Chambre des Métiers invite le Gouvernement à évaluer sérieusement l’introduction 
d’une obligation vaccinale afin de couvrir par une solution généralisée les différents cas de figure de 
la vie quotidienne des citoyens dans l’objectif de réussir à mettre un terme aux évolutions rapides et 
incontrôlées de la crise sanitaire. Une telle obligation aurait en effet l’avantage de constituer une mesure 
claire permettant d’atteindre plus rapidement les objectifs déclarés par le Gouvernement, qui sont un 
taux de vaccination d’au moins 80% de la population âgée de plus de 12 ans, voire un taux de plus de 
95% en cas d’obligation vaccinale.

Au-delà de cette considération, la Chambre des Métiers approuve que les auteurs des textes sous 
avis poursuivent une politique sanitaire plus stricte déjà lancée par le biais des mesures initiées lors de 
la dernière révision de la loi sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, et proposent de 
mettre en place un cadre certainement plus contraignant, mais qui a aussi pour but d’être plus clair 
pour les entreprises. Elle tient toutefois à relever que certaines dispositions suscitent des remarques 
critiques et nécessitent des clarifications (voir à ce sujet le sous -chapitre 1.1.).

Avec l’introduction du régime Covid check, dit des « 2G » pour les activités de loisirs seuls les 
certificats de vaccination et de rétablissement munis du code QR respectif seront admis comme justi-
ficatifs permettant d’accéder à un établissement ou un événement ayant lieu sous le régime Covid 
check. Le projet de loi précise ainsi que les activités et établissements dits « de loisirs » tels que les 
restaurants, les activités sportives et culturelles, tomberaient d’office sous le régime Covid check 
« 2G ». Cette mesure concerne dès lors également les salons de consommations de l’alimentation 
artisanale (pâtisseries, traiteurs, etc.).

La deuxième modification majeure rend obligatoire l’application de la règle dite des « 3G » en 
entreprise (i.e. l’obligation de présenter un certificat de vaccination, de rétablissement ou de test négatif 
de 48 heures ou de 24 heures2) pour tout ou une partie de l’entreprise. Les salariés sans certificat valide 
ou ceux qui refusent de présenter un certificat se voient dès lors refuser l’accès au lieu de travail.

1 Dossier parlementaire n° 7924
2 Le projet de loi prévoit de réduire la durée de validité d’un test antigénique rapide (TAR) de 48 à 24 heures et celle d’un 

test TAAN (test PCR) de 72 à 48 heures.
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Le régime « 3G » en entreprise serait d’application obligatoire du 15 janvier 2022 au 28 février 
2022. Afin de pouvoir accéder à leur lieu de travail, tous les salariés, agents publics et travailleurs 
indépendants devraient, sous le nouveau régime, présenter soit (i) un certificat mettant en évidence un 
schéma vaccinal complet, soit (ii) un certificat de rétablissement de moins de 6 mois, ou (iii) un cer-
tificat de test TAR de moins de 24 heures ou TAAN de moins de 48 heures, ou encore (iv) un certificat 
de contre-indication médical, accompagné d’un test repris sous (iii) ou un test auto-diagnostique réalisé 
sur le lieu de travail.

Les salariés qui disposent d’un certificat repris sous (i) ou (ii) peuvent également donner leur 
consentement à l’employeur en vue de faire figurer la date de validité de leur certificat ensemble avec 
leur nom sur une liste des personnes vaccinées/rétablies dressée par l’employeur afin d’éviter le 
contrôle du certificat valide du salarié lors de chaque entrée dans l’entreprise.

L’employeur peut envisager différentes solutions pour les salariés sans certificat valide ou ceux qui 
refusent de présenter un certificat :
• il peut donner son accord exprès au salarié pour que ce dernier puisse utiliser son congé annuel 

récréatif ;
• s’il n’y a pas d’autres voies possibles, il peut décider de mettre le salarié en situation non rémunérée, 

mais dans ce cas, l’employeur doit continuer à verser les cotisations sociales à la caisse de pension 
jusqu’à un certain seuil maximal3, sachant que la période de non-rémunération est considérée comme 
étant une période effective d’assurance obligatoire au niveau de l’assurance pension.
L’employeur a, finalement, aussi, d’après les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, 

la possibilité de demander au salarié de faire du télétravail4, dans la mesure où le lieu de télétravail 
n’est pas compris comme un lieu du travail au sens des textes et n’est donc pas soumis au « 3G ».

Il importe toutefois de relever qu’en tout état de cause le contrat de travail est maintenu et l’em-
ployeur n’a pas le droit de licencier le salarié à la suite d’un refus de présenter un certificat valide pour 
accéder à son lieu de travail. Dès lors, tout licenciement prononcé sur base de ce motif serait à consi-
dérer comme nul et sans effet.

Au-delà de l’application obligatoire du régime des « 2G » aux activités et établissements qualifiés 
« de loisirs », le personnel de l’établissement ou de l’organisateur de l’évènement sous Covid check 
est soumis au régime « 3G » par le biais de la relation de travail existante. Il s’ensuit que, en ce qui 
concerne le secteur HORECA, par exemple le régime Covid check devient obligatoire pour les clients 
désormais soumis aux « 2G », tandis que le personnel du restaurant/cantine d’entreprise est soumis au 
régime « 3G » en entreprise.

Dans le cadre des activités de loisirs, il est désormais également prévu que l’exploitant de l’établis-
sement ou l’organisateur de l’évènement doit vérifier l’identité de la personne qui lui présente un 
certificat de vaccination ou de rétablissement. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de 
présenter un certificat et de justifier en même temps son identité, elle ne pourra pas accéder à l’éta-
blissement ou à l’évènement. Toutefois, afin d’accélérer la procédure d’accès, le projet de loi donne 
aussi la possibilité aux exploitants ou organisateurs d’évènements de tenir une liste des personnes 
vaccinées (sur base volontaire) lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un établissement donné ou 
participent régulièrement à des événements sous Covid check.

Les textes avisés prévoient encore une série d’autres mesures qui sont la prolongation jusqu’au 
31 décembre 2021 des aides de relance et des aides pour coûts non couverts au bénéfice des entreprises 
actives dans l’ HORECA, la culture, le divertissement et l’événementiel.

Les mesures contraignantes du régime « 3G » en entreprise n’entrent en vigueur qu’à partir du 
15 janvier 2022 et la loi reste d’application temporaire jusqu’au 28 février 2022 inclus.

3 La période de non-rémunération est considérée comme période d’assurance pour le maintien des prestations de soins de santé 
(protection sociale pendant trois mois}, ainsi que pour la période effective d’assurance obligatoire au niveau de l’assurance 
pension (16%), mais uniquement dans la limite de 64 heures par mois ; lorsque le seuil de 64 heures par mois n’est pas 
atteints en raison d’heures de non-rémunération, celles-ci peuvent être complétées jusqu’au seuil de 64 heures à la condition 
que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail mensuel atteigne au 
moins ce même seuil. Vu que la charge du paiement de la part salariale incombe normalement au salarié, il est prévu que 
par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, l’employeur peut procéder à une cession des salaires futurs pour 
récupérer la part salariale des cotisations payées au titre de l’assurance pension (8%). Cette période de récupération ne peut 
pas dépasser six mois.

4 La Chambre des Métiers comprend bien qu’il s’agit ici d’une possibilité de l’employeur d’offrir le télétravail comme moyen 
flexible de continuation du travail en dehors du régime « 3G » en entreprise. L’employeur n’est toutefois en aucun cas obligé 
d’offrir cette possibilité à ses salariés.
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1.1. Introduction du régime « 3G » obligatoire en entreprise

Comme énoncé dans l’exposé des motifs des amendements gouvernementaux et discuté entre le 
Gouvernement et les partenaires sociaux, toutes les entreprises sur le territoire luxembourgeois vont 
devoir introduire à partir du 15 janvier 2022 un régime obligatoire pour vérifier le respect de la 
règle « 3G » (rétabli, vacciné ou testé) généralement applicable. Comme énoncé plus haut, si la véri-
fication des certificats soumis par un salarié donne un résultat positif ou si le salarié refuse de produire 
un certificat valable, l’accès à l’entreprise ou au lieu de travail est refusé au salarié concerné.

La Chambre des Métiers reconnaît l’importance d’introduire ces mesures supplémentaires en entre-
prise pour pallier le développement néfaste de la pandémie du Covid-19, surtout après le succès très 
limité de la mesure du Covid check volontaire dans les entreprises depuis le 19 octobre 2022.

Dans ce contexte, la Chambre des Métiers approuve explicitement que le Gouvernement a décidé 
de renoncer à toute obligation de notification du régime « 3G » en entreprise au bénéfice d’un régime 
obligatoire à part entière repris dans une disposition spécifique du projet de loi amendé.

Néanmoins, il y a lieu de soulever certaines critiques et certaines imprécisions quant aux dispositions 
soumises pour avis, dispositions qui devraient partant être clarifiées en vue d’une future mise en œuvre 
pratique.

En premier lieu, la Chambre des Métiers se doit de souligner que le temps de préparation des entre-
prises pour l’introduction obligatoire du régime « 3G » en entreprise est relativement court, surtout 
pour les secteurs, tel que le bâtiment ou le génie civil, qui connaissent une période de congés collectifs 
du 18 décembre 2021 au 5 janvier 2022. Même si la Chambre des Métiers reconnaît l’urgence des 
mesures à prendre au regard du développement de la crise sanitaire, elle tient à insister que les processus 
nécessaires à mettre en place dans les entreprises risquent de prendre du temps sur le plan de l’admi-
nistration interne et de l’organisation des équipes, voire de la motivation des salariés (cf. en faveur 
d’une vaccination). La Chambre des Métiers espère dès lors que l’Inspection du Travail et des Mines 
(ITM) coopère en ce sens pour tenir compte des réalités du terrain.

L’introduction du Covid check obligatoire en entreprise engendrera de facto un grand risque de 
désorganisation surtout dans les PME qui n’ont à leur disposition que des capacités limitées en termes 
de ressources humaines. Concernant ce risque de désorganisation au niveau des entreprises due à 
l’impact de l’application du régime des « 3G », la Chambre des Métiers accueille, en principe, favo-
rablement la flexibilité donnée à l’employeur d’envoyer un salarié qui ne répond pas aux critères des 
« 3G » pour accéder au télétravail. Cette possibilité, nouvellement introduite par les amendements 
gouvernementaux du 13 décembre 2021, peut certainement s’avérer utile dans des cas de figure précis, 
sous réserve de sa faisabilité quant à la nature du travail et des contraintes organisationnelles.

La Chambre des Métiers s’interroge néanmoins quant à l ‘absence d’une définition claire de la notion 
de « lieu de travail » dans les textes soumis pour avis. Alors que la notion en soi n’est pas ambigüe, 
le fait d’introduire des exceptions à la notion provoque une certaine insécurité en ce qui concerne le 
périmètre exact du lieu de travail. Il s’agit aussi de noter que l’introduction d’une nouvelle exception 
au principe des « 3G » en entreprise est, en quelque sorte, en contradiction avec l’objectif déclaré du 
Gouvernement qui est d’inciter toute la population active à se faire vacciner.

Dans la même lignée, la Chambre des Métiers constate que le projet de loi et les amendements 
gouvernementaux se démarquent malheureusement par une optique « administration », ne prenant que 
marginalement en compte les différentes autres formes de travail qui peuvent exister dans le cadre des 
missions quotidiennes réalisées par les salariés, notamment dans l’Artisanat (e.g. travaux en déplace-
ment, travaux sur chantier, prestations auprès des clients, télétravail). Dès lors, le contrôle du certificat 
à soumettre par le salarié peut en pratique s’avérer difficile. En cas d’organisation décentralisée d’une 
entreprise qui gère plusieurs lieux de travail et des salariés qui ne passent qu’irrégulièrement au siège 
de l’entreprise, l’employeur se trouve confronté à une série de problèmes pratiques pour remplir son 
obligation de contrôle du certificat du salarié. De même, l’interaction entre les différents régimes de 
Covid check (2G et 3G) et les mesures sanitaires en dehors d’un régime Covid check applicable5 n’est 
adressée ni dans le projet de loi, ni dans les amendements gouvernementaux.

5 Par exemple, dans une pâtisserie artisanale, l’employeur se verra appliquer en même temps le régime 2G dans le salon de 
consommation pour les clients consommateurs, le régime 3G pour les salariés ainsi que les mesures sanitaires traditionnelles 
pour les clients qui souhaitent achètent un produit sans le consommer sur place (vente à emporter). Dépendant de l’agence-
ment de l’endroit, cette triple obligation peut rendre très compliquée l’application pratique des différents régimes.
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Par surcroît, les amendements gouvernementaux prévoient une forte protection des salariés qui 
refusent de se soumettre aux vérifications d’accès à l’ entreprise, en les protégeant contre le licencie-
ment ayant pour motif le refus au contrôle. La Chambre des Métiers estime que la nullité per legem 
du licenciement n’est guère approprié. Il faut laisser la possibilité à l’employeur de sanctionner tout 
abus du système par un salarié.

En effet, le risque d’abus, que ce soit par des certificats de maladie ou d’autres absences non-justifiés, 
est potentiellement plus élevé, eu égard à la polarisation du débat public. En privant les employeurs 
de la possibilité de sanctionner les cas d’abus, le Gouvernement biaise non seulement les solutions 
discutées avec les partenaires sociaux, mais crée potentiellement des situations ingérables au sein des 
entreprises (entre les salariés qui sont vaccinés et viennent travailler, et les salariés non-vaccinés qui 
profitent du système mis en place).

La Chambre des Métiers demande ainsi que les textes soient adaptés pour permettre aux employeurs 
de sanctionner le cas échéant un abus par un salarié par un licenciement.

Dans ce contexte, les employeurs se voient encore confrontés à un double risque. D’une part, ils 
craignent devoir faire face à une vague de certificats de maladie et, à l’égard de laquelle ils font d’ores 
et déjà appel au Gouvernement pour prendre des mesures incisives. D’autre part, les absences volon-
taires des salariés non-vaccinés constituent un risque réel de désorganisation de l’entreprise avec une 
surcharge des salariés présents au travail et un impact négatif sur l’ambiance générale dans l’entreprise 
à la clé.

Malgré ces risques et le manque de main-d’œuvre aiguë, les entreprises sont obligées à maintenir 
leur organisation et la sécurité de planification du travail. Il est de ce fait important d’attirer l’attention 
des autorités sur les conséquences potentiellement néfastes du nouveau régime « 3G » en entreprise. 
Il n’est pas futile de répéter que le refus du travailleur quant aux vérifications et contrôles d’accès sur 
le lieu de travail est nécessairement suivi de son absence de l’entreprise pendant une certaine période. 
Il ne faut dès lors pas sous-estimer l’impact qu’une absence prolongée d’un ou de plusieurs salariés 
peut avoir sur le fonctionnement normal d’une entreprise. La Chambre des Métiers se montre soucieux 
surtout du sort des petites et moyennes entreprises familiales qui se voient confrontées au risque réel 
d’une augmentation substantielle de l’absentéisme dû à l’introduction du régime obligatoire du « 3G » 
en entreprise. Il y a également, aux yeux de la Chambre des Métiers, un danger d’abus de la part de 
certains salariés qui vont essayer de poser un congé-maladie pour échapper non seulement aux contrôles 
d’accès au lieu du travail, mais aussi aux conséquences du non-paiement de rémunération.

Partant, la Chambre des Métiers demande au Gouvernement de décider à court terme des mesures 
urgentes pour que les instances de contrôle institutionnelles (e.a. la CNS et le Contrôle médical de la 
sécurité sociale) soient activées pour pallier les situations d’abus qui vont impacter négativement les 
entreprises. Elle plaide donc en faveur de contrôles stricts des certificats de maladie sur la période de 
mise en vigueur du « 3G » en entreprises.

Quant à l’obligation pesant sur l’employeur de vérifier les certificats soumis par les salariés, cette 
dernière n’est pas clairement définie dans les textes. Ainsi, il ne ressort pas des amendements s’il s’agit 
d’une obligation de moyen ou de résultat, même si les sanctions introduites dans les amendements 
gouvernementaux semblent pointer vers une obligation de résultat. Partant, il importe de mettre en 
exergue que les moyens de preuve de l’employeur visant à démontrer qu’il s’est effectivement déchargé 
de son obligation de vérification ne sont pas précisés dans les textes soumis pour avis. Aussi la recon-
naissance par l’employeur des résultats de tests TAR réalisés au lieu de résidence des travailleurs 
frontaliers, présuppose l’acceptation de certificats Covid-19 interopérables de vaccination, or cela 
implique que chaque employeur doit maîtriser le Règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de 
certificats Covid-19 interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat Covid-19 
numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de Covid-19.

Dès lors, la Chambre des Métiers comprend les dispositions en question comme fixant le principe 
que l’employeur est invité à se doter d’une procédure claire et précise sur les moyens de contrôle des 
certificats pour être en mesure de prouver envers les autorités compétentes en matière de contrôle (cf. 
ITM) sa conformité aux obligations légales. Ainsi, l’employeur dispose de toutes les libertés nécessaires 
pour procéder à la vérification des certificats respectifs à présenter obligatoirement par les salariés au 
sens du futur cadre à implémenter dans les entreprises, selon le principe de « co-responsabilité entre 
salarié et patron » dans le contexte de la présente problématique.

7924 - Dossier consolidé : 335



7

La Chambre des Métiers prend également note du fait que les amendements gouvernementaux 
prévoient la possibilité pour les membres de l’Armée luxembourgeoise de certifier les tests TAR qui, 
malgré leur éligibilité en vue d’un accès sur le lieu de travail, ne sont pas dotés d’un code QR et ne 
peuvent donc être vérifiés que manuellement lors des contrôles d’accès sur le lieu de travail. Cette 
possibilité souligne la liberté laissée à l’employeur de procéder aux contrôles des certificats de la 
manière la plus appropriée au regard de la situation de son entreprise et de ses travailleurs.

Dans ce contexte, la Chambre des Métiers souhaite lancer un appel aux instances gouvernementales 
d’assurer, par tous les moyens nécessaires, une capacité de test suffisante pour faire face à la demande 
certainement croissante de la part des salariés pour des tests certifiés. Afin d’assurer le bon fonction-
nement des entreprises et de ne pas contribuer à une désorganisation massive des plans de travail, il 
sera crucial que les centres de tests puissent fonctionner 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, pour répondre 
à des besoins de tests spécifiques surtout de la part des salariés qui travaillent pendant des horaires 
atypiques.

En ce qui concerne la question de la prise en charge des tests, la Chambre des Métiers souhaite 
souligner, au regard du projet de loi et des amendements gouvernementaux, que les tests à effectuer 
(que ce soit pour les salariés non-vaccinés, mais aussi les salariés n’ayant reçu qu’une première dose 
de vaccination ou disposant d’un certificat de contre-indication) ne sont pas à charge des entreprises, 
tout comme le temps pour réaliser les tests ne compte pas comme temps de travail.

Il est important de relever que l’employeur pourra décider que l’accès à l’ensemble ou « à une 
partie » de son entreprise à des personnes externes (p.ex. clients, fournisseurs, etc.) soit soumis à 
l’obligation de présenter un certificat valable. Partant, les textes sous avis laissent la liberté aux 
employeurs de définir les « zones » pour les personnes externes où le Covid check n’est pas d’appli-
cation et où le port du masque et les règles de distances sociales continuent à s’appliquer. La Chambre 
des Métiers salue explicitement cette mesure qui permet la continuation des activités des entreprises 
artisanales accueillant de la clientèle dans les locaux mêmes de l’entreprise (p.ex. coiffure, esthétique, 
entreprises avec showrooms, etc.).

La Chambre des Métiers constate finalement que les amendements gouvernementaux opérèrent une 
distinction claire et nette entre les régimes applicables aux salariés privés et aux agents publics, notam-
ment en ce qui concerne les mécanismes de mitigation dans le chef des salariés/agents qui refusent de 
se soumettre aux vérifications obligatoires. La Chambre des Métiers tient à attirer l’attention des auteurs 
sur les mécanismes spécifiques qui sont à disposition des agents publics (notamment ceux ayant la 
possibilité de recourir à un compte épargne -temps qui peut même, le cas échéant, présenter un solde 
négatif) et demande aux auteurs qu’une appréciation approfondie et dûment justifiée soit menée quant 
à l’utilisation précise de ces mécanismes qui n’existent pas pour le secteur privé.

1.2. Introduction du régime 2G pour les activités, dites de loisirs

Les textes avisés proposent de soumettre toutes les activités relatives au secteur HORECA au régime 
Covid check « 2G », y compris les cantines et restaurants d’entreprises.

Si la Chambre des Métiers soutient cette mesure dans la perspective de combattre la crise sanitaire 
et de soutenir la santé publique, elle se pose néanmoins la question de savoir si le « G2 » est nécessaire 
dans les cantines et restaurants d’entreprises non accessibles à un public externe.

Considérant que ces cantines et restaurants d’entreprises ne sont ouverts qu’au personnel, qui sera 
soumis à partir du 15 janvier 2022 au régime obligatoire des « 3G », la Chambre des Métiers invite le 
Gouvernement à considérer d’appliquer ledit régime des 3G également aux cantines et restaurants 
d’entreprises. Ceci se justifierait par un souci de solidarité et d’égalité entre les salariés tout comme 
une cohérence au niveau de l’application des mesures.

1.3. Régime d’aide

Le projet de loi prévoit la prolongation des aides de relance et des aides pour coûts non couverts au 
bénéfice des entreprises actives dans l’HORECA, la culture, le divertissement et l’événementiel. Cette 
prolongation est prévue jusqu’au 31 décembre 2021.

Au regard des mesures prises dans le domaine des loisirs, la Chambre des Métiers insiste sur la 
nécessité de prolonger ces aides pour les secteurs les plus directement touchés au-delà de 2021, vu la 
situation sanitaire préoccupante qui risque d’impacter durablement le secteur de l’évènementiel. 
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Considérant l’intention de la Commission Européenne de prolonger l’encadrement temporaire des aides 
dans le contexte de la pandémie du Covid-19 jusqu’au 30 juin 2022, la Chambre des Métiers est d’avis 
que les aides de relance et pour coûts non couverts devraient être prolongées au moins jusqu’à la fin 
du dispositif exceptionnel prévu par le projet de loi (i.e. 28 février 2022), si ce n’est jusqu’à la date 
butoir du régime européen (i.e. 30 juin 2022), dans un souci de soutien des secteurs lourdement 
touchés.

*

2. COMMENTAIRE DES ARTICLES

2.1. Article 1er

La Chambre des Métiers constate que les textes soumis pour avis n’incluent pas une définition de 
ce que constitue une « activité culturelle » au sens de la future loi, malgré l’utilisation récurrente de 
cette notion.

Elle invite les auteurs des textes à délimiter clairement la teneur et le périmètre de cette notion pour 
donner la clarté et la sécurité juridique nécessaire.

2.2. Article 1er point 27°
Au vu de l’évolution de la définition juridique du « régime Covid check » depuis son introduction, 

la Chambre des Métiers regrette que la nouvelle définition de ce régime au point 27 ° de l’article 1er 
de la loi Covid-19 ne permette plus de déterminer avec précision le contenu exact de ce système, ni 
de différencier sa définition de ses modalités d’application pratiques.

La Chambre des Métiers considère qu’il serait judicieux que les éléments de mise en œuvre pratique 
tels que les détails relatifs à la notification préalable des événements à l’administration, le contrôle de 
l’identité des participants par l’exploitant ou l’organisateur, ou encore les modalités de mise en place 
d’une liste de personnes vaccinées/rétablies aient été introduits dans des dispositions séparées.

Cet argument est d’autant plus important que le système Covid check aura à terme des modalités 
d’application différentes en fonction des activités visées. Il serait dès lors essentiel de prévoir la pos-
sibilité d’évolution de ce régime sans avoir à en modifier systématiquement la définition.

2.3. Article 1er nouveau point 31°
La nouvelle définition de « salarié » telle que proposée par les amendements gouvernementaux 

inclut, entre autres, les apprentis, les stagiaires ainsi que les étudiants.
La Chambre des Métiers est satisfaite de voir dans les textes sous avis une assimilation surtout des 

« apprentis » et « stagiaires » avec les salariés, à l’image de ce qui s’était fait dans le passé dans le 
cadre du chômage partiel Covid-19. Ceci donne aux employeurs une certitude juridique quant au trai-
tement de ces catégories de personnes. Il importe néanmoins à la Chambre des Métiers de faire appel 
aux autorités de clarifier les conséquences pratiques d’un refus d’accès au lieu du travail d’un stagiaire 
ou d’un apprenti, plus particulièrement en ce qui concerne le déroulement futur de sa formation (e.a. 
question de la réussite du candidat, pour le cas où l’employeur n’a pas pu réaliser une évaluation jusqu’à 
la fin de l’année, vu l’absence de la personne en question). La Chambre des Métiers propose dans ce 
contexte que des solutions pratiques soient élaborées par les instances ministérielles compétentes.

2.4. Article 3septies paragraphe (1)
Le projet de loi et les amendements gouvernementaux prévoient que, parmi les certificats valables 

pour avoir un accès à l’entreprise sous le nouveau régime obligatoire, figure le certificat de contre- 
indication à la vaccination contre le Covid-19 qui, pour les besoins d’accès sur le lieu de travail, doit 
être accompagné obligatoirement d’un certificat de test TAR/TAAN ou du résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du Covid-19 réalisé sur place.

La Chambre des Métiers s’étonne du fait que les auteurs prévoient la réintroduction du test auto-
diagnostique pour certaines personnes « sur le lieu du travail », donc pendant le temps de travail. 
Considérant par ailleurs la fiabilité approximative de ces tests autodiagnostiques notamment par oppo-
sition aux tests certifiés TAR ou TAAN, la Chambre des Métiers peine à identifier dans les textes qui 
lui sont soumis pour avis une justification raisonnée expliquant le principe de tests autodiagnostiques 
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à réaliser pendant le temps de travail et sur base de laquelle un argument soit présenté pourquoi ces 
tests répondent au besoin accru de protection de la santé au travail.

La Chambre des Métiers propose dès lors que les salariés devant présenter un certificat de contre- 
indication à la vaccination contre la Covid-19 passent systématiquement par une des instances énumé-
rées à l’article 3quater modifié de la loi modifiée du 17 juillet 2020, instances réalisant des tests certifiés 
TAR ou TAAN, pour assurer la protection sanitaire la plus efficace dans le milieu professionnel.

La Chambre des Métiers invite aussi le Gouvernement à considérer, dans ce contexte, une priorisa-
tion des personnes à contre-indication médicale quant aux vaccins Covid-19 dans les centres de tests 
ainsi qu’une prise en charge totale de leurs frais de tests, ceci dans un essai de balance entre protection 
sanitaire et protection des personnes à contre-indication médicale.

2.5. Article 3septies paragraphe (2)
Le projet de loi et les amendements gouvernementaux donnent les moyens aux employeurs afin 

d’accélérer les processus de vérification des certificats en permettant la tenue des listes des salariés 
vaccinés ou rétablis dans leur entreprise, sur une base volontaire, à condition que les salariés aient 
donné leur consentement en amont.

Si, par principe, la Chambre des Métiers accueille favorablement cette possibilité, elle se pose 
néanmoins la question concernant la praticabilité et l’avantage définitif découlant de cette possibilité, 
étant donné que les vérifications pratiquées par voie de liste ou les vérifications numériques des certi-
ficats revient, in fine, au même. Dans la mesure où l’inscription sur une liste n’est pas suivie d’une 
levée de l’obligation de vérification de l’identité de l’employeur, la Chambre des Métiers se demande 
quelle est la véritable utilité liée à la tenue de listes dans les entreprises et partant de la valeur ajoutée 
inhérente à cette nouvelle possibilité offerte par les amendements gouvernementaux.

2.6. Article 3septies paragraphe (5)
Les amendements gouvernementaux prévoient que le droit aux prestations de soins de santé et à 

l’assurance pension soient maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de 
l’agent public à la suite d’un refus de se soumettre aux contrôles d’accès au lieu de travail.

A la lecture de cette proposition de modification, la Chambre des Métiers s’interroge sur les procé-
dures exactes à suivre par les travailleurs et les employeurs pour suffire à cette disposition importante. 
Il est essentiel de clarifier les étapes procédurales pour les parties prenantes afin de garantir les droits 
des travailleurs et des employeurs en ce sens.

2.7. Nouvel article 3septies paragraphe (7)
Dans le contexte des vérifications à effecteur par l’employeur, le projet de loi et les amendements 

gouvernementaux prévoient que l’employeur peut demander au salarié de prouver son identité pour 
confirmer que le certificat soumis au contrôle a effectivement été établi au nom et pour le compte de 
la personne qui se présente au contrôle.

La Chambre des Métiers note ici que les textes se réfèrent de manière générale à une obligation de 
vérification de la part de l’employeur sans définir clairement par quels moyens une telle vérification 
doit se faire. Le manque de clarification par rapport à la nature de l’obligation qui incombe à l’em-
ployeur peut prêter à une insécurité dans la pratique.

*

La Chambre des Métiers ne peut approuver le projet de loi et les amendements gouvernementaux 
lui soumis pour avis que sous la réserve expresse de la prise en considération de ses observations 
ci-avant formulées.

Luxembourg, le 15 décembre 2021

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *

15.2.2022
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(16.12.2021)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés, du 16 décembre 2021 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification :

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation 
temporaire à certaines dispositions en matière de droit du 
travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de 
la lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction 
d’une mesure temporaire relative à l’application de  
l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire 
aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 
du Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant: 1° modifica-
tion des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 16 décembre 2021 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 8 et 14 décembre 2021 ;
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se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 13 votants, le 16 décembre 2021.

 Pour le Secrétaire général, 
 L’attaché Le Président, 
 Ben SEGALLA Christophe SCHILTZ
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1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 ; 

2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 

3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines 
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 

4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires 
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19 ; 

5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire 
relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19 ; 

6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un 
édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre 
la pandémie Covid-19 ; 

7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 
524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;

8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 
121-6 du Code du travail ;

9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ; 

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
nouvelle aide de relance ; 

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail

*
Art. 1er. À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 sont apportées les modifications suivantes : 
1° Le point 27° est modifié comme suit : 

« 27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un 
public, rassemblements, manifestations ou événements dont l’entrée est 
exclusivement réservée aux personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de 
vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat de 
rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, soit d’un certificat établi 
par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, paragraphe 
3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire dudit certificat puisse 
également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à 
réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont 
exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification 
préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les 
rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une 
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au 
régime Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou 
de l’événement doit être déterminé de manière précise et la notification comprend 
l’indication des dates ou périodes visées. Le personnel et l’exploitant des 
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établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, 
manifestations ou événements de même que l’organisateur sont soumis aux 
obligations de l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se 
faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification. 

En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou 
l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de 
demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination 
ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat 
présenté et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques. Si la personne refuse 
ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et de justifier, sur demande de 
l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas accéder à 
l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire 
exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses 
salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes. 

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant 
ou organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque 
celles-ci accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent 
régulièrement à des activités ou événements soumis au régime Covid check. 
L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom 
des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité des certificats tels que 
visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la liste précitée 
peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune 
explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la durée 
de validité de la présente loi. À l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est 
détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou 
plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, 
l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à 
son contenu. » 

2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32°, 33° et 34° nouveaux libellés comme 
suit : 

« 31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, 
ainsi que les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les 
vacances scolaires ; 

32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les 
fonctionnaires, employés et salariés communaux ; 

33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à 
l’article 1er, point 4), du Code de la sécurité sociale ; 

34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à 
établir l’identité d’une personne. ». 

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes : 

1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime 
Covid check tel que visé à l’article 1er, point 27°. 
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Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de 
présenter un des certificats visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité. 

 
Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons 
sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter 
ou 3quater afin d’accéder aux établissements concernés. Le membre du personnel qui 
présente un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit, en plus de la 
présentation de son certificat, se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements 
concernés. » ; 

 
2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
 

« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants 
sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à 
emporter, de vente au volant et de livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les 
cantines universitaires sont soumises aux conditions prévues au paragraphe 1er. » ; 

 
3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ; 
 
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 
1er et 2 » sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ». 
 
 
Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes : 
 
a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes : 
 

i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ; 
 

ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de 
travail un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place, et dont le résultat est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de 
travail, soit de présenter un test TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser 
sur place un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le 
résultat est négatif. » ; 

 
b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par 

les termes « vaccinées ou rétablies » ; 
 
c) L’alinéa 3 est modifié comme suit : 
 

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées 
à l’alinéa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de 
travail est refusé aux personnes concernées. Il en est de même si les personnes visées 
à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais 
refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder à l’établissement. » ; 

 
2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes : 
 
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit : 
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i. À la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du 

SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les 
termes « un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place » ; 

 
ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit : 

 
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ; 

 
b) L’alinéa 2 est modifié comme suit : 
 

« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un 
établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des 
examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place. Sont soumis à la même obligation de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un patient 
hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un 
établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des 
examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les 
accompagnateurs de patients hospitalisés doivent présenter un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5, ou se soumettre à un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ; 

 
c) L’alinéa 3 est modifié comme suit : 
 

« Sans préjudice de l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, 
et à l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un 
masque. » ; 

 
d) L’alinéa 4 est modifié comme suit : 
 

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées 
aux alinéas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel 
que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à 
l’établissement concerné. » ; 

 
e) L’alinéa 5 est modifié comme suit : 
 

« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les 
personnes qui se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les 
personnes Covid positives qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ; 

 
3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit : 
 

« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 
1er sont soumises au régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les 
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services de vente à emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux 
conditions de l’article 2, paragraphe 2. 

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement 
pour personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de 
handicap, des centres psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des 
services de formation. » 

Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés 
comme suit :  

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de 
vaccination contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un 
certificat de vaccination accepté par le Grand-Duché de Luxembourg conformément 
aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg. 

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées : 

1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 
23° ; 

2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné 
d’une traduction conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-
Duché de Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier 
l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat étranger. 

La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut 
dépasser la durée de 90 jours à compter de sa date de délivrance. 

Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et 
uniquement valable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre
la Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale
est requise, sans préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications
médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-
19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par 
dérogation à l’article 372 du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent 
donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage. 

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical,
elle peut obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à
la vaccination contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes : 

1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, 
transmettre au directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication 
à la vaccination contre la Covid-19 ; 

2° le directeur de la santé valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical 
de la sécurité sociale, et établit ledit certificat. 
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Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux 
établissements ou de participer à des manifestations ou événements sous le régime 
Covid check en présentant ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à 
l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » 

 
 
Art. 5. L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
 
a) Le point final in fine est remplacé par un point-virgule ; 
 
b) Il est inséré une lettre c) nouvelle libellée comme suit : 
 

« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire 
que ceux de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ; 

 
2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 
 
a) À l’alinéa 1er, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ; 
 
b) À l’alinéa 2, le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ». 
 
 
Art. 6. L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit : 
 

« Art. 3septies. 
 

(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de 
présenter sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 
3quater. Tout salarié, agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de 
contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son certificat 
ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Cette 
obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre 
personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui 
refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a 
pas le droit d’accéder à son lieu de travail. 

 
L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des 
personnes non visées à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat 
tel que visé aux articles visés à l’alinéa 1er. 

 
L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis. 

 
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes 
visées à l’alinéa 1er. 

 
(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 
1er, alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés 
ou agents publics vaccinés ou rétablis. 
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L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être 
volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la 
durée de validité du certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste 
énoncée à l’alinéa 1er peut demander son retrait à tout moment et sans qu’aucune 
justification ne soit nécessaire. Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur 
la relation de travail. 

 
La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la 
présente loi. À l’issue de cette durée, ladite liste est détruite. 

 
L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un 
ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires 
externes. Seul l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées 
de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. 

 
(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les 
dispositions de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels. 

 
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de 
récréation légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération 
correspondant aux heures de travail non prestées. 

 
Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de 
l’indemnité de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de 
l’indemnité compensatoire tel que défini à l’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du 
travail et est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de la durée 
des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le 
salarié au titre de son ancienneté. 

 
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié 
et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement 
ou de sanctions disciplinaires. 

 
La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle 
et sans effet. 

 
Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple 
requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en 
matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité 
du licenciement et d’ordonner le maintien de son contrat de travail. 

 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle 
est susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir 
de la notification par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la 
Cour d’appel à laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est 
statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées. 

 
(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’agent public peut prendre, sous 
réserve de l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation 
ou, à défaut, il perd de plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième 
par journée d’absence entière ou entamée. 
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Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de 
récréation, la possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé 
épargne-temps, dans la limite de l’équivalent de trente-deux jours de congé de 
récréation. À cet effet, le compte épargne-temps peut présenter un solde négatif. Ce 
dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public preste des heures 
excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonctions 
avant d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération correspondante. 

 
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, 
par l’agent public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif 
de poursuites disciplinaires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas 
un abandon caractérisé de l’exercice des fonctions. 

 
(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux 
prestations de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-
rémunération du salarié ou de l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du 
Code de la sécurité sociale, la période de non-rémunération du salarié et de l’agent 
public compte également comme période effective d’assurance obligatoire au sens de 
l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, 
alinéa 1er, deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale. 

 
Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel 
des heures de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini 
à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale, et à 
condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou 
dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même seuil, les parts 
patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures 
manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur. 

 
Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans 
le plan de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à 
l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale, le seuil à 
utiliser pour compléter les heures non-rémunérées correspond au nombre d’heures de 
travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du mois pour lequel les 
cotisations pour l’assurance pension sont dues. 

 
Par dérogation à l’article 240 du Code de la sécurité sociale, la charge des cotisations 
prévues aux alinéas 2 et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à 
l’article 239 du Code de la sécurité sociale, à parts égales aux assurés et aux 
employeurs. 

 
Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant 
au salarié relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils 
prévus à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire 
dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du 
mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations sont dues. 

 
Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation 
pour la détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire 
moyen des trois mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance 
pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié 
est engagé depuis moins de trois mois. 

 
Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics 
tombant dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des 
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régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi 
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois. 

 
(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent 
pas présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente 
loi, ne peuvent être admis au bénéfice des prestations prévues au livre V, titre premier, 
chapitre premier, du Code du travail. Il en est de même des salariés qui ne peuvent 
présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

 
(7) L’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des 
certificats concernés, en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. 
L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou 
plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. 

 
(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du 
paragraphe 1er en ce qui concerne les salariés. 

 
(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de 
télétravail. ». 

 
 
Art. 7. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
 
a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ; 
 
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Par dérogation à l’article 1er, 

point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent 
également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que 
visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va 
de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou du résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place. ». 

 
2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes : 
 
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit : 
 

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est 
soumis au régime Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de 
manifester, les marchés à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-
delà de deux mille personnes est interdit. » ; 

 
b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ; 
 
c) L’alinéa 5 est modifié comme suit : 
 

« En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de 
corrections et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le 
protocole adapté doit faire l’objet d’une nouvelle notification. » ; 
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3° Le paragraphe 6, alinéa 3, est modifié comme suit : 
 

« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, 
ainsi que les dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et 
parascolaires se déroulant à l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant 
simultanément à une activité ne dépasse pas le nombre de dix personnes. Si le groupe 
dépasse le nombre de dix personnes, le régime Covid check est applicable. Par 
dérogation à cette règle et sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe 
5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant 
aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, sont soumises 
à la présentation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Par 
dérogation à cette même règle et sans préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, 
paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires 
s’adressant aux jeunes âgés de moins de douze ans sont soumises au respect d’une 
distanciation physique d’au moins deux mètres ou à l’obligation du port du masque. 
Les jeunes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent dans les deux cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ». 

 
 
Art. 8. À l’intitulé du chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par 
le terme « culturelles ». 
 
 
Art. 9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux 
mètres ou l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs 
ou de culture physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est 
applicable » ; 
 
2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ; 
 
3° Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, 
libellés comme suit : 
 

« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la 
pratique d’activités sportives et de culture physique se déroule sous le régime Covid 
check. 

 
(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans 
relevant des clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en 
cas de mesures prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, 
supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement fondamental et 
secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les 
mesures précitées prennent fin. 

 
(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés 
entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou 
d’une fédération sportive agréée, peuvent participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel 
que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de même pour les sportifs 
liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à un 
club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre 
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principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre 
principal, en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur 
certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

 
(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un 
club affilié ou d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements 
réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives n’est ouverte que 
s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes 
titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous 
les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. 

 
(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du 
Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur 
activité, auprès de sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière 
générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, 
peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux 
compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 
3ter ou 3quater. 

 
Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que 
visé par les articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus 
de dix personnes et aux compétitions sportives. 

 
Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 
doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

 
(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater 
est contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive 
agréée, ou toute autre personne désignée à cette fin. Il en va de même des certificats 
visés à l’article 3bis, paragraphe 5. 

 
Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de 
présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’ont pas le droit de participer à un 
entraînement ou à une compétition sportive. 

 
Les personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée peuvent 
tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent 
régulièrement à des entraînements ou compétitions sportives conformément à l’article 
1er, point 27°. 

 
(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs 
licenciés et leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ; 

 
4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 
deviennent les paragraphes 13 et 14 nouveaux. 
 
 
Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit : 
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1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 
 
a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ; 
 
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 
 

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le 
régime Covid check est applicable. » ; 

 
2° Le paragraphe 2 est abrogé ; 
 
3° Suite à l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le 
paragraphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit : 
 
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 

1er » ; 
 
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe 

de personnes » ; 
 
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités 

culturelles scolaires » ; 
 
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, le terme « musicale » est remplacé à 
chaque fois par celui de « culturelle » ; 
 
5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme 
suit : 
 

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant 
comme objet social l’organisation d’activités culturelles, ne peuvent participer aux 
activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 
3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test 
tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

 
Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de 
travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation 
de service. 

 
Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle 
au sein d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise 
privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles, la participation 
aux activités culturelles n’est ouverte que si elles présentent un certificat tel que visé 
par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un 
certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. 

 
(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une 
association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles par des personnes de moins de dix-neuf ans, 
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sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement 
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent 
reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin. ». 

 
 
Art. 11. À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre 2quater-
1 intitulé « Mesures concernant les centres pénitentiaires et le Centre de rétention » 
comprenant les articles 4quinquies et 4sexies nouveaux libellés comme suit : 
 

« Art. 4quinquies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel 
que soit son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un 
centre pénitentiaire est mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une 
durée de sept jours. Le sixième jour de la quarantaine, le détenu est soumis à un test 
TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas 
de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour 
une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test de 
dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée 
maximale de sept jours. 

 
(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en 
raison d’un aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au 
sens de l’article 2, lettre (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 
portant réforme de l’administration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique 
rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre pénitentiaire. En cas de résultat positif, 
le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour une durée de dix 
jours. 

 
(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, 
ainsi que la désinfection des mains et des locaux, sont obligatoires à l’intérieur du 
périmètre des centres pénitentiaires. Les détenus sont dispensés du port du masque 
dans leur cellule. 
 
Art. 4sexies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne 
nouvellement accueillie au Centre de rétention est mise en quarantaine au sein de 
l’établissement pour une durée de sept jours, quel que soit son statut vaccinal ou de 
rétablissement. Le sixième jour de la quarantaine, le retenu est soumis à un test TAAN. 
En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas de 
résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée 
de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test de dépistage à partir 
du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale de 
sept jours. 
 
(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est 
soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au centre. En cas 
de résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une 
durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test antigénique 
rapide, le concerné est placé en quarantaine pour une durée maximale de sept jours. 
 
(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les 
personnes ainsi que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du 
Centre de rétention. Les retenus sont dispensés du port du masque dans leur unité de 
séjour. ». 
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Art. 12. À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, première phrase, de la même loi, les termes 
« et dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés. 
 
 
Art. 13. À la suite de l’article 10 de la même loi, il est inséré un chapitre 3bis nouveau intitulé 
« Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un 
article 10bis nouveau libellé comme suit : 
 

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de 
Luxembourg, est habilité à préparer et à administrer les vaccins contre la Covid-19 qui 
lui sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie 
vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de 
Luxembourg. 

 
(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-
19 des personnes âgées de plus seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-
19 au Grand-Duché de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques 
connues à certains excipients des vaccins ou à une vaccination antérieure. Le 
pharmacien peut administrer les vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance 
médicale. 

 
(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au 
préalable accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-
19. Cette formation comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette 
formation dépend de l’état de connaissance des actes de préparation et 
d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois heures 
et au maximum vingt-quatre heures. 

 
La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur 
base d’un concept de formation élaboré par le ministre ayant la Santé dans ses 
attributions. Ledit médecin contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à 
l’issue de la formation. 

 
Le volet théorique de la formation porte sur : 

 
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 

employés dans le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19 ; 
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des 

décisions du Conseil de gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins 
Covid-19 ; 

3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des 
équipements de protection individuelle ; 

4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de 
la personne à vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ; 

5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la 
vaccination ; 

6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la 
procédure de préparation ou de reconstituant des vaccins ; 

7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ; 
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination 

contre la Covid-19, et des conduites à tenir. 
 

Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions 
enseignées et un apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et 
l’administration du vaccin. 
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La formation est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin 
de session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le 
pharmacien. 

 
(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans 
les officines qui comporte les engagements suivants : 

 
1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la 

vaccination ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ; 
2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été 

communiqués selon la procédure de pharmacovigilance ; 
3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié 

exclusivement au stockage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de 
traçabilité de la température du réfrigérateur élaboré par le ministre de la Santé ; 

4° respecter à tout moment la chaîne du froid ; 
5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ; 
6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés 

des caractéristiques des produits et les recommandations de la Direction de la 
santé ; 

7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité 
et confidentialité ; 

8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir 
utiliser la plateforme informatique mise à la disposition par la Direction de la santé ; 

9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ; 
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés. 

 
(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la 
vaccination contre la Covid-19 fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant 
la Santé dans ses attributions. 

 
Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets. 

 
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 
4, alinéa 1er, ne sont pas respectées.  

 
(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la 
Covid-19. Ces honoraires sont à charge du budget de l’État. ». 

 
 
Art. 14. À l’article 11 de la même loi, les alinéas 1er et 2 sont modifiés comme suit : 
 

« Les infractions : 
 

1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er ; 
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ; 
3° à l’article 2, paragraphe 3 ; 
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ; 
5° à l’article 4, paragraphe 7 ; 
6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ; 
7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ; 
8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ; 
9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ; 
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ; 
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11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ; 
commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables 
des établissements et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant 
d’un centre commercial de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction 
de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même peine s’applique 
en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par 
l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la 
Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine 
s’applique en cas de non application de ce protocole. 

 
Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle 
visée à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er. 

 
Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du 
régime Covid check visées à l’article 1er, point 27°, et : 
 
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ; 
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ; 
3° à l’article 2, paragraphe 3 ; 
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ; 
5° à l’article 3septies ; 
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ; 
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ; 
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ; 
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ; 
sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans 
le chef des commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des 
établissements soumis au régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, 
de l’événement ou du rassemblement se déroulant sous ledit régime. ». 

 
 
Art. 15. L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit : 
 

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions : 
 

1° de l’article 4, paragraphe 1er ; 
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ; 
3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase 
et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; 
ainsi que le non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de 
mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son 
délégué en vertu de l’article 7 sont respectivement punies d’une amende de 500 à 
1 000 euros. ». 

 
 
Art. 16. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les 
termes « 28 février 2022 ». 
 
 
 
Art. 17. À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 
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« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros 
peuvent fournir des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-
vétérinaires. La liste de ces médicaments est déterminée par règlement grand-ducal. ». 

Art. 18. À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation 
temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise 
lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont 
remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ». 

Art. 19. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-
19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ». 

Art. 20. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure 
temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ». 

Art. 21. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 
2022 ». 

Art. 22. À l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 
524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, les termes « 31 décembre
2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 23. À l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l’article L. 121-6 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par 
ceux de « 30 juin 2022 ». 

Art. 24. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée 
comme suit : 

1° À l’article 4quinquies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, 
précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ; 

2° À l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés 
d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ; 

3° À l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la 
teneur suivante : 

« 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et 
décembre 2021 » ; 
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4° À l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend 
la teneur suivante : 

« 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et 
décembre 2021. ». 

Art. 25. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance est modifiée comme suit : 

1° À l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes : 

a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes,
précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

b) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés
d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

2° À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont 
remplacés par les termes, précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ; 

3° À l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides 
pour les mois de juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule, 
« le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et 
le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 
2021. » ; 

4° À l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante : 

« Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 
peuvent être octroyées jusqu’au 30 avril 2022. ». 

Art. 26. Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant 
la décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché 
intérieur les modifications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 
ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non 
couverts de certaines entreprises et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance. 

Art. 27. À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre
2021 » sont remplacés par les termes « 28 février 2022 ».

Art. 28. La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg à l’exception des articles 18, 22 et 23 qui entrent en 
vigueur le 1er janvier 2022. 

L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022. 
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À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes 
prévues à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les 
conditions et selon les modalités y prévues. 

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit : 

1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » 
sont supprimés ; 

2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase 
libellée comme suit : 

« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux 
articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de 
même des travailleurs qui disposent d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5 à condition de se prévaloir également d’un certificat de test 
conformément à l’article 3quater ou de présenter un résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ». 

19

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 16 décembre 2021 

Le Secrétaire général,         Le Président,   

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen
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No 792416

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra-
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

* * *

8.2.2022
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AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(15.12.2021)

Les deux séries d’amendements gouvernementaux sous avis – à savoir (i) la première série d’amen-
dements du 9 décembre 2021 (ci-après désignés les « Amendements » ou les « Amendements du 
9 décembre 2021 ») et (ii) la deuxième série d’amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 
(ci-après les « Amendements du 13 décembre 2021 ») – ont pour objet de modifier et de compléter le 
projet de loi n°7924 (respectivement le « Projet initial » ou le « Projet amendé ») portant modification 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 (ci-après la « Loi Covid »), ainsi que 10 autres lois concernant la 
gestion de la pandémie de Covid-19 au Luxembourg1.

Le présent avis complémentaire vise à compléter l’avis émis par la Chambre de Commerce concer-
nant sur le Projet initial en date du 9 décembre 20212.

Par mangue de temps, et pour répondre à l’urgence entourant l’adoption du Projet amendé, 
la Chambre de Commerce se prononce ici uniquement et principalement sur certains Amendements 
tirés de la première série d’amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 (ci-après les 
« Amendements »), ainsi que sur l’amendement n°5 de la deuxième série d’amendements 
gouvernementaux3.

Les deux séries d’amendements gouvernementaux au Projet de loi visent principalement à :
– remplacer la possibilité pour tout chef d’entreprise ou tout chef d’administration de soumettre sa 

structure au régime Covid check, par l’obligation pour tout salarié, agent public et travailleur 
indépendant d’être en mesure de présenter sur son lieu de travail un certificat de vaccination, 
de rétablissement, ou bien de test de dépistage négatif (ci-après « Régime 3G ») (projet 
d’article 3septies) ;

– modifier les modalités du régime Covid check prévu à l’article 1er, point 27 en (i) imposant la 
notification électronique préalable de tout recours au régime Covid check par des établissements 
accueillant un public, des rassemblements, manifestations ou évènements qui n’y seraient pas obli-
gatoirement soumis ; et (ii) en complétant la liste des personnes vaccinées pouvant être dressée par 
les exploitants ou organisateurs avec les personnes rétablies, ainsi que la durée de validité de leurs 
certificats ;

– permettre au Directeur de la santé de délivrer à une personne pour laquelle la vaccination est 
contre-indiquée pour des raisons médicales, un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 (projet d’article 3bis, paragraphe 5), et autoriser les personnes détentrices d’un 
tel certificat à accéder aux différents lieux et activités réservés aux personnes vaccinées ou guéries 
(2G) ou aux lieux soumis au système 3G sous réserve de la présentation d’un test de dépistage 
négatif ou d’un test d’autodiagnostique effectué sur place dont le résultat est négatif;

– autoriser les pharmaciens à procéder à la vaccination contre la Covid-19 (projet d’article 10bis) ; 
ou encore

– étendre à tous les passagers aériens à destination de Luxembourg l’obligation de remplir le formu-
laire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé (projet d’article 5, 
paragraphe 2bis).
A l’exception des dispositions relatives au Régime 3G qui entreront en vigueur le 15 janvier 2022, 

la plupart des dispositions du Projet amendé entreront en vigueur dès le lendemain de sa publication.

1 La deuxième série d’amendements prévoit la suppression du projet d’article relatif à la modification de la loi modifiée du 
11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, impliquant par la même 
occasion la modification de l’intitulé du Projet de loi amendé.

2 Lien vers l’avis 5949CCL de la Chambre de Commerce du 9 décembre 2021
3 Les autres amendements de la deuxième série d’amendements du 13 décembre 2021 ne sont pas donc pas commentés dans 

le présent avis complémentaire.
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En bref

 La Chambre de Commerce relève que le Covid check (facultatif) en entreprise est remplacé par 
le « Régime 3G » (obligatoire) et que l’ensemble du système devient difficilement lisible ;

 Dans le cadre du Régime 3G, le rôle des employeurs en termes de contrôle et de responsabilité 
ainsi que la définition du lieu de travail mériteraient d’être précisés ;

 La Chambre de Commerce approuve l’insertion dans la Loi Covid d’un certificat de contre- 
indication à la vaccination permettant de ne pas exclure de la vie sociale les personnes ne pouvant 
pas se faire vacciner pour une raison médicale justifiée.

Avant toute considération relative au fond de la première série d’Amendements et de l’amende-
ment 5 de la deuxième série d’amendements, la Chambre de Commerce constate que le texte coordonné 
de la Loi Covid transmis en annexe des Amendements ne correspond pas toujours aux dispositions 
contenues dans le texte des Amendements. Dans ces conditions, la Chambre de Commerce se limitera 
au commentaire du texte des Amendements, sans tenir compte de la version coordonnée du texte 
annexé. A titre d’exemple, les dispositions relatives aux sanctions encourues par les personnes phy-
siques en cas de violation de l’article 3septies ne sont pas identiques (le texte coordonné indique de 
manière erronée la sanction en cas de violation de l’article 3septies paragraphe 1er, alinéa 2, alors qu’il 
s’agit bien de l’alinéa 1er comme indiqué par l’Amendement n°13).

Considérations générales

A titre d’introduction, et avant tout commentaire concernant principalement le nouveau Régime 3G 
sur le lieu de travail, la Chambre de Commerce tient à marquer son approbation de plusieurs nouveautés 
introduites par les deux séries d’amendements faisant l’objet du présent avis complémentaire.

La Chambre de Commerce approuve tout d’abord l’insertion dans le Projet amendé de la définition 
de la notion de pièce d’identité permettant, pour la personne effectuant un contrôle, de s’assurer que 
l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité définie comme 
étant « tout document officiel muni d’une photographie prouvant l’état civil d’une personne » (projet 
d’article 1er, point 34 de la Loi Covid), sont identiques.

La Chambre de Commerce approuve également l’insertion dans le Projet amendé de la possibilité 
pour les pharmaciens en officine d’administrer le vaccin contre le Covid-19 dans le cadre de la 
stratégie vaccinale pour le déploiement de la vaccination (projet de nouvel article 10bis de la Loi 
Covid)4.

En ce qui concerne finalement l’introduction d’un certificat de contre-indication à la vaccina-
tion, la Chambre de Commerce accueille favorablement l’insertion dans la Loi Covid d’une disposition 
prévoyant la création d’un certificat de contre-indication à la vaccination qui vise à prendre en consi-
dération la situation de certaines personnes qui, indépendamment de leur volonté, ne peuvent pas se 
faire vacciner contre le Covid-19 et à éviter de les exclure de la vie sociale. Le principe en est posé 
au projet d’article 3bis, paragraphe 5 de la Loi Covid qui permet au directeur de la santé d’établir un 
certificat de contre-indication à la vaccination « [s]i pour une personne la vaccination est contre- 
indiquée d’un point de vue médical » (Amendement 4). Ce certificat doit être présenté en même temps 
qu’un certificat de test de dépistage ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place. 
Si, en vertu de l’Amendement 4, le certificat de contre-indication à la vaccination permet d’accéder 
aux établissements ou de participer à des manifestations ou évènements sous le régime Covid check, 
la possibilité d’y avoir recours (dans les mêmes conditions que celles prévues au projet d’article 3, 
paragraphe 5) est étendue par plusieurs Amendements aux différentes situations où la Loi Covid prévoit 
des restrictions d’accès (Régime 3G, établissements hospitaliers, etc.).

4 Cette possibilité est prévue à l’Amendement 11 du 9 décembre 2021 introduisant un nouvel article 10bis à la Loi Covid. La 
Chambre de Commerce n’a pas de commentaire particulier à formuler à l’égard de cet Amendement. Elle se réfère cependant 
à son avis du 29 novembre 2021 relatif au projet de loi n°7912 portant modification de la loi modifiée du 28 octobre 2016 
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles (lien vers l’avis 5928 sur le site de la Chambre de Commerce) 
dans lequel elle avait eu l’occasion de se prononcer sur cette question, mais dans le cadre plus général de la vaccination par 
les pharmaciens en général, et non pas seulement dans le cadre de la pandémie de Covid-19.
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Présentation succincte du Régime 3G applicable en vertu du 
projet amendé d’article 3septies de la Loi Covid

Le projet amendé d’article 3septies de la Loi Covid a vocation à mettre en place un dispositif spé-
cifique, appelé « Régime 3G » (geimpft, genesen oder getestet) pour les besoins du présent avis. La 
Chambre de Commerce souhaite indiquer en introduction les caractéristiques principales de ce régime 
afin de permettre une meilleure lisibilité des commentaires qui suivront et qui, pour la plupart, concer-
neront directement ses modalités d’application.

En vertu du projet amendé d’article 3septies, tout salarié, agent public et travailleur indépendant 
doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 
3ter ou 3quater. Tout salarié, agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de 
contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 
doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail5 son certificat ainsi qu’un certificat de 
test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Le contrôle est effectué par l’employeur (ou le chef d’administration) ou une autre personne désignée 
par lui. Pour faciliter ces vérifications, l’employeur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou 
rétablies à condition que l’inscription sur cette liste soit volontaire et qu’elle ne contienne pas d’autre 
information que le nom de la personne et la durée de validité du certificat. Afin de prévenir les falsi-
fications ou usurpations des certificats concernés, l’employeur s’assure de l’identité des titulaires des 
certificats concernés, s’il y a lieu en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité.

La personne qui refuse le contrôle ou qui est dans l’impossibilité de présenter un des certificats 
précités n’a pas le droit d’accéder à son lieu de travail. Dans ce cas, le salarié peut :
(i) prendre ses congés légaux ou conventionnels, ou bien, s’il n’y a pas accord sur l’utilisation de ces 

jours de congé,
(ii) perdre de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de travail non prestées. 

Cette perte de rémunération n’entraîne pas de conséquences sur les autres prestations en lien avec 
le calcul de l’indemnité chômage, la détermination de la durée des congés payées ou encore l’an-
cienneté, elle ne peut constituer un motif de licenciement ou de sanction disciplinaire, et n’affecte 
pas le droit aux prestations de soins de santé6.

L’employeur peut également choisir de soumettre l’accès aux personnes externes à la présentation 
d’un des trois certificats précités.

Synthèse concernant l’entrée en vigueur successive 
des différents régimes « Covid check » et du « Régime 3G » 

En application de la législation actuelle, le « Covid check » prévoit la possibilité de présenter l’un 
des trois certificats de vaccination, de rétablissement, ou bien de test de dépistage négatif (3G). Il est 
notamment obligatoire dans certains types de rassemblements et dans le secteur Horeca7. Il a également 
pu être adopté sur base volontaire par certaines entreprises et administrations.

Dès l’entrée en vigueur du Projet amendé, le « Covid check » (article 1er, point 27) deviendra un 
régime 2G où il ne sera plus possible de présenter un certificat de test de dépistage négatif, mis à part 
pour les personnes bénéficiant d’un certificat de contre-indication à la vaccination.

Pendant la période transitoire allant de l’entrée en vigueur du Projet amendé au 14 janvier 
2022 inclus, les entreprises ayant fait le choix d’appliquer volontairement le Covid check pourront 
continuer à l’appliquer, tout en maintenant la possibilité pour le personnel de se prévaloir d’un certificat 
de test de dépistage négatif (situation transitoire entre l’actuel régime Covid check – 3G – et le Régime 
3G applicable à compter du 15 janvier 2022 décrit ci-après).

5 Cette obligation n’est pas applicable au lieu de télétravail.
6 Pour les heures de travail manquantes, les parts patronales et salariales sont versées par l’employeur, mais la charge continue 

à peser à parts égales par les assurés et les employeurs. La part des cotisations incombant au salarié est déduite par l’em-
ployeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois 
pour lequel ces cotisations sont dues.

7 Applicable sans distinction entre les visiteurs et le personnel.
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A partir du 15 janvier 2022, l’appellation « Covid Check » est abandonnée pour les salariés. Un 
nouveau système obligatoire pour l’ensemble des salariés, agents publics et travailleurs indépendants 
est mis en place, que la Chambre de Commerce nomme pour les besoins du présent avis le « Régime 3G » 
(brièvement décrit ci-avant).

Conséquences du Régime 3G en termes de désorganisation 
des entreprises et nécessité de lutter contre l’absentéisme

Si la Chambre de Commerce ne s’oppose pas à la généralisation du Régime 3G décidée par les 
pouvoirs publics étant donné que celui-ci est considéré comme étant indispensable pour sortir de la 
crise actuelle, elle souhaite cependant alerter les auteurs quant au fait que cela engendrera immanqua-
blement une désorganisation au sein des entreprises.

En effet, dans tous les cas, le surplus de travail engendré par l’absence des salariés non vaccinés 
refusant d’effectuer de tests de dépistage réguliers sera, soit reporté sur les autres salariés lorsque cela 
est possible, ou bien empêchera tout simplement certaines structures de fonctionner lorsque le report 
de la charge de travail sur d’autres travailleurs ne sera pas possible. Cette situation est d’autant plus 
imprévisible que la durée de la perturbation est inconnue, tant potentiellement du fait du salarié qui 
peut alterner présences et absences, ou bien être absent sur une base plus longue, que du fait que le 
Projet de loi amendé n’a pas – en principe – vocation à s’appliquer au-delà du 28 février 2022.

La Chambre de Commerce souhaite également attirer l’attention des auteurs sur la charge adminis-
trative qui sera engendrée par le suivi des absences de salariés, notamment en matière de paiement de 
cotisations, de récupération a posteriori des montants avancés, etc.

La Chambre de Commerce souhaite également exprimer sa crainte que les non-vaccinés se mettent 
en incapacité de travail pour échapper aux désagréments en termes de coût et de temps engendrés par 
la contrainte de faire des tests réguliers. Cette crainte est par ailleurs renforcée par les articles du Projet 
de loi prévoyant la réduction de leur durée de validité. C’est la raison pour laquelle elle appelle de 
ses vœux la mise en place de contrôles renforcés de la part du Contrôle médical de la sécurité 
sociale, ainsi que la mise en œuvre de moyens institutionnels adéquats visant à lutter contre 
l’absentéisme lié à la mise en place du Régime 3G dans le monde du travail.

 « Tout salarié […] doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail un certificat […] 
Cette obligation est contrôlée par l’employeur […] » : une affirmation simple à préciser
La Chambre de Commerce regrette que la notion de « lieu de travail » visée par le projet d’ar-

ticle 3septies de la Loi Covid soit génératrice de nombreuses questions que le Projet amendé ne permet 
pas, selon sa compréhension, de résoudre. En effet, il est indispensable que le contrôle soit adapté aux 
réalités du terrain.

En ce qui concerne le télétravail, tout d’abord, la Chambre de Commerce constate qu’une incertitude 
qui semblait exister a voulu être levée par l’amendement 5 de la deuxième série d’amendements qui 
prévoit que « Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. » 
(projet d’article 3septies, paragraphe 9 de la Loi Covid).

En théorie, la notion de « lieu de travail » ne semble pas poser de problème particulier en ce qui 
concerne le travail du salarié dans les locaux de l’employeur, ou d’une autre entreprise cliente (entre-
prise de gardiennage, de nettoyage, etc.).

En pratique, par contre, la question se pose de savoir comment le contrôle du respect du 
Régime 3G s’effectue par l’employeur lorsque les salariés se rendent directement chez un client, 
sur un chantier, ou pour un salarié itinérant. En toute logique, le régime devrait en priorité s’appliquer 
lorsque le salarié est en contact avec d’autres personnes dans le cadre professionnel, impliquant une 
exception à l’application du Régime 3G pour les salariés travaillant de manière isolée (comme par 
exemple un transporteur international seul dans sa cabine).

De plus, comme elle l’a déjà mentionné dans son avis concernant le Projet initial, la Chambre 
de Commerce rappelle que certaines professions ne sont compatibles pas avec la réalisation 
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d’examens de dépistage. Tel est notamment le cas dans le secteur du transport (routier ou aérien8) en 
raison du fait que les salariés exercent la plupart du temps leur activité professionnelle en dehors du 
territoire national, et s’absentent pendant des périodes prolongées. A cet égard, la Chambre de Commerce 
regrette qu’aucune autre situation n’ait été envisagée dans le Projet ou dans les séries d’amendements 
successives.

Afin d’éviter toute insécurité juridique à la fois pour les salariés concernés et pour les employeurs, 
et alors que tous deux seront responsables en cas de violation du projet d’article 3septies de la Loi 
Covid, la Chambre de Commerce invite les auteurs à préciser la notion de  « lieu de travail », et 
si nécessaire à formuler des exceptions dans le cadre de la description du Régime 3G.

En l’absence de toute disposition spécifique dans le Projet de loi amendé, ce que regrette la Chambre 
de Commerce, sa compréhension est donc qu’un salarié mobile sous contrat luxembourgeois se voit 
appliquer le Régime 3G lorsqu’il est présent dans les locaux de son entreprise, et que tout salarié (sous 
contrat luxembourgeois ou non) se voit appliquer le régime applicable à l’endroit où il se rend, à savoir 
Covid check, Régime 3G, ou autre si applicable. Elle regrette que des situations prévisibles ne répon-
dant pas à ces critères ne soient pas prises en considération.

Quelles obligations pèsent sur l’employeur en termes 
de contrôle du Régime 3G ?

A titre liminaire, la Chambre de Commerce approuve le fait que, à côté de la responsabilité de 
l’employeur de faire respecter les règles relatives au Régime 3G sur le lieu de travail, les Amendements 
prévoient également une responsabilité des salariés. Bien que la formulation de cette infraction mérite 
d’être précisée afin de permettre une meilleure application pratique, « l’accès [des personnes phy-
siques] au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1 […] » est suscep-
tible d’être sanctionné d’une amende de 500 à 1000 euros (Amendement 13).

En ce qui concerne ensuite l’aspect lié à la responsabilité de l’employeur, la Chambre de Commerce 
s’interroge cependant quant à la possibilité de contrôle également postérieur à l’accès que semble offrir 
le commentaire de l’Amendement 6 – et qu’elle estime être une solution pragmatique qu’elle voudrait 
voir traduite dans le texte de la disposition légale pour plus de sécurité juridique – en vertu duquel 
« l’employeur, le chef d’administration ou toute autre personne désignée par l’employeur peut contrô-
ler cette obligation à tout moment. Ainsi, il n’est plus nécessaire que tous les salariés, agents publics 
ou travailleurs indépendants soient obligés de présenter leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de 
travail et à chaque entrée. »9

En effet, la Chambre de Commerce constate que, d’une part, l’Amendement 12 (modifiant l’ar-
ticle 11 de la Loi Covid) prévoit la sanction de l’employeur qui ne respecterait pas son obligation de 
contrôle dans le cadre de l’article 3septies, paragraphe 1er, aliéna 1er sous forme d’une amende de 
4.000 euros, et d’autre part, que « Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en 
mesure de présenter sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. 
[…] Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une autre personne 
désignée par eux. » (projet amendé d’article 3septies).

Dans ces conditions, la Chambre de Commerce s’interroge quant à la possibilité pratique pour 
l’employeur de justifier de son respect de l’obligation précitée en l’absence de contrôles d’accès sys-
tématiques. Force est de constater qu’en l’état actuel de la disposition projetée, l’employeur qui lais-

8 Comme la Chambre de Commerce l’énonçait dans l’avis portant sur le Projet initial, la situation des transporteurs routiers 
s’avère actuellement particulièrement problématique étant donné la pression sur les chaînes d’approvisionnement et la pénurie 
de chauffeurs. A cela s’ajoute le fait que certains chauffeurs sont vaccinés avec des vaccins ni autorisés, ni reconnus par 
l’application covid-check. Dans ces conditions, il est important de trouver une solution permettant aux chauffeurs, y compris 
non-vaccinés, de continuer à rouler.

 Il en va de même de l’activité des pilotes effectuant des liaisons dans le monde entier qui regroupe également un certain 
nombre de critères qui rendent leur activité incompatible avec la réalisation d’examens de dépistage dans les délais et condi-
tions prévus par le Projet.

 En effet, ils exercent leur activité vers et depuis des destinations où il est parfois impossible de réaliser un test de dépistage, 
tous les jours de l’année (y compris les jours fériés), et souvent à des créneaux imprévisibles dus à des retards ainsi que 
parfois des escales de courte durée (12 heures). Dans ces conditions, l’obligation de contrôle du Régime 3G ne peut être 
valablement appliquée en ce qui les concerne qu’au moment où ils prennent en charge leur avion à son point de départ à 
Luxembourg (et pas pendant toute la durée de leur voyage jusqu’au retour au Luxembourg.)

9 Souligné par la Chambre de Commerce
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serait l’accès au lieu de travail à des employés sans pouvoir apporter la preuve qu’il a contrôlé ses 
salariés et qu’ils ont les certificats nécessaires engagerait sa responsabilité (et risquerait la sanction 
administrative correspondante d’un montant maximum du 4.000 euros).

La Chambre de Commerce voudrait par conséquent voir cette disposition clarifiée et amendée dans 
le sens évoqué.

Période transitoire : les contours incertains de la possibilité  
pour l’employeur de tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies

L’article 28 du Projet prévoit que « À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 
14 janvier 2022 inclus, les listes prévues à l’article 6 [3septies de la Loi Covid] peuvent être établies 
par l’employeur ou le chef d’administration dans les conditions et selon les modalités y prévues ».

Or, pendant cette période, l’article 3septies sera formulé comme suit10 : « Tout chef d’entreprise ou 
tout chef d’administration peut décider de placer l’ensemble ou une partie seulement de son entreprise 
ou de son administration sous le régime Covid check, tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la 
présente loi, et ce afin de protéger la sécurité et la santé des travailleurs concernés. Par dérogation 
à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, à côté d’un certificat de 
vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que 
visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs gui disposent d’un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir également d’un certificat de test conformé-
ment à l’article 3quater ou de présenter un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, les tra-
vailleurs peuvent également se prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel 
que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. L’accès au 
service public et la continuité du service public doivent rester garantis. »11

A la lecture combinée de ces deux articles 6 et 28, la Chambre de Commerce comprend que la liste, 
telle que prévue à l’article 6 (modifiant l’article 3septies de la Loi Covid, dont la nouvelle formulation 
n’entrera en vigueur que le 15 janvier 2022), peut être mise en place et utilisée par les employeurs 
ayant fait le choix d’introduire le Covid check sur base volontaire en application de la version actuelle 
de la Loi Covid (pour rappel, en application du régime actuellement en vigueur, le Covid check fonc-
tionne sur un régime 3G). L’utilisation d’une telle liste avant le 15 janvier 2022 est en effet corroborée 
par la lecture du commentaire de l’Amendement n°14, qui prévoit que : « il est prévu que l’employeur 
ou le chef d’administration peut déjà tenir une liste12 à partir de la date de mise en vigueur de la 
présente loi. » La question se pose cependant de la possibilité pour l’employeur d’effectuer des 
contrôles d’identité avant le 15 janvier 2022.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce n’est en mesure d’approuver les 
deux séries d’amendements gouvernementaux sous avis qu’à la condition expresse de la prise en 
considération de ses commentaires.

10 Version coordonnée effectuée par la Chambre de Commerce sur base de la formulation de l’article 28, alinéa 4 du Projet de 
loi amendé.

11 La Chambre de Commerce suggère de modifier le projet d’article sous analyse en supprimant l’avant-dernière phrase étant 
donné qu’elle constitue un doublon partiel par rapport à la nouvelle phrase qui la précède et risque au-delà de prêter à 
confusion.

12 Souligné par la Chambre de Commerce.
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contre la pandémie Covid-19 ;
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 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem-
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lutte contre le Covid-19 ;
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communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
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 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
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* * *
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RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA SANTE 
ET DES SPORTS

(16.12.2021)

La Commission se compose de : M. Mars DI BARTOLOMEO, Président-Rapporteur ; Mme Nancy 
ARENDT épouse KEMP, M. Gilles BAUM, M. Sven CLEMENT, Mme Francine CLOSENER, M. Jeff 
ENGELEN, Mme Chantal GARY, M. Gusty GRAAS, M. Jean-Marie HALSDORF, M. Marc HANSEN, 
Mme Martine HANSEN, Mme Carole HARTMANN, Mme Cécile HEMMEN, Mme Françoise 
HETTO-GAASCH, M. Claude LAMBERTY, Mme Josée LORSCHÉ, M. Georges MISCHO, 
Mme Nathalie OBERWEIS, M. Marc SPAUTZ, M. Claude WISELER, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi émargé a été déposé à la Chambre des Députés par Madame la Ministre de la Santé 
en date du 4 décembre 2021. Le texte du projet de loi est accompagné d’un exposé des motifs, d’un 
commentaire des articles, d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière ainsi que des textes 
coordonnés des lois que le projet de loi sous rubrique tend à modifier.

Dans sa réunion du 6 décembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports de la Chambre des 
Députés a entendu la présentation du projet de loi sous rubrique.

Le Conseil d’État a rendu son avis le 8 décembre 2021.
Le projet de loi a été renvoyé à la Commission de la Santé et des Sports en date du 9 décembre 

2021.
À la même date, la Chambre des Députés a été saisie d’une première série d’amendements gouver-

nementaux relative au projet de loi sous rubrique.
Dans sa réunion du 10 décembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports a désigné Monsieur 

Mars Di Bartolomeo comme rapporteur du projet de loi. Lors de cette même réunion, la commission 
parlementaire a examiné l’avis du Conseil d’État ainsi que les amendements gouvernementaux du 
9 décembre 2021.

En date du 13 décembre 2021, la Chambre des Députés a été saisie d’une deuxième série d’amen-
dements gouvernementaux relative au projet de loi sous rubrique.

Le Conseil d’État a rendu son avis complémentaire le 14 décembre 2021.
Dans sa réunion du 14 décembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports a examiné l’avis 

complémentaire du Conseil d’État ainsi que les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021.
Dans sa réunion du 16 décembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports a adopté le présent 

rapport.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Au vu de la situation épidémiologique préoccupante, le présent projet de loi se propose d’apporter 
des modifications substantielles à la version actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 qui vient à échéance le 18 décembre 2021. Depuis la dernière 
modification de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée, le contexte sanitaire a évolué de manière 
très rapide et sur plusieurs fronts.

Depuis fin octobre 2021, l’Europe connaît une nouvelle flambée des infections au SARS-CoV-2 et 
est redevenue l’épicentre de la pandémie. Cette quatrième vague a déferlé en l’espace de quelques 
semaines, obligeant certains pays à reprendre des mesures drastiques, telles des confinements, des 
déprogrammations d’opérations non urgentes, voire des triages de malades.

Si la situation au Luxembourg est moins dramatique que dans certains autres pays en Europe, elle 
n’en est pas moins préoccupante. Elle se caractérise par une augmentation considérable du nombre de 
personnes infectées et d’hospitalisations. Ainsi, la cellule de crise nationale a décidé en date du 
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14 décembre 2021 de déclencher la phase trois du plan de montée en charge des hôpitaux. Cette phase 
trois correspond à un taux d’occupation significatif des lits en soins intensifs et de réanimation par des 
patients atteints de la Covid-19 et implique une déprogrammation de certaines interventions chirurgi-
cales non urgentes.

Entre le 6 et le 12 décembre 2021, le nombre de personnes testées positives à la Covid-19 a légè-
rement baissé par rapport à la semaine précédente, mais reste élevé avec 2 593 nouvelles infections. 
La semaine précédente, 2 699 personnes avaient été testées positives à la Covid-19. À titre de compa-
raison, lors de la semaine du 11 au 17 octobre 2021, on dénombrait 786 personnes qui étaient 
positives.

Le taux d’incidence des nouvelles infections a baissé à 409 cas pour 100 000 habitants au cours de 
la semaine du 6 au 12 décembre 2021 contre 425 cas pour 100 000 habitants la semaine précédente. 
Durant la semaine du 11 au 17 octobre 2021, ce taux était encore de 124 cas pour 100 000 habitants.

Parmi les 2 593 nouvelles infections, le taux d’incidence des nouvelles personnes testées positives 
non vaccinées est de 653,18 cas pour 100 000 habitants contre un taux de 287,57 cas pour 100 000 habi-
tants avec un schéma vaccinal complet. Les personnes non vaccinées ont dès lors plus de deux fois 
plus de risque d’être infectées que les personnes avec un schéma vaccinal complet.

Le nombre de personnes hospitalisées a augmenté à la fin de la semaine du 6 au 12 décembre 2021 : 
55 personnes étaient hospitalisées en soins normaux, contre 50 la semaine précédente. Aux soins 
intensifs, le nombre de lits occupés par des patients Covid-19 est passé de 16 à 23.

Durant la semaine du 6 au 12 décembre 2021, 75 nouvelles admissions en lien avec la Covid-19 
ont été déclarées (ainsi que 57 sorties). Toujours à titre de comparaison : durant la semaine du 11 au 
17 octobre 2021, il y a eu 19 nouvelles admissions en lien avec la Covid-19. L’âge des personnes 
hospitalisées a baissé de 65 à 56 ans.

Pour la semaine du 6 au 12 décembre 2021, 9 nouveaux décès en lien avec la Covid-19 sont à 
déplorer. L’âge moyen des personnes décédées est de 72 ans.

Dans les hôpitaux, 26 patients sur les 55 hospitalisés en soins normaux n’étaient pas vaccinés, alors 
que 16 patients sur 23 en soins intensifs n’étaient pas vaccinés. Si on considère le statut vaccinal des 
personnes hospitalisées, on constate qu’en chiffres absolus, le nombre de personnes vaccinées hospi-
talisées est en augmentation. Il faut toutefois prendre en considération le fait que plus le nombre de 
personnes vaccinées est en hausse, plus leur nombre augmente tant parmi la catégorie des personnes 
testées positives à la Covid-19 que parmi la catégorie des personnes hospitalisées. Leur proportion par 
contre n’augmente pas aussi rapidement, et est nettement moins importante que celle des personnes 
non vaccinées. Ainsi, comme souligné plus haut, les personnes non vaccinées ont plus de deux fois 
plus de risque d’être contaminées, et proportionnellement elles sont surreprésentées au niveau des 
admissions à l’hôpital.

À cette situation s’ajoute le fait qu’un nouveau variant a fait son apparition. Il s’agit du variant 
Omicron B1.1.529 identifié en Afrique du Sud et jugé « inquiétant » par les experts poussant ainsi de 
plus en plus de pays, dont le Luxembourg, à prendre des mesures de restriction concernant les voyages 
en provenance de certains pays d’Afrique australe dont l’Afrique du Sud, mais aussi entre autres le 
Lesotho, le Botswana ou encore la Namibie. La présence d’un premier cas du nouveau variant détecté 
au Luxembourg a été annoncée lors d’une conférence de presse le 13 décembre 2021.

Enfin, concernant les vaccins, des études récentes suggèrent que les vaccins anti-Covid-19 dans les 
schémas actuels de primovaccination (en général deux injections espacées de quelques semaines) 
confèrent une protection moins longue contre une infection que ce qui était estimé au départ. Il s’est 
aussi révélé que certains vaccins protègent moins longtemps que d’autres. À noter dans ce contexte 
qu’une vaccination ne protège jamais à 100% contre une infection et qu’elle a pour but d’éviter, en 
cas de maladie, de graves complications pouvant être fatales. Il n’en demeure pas moins que les incer-
titudes concernant l’efficacité des vaccins amènent de nombreux pays à revoir leur stratégie de vacci-
nation et à prévoir des « rappels de vaccination » ou « boosters ». Le Luxembourg a également adapté 
sa stratégie et ouvre la possibilité pour toutes les personnes de plus de dix-huit ans de recevoir une 
troisième dose.

Bien qu’imparfaits, les vaccins anti-Covid-19 actuels, en combinaison avec les gestes de protection, 
continuent d’être l’arme la plus efficace contre la propagation de la Covid-19. Durant la semaine du 
6 décembre au 12 décembre 2021, 36 087 doses ont été administrées : 4 703 personnes ont reçu une 
première dose, 3 203 ont reçu une deuxième dose et 28 181 personnes ont reçu une dose complémen-
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taire par rapport à un schéma complet. Le nombre de premières doses administrées a augmenté de 
1 173 par rapport à la semaine précédente.

Malgré cela, le taux de vaccination n’est toujours pas suffisamment élevé pour arriver à une immu-
nité de cohorte. À la fin de la première semaine de décembre, 434 615 personnes présentaient un schéma 
vaccinal complet, ce qui correspondait à un taux de vaccination de 78,6% par rapport à la population 
vaccinable (soit la population âgée de douze ans et plus). À cette date, plus d’un cinquième des per-
sonnes de plus de douze ans n’était toujours pas vacciné, du moins pas complètement.

Ces personnes sont soumises à un double risque. D’une part celui d’être infecté par le virus et de 
tomber malade avec, pour certaines personnes, la nécessité d’être hospitalisées. Certaines personnes 
n’y survivront malheureusement pas. D’autre part, ces personnes sont soumises au risque d’en infecter 
d’autres, dont des personnes vulnérables qui, vaccinées ou non, peuvent être gravement malades à leur 
tour. Dans les deux cas, le système de santé luxembourgeois risque d’être mis à mal, ce que vient de 
souligner le récent déclenchement de la phase trois du plan de montée en charge des hôpitaux.

Avec l’arrivée du nouveau variant, jugé plus contagieux que le variant Delta, il est nécessaire d’ac-
célérer la vaccination de la population, mais aussi de prendre de nouvelles mesures sanitaires, voire de 
renforcer celles d’ores et déjà en place. Ceci afin d’assurer la pérennité de notre système de santé en 
évitant sa surcharge par une affluence de patients atteints de la Covid-19 au détriment des patients 
souffrant d’autres pathologies, parfois lourdes et mettant en danger leur pronostic vital et dont la prise 
en charge ne pourrait alors plus être garantie. L’enjeu n’est autre que le bon fonctionnement des sys-
tèmes de soin d’une part face à la pandémie et d’autre part face à la prise en charge habituelle des 
patients.

Une protection vaccinale collective couplée à des mesures sanitaires renforcées constitue le meilleur 
moyen pour éviter tout dérapage et notamment pour empêcher de devoir prendre des mesures encore 
plus incisives, voire de devoir décréter un nouveau confinement.

Le présent projet de loi, amendé à deux reprises, prévoit les mesures suivantes :

1. au niveau du régime Covid check 

Il s’agit de modifier celui-ci de la manière suivante :
 Seuls les certificats de vaccination et de rétablissement (2G) sont admis comme justificatifs afin 

d’accéder à des établissements placés sous le régime Covid check ou à des événements ayant lieu 
sous ce régime. Tombent d’office sous le régime Covid check, les activités et les établissements dits 
de « loisirs » tels que les restaurants ou encore, partiellement, les activités sportives ou culturelles. 
Les enfants de moins de douze ans et deux mois sont exemptés de la présentation de tels 
certificats.

 L’accès au restaurant est dès lors obligatoirement soumis à la présentation d’un certificat de vacci-
nation ou de rétablissement pour les clients. Concernant les activités sportives ou culturelles, ce 
régime s’applique dès que plus de dix personnes participent à ces activités. Des exceptions pour les 
activités sportives et culturelles sont prévues pour les jeunes entre douze ans et deux mois et moins 
de dix-neuf ans où la règle du 3G s’applique, ou encore pour les sportifs et encadrants liés par un 
contrat de travail à un club affilié ou une fédération sportive agréée.

 Une exception est prévue concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile. Dans ce cas de 
figure, la règle du 3G s’applique, et non pas celle du 2G, en cas de rassemblement placé sous le 
régime du Covid check. Ceci dit, les rassemblements ayant lieu au domicile doivent faire l’objet 
d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé au même titre que les 
autres événements régis par le régime Covid check.

 Une exception à la nécessité de présenter un certificat de vaccination ou de rétablissement pour 
accéder à un événement ou établissement placé sous le régime Covid-check existe pour les personnes 
ayant obtenu un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. Ces personnes 
doivent présenter ledit certificat et, soit un certificat de test TAAN (test d’amplification des acides 
nucléiques moléculaires) ou TAR (test antigénique rapide SARS-CoV-2) négatif, soit un résultat 
négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place.

 L’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’évé-
nement sous régime Covid check est tenu de vérifier l’identité de la personne qui lui présente un 
certificat de vaccination, de rétablissement ou de contre-indication à la vaccination contre la Covid-
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19 afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques.

 La possibilité de tenir une liste des personnes vaccinées et rétablies permet de faciliter les vérifica-
tions effectuées dans le cadre du Covid check par l’exploitant ou l’organisateur lorsque les personnes 
vaccinées ou rétablies accèdent régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement 
à des activités ou événements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être 
volontaire. Outre le nom, seule la durée de validité des certificats ne peut être inscrite sur cette liste. 
La durée de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la loi, suite à quoi 
la liste est détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plu-
sieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes.

2. au niveau des certificats de vaccination

Les modifications suivantes sont proposées :
 Le directeur de la santé peut émettre, sur demande, un certificat de vaccination contre la Covid-19 

aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination à l’entrée 
du territoire, lors d’un séjour de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Il 
s’agit d’un certificat sous forme papier sans code QR, mais qui permettra d’accéder aux établisse-
ments et événements « 3G » et « 2G ». 

 Le directeur de la santé peut aussi émettre des certificats de contre-indication à la vaccination contre 
la Covid-19. Cela à la double condition que le médecin traitant ait transmis au directeur de la santé 
une attestation médicale de contre-indication à la vaccination de la personne concernée et que le 
directeur valide cette attestation sur avis du Contrôle médical de la Sécurité sociale.

3. au niveau de la vaccination des mineurs

Les modifications suivantes sont proposées :
 Seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise pour la vacci-

nation des enfants mineurs âgés de douze ans à quinze ans révolus contre la Covid-19, sans préjudice 
de l’appréciation des éventuelles contre-indications médicales.

 Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, 
à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.
Par analogie, pour la réalisation d’un test de dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule 

l’autorisation de l’un ou de l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à 
l’article 372 du Code civil, le mineur de plus de seize ans peut donner son accord lui-même pour ce 
dépistage.

4. au niveau de la certification des tests antigéniques rapides SARS-CoV-2

La modification suivante est proposée :
 Il est introduit une troisième catégorie de personnes à même de certifier des tests antigéniques 

rapides SARS-CoV-2, à savoir des membres de l’Armée luxembourgeoise, désignés par le directeur 
de la santé.

5. au niveau de la durée des différents tests

La modification suivante est proposée :
 La durée de validité des tests TAAN et TAR passe respectivement de 72 à 48 heures et de 48 à 

24 heures.

6. au niveau de l’accès au lieu de travail

Le projet de loi propose que tout salarié, agent public et travailleur indépendant soit soumis au 
régime dit « 3G » à partir du 15 janvier 2022. Il devra être en mesure de présenter sur son lieu de 
travail soit un certificat de vaccination, soit un certificat de rétablissement, soit de test TAAN ou TAR 
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négatif. Tout salarié, agent public et travailleur indépendant titulaire d’un certificat de contre-indication 
à la vaccination contre la Covid-19 doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail ce certificat 
ainsi qu’un certificat de test négatif (TAAN ou TAR) ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
 L’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, 

si nécessaire en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’ad-
ministration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, 
soit à un ou plusieurs prestataires externes.

 L’employeur ou le chef d’administration, à qui incombe l’obligation de contrôle, peut inscrire les 
salariés ou agents publics vaccinés et rétablis sur une liste pour faciliter les vérifications. L’inscription 
sur cette liste doit être volontaire. Cette liste ne peut contenir que le nom et la durée de validité du 
certificat des personnes vaccinées ou rétablies. Celles-ci peuvent demander de voir retirer leur nom 
de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée de validité de ce 
type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la loi suite à quoi elle sera détruite. L’employeur 
ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plusieurs salariés ou 
agents publics, soit à des prestataires externes.

 Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité de 
présenter l’un des certificats nécessaires n’a pas le droit d’accéder à son lieu de travail.

 Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels. En l’absence d’accord, ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours 
de congé de récréation légaux ou conventionnels, celui-ci perd de plein droit la partie de sa rému-
nération correspondant aux heures de travail non prestées.

 L’agent public qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, sous réserve de l’accord 
du chef d’administration, du congé de récréation ou, à défaut, il perd de plein droit la partie de sa 
rémunération à raison d’un trentième par jour d’absence entière ou entamée. Pour les agents publics 
ne disposant pas de congé de récréation, par exemple les enseignants, il est possible de recourir au 
congé épargne-temps. Le compte épargne-temps peut dans ce cas, et par dérogation aux règles 
normalement applicables, présenter un solde négatif qui sera compensé au fur et à mesure que l’agent 
prestera des heures excédentaires ou supplémentaires.

 La période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité de 
chômage et de l’indemnité compensatoire. Dans la même logique, le droit aux prestations de soins 
de santé est maintenu pour la durée de non-rémunération du salarié ou de l’agent public. La période 
de non-rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective 
d’assurance obligatoire, dans la limite du seuil de soixante-quatre heures. Si ce seuil n’est pas atteint 
en raison d’heures non-rémunérées, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance 
pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur. Par 
après, l’employeur peut procéder à une cession des salaires futurs pour récupérer la part salariale 
des cotisations payées pendant au maximum six mois.

 La non-présentation d’un certificat valable et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent 
pas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires pour le salarié. La résiliation du contrat 
de travail suite à cette non-présentation de certificat valable et à l’absence qui s’ensuit est nulle et 
sans effet.
De même, la non-présentation d’un certificat valable et l’absence au lieu de travail en résultant pour 

un agent public ne constituent pas un motif de poursuites disciplinaires ou de résiliation de contrat de 
travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de l’exercice des fonctions.

7. au niveau des établissements visés à l’article 3 de la loi modi-
fiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandé-

mie Covid-19

Il est proposé de modifier les dispositions relatives à l’accès de certains établissements tels que les 
établissements hospitaliers et les établissements qui hébergent des personnes âgées.
 La principale modification consiste à obliger les prestataires de services externes et les visiteurs 

d’un établissement, lorsqu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pen-
sionnaires ou les usagers des établissements susmentionnés, à la double obligation de présenter un 
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certificat de vaccination, de rétablissement ou de test et d’effectuer un test rapide sur place. Par 
contre, les personnes qui se rendent à l’hôpital pour un examen, des soins ou un rendez-vous médical 
sont exclues de cette double obligation, alors que ces personnes n’ont en principe pas de contacts 
étroits avec les patients de l’hôpital.

 Les personnes titulaires de certificats de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
doivent présenter ce certificat, un justificatif de leur identité ainsi qu’un certificat de test négatif 
(TAAN ou TAR) ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place.

 Le port du masque est obligatoire dans les locaux à usage collectif des structures d’hébergement 
pour personnes âgées et les personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier en tant que 
patient ou accompagnateur doivent également porter un masque. Les patients hospitalisés ne sont 
pas soumis à une telle obligation.

8. au niveau des règles relatives aux rassemblements 

 Il est proposé de réajuster les règles relatives aux rassemblements, en prévoyant que tout rassem-
blement qui met en présence entre 51 et 200 personnes incluses est soumis à la triple condition que 
les personnes portent un masque, se voient attribuer des places assises et observent une distance 
minimale de deux mètres. À noter que les rassemblements de plus de dix personnes et jusqu’à 
50 personnes incluses sont soumis à la double condition que les personnes portent un masque et 
observent une distance minimale de deux mètres.

9. au niveau des dispositions relatives au protocole sanitaire 
pour les événements avec entre 201 et 2 000 personnes

 Les rassemblements de plus de 200 personnes et jusqu’à 2 000 personnes incluses sont soumis au 
régime Covid check, à l’exception des rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les mar-
chés à l’extérieur et les transports publics.

 Les rassemblements au-delà de 2 000 personnes sont interdits. Ne sont pas visés par cette interdic-
tion, les événements accueillant plus de deux mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un protocole 
sanitaire à accepter préalablement par la Direction de la santé.

 Jusqu’à présent, lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour acceptation, 
et que la Direction de la santé reste muette, après dix jours de la réception son silence vaut accep-
tation. Dorénavant, le silence de la Direction de la santé vaut refus.

 En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et les 
notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception et le protocole adapté doit faire 
l’objet d’une nouvelle notification.

10. Concernant le traçage des contacts

 Il est prévu que tout passager qui entre sur le territoire national par voie aérienne remplisse, endéans 
les 48 heures avant son entrée sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par 
le ministère de la Santé. Jusqu’ici, cette obligation était limitée aux passagers de vols dont la durée 
dépasse cinq heures.

11. au niveau des dispositions spécifiques relatives 
aux centres pénitentiaires et le Centre de rétention

 Le projet de loi prévoit d’incorporer dans la loi sur les mesures de lutte contre la pandémie  
Covid-19 des mesures spécifiques applicables dans les centres pénitentiaires respectivement au 
Centre de rétention.

12. au niveau de la vaccination contre la Covid-19 
par les pharmaciens dans les officines

Il est prévu d’habiliter les pharmaciens, autorisés à exercer leur profession au Luxembourg, à pré-
parer et administrer les vaccins contre la Covid-19 qui leur sont mis à disposition par un grossiste- 
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répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale nationale. Le pharmacien peut administrer les vaccins 
sans ordonnance médicale. Les personnes concernées doivent être âgées de plus de seize ans, éligibles 
à une vaccination contre la Covid-19 au Luxembourg et sans antécédents de réactions allergiques 
connues à certains excipients des vaccins ou à une vaccination antérieure.
 Le pharmacien, pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, doit au préalable accomplir 

et réussir une formation théorique et pratique d’au moins trois heures et d’au maximum 24 heures. 
Cette formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé. Ce médecin 
contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

 La vaccination contre la Covid-19 fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé 
dans ses attributions. Cette autorisation devient caduque dès que le projet de loi ne sera plus en 
vigueur.

13. au niveau de certaines dispositions

Il est proposé de :
 prolonger les dispositions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 

du Code du travail, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022. 
 Il est rappelé qu’au début de la pandémie, la loi du 24 juillet 2020 a introduit des mesures tempo-

raires destinées à offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs d’emploi, ce qui 
constitue un meilleur investissement que de financer le chômage. Il importait au Gouvernement 
d’apporter une solution immédiate à la situation du chômage. Ainsi, par dérogation aux dispositions 
légales existantes, il avait été décidé d’ouvrir le stage de professionnalisation à tous les demandeurs 
d’emploi, de rendre les demandeurs d’emploi éligibles au contrat de réinsertion-emploi dès l’âge de 
trente ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par l’employeur dans le cadre 
d’un tel contrat et d’élargir le remboursement de la part patronale des cotisations de sécurité sociale 
en cas d’embauche d’un demandeur d’emploi à la tranche d’âge des trente à moins de quarante-cinq 
ans. 

 Vu que cette problématique est toujours d’actualité et en tenant compte de l’évolution des principaux 
indicateurs et de la situation épidémiologique, il est impératif de maintenir les mesures et dispositifs 
en place.

 prolonger, pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance et l’aide aux coûts non couverts 
en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les mesures 
sanitaires.

 prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé pour raisons fami-
liales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de maintenir la 
possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation actuelle peut avoir pour les parents 
d’enfants vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de fermeture 
des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins de treize ans.

 prolonger l’application des textes législatifs suivants, qui viennent à échéance le 31 décembre 2021, 
au 15 juillet 2022 :
o la loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 

temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19 ;

o la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’appli-
cation de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

o la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19.

Le présent projet de loi entre en vigueur le jour suivant sa publication au Journal officiel et reste 
applicable jusqu’au 28 février 2022. Ce laps de temps doit permettre d’avoir suffisamment de recul 
pour pouvoir évaluer notamment la propagation, la contagiosité, voire le caractère pathogène du nou-
veau variant. À noter encore que certaines dispositions entreront en vigueur de manière différée. Il 
s’agit notamment des dispositions ayant pour but de prolonger certaines mesures qui viennent à 
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échéance le 31 décembre 2021 et qui seront reconduites à partir du 1er janvier 2022. La mise en place 
du régime 3G sur le lieu de travail entrera en vigueur le 15 janvier 2022.

*

TRAVAUX EN COMMISSION

Lors de ses réunions, la Commission de la Santé et des Sports a examiné le texte du projet de loi, 
les deux séries d’amendements gouvernementaux ainsi que les avis du Conseil d’État. Étant donné que 
les négociations avec les représentants des organisations syndicales et patronales ont abouti peu avant 
le dépôt du projet de loi, les mesures concernant l’obligation pour tout salarié et tout agent public de 
présenter un des certificats visés par les articles 3bis, 3ter ou 3quater (régime 3G) sur le lieu de travail 
et les dispositions y liées ne figuraient pas dans le texte initial mais ont été introduites par amendements 
gouvernementaux.

L’obligation pour tout salarié, tout agent public et tout travailleur indépendant de présenter un des 
certificats visés par les articles 3bis, 3ter ou 3quater à partir du 15 janvier 2022 a été discutée en 
commission. À ce sujet, il a été expliqué que des tests gratuits entre la première et la seconde dose de 
vaccin seront proposés aux personnes qui ont opté pour la vaccination, mais qui n’auraient pas encore 
obtenu leur deuxième dose en date du 15 janvier 2022. Cette mesure a pour but d’encourager la vac-
cination en faisant en sorte que les salariés ou agents publics concernés n’aient pas à supporter le coût 
financier des tests à effectuer en attendant d’obtenir un schéma vaccinal complet. Cette mesure durera 
jusqu’au 28 février 2022. Des centres de tests spécifiques seront mis en place par l’armée. À noter que 
suite à un amendement, le projet de loi propose que des membres de l’armée, désignés par le directeur 
de la santé, puissent certifier le résultat négatif de tests antigéniques rapides SARS-CoV-2.

Il convient de préciser que la notion d’agent public vise également les agents des établissements 
publics étatiques ou communaux, pour autant qu’ils sont engagés sous le régime des agents publics.

En réponse à une question afférente, il a été précisé que le télétravail n’est pas rendu obligatoire 
étant donné le caractère atypique du marché du travail luxembourgeois, constitué de très nombreux 
travailleurs frontaliers et pour lesquels un recours au télétravail au-delà de certaines limites aurait des 
répercussions au niveau notamment de l’imposition et de la sécurité sociale. Au sein de la fonction 
publique, il est possible de faire jusqu’à quatre jours de télétravail par semaine, ceci indépendamment 
du régime 3G. Suite aux discussions en commission, un amendement gouvernemental a été introduit 
précisant que la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. Les télétravailleurs ne sont 
donc pas visés par le 3G obligatoire.

Le projet de loi prévoit que les employeurs et chefs d’administration – tout comme les organisateurs 
d’événements et les exploitants d’établissements – pourront tenir des listes de personnes vaccinées ou 
rétablies afin de faciliter les contrôles lors de l’accès au lieu de travail, respectivement aux établisse-
ments et événements. L’inscription sur ces listes se fait sur base volontaire. Étant donné que la possi-
bilité de tenir de telles listes est limitée jusqu’au 28 février 2022, celles-ci devront être détruites à cette 
échéance, même si les mesures en question venaient à être prolongées. Dans ce cas, il faudra établir 
de nouvelles listes par la suite. Il a aussi été précisé en commission que, malgré l’entrée en vigueur du 
régime 3G sur le lieu de travail le 15 janvier 2022, les employeurs et chefs d’administration pourront 
établir ces listes dès l’entrée en vigueur de la loi.

Concernant la durée de validité des certificats – qui figurera sur ces listes –, cette question est 
actuellement discutée au niveau européen, mais aucune décision n’a été prise jusqu’à présent. Il est 
rappelé que la Commission européenne recommande que les États membres se mettent d’accord sur 
une durée de validité de neuf mois pour les certificats avec une période transitoire, ce qui revient en 
fait à une durée de douze mois. À noter que le Luxembourg, tout comme d’autres pays, a une préférence 
pour une durée de validité de douze mois. Il est encore rappelé que si le règlement (UE) 2021/953 n’a 
pas prévu de durée de validité des certificats de vaccination, il a par contre limité la durée de validité 
des certificats de rétablissements à six mois.

Toujours dans le cadre de la mise en place du régime 3G sur le lieu de travail et des conséquences 
d’un refus ou de l’impossibilité de présenter un des certificats requis, le projet de loi prévoit la possi-
bilité pour les agents publics ne disposant pas de congé de récréation, comme par exemple les ensei-
gnants, de recourir au compte épargne-temps. Dans ce contexte, il a été précisé que, conformément à 
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la législation en vigueur1, une leçon prestée dans l’enseignement équivaut à deux heures prestées dans 
l’administration. Concernant la situation des magistrats, évoquée dans l’avis complémentaire du Conseil 
d’État, il a été expliqué que ceux-ci peuvent solliciter du congé auprès de leur supérieur si leur absence 
est supérieure à trois jours.

Lors des discussions en commission, il a également été sujet d’entreprises qui ont mis en place un 
compte épargne-temps. La possibilité d’y recourir dans le secteur privé n’est pas prévue par le projet 
de loi étant donné qu’en principe tous les salariés du secteur privé ont droit à du congé de recréation 
et ont donc la possibilité d’y recourir.

À noter finalement que, suite aux échanges en commission, un amendement visant à régler la situa-
tion des personnes exerçant un mandat politique ou public a été introduit. À titre d’exemple, les députés, 
les bourgmestres et échevins, ainsi que les conseillers communaux – pour ne citer que ces personnes 
– seront soumises au régime 3G. Il a été volontairement fait abstraction d’une liste dans le projet de 
loi afin de ne pas omettre une catégorie de personnes exerçant un tel mandat politique ou public.

Le projet de loi prévoit l’obligation, dans le cadre du régime Covid check, de vérifier l’identité de 
la personne présentant un certificat de vaccination ou de rétablissement. Lors des discussions en com-
mission, il a été précisé que la notion de « pièce d’identité » est à interpréter au sens large. Elle ne se 
limite pas à la carte d’identité mais désigne tout document officiel muni d’une photographie permettant 
d’établir l’identité d’une personne, comme par exemple un permis de conduire ou une carte d’étudiant. 
Pour tenir compte des observations du Conseil d’État, une définition de la notion de « pièce d’identité » 
a été introduite dans le projet de loi par amendement gouvernemental et adaptée par la suite.

Concernant les mesures régissant l’accès aux structures hospitalières, le Conseil d’État avait soulevé 
la question d’une limite du nombre d’accompagnateurs de patients à fixer. Selon les explications four-
nies, il est jugé préférable de laisser une certaine flexibilité individuelle aux structures hospitalières 
qui ont établi des règlements internes propres en matière de gestion des accompagnateurs et des 
visiteurs.

Au sujet des structures d’hébergement pour personnes âgées, il a été expliqué lors des discussions 
en commission que des séances de tests TAAN (ou tests PCR) seront organisées sur place pour les 
résidents et le personnel, et ce à intervalle régulier.

Dans son avis, le Conseil d’État a également soulevé la question du régime s’appliquant au personnel 
des salles de restauration des établissements repris à l’article 3 (hôpitaux, structures d’hébergement 
pour personnes âgées etc.). Lors des travaux en commission, il a été précisé que les règles pour le 
personnel de ces lieux de restauration équivalent à celles mises en place pour les lieux de restauration 
en général, à savoir que le personnel doit respecter les critères du régime 3G.

La question des obligations à respecter par les membres de la section de sports d’élite de l’Armée 
a été soulevée. Il a été expliqué face à la Commission de la Santé et des Sports que les membres de la 
section de sports d’élite de l’Armée sont considérés au même titre que les sportifs professionnels. Dès 
lors, ils sont soumis au régime 3G pour pouvoir participer à un entraînement réunissant plus de dix 
personnes et à une compétition sportive. À noter encore qu’un sportif est considéré comme profession-
nel s’il est lié par un contrat de travail à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et qu’il 
exerce son activité à titre principal et régulier tout en étant affilié en tant que tel à la sécurité sociale. 
Il en est de même pour les encadrants des sportifs licenciés.

Les débats au sein de la commission ont aussi porté sur l’opportunité d’exempter les enfants de 
moins de douze ans et deux mois du régime Covid check. Dans ce contexte, il a été rappelé que les 
élèves du fondamental, dont les parents ont signé une attestation de consentement (96% des élèves du 
fondamental selon les derniers chiffres), sont désormais testés trois fois par semaine dans leur établis-
sement scolaire. Suite aux échanges au sein de la commission, un amendement gouvernemental a été 
introduit proposant des dispositions analogues pour les tests de dépistage en milieu scolaire à celles 
pour la vaccination des mineurs. Ainsi, le texte amendé propose que les mineurs de plus de seize ans 
peuvent donner eux-mêmes leur accord pour le dépistage en question.

Il a encore été précisé que les résultats de tests antigéniques rapides SARS-CoV-2 réalisés en milieu 
scolaire sont certifiés par le personnel enseignant désigné à cet effet. Ces tests négatifs certifiés per-
mettent dès lors à des jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans de participer, 

1 Loi modifiée du 1er août 2018 portant fixation des conditions et modalités d’un compte épargne-temps dans la Fonction 
publique
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à titre d’exemple, à des activités sportives ou culturelles. En effet, le projet de loi prévoit que les sportifs 
licenciés de moins de dix-neuf ans sont soumis au régime 3G pour participer à des entrainements 
réunissant plus de dix personnes ou à des compétitions sportives. Ce régime vaut aussi pour la même 
tranche d’âge pour la participation à des activités culturelles au sein d’une fédération, d’une association 
culturelle ou d’une entreprise privée organisation des activités culturelles. 

Les discussions ont aussi concerné les conditions pour les spectateurs lors de rencontres sportives. 
Il a été souligné que les spectateurs sont soumis aux mesures concernant les rassemblements. À savoir 
que si entre onze et cinquante personnes sont présentes, elles sont soumises à une obligation de port 
du masque et de distanciation minimale de deux mètres. Si entre 51 et 200 personnes sont présentes, 
les spectateurs doivent, à côté du port du masque et de la distanciation physique, se voir attribuer une 
place assise. Au-delà de 200 spectateurs et jusqu’à un maximum de 2 000, la manifestation est soumise 
d’office au régime Covid check. À noter que l’organisateur est tout à fait libre de prévoir des règles 
plus strictes en soumettant par exemple une manifestation au régime du Covid check, même si le seuil 
de 200 spectateurs n’est pas atteint. En outre, toute activité accessoire et occasionnelle de restauration 
(par exemple de type « buvette ») est interdite à moins que l’événement se déroule sous le régime 
Covid check, indépendamment du nombre de spectateurs.

La question des sanctions a aussi été abordée. Le Conseil d’État s’est interrogé sur l’opportunité de 
prévoir une infraction spécifique pour le fait de présenter un certificat appartenant à un tiers ou celui 
de la mise à disposition par des tiers de tels certificats. Il a été relevé que ce cas de figure se posera 
probablement moins, étant donné la vérification d’identité qui est introduite avec ce projet de loi dans 
le cadre du régime Covid check. Il est estimé que les dispositions actuelles du Code pénal sont suffi-
santes. Il a aussi été indiqué qu’actuellement une poursuite judiciaire est en cours sur base des 
articles 199bis et 231 du Code pénal. L’issue de cette affaire (attendue pour le mois de février) montrera 
si les dispositions actuelles du Code pénal sont effectivement suffisantes.

Une mise à jour de l’application CovidCheck.lu a été présentée en commission. Cette adaptation a 
été effectuée en vue des nouvelles mesures prévues dans le présent projet de loi. La personne qui 
procède à la vérification d’un certificat avec l’application doit désormais, à l’ouverture de l’application, 
choisir entre le bouton « 3G » et le bouton « 2G ». Après vérification, l’application affiche le nom de 
la personne à qui appartient le certificat et le résultat (valide ou non valide). Il n’est expressément pas 
prévu que l’application indique d’autres informations personnelles supplémentaires, ce pour des raisons 
de protection de la vie privée.

Les discussions au sein de la commission ont aussi porté sur les certificats de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19. Il a été expliqué qu’une liste de critères a été établie et sera commu-
niquée aux médecins et au Collège médical en vue de l’octroi d’un tel certificat. Il a aussi été souligné 
que les personnes pour qui la vaccination contre la Covid-19 est contre-indiquée continueront à se voir 
proposer des possibilités de se faire tester gratuitement et que la communication y relative, notamment 
sur le site internet correspondant, sera adaptée. Au vu de la liste établie, il est estimé que cette contre- 
indication à la vaccination concernera environ une trentaine de personnes au Luxembourg.

Concernant l’habilitation des pharmaciens à procéder à la vaccination contre la Covid-19, le projet 
de loi prévoit un honoraire, à charge de l’État, pour chaque acte de vaccination. À une question affé-
rente, il a été expliqué qu’un tarif de 35 euros par vaccination a été négocié. Les modalités exactes 
seront reprises dans une convention.

Au sujet de la mise en vigueur de la loi, la commission a exprimé sa préférence pour la date du 
19 décembre 2021 pour des raisons de prévisibilité et d’information de la population. En effet, la loi 
actuellement en vigueur vient à échéance le 18 décembre 2021, date connue depuis un certain temps 
déjà et quasiment atteinte.

*
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III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT, 
DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES ET D’AUTRES 

ORGANISATIONS CONCERNEES

Avis du Conseil d’Etat

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État rappelle que toute mesure légale constituant 
une ingérence dans la vie privée doit répondre aux critères de nécessité et de proportionnalité tels 
qu’appliqués en particulier par la Cour européenne des droits de l’homme. Des éléments factuels de 
nature à établir que les mesures restrictives sont nécessaires au regard de la situation doivent dès lors 
être fournis par les auteurs du projet de loi.

Étant donné que l’intrusion dans la sphère privée par le biais du régime Covid check se limite à 
conditionner l’accès à des activités de loisir, donc ni essentielles ni appartenant à la sphère des droits 
fondamentaux, le Conseil d’État estime que le régime Covid check ne constitue pas une ingérence 
disproportionnée dans les libertés individuelles. Concernant l’introduction d’une vérification obliga-
toire d’une pièce d’identité, le Conseil d’État relève que déjà en l’état actuel du droit, les exploitants 
ou organisateurs peuvent demander la présentation d’une pièce d’identité. Le Conseil d’État souligne 
encore qu’il s’agit d’une « vérification d’identité » et non d’un « contrôle d’identité », ce dernier étant 
réservé aux seuls officiers et agents de police. Le Conseil d’État recommande que la notion de « pièce 
d’identité » soit reprise comme définition pour éviter toute discussion en pratique.

Concernant la possibilité pour les exploitants ou organisateurs de tenir une liste de personnes vac-
cinées, le Conseil d’État estime que la mesure n’est en porte à faux ni avec le Règlement général sur 
la protection des données (RGPD) ni avec la Constitution ou d’autres dispositions légales. Le Conseil 
d’État s’étonne que la possibilité de création d’une telle liste soit limitée au régime Covid check alors 
qu’elle aurait pu être imaginée dans d’autres contextes, par exemple scolaire ou péri- et parascolaire.

À noter par ailleurs que le Conseil d’État relève que la notion de Covid check, ainsi que les obli-
gations qui en découlent, figurent dans le projet de loi en tant que définition. Étant donné que les 
dispositions y prévues dépassent la nature même d’une définition, la Haute Corporation demande de 
consacrer au régime Covid check une disposition législative autonome. 

Concernant l’accès aux établissements hospitaliers, de structures d’hébergement pour personnes âgées 
etc., le Conseil d’État se demande s’il ne serait pas utile de limiter le nombre d’accompagnateurs et de 
soumettre ces accompagnateurs aux mêmes conditions que celles prévues pour de simples visiteurs. 

Le Conseil d’État constate que les auteurs du projet de loi ont repris sa suggestion concernant l’accès 
à la vaccination pour des mineurs de plus de seize ans et recommande la mise en place d’un dispositif 
légal analogue permettant aux mineurs de se faire tester dans des conditions similaires, notamment en 
milieu scolaire. 

Notant que le projet de loi introduit des mesures relatives aux centres pénitentiaires, le Conseil d’État 
demande de compléter le projet de loi par des dispositions concernant le régime des personnes placées, 
en application de la loi modifiée du 28 mai 2009 portant création et organisation du Centre de 
rétention.

Au sujet des sanctions, le Conseil d’État se demande s’il ne serait pas opportun de prévoir une 
infraction spécifique pour le fait de présenter un certificat appartenant à un tiers ou celui de la mise à 
disposition de tiers de tels certificats. Ceci permettrait une répression plus efficace de ce type d’infrac-
tion que le recours aux dispositions du Code pénal. 

Concernant la modification de la loi du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 
et de la publicité des médicaments, le Conseil d’État critique que le lien avec la pandémie est « des 
plus ténus ». Quant au fond, il fait remarquer que les dispositions en question sont largement inspirées 
de dispositions du projet de loi 7383 auxquelles le Conseil d’État s’était opposé formellement. Or, 
considérant que les corrections et modifications y apportées sont insuffisantes, le Conseil d’État réitère 
son opposition formelle pour cause d’insécurité juridique. 

Finalement, rappelant qu’il ne peut y avoir application rétroactive de nouvelles sanctions, le Conseil 
d’État insiste pour que l’entrée en vigueur de la loi soit reportée au lendemain de sa publication.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État a levé son opposition formelle 
et avisé favorablement les deux séries d’amendements gouvernementaux tout en suggérant d’y apporter 
un certain nombre d’adaptations et de précisions.
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Concernant l’introduction du nouveau certificat délivré à des personnes pour qui la vaccination est 
contre-indiquée, associée à une obligation de test, la Haute Corporation y marque son accord mais 
estime que ces personnes devraient pouvoir se soumettre aux tests sans en supporter les frais.

Pour ce qui est de la définition de la notion d’« agent public », le Conseil d’État demande de com-
pléter la liste par la mention des agents d’établissements publics étatiques ou communaux, pour autant 
qu’ils sont engagés sous le régime des agents publics.

Le Conseil d’État soulève un certain nombre de questions dans le contexte de la possibilité donnée 
aux agents publics ne disposant pas de congé de recréation d’avoir recours aux heures accumulées sur 
leur compte épargne-temps, dans la limite de l’équivalent de trente-deux jours de congé de recréation, 
pour compenser le travail non effectué par des jours de congé. 

Pour le détail des remarques du Conseil d’État, il est renvoyé au commentaire des articles.

Avis de la Commission nationale pour la protection des données

Dans son avis du 8 décembre 2021, la Commission nationale pour la protection des données (CNPD), 
revient sur l’obligation de présenter une pièce d’identité dans le cadre du régime Covid check. La 
CNDP fait remarquer que le terme « pièce d’identité » n’est pas défini dans le projet de loi – ce qui, 
pour les personnes obligées d’effectuer le contrôle, risque de poser problème en pratique. 

La CNDP rappelle que le simple fait que des exploitants et organisateurs visionnent les données à 
caractère personnel figurant sur une pièce d’identité ne constitue pas un traitement de données au sens 
du RGPD.

Concernant la possibilité de tenir une liste de personnes vaccinées, la CNDP propose d’utiliser la 
terminologie figurant dans le RGPD, à savoir celle de « fichier ». Elle se demande pourquoi les seules 
personnes vaccinées – et non pas les personnes rétablies – puissent figurer dans ledit fichier. 

De manière plus fondamentale, la CNDP souligne que les informations à collecter, à savoir le statut 
vaccinal d’une personne, sont des données à caractère personnel dites sensibles dont le traitement est 
en principe interdit, à moins de satisfaire aux conditions spécifiques prévues par le RGPD. Rappelant 
que le consentement des personnes dont les données sont traitées doit être « libre, spécifique, éclairé 
et univoque », la CNPD estime que les contraintes inscrites au RGPD sont remplies et recommande 
d’intégrer dans le texte de loi une référence aux dispositions spécifiques du RGPD (l’article 9.2.a) ainsi 
que l’article 6.1.a)). 

Concernant la possibilité pour un employeur de tenir une telle liste, la CNDP souligne que le consen-
tement de l’employé n’est en principe pas une base de licéité adéquate étant donné la relation de 
dépendance qui existe entre employé et employeur. En pratique, cela signifie que l’employeur devra 
permettre aux employés qui ne souhaitent pas être repris dans un fichier, de pouvoir présenter leur 
certificat à chaque fois qu’ils entrent dans des zones placées sous régime Covid check sans subir de 
conséquences négatives. 

De manière générale et étant donné les vérifications nécessaires concernant l’inscription sur la liste 
et le cas échéant l’identité de la personne, la CNDP émet des doutes quant à l’efficacité d’un tel fichier, 
que ce soit sur le lieu du travail ou lors d’activités de loisirs. Elle souligne qu’il existe des moyens 
moins intrusifs comme le fait d’utiliser un bracelet de couleur. 

Quant à la possibilité d’intégrer la durée de validité du certificat dans le badge d’accès des employés 
concernés, la CNPD fait remarquer que cela suppose un traitement de données supplémentaire, qui 
devra se faire dans le respect des principes du RGPD, à savoir le maintien de l’option de présenter un 
certificat chaque fois que cela est nécessaire. 

La CNDP considère que le fichier devrait pouvoir contenir le nom et le prénom des personnes vac-
cinées ainsi que la date de validité du certificat. 

Enfin, la CNDP rappelle que seul un nombre limité de personnes, dûment autorisées, pourra accéder 
au fichier, que sa confidentialité doit être garantie et que les droits des personnes figurant sur la liste 
doivent être respectées par le responsable du traitement. 

Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2021, relatif aux amendements gouvernementaux 
du 9 décembre 2021, la CNPD salue le fait que certaines de ses recommandations ont été prises en 
compte, mais regrette que d’autres recommandations, pourtant importantes d’un point de vue de la 
protection des données, n’aient pas été suivies.
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Avis du Collège médical

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Collège médical qualifie la flambée actuelle de la pandémie 
de « très inquiétante » et estime que ses répercussions sur le nombre d’hospitalisations, voire de décès 
ne saurait tarder. Il rappelle que la vaccination de près de 100% de la population et l’application stricte 
des mesures sanitaires sont toujours considérées comme le moyen le plus efficace pour limiter la pro-
pagation du virus. 

Par conséquent, le Collège médical se dit satisfait que le Gouvernement augmente la pression sur 
les personnes non vaccinées et salue l’instauration du régime Covid check « 2G » pour les activités de 
loisirs et le régime Covid check « 3G » pour les entreprises et administrations, assortis d’un contrôle 
d’identité, tout comme la réduction de la durée de validité des tests.

Le Collège médical dit apprécier particulièrement la possibilité pour les mineurs de douze à quinze 
ans de se faire vacciner dès lors qu’un de leurs parents donne son accord. Selon le Collège médical, 
ceci conférera une clarté à la décision vaccinale en cas de conflit de l’autorité parentale partagée, 
question à laquelle le Collège médical a dû faire face récemment. Le Collège médical apprécie aussi 
la possibilité donnée aux mineurs de plus de seize ans de se faire vacciner contre la Covid-19 sans 
avoir besoin d’autorisation parentale. 

Avis du Centre pour l’égalité de traitement

Dans son avis du 9 décembre 2021, le Centre pour l’égalité de traitement (CET) relève avoir été 
confronté à plusieurs reprises à « une grande incertitude » concernant l’exécution des règles de dis-
tanciation physique et de port du masque pour des personnes en situation de handicap ou présentant 
une pathologie et munies d’un certificat médical. Il s’agit là d’un sujet qui touche la protection des 
données et le secret médical, mais qui génère aussi des incertitudes d’ordre pratique, certaines per-
sonnes s’étant ainsi vu refuser l’accès à certains endroits. Le CET regrette dès lors qu’une fois de plus, 
l’exécution des mesures de distanciation physique et de port du masque ne soient pas précisées par 
rapport à la situation de personnes en situation de handicap. 

Le CET constate aussi que le projet de loi, dans sa version initiale, ne prévoit pas d’exception pour 
les personnes pour lesquelles une vaccination contre la Covid-19 est contre-indiquée. Elle invite dès 
lors les auteurs du texte à prévoir une telle exception à accorder sur base d’un certificat médical. 

Avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics

Dans son avis du 10 décembre 2021, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics (CHFEP) 
approuve que certaines des mesures prévues par le projet de loi, et plus précisément la mise en place 
du régime 3G sur le lieu de travail, aient été discutées et aient fait l’objet d’un consensus dans le cadre 
d’un dialogue social tripartite. Étant donné la situation d’insécurité juridique découlant des dispositions 
actuelles, la CHFEP demande toutefois que les nouvelles dispositions relatives à la protection des droits 
des travailleurs soient mises en vigueur dès à présent au lieu du 15 janvier 2022. 

Dans ce contexte, la CHFEP signale que la définition de la notion d’« agents publics » devrait être 
complétée de façon à viser également les agents publics assimilés et souligne que le régime 3G devrait 
également applicable aux activités physiques et sportives de la formation professionnelle de base et de 
la formation continue organisées par l’École de police. Elle estime par ailleurs que la loi devrait prévoir 
des dispositions spécifiques pour les agents qui, dans le cadre de leurs attributions, doivent assurer des 
interventions à des endroits où le régime 2G est obligatoire ou encore dans des situations nécessitant 
des interventions d’urgence.

La CHFEP approuve également la possibilité pour les agents de l’enseignement qui ne satisfont pas 
au régime 3G de prendre congé sur leur compte épargne-temps et de pouvoir compenser par la suite 
un solde négatif éventuel. Toutefois, elle met en garde contre une augmentation des heures de travail 
supplémentaires et une surcharge de travail pour les agents qui seraient amenés à compenser l’absence 
de collègues refusant de présenter un des certificats.

Quant aux mesures sanitaires applicables dans les centres pénitentiaires, et plus particulièrement 
celles concernant le port du masque, de distanciation et de désinfection, la CHFEP se demande si 
celles-ci concernent uniquement les détenus ou également le personnel. 
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Concernant la nouvelle obligation de vérification de l’identité dans le cadre du régime Covid check, 
la CHFEP se demande pourquoi une telle obligation n’est pas applicable aux personnes présentant un 
certificat de contre-indication ou un certificat de test dans le contexte du régime 3G. Elle estime par 
ailleurs que si un exploitant ou un organisateur délègue la vérification des certificats et des pièces 
d’identité à un prestataire externe, la responsabilité devrait incomber à ce dernier.

Avis de la Chambre de Commerce Luxembourg

Dans son avis du 9 décembre 2021, la Chambre de Commerce Luxembourg (CCL) rappelle qu’elle 
souscrit à l’objectif gouvernemental de lutte contre la pandémie, associé à la volonté de maintenir 
autant que possible l’activité économique. Elle souligne l’importance de contrôles efficients pour veiller 
au respect des dispositions législatives en vigueur.

La CCL estime que les changements au niveau du régime Covid check risquent de porter à confusion 
et regrette que les modalités d’application pratiques ne soient pas reprises dans des dispositions 
séparées.

Concernant le régime 3G au lieu de travail, la CCL a l’impression que son objectif a été détourné. 
Alors qu’à l’origine, il devait permettre de retrouver une certaine « normalité » (dispense de port du 
masque et de distanciation physique) sur le lieu de travail, les obligations concernant le lieu de travail 
s’appliqueront désormais à tous les salariés, indépendamment du fait qu’ils aient ou non des contacts 
avec d’autres personnes dans le cadre de leur relation professionnelle. La CCL fait également remarquer 
que certains types d’entreprises ou d’activités sont difficilement compatibles avec la réalisation d’exa-
mens de dépistage et de contrôles, notamment si les salariés exercent tout ou partie de leur activité 
professionnelle en dehors du territoire national. La CCL estime par ailleurs qu’il serait justifié de 
soumettre les cantines d’entreprise au régime 3G comme les entreprises et non pas au régime Covid 
check 2G.

Tout en saluant la décision de prolonger les aides aux entreprises, la CCL estime que celles-ci sont 
insuffisantes du fait qu’elles ont été diminuées par la loi du 16 juillet 2021 et qu’elles ne concernent 
pas tous les secteurs d’activité pourtant impactés par la crise.

Avis de l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher

L’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher (OKAJU), dans son avis du 10 décembre 2021, considère 
que, pour leur assurer la sécurité juridique nécessaire, les règles sanitaires restreignant les libertés et 
notamment les droits des enfants et des jeunes – comme le « Stufeplang » et les scénarios y prévus – 
devraient être définies sur base de dispositions légales ou règlementaires. 

L’OKAJU salue le fait que la question du consentement des parents pour la vaccination des enfants 
sera désormais réglée par la loi et considère que la disposition selon laquelle les jeunes à partir de l’âge 
de seize ans peuvent décider seuls de se faire vacciner correspond au principe du respect de l’opinion 
de l’enfant. Il souligne que le principe du consentement éclairé doit être respecté et fait remarquer 
qu’en matière d’aptitude à prendre des décisions de manière autonome, il existe des différences consi-
dérables entre les jeunes ce dont la loi devrait tenir compte. 

En matière de vaccination des enfants entre cinq et onze ans, l’OKAJU salue l’approche prudente 
du Conseil supérieur des maladies infectieuses et considère que les adultes devraient se faire vacciner 
en priorité. Concernant les discussions sur une éventuelle vaccination obligatoire, l’OKAJU estime 
qu’il faudrait surtout réfléchir à l’introduction d’une obligation spécifique pour les professions des 
soins, de la santé et de l’éducation – ce qui augmenterait la protection des enfants contre une conta-
mination par les adultes dans ces domaines.

En matière de tests, l’OKAJU recommande de prévoir des tests alternatifs et non invasifs pour les 
enfants en-dessous de six ans et qui ont peur d’être testés. En général, il insiste pour que le droit à 
l’éducation et l’accès aux activités sportives et de culture soient garantis autant que possible. Afin 
d’éviter toute discrimination, l’OKAJU exige que les tests restent gratuits pour les enfants et les jeunes.

L’OKAJU souligne l’importance d’une information adaptée, complète et transparente à l’égard des 
enfants et des familles, tant sur les infections et les hospitalisations des enfants et des jeunes que sur 
les raisons des mesures sanitaires. Il demande de veiller à ce que les enfants et jeunes ne soient pas 
exposés à de fausses informations notamment dans le contexte de l’école publique et de prévoir, le cas 
échéant, des sanctions disciplinaires. 
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Finalement, l’OKAJU demande de ne tolérer en aucun cas, au sein des établissements scolaires, des 
structures d’éducation et d’accueil ou dans le contexte de l’encadrement péri- ou parascolaire, des 
comportements malveillants de la part d’adultes ou d’enfants concernant l’état de santé d’autres enfants 
ou leur choix de se faire ou non tester ou vacciner.

Avis de la Commission consultative des droits de l’Homme

Dans son avis du 13 décembre 2021, la Commission consultative des droits de l’Homme (CCDH) 
note que le projet de loi prévoit un renforcement important des mesures restrictives dans le cadre de 
la lutte contre la pandémie. Au vu de la croissance des chiffres d’infections et d’hospitalisations, la 
CCDH estime que ces nouvelles mesures sont compréhensibles. Elle rappelle toutefois la nécessité que 
les mesures soient suffisamment justifiées. Or, la CCDH s’inquiète que l’exigence de clarté des justi-
fications et de leur proportionnalité ne soit pas assez soignée, alors que ce projet de loi prévoit des 
choix restrictifs des droits sans précédent. 

En matière de vaccination, la CCDH appelle le Gouvernement à adopter une stratégie de commu-
nication adaptée avec une approche basée sur la patience et la compréhension des personnes et de leurs 
craintes. Elle invite le Gouvernement à renforcer davantage les offres d’informations en amont et 
d’étudier la possibilité d’adoption de moyens encore plus accessibles pour atteindre au mieux les per-
sonnes non vaccinées. Elle rappelle aussi que l’exigence de transparence par rapport aux données 
scientifiques, y compris pour justifier les restrictions sanitaires actuelles, est intimement liée aux droits 
humains et notamment au droit à l’information.

Concernant la mise en place du régime 3G dans le monde du travail, la CCDH note favorablement 
l’interdiction de licenciement en cas d’absence du salarié qui refuserait de se soumettre à ce régime. 
Elle se félicite qu’une partie des conséquences du non-respect de ces mesures ont été clarifiées dans 
le projet de loi. Toutefois, elle invite aussi à tenir compte des conséquences préjudiciables que le 
régime 3G pourra avoir sur les personnes concernées, notamment si elles se trouvent en situation de 
précarité (suspension de salaires et prix des tests). La CCDH se demande dès lors si cette généralisation 
du régime 3G est justifiée et si sa proportionnalité est donnée dans tous les cas (par exemple dans le 
cas où la distanciation physique peut être respectée au lieu de travail). La CCDH plaide pour la mise 
en place de mesures ayant pour but la protection de la santé de chacun, quel que soit son statut 
vaccinal. 

La CCDH soulève que la mise en place du régime Covid check (2G) pour les activités de loisirs 
aura des conséquences importantes sur la vie des personnes qui ne répondent pas à cette obligation. À 
nouveau, la CCDH se demande si cette mesure est proportionnelle et nécessaire dans les différentes 
situations. Elle salue dans ce contexte l’exclusion de cette obligation des restaurants sociaux et des 
cantines scolaires. La CCDH rappelle encore que le droit à la culture, le droit à l’épanouissement 
personnel ou le droit à l’inclusion sociale sont des droits humains et met en garde contre une hiérar-
chisation de l’importance des différents droits humains.

Quant aux personnes pour qui la vaccination est contre-indiquée, la CCDH note favorablement qu’il 
est tenu compte de leur situation. Dans ce contexte, la CCDH recommande de veiller non seulement 
à un accès gratuit à des tests PCR mais aussi à des tests rapides certifiés, afin d’éviter aux personnes 
concernées de ne pouvoir se rendre que dans certains laboratoires pour réaliser leur test.

Au sujet des centres pénitentiaires et du Centre de rétention, la CCDH note qu’une partie des res-
trictions des droits humains est finalement ancrée dans un texte législatif. Elle exhorte le Gouvernement 
à adopter cette même approche pour toutes les situations où des personnes vivent dans des 
institutions. 

Concernant le contrôle d’identité à effectuer lors de la présentation d’un certificat de vaccination ou 
de rétablissement, la CCDH juge qu’il convient de délimiter strictement les modalités de cette vérifi-
cation et de l’adapter selon les situations qui peuvent se présenter. Elle met aussi en garde contre l’octroi 
d’un pouvoir de contrôle de l’identité à des personnes privées et exhorte le Gouvernement et le parle-
ment à prévoir toutes les garanties pour éviter les abus en la matière. 

Avis de la Chambre des Salariés

Dans son avis du 14 décembre 2021, la Chambre des Salariés (CSL), dans le contexte du régime 3G 
obligatoire sur le lieu du travail, approuve la protection contre le licenciement mais demande la mise 
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à disposition gratuite des tests pour les personnes qui ne sont ni vaccinées, ni rétablies. Dans le cas 
contraire, la CSL estime que le nouveau régime risque de priver surtout les salariés à faible revenu de 
l’accès au lieu de travail, alors que les salariés plus aisés peuvent se permettre plus facilement d’auto-
financer ces tests.

La même problématique se pose également pour les apprentis et les stagiaires, notamment les 
apprentis sous contrat d’apprentissage et les élèves ou étudiants devant obligatoirement effectuer un 
stage dans le cadre de leur formation ou de leurs études de niveau secondaire ou post-secondaire. Dans 
ce contexte, la CSL considère qu’il faudra veiller à prévoir des dispositions identiques en matière de 
testing pour la formation en milieu scolaire et en milieu professionnel. La CSL signale des problèmes 
potentiels de reconnaissance de vaccinations d’étudiants et de salariés de pays tiers qui risquent d’être 
exclus de la vie sociale, voire des cours de l’Université.

La CSL demande par ailleurs de mettre en place des capacités de tests en fin de semaine pour per-
mettre aux salariés de pouvoir disposer d’un certificat négatif de test en début de semaine et s’interroge 
sur la mise en pratique du régime 3G dans certains secteurs, comme par exemple le domaine du trans-
port aérien où les salariés sont souvent à l’étranger.

Au sujet des règles applicables aux rassemblements, la CSL demande de préciser quand le port du 
masque est obligatoire et si une manifestation au-delà de 2 000 personnes nécessite un protocole sani-
taire. Elle donne à considérer que la modification selon laquelle la conséquence du silence de l’admi-
nistration, après 10 jours de la réception dudit protocole, vaut refus, risque de constituer une entrave 
à la liberté de manifester.

En général, la CSL rappelle que les mesures prévues entravent de manière substantielle les libertés 
individuelles du citoyen et qu’elles doivent être levées dès qu’elles ne sont plus justifiées.

Concernant plus particulièrement l’évolution de la situation sanitaire, la CSL se demande s’il n’est 
pas opportun de réintroduire un mécanisme de testing à grande échelle afin de permettre le monitoring 
régulier de la population indépendamment du statut vaccinal ou de rétablissement.

Avis de la Chambre des Métiers

Dans son avis du 15 décembre 2021, la Chambre des Métiers dit rejoindre les auteurs du projet de 
loi quant à leurs inquiétudes concernant l’évolution de la crise sanitaire liée au Covid-19. Elle se 
demande toutefois si les mesures proposées pour les activités de loisirs ainsi que les nouvelles règles 
pour les entreprises ne sont pas « trop timides ». Elle invite dès lors le Gouvernement à évaluer l’in-
troduction d’une obligation vaccinale. 

Concernant la mise en place du régime 3G sur le lieu de travail, la Chambre des Métiers juge le 
temps de préparation pour les entreprises relativement court. Elle estime que l’introduction de ce régime 
est risque de désorganisation pour les PME qui n’ont à disposition que des capacités limitées en termes 
de ressources humaines. Cela vaut également pour les entreprises décentralisées avec plusieurs lieux 
de travail et des salariés ne passant qu’irrégulièrement au siège de l’entreprise. 

La Chambre des Métiers craint aussi un risque d’abus notamment par certificats de maladie, étant 
donné que tout licenciement pour motif de refus de contrôle dans le cadre du régime 3G est déclaré 
nul et sans effet. En l’absence de moyens de sanctionner de tels abus par des moyens appropriés, la 
Chambre des Métiers estime que le Gouvernement crée des situations ingérables entre salariés vaccinés 
et non-vaccinés. Elle demande dès lors que le texte soit adapté de sorte à permettre aux employeurs 
de sanctionner de tels abus. Elle souhaite aussi que le Gouvernement prenne à court terme des mesures 
pour que les instances de contrôle institutionnelles soient habilitées à pallier les situations d’abus et 
que des contrôles stricts de certificats de maladie soient réalisés.

Concernant l’obligation pour les employeurs de vérifier les certificats de leurs salariés, la Chambre 
des Métiers estime qu’il ne ressort pas clairement du projet de loi s’il s’agit d’une obligation de résultat 
ou de moyens. 

La Chambre des Métiers salue que des zones, auxquelles des personnes externes ont accès, puissent 
être définies où l’application du régime 3G n’est pas d’application mais où d’autres règles de protection 
sanitaire s’appliquent.

Concernant les restaurants d’entreprise, la Chambre des Métiers invite le Gouvernement à y consi-
dérer le régime 3G plutôt que 2G, ceci dans une logique d’égalité entre les salariés et de cohérence 
avec l’application du régime 3G sur le lieu de travail. 
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Enfin, la Chambre des Métiers demande que les aides de relance pour coûts non couverts soient 
prolongées jusqu’au 28 février 2022, voire éventuellement jusqu’au 30 juin 2022.

*

IV. COMMENTAIRE DES ARTICLES

La commission parlementaire a décidé de reprendre la majorité des observations d’ordre légistique 
formulées par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021 et dans son avis complémentaire 
du 14 décembre 2021.

Intitulé
Le Conseil d’État note, dans le cadre des observations d’ordre légistique émises dans son avis du 

8 décembre 2021, que les actes à modifier sont à énumérer en suivant leur ordre chronologique en 
commençant par le plus ancien. À l’intitulé du projet de loi, le point 8° est à numéroter en point 4° et 
les points suivants sont à renuméroter en conséquence.

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette proposition du Conseil d’État.
En outre, suite à la suppression de l’article 15 ancien, il convient de supprimer le point 2° ancien 

relatif à la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments et de renuméroter les points subséquents.

Article 1er –  article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

Point 1° nouveau
Dans sa teneur initiale, l’article 1er du projet de loi entend apporter des modifications à l’article 1er, 

point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, 
qui contient la définition de la notion de « régime Covid check ».

Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’article 1er visé par l’article sous 
examen figure en tant qu’article unique au chapitre 1er de la loi précitée, intitulé « Définitions », et 
comprend une série de trente points, comportant chacun une définition précise d’un élément récurrent 
dans la même loi. 

La réécriture du point 27° ne se limite toutefois pas à définir la notion de Covid check, mais va 
largement au-delà en mettant véritablement en place, dans ses trois alinéas, l’ensemble du dispositif 
concerné, y compris dans des éléments aussi fondamentaux que, à titre d’exemple, l’obligation pour 
une personne de s’y soumettre si elle entend entrer dans un local ou participer à un événement soumis 
audit régime et les conséquences pour elle d’un refus de s’y soumettre, ainsi que les obligations, y 
compris de corrélation d’identité, pesant sur l’organisateur.

Le Conseil d’État rappelle qu’une définition ne peut être assortie de prescriptions allant au-delà de 
la nature même d’une définition et qu’il convient d’éviter l’insertion de phrases ou d’alinéas autonomes 
dans une telle définition2. Il demande par conséquent aux auteurs du projet de loi sous avis de consacrer 
dorénavant au régime Covid check une disposition législative autonome, tout en réduisant la définition 
dudit régime à l’endroit de l’article 1er du projet de loi sous avis à sa véritable expression.

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de maintenir le texte proposé par le Gouvernement 
quitte à y revenir ultérieurement.

L’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa teneur initiale, 
prévoit que seuls les certificats de vaccination et de rétablissement sont admis comme justificatifs afin 
d’accéder à des établissements placés sous le régime Covid check ou des événements ayant lieu sous 
ce régime (régime 2G3). Tombent d’office sous ce régime les activités et les établissements dits de 
« loisirs » tels que les restaurants ou encore certaines activités sportives ou culturelles, dès lors que 
certaines conditions, notamment quant au nombre de personnes concernées, sont remplies. Il s’agit là 
d’activités ou de lieux qui rendent difficile le respect des gestes barrières. Face à la recrudescence de 

2 Avis du Conseil d’État du 26 février 2013 sur le projet de loi modifiant 1. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ; [...] (doc. parl. n° 6477, p. 4).

3 « Geimpft » ou « genesen » (vaccinés ou rétablis).
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la pandémie et à l’émergence d’un nouveau variant considéré comme préoccupant, il est jugé nécessaire 
de protéger les personnes les plus vulnérables en réservant l’accès aux activités non essentielles aux 
personnes vaccinées ou rétablies qui courent un risque moins élevé en cas d’infection.

Selon le libellé initial de cette disposition, le régime Covid check est donc applicable à des établis-
sements ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant se prévaloir 
soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni d’un code QR, soit d’un certificat 
de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR, ainsi qu’aux personnes qui peuvent 
présenter un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, 
paragraphe 3 nouveau, de la loi précitée du 17 juillet 2020. Il s’agit là d’un certificat délivré sous 
certaines conditions à des ressortissants de pays tiers dont le Luxembourg accepte les certificats de 
vaccination.

L’accès au restaurant est obligatoirement soumis à la présentation d’un des certificats susmentionnés 
par les clients. Concernant les activités sportives ou culturelles, le régime Covid check s’applique à 
partir du moment où plus de dix personnes participent à ces activités, ainsi que pour les compétitions 
sportives. Des exceptions sont prévues notamment pour les enfants de moins de douze ans et deux 
mois. En revanche, le personnel des établissements ou des événements régis par le régime Covid check 
est soumis à la règle du 3G4 ; à côté des certificats de vaccination et de rétablissement sont donc éga-
lement admissibles les certificats de test Covid-19 tels que visés à l’article 3quater de la loi précitée 
du 17 juillet 2020.

Concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile sous le régime Covid check, il est proposé 
de prévoir une dérogation à l’article 1er, point 27°, de la loi précitée du 17 juillet 2020. Dans ce cas 
de figure, la règle du 3G s’applique, et non pas celle du 2G. Ceci dit, les rassemblements ayant lieu 
au domicile doivent faire l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la 
santé au même titre que les autres événements régis par le régime Covid check.

Il est encore précisé qu’en cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire au moyen d’une 
copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que la disposition sous avis limite 
désormais l’accès à des endroits ou à des événements soumis, soit en vertu de la loi en raison de leur 
nature, soit suite au choix par leur organisateur, au régime Covid check aux seules personnes pouvant 
se prévaloir, soit d’un certificat de vaccination luxembourgeois ou reconnu équivalent, soit d’un cer-
tificat de rétablissement conforme à la loi. Ce régime remplacera, pour les endroits et événements 
concernés, le régime actuel, qui prévoit encore la possibilité d’un test négatif. Ce dernier régime restera 
cependant applicable au personnel des établissements concernés.

Feront partie des endroits soumis obligatoirement au régime 2G, l’ensemble des activités et établis-
sements dits « de loisir », et notamment les établissements du secteur HORECA, et cela dans tous les 
cas de figure, y compris pour les activités ayant lieu en dehors d’un endroit fermé, ainsi que les activités 
sportives et culturelles dès lors que certaines conditions se trouveront remplies.

Les auteurs justifient cette nouvelle limitation des possibilités d’accès à certaines activités de loisir 
par le constat que ces activités ainsi que les lieux concernés rendraient difficile le respect des gestes 
barrières et qu’il importerait de protéger les personnes les plus vulnérables en réservant l’accès aux 
endroits en question à des personnes vaccinées ou qui sont rétablies, et « qui, partant courent un risque 
moins élevé en cas d’infection ».

Le Conseil État rappelle qu’il « ne lui appartient pas de procéder à des évaluations de risque pour 
la santé publique ou de substituer son analyse à celle du Gouvernement, auteur du projet de loi. Il 
relève toutefois de sa mission de rappeler au législateur que toute mesure légale constituant une ingé-
rence dans la vie privée doit répondre aux critères de la nécessité et de la proportionnalité tels qu’ap-
pliqués en particulier par la Cour européenne des droits de l’homme. Il est du devoir des auteurs d’un 
projet de loi prévoyant des mesures restrictives de fournir les éléments factuels de nature à établir que 
les mesures prévues sont nécessaires au regard de la situation au moment du dépôt du projet de loi et 
de l’évolution prévisible pendant la période d’application de la loi et sont proportionnées aux impé-
ratifs de santé publique »5.

4 « Geimpft », « genesen » ou « getestet » (vaccinés, rétablis ou testés).
5 Avis n° 60.282 du Conseil d’État du 10 juillet 2020, p. 5.
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Par ailleurs, dans son avis du 16 juin 2020 relatif au projet de loi 7606 devenu la loi du 24 juin 2020 
portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques dans le cadre de la 
lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation 
de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments, le Conseil d’État avait estimé que « [l]a 
question fondamentale soulevée par le dispositif prévu est celle de la pondération entre deux impératifs 
s’imposant à l’État. D’un côté, il doit assurer le respect des libertés fondamentales individuelles, en 
particulier à l’expiration de l’état de crise. D’un autre côté, il lui incombe de protéger le droit à la 
vie, au sens de l’article 11 de la Constitution et de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, considéré par la Cour européenne des droits de 
l’homme comme une des valeurs fondamentales d’une société démocratique, ainsi que de remplir ses 
missions de protection de la santé, au sens de l’article 11 de la Constitution, et cela dans un contexte 
d’un risque non négligeable de pandémie qui subsiste. »

Le Conseil d’État estime que le régime Covid check ne constitue pas une ingérence disproportionnée 
dans les libertés individuelles, notamment en ce que l’intrusion dans la sphère privée se limite à condi-
tionner l’accès à des activités de loisir, donc ni essentielles ni appartenant à la sphère des droits fon-
damentaux. En effet, tel que relevé ci-dessus, une telle intrusion est à mettre en balance avec les intérêts 
de santé publique motivant la limitation proposée. Par conséquent, l’intrusion qui est la conséquence 
de la mise en place du Covid check n’est, en l’espèce et à l’heure actuelle, pas disproportionnée par 
rapport à la nécessaire protection de la santé publique eu égard aux risques avérés posés par la pandémie 
de la Covid-19.

Le Conseil d’État peut dès lors marquer son accord avec la disposition en question.
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’insérer un 

point 1° nouveau qui reprend le contenu de l’article 1er initial du projet de loi dont le libellé est modifié 
par lesdits amendements.

Il est ainsi proposé d’insérer, à l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 
2020, une référence au certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé 
à l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau. Ledit paragraphe 5 nouveau de l’article 3bis entend introduire 
la possibilité pour le directeur de la santé d’émettre un tel certificat lorsqu’il existe une contre-indication 
médicale à la vaccination contre la Covid-19. En effet, certaines personnes ne peuvent pas être vacci-
nées ou ont eu une réaction allergique importante lors de l’injection de la première dose, de sorte qu’il 
existe de sérieux motifs médicaux pour que ces personnes ne soient pas vaccinées ou n’obtiennent plus 
de dose supplémentaire de vaccin contre la Covid-19.

L’établissement d’un tel certificat est soumis à la condition que le médecin traitant de la personne 
concernée transmette sur demande de son patient au directeur de la santé une attestation médicale de 
contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. Le directeur valide l’attestation médicale sur avis 
du Contrôle médical de la sécurité sociale et établit ledit certificat. À cet effet, le directeur de la santé 
a établi une liste des différentes contre-indications qui sera mise à la disposition des médecins et du 
Collège médical et qui sera consultable sur le site dédié du ministère de la Santé.

Il s’agit de permettre aux personnes concernées d’accéder aux établissements ou de participer à des 
manifestations ou événements régis par le régime Covid check. Toutefois, il ne suffit pas de présenter 
ledit certificat pour accéder à un établissement ou événement sous régime Covid check, encore faut-il 
que la personne concernée présente aussi un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place.

S’il s’agit en effet de prendre en considération la situation de certaines personnes qui, indépendam-
ment de leur volonté, ne peuvent pas se faire vacciner (complètement) contre la Covid-19 et d’éviter 
d’exclure ces personnes de la vie sociale, il importe de tenir compte de la situation pandémique et, 
partant, de prendre des précautions particulières.

Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, qu’est introduit, parmi 
les certificats dont la présentation permet à la personne qui en est détentrice de bénéficier des avantages 
liés à ce régime, un nouveau certificat, qui peut être délivré par le directeur de la santé dans les condi-
tions prévues au projet sous avis à des personnes pour lesquelles une vaccination contre la Covid-19 
est médicalement contre-indiquée.

Le Conseil d’État constate que ce quatrième certificat comble ainsi une lacune qui exclut actuelle-
ment du bénéfice du régime Covid check les personnes non-vaccinées et dont la non-vaccination ne 
découle pas de leur propre choix, mais du fait qu’elles ne peuvent pas y remédier de leur propre libre 
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arbitre, de telle sorte que le Conseil d’État peut marquer son accord avec cet amendement en son 
principe.

Il attire toutefois l’attention des auteurs de l’amendement sous examen sur ce que, si le fait de 
soumettre les personnes concernées à une obligation de test avant d’intégrer un local ou un événement 
soumis audit régime est dans la logique des mesures de protection mises en place, il serait par contre 
indiqué que ces personnes, qui se retrouvent sans leur propre fait dans une situation de désavantage 
par rapport à des personnes vaccinées ou rétablies, soient mises en mesure de pouvoir se soumettre 
aux tests imposés sans devoir en supporter les frais, par exemple en étant munies des ordonnances 
médicales requises.

Il est précisé à cet égard que le Gouvernement a mis en place un mécanisme visant à mettre à la 
disposition des personnes concernées des tests en nombre illimité.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il est encore précisé, à 
l’endroit de l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020, que le personnel 
et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, de mani-
festations ou d’événements de même que l’organisateur sont soumis aux obligations de l’article 3sep-
ties. Ce dernier article se réfère au régime du 3G applicable sur le lieu de travail.

Le libellé de l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er, tel qu’amendé, ne donne pas lieu à observation 
de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

L’alinéa 2 du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que l’exploitant 
de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement sous 
régime Covid check est tenu de demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat 
de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté 
et celle figurant sur la pièce d’identité soient identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité 
de présenter un certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, 
elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’événement en question. À noter que l’exploitant ou 
l’organisateur peut déléguer cette mission de vérification à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou 
plusieurs prestataires externes.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que la disposition sous avis introduit 
une obligation, pour l’exploitant d’un établissement ou l’organisateur d’un événement placé sous le 
régime Covid check, « de demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat 
de vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté 
et celle figurant sur la pièce d’identité sont identiques ». Cette vérification peut être déléguée à des 
tiers, internes ou externes à l’établissement ou l’organisateur de l’événement. Le Conseil d’État relève, 
par ailleurs, que déjà en l’état actuel du droit, les exploitants ou organisateurs auraient pu demander la 
présentation d’une telle pièce d’identité, la nouveauté consistant à transformer cette faculté en 
obligation.

Le Conseil d’État relève que cette procédure est à considérer comme une vérification d’identité et 
non pas comme un contrôle d’identité, qui, en vertu de l’article 45 du Code de procédure pénale, et 
sans préjudice des exceptions y prévues, est réservé aux seuls officiers et agents de police judiciaire, 
dans les cas qui y sont limitativement énumérés et dans le respect des procédures légalement 
prévues.

Il sera dès lors satisfait au vœu de la loi dès qu’une corrélation entre le nom qui figure au certificat 
et celui figurant sur la pièce d’identité est constatée. Le Conseil d’État comprend que, dans le cadre 
du régime Covid check, la notion de « pièce d’identité » n’est pas limitée à la carte d’identité ou à un 
passeport, mais peut inclure toute pièce officielle, à l’instar d’un permis de conduire ou d’une carte 
d’élève, donc munie d’une photographie du concerné, laquelle est de nature à établir ladite corrélation. 
Pour éviter toute discussion en pratique, le Conseil d’État recommande que la notion de « pièce d’iden-
tité » soit reprise comme définition à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Il est fait droit à cette observation du Conseil d’État à l’endroit du point 2° nouveau de l’article sous 
rubrique.

Le Conseil d’État note encore, dans son avis du 8 décembre 2021, que si les identités, telles qu’elles 
découlent du certificat Covid check et de la pièce d’identité ne sont pas les mêmes, voire en cas de 
refus par la personne concernée de présenter une telle pièce d’identité, l’accès lui sera refusé, sans que 
l’exploitant ou l’organisateur soit soumis à une quelconque autre obligation dans le cadre de la légis-
lation anti-Covid-19.
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L’obligation de l’exploitant ou de l’organisateur ainsi mise en place ne constitue par ailleurs pas une 
nouveauté dans le dispositif légal national. En effet, la loi modifiée du 24 mai 2018 sur les conditions 
d’hygiène et de salubrité relatives à la pratique des techniques de tatouage par effraction cutanée, du 
perçage, du branding, cutting, ainsi que du bronzage UV, impose déjà, dans son article 6, à l’exploitant 
d’un salon de tatouage de recueillir par écrit le consentement de son client et précise que « [e]n cas 
de doute quant à la majorité de ses clients, le professionnel doit exiger la présentation d’une pièce 
d’identité à des fins de vérification. ».

Le Conseil d’État peut marquer son accord avec le dispositif proposé.
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, le libellé initial de 

l’alinéa 3 du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que tout exploitant 
ou organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement 
à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou événements soumis au régime 
Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. La version initiale de l’article 1er prévoit 
qu’une telle liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent demander à 
voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune explication ou justification. La durée 
de validité de ce type de liste ne peut dépasser la durée de validité de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
À l’expiration de la durée de la loi, la liste doit être détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer 
la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul 
l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son 
contenu.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, que les auteurs du projet sous avis mettent 
en place la possibilité pour l’exploitant ou l’organisateur de « tenir une liste des personnes vaccinées » 
lorsque celles-ci sont des clients ou des participants réguliers. Cette liste constitue un traitement de 
données à caractère personnel au sens du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE, ci-après le « RGPD ». Le Conseil d’État relève que ce traitement repose sur une double faculté, 
qui vise, d’un côté, sa mise en place par l’exploitant ou l’organisateur, et, d’un autre côté, l’inscription 
du client ou son retrait de la liste, qui dépendent entièrement de sa propre volonté.

Le projet de loi précise en outre le contenu de cette liste, sa finalité, les modalités d’accès, la durée 
de conservation des données qui y sont inscrites et oblige à sa destruction dès que cessent les effets de 
la loi qui constitue son fondement légal.

Le Conseil d’État estime par conséquent que le traitement ainsi rendu possible, mais non obligatoire, 
n’est en porte-à-faux ni avec le RGPD ni avec l’article 11, paragraphe 3, de la Constitution ou d’autres 
dispositions légales à finalité protectrice analogue.

Par ailleurs, le Conseil d’État comprend que le fait pour un chef d’administration ou d’entreprise, 
voire pour une personne privée, d’appliquer le régime Covid check implique également pour lui la 
possibilité d’établir une telle liste. Il s’interroge toutefois sur les raisons qui ont amené les auteurs du 
projet à limiter la possibilité de la création d’une telle liste au seul bénéfice des événements et endroits 
soumis au régime Covid check, alors pourtant que la possibilité d’un traitement répondant aux mêmes 
conditions strictes aurait pu être imaginée également pour d’autres endroits, et notamment en milieu 
scolaire ou péri- et parascolaire.

Les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 visent à préciser que la liste susmentionnée 
concerne aussi bien les personnes vaccinées que les personnes rétablies et que sur cette même liste ne 
peuvent figurer que le nom des titulaires des certificats en question ainsi que la durée de validité de 
ces derniers. La question de la durée de vaccination est actuellement discutée au niveau européen, mais 
aucune décision n’a été prise jusqu’à présent. Il est rappelé que la Commission européenne recommande 
que les États membres se mettent d’accord sur une durée de validité de neuf mois avec une période 
transitoire, ce qui revient en fait à une durée de douze mois. À noter que le Luxembourg, à l’instar 
d’autres pays, a une préférence pour une durée de validité de douze mois. Il est encore rappelé que si 
le règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre 
pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccina-
tion, de test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circu-
lation pendant la pandémie de COVID-19 ne prévoit pas de durée de validité des certificats de 
vaccination, il a par contre limité la durée de validité des certificats de rétablissement à six mois.
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Pour des raisons de sécurité juridique, le terme « ce type de liste » est remplacé par la notion de 
« cette liste ». Le terme « ce type de liste » pourrait induire en erreur et suggérer qu’il y ait plusieurs 
listes, quod non.

Le libellé de l’alinéa 3 du point 27° de l’article 1er, tel qu’amendé, n’appelle pas d’observation de 
la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

Point 2° nouveau
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’insérer un 

point 2° nouveau qui entend insérer à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 les points 31° à 
33° nouveaux, définissant les notions de, respectivement, « salariés », « agents public » et « travail-
leurs indépendants ».

En ce qui concerne le point 32°, relatif aux agents publics, le Conseil d’État estime, dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021, qu’il y a lieu de compléter la liste par la mention des agents 
des établissements publics étatiques ou communaux, pour autant qu’ils sont engagés sous le régime 
des agents publics, afin d’éviter toute ambiguïté sur la portée de la définition en question.

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de maintenir le texte proposé par le Gouvernement 
quitte à y revenir ultérieurement.

À préciser dans ce contexte que le statut du personnel des établissements publics est déterminé dans 
les différentes lois qui les créent et que lorsque celles-ci leur attribuent le statut de fonctionnaire, 
employé ou salarié public ou un statut y assimilé, les dispositions du présent projet de loi applicables 
aux agents publics leur sont par conséquent également applicables.

Afin de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021 à 
l’endroit du point 1° de l’article sous rubrique, il est proposé, dans le cadre des amendements gouver-
nementaux du 13 décembre 2021, d’insérer une nouvelle définition ayant trait à la notion de « pièce 
d’identité » (point 34° nouveau). Il s’agit là de tout document officiel muni d’une photographie prou-
vant l’état civil d’une personne, comme par exemple une carte d’identité, un passeport ou encore un 
permis de conduire.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État demande de reformuler le 
point 34° comme suit, en signalant que le contrôle de l’identité d’une personne est indépendant de la 
situation de celle-ci au regard de son état civil :

« 34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir 
l’identité d’une personne. » »

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne la proposition de texte émise par le Conseil 
d’État.

Article 2 –  article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 2 du projet de loi vise à apporter des modifications à l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 
2020, qui contient les dispositions relatives aux établissements de restauration et de débit de 
boissons.

Point 1°
Le point 1° de l’article 2 entend remplacer le paragraphe 1er de l’article 2 de la loi précitée du 

17 juillet 2020 par un nouveau libellé.
Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check tant 

à l’intérieur que sur les terrasses.
Il ne s’agit pas d’une nouveauté dans la mesure où la version actuelle de la loi prévoit déjà que les 

clients et le personnel desdits établissements sont soumis à un tel régime. La différence par rapport au 
système actuel réside dans le fait que les clients sont désormais mis sous le régime 2G, alors que le 
personnel tombe sous le régime 3G. Il s’agit en effet de prendre toutes les précautions nécessaires et 
utiles afin de protéger plus particulièrement les personnes qui ne sont pas complètement vaccinées.

Pour accéder aux établissements concernés, les clients doivent non seulement présenter un certificat 
valable, mais doivent aussi justifier, sur demande, leur identité.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que les établissements de restauration 
et de débit de boissons, mais également les cantines d’entreprise et les cantines universitaires, seront 
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dorénavant placés sous le régime Covid check par le seul effet de la loi, que leur activité ait lieu à 
l’intérieur ou à l’extérieur. Par conséquent, toutes les mesures de protection qui figurent actuellement 
encore à l’article 2, paragraphe 1er, de la prédite loi seront abrogées pour ces établissements et endroits 
et la vaccination ou le rétablissement certifiés, ainsi que, pour le personnel, le test obligatoire resteront 
les seules mesures de protection encore maintenues. Il s’agit là d’un choix qu’il appartient au législateur 
de prendre. 

Le Conseil d’État signale encore que l’alinéa 2 du nouveau paragraphe 1er est redondant avec l’ali-
néa 3 du point 27° nouveau de l’article 1er de la prédite loi.

Afin d’y porter remède, il est proposé, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 
13 décembre 2021, de remplacer l’alinéa 2 par un libellé nouveau.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de compléter 
les alinéas 2 et 3 du paragraphe 1er de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle 
phrase qui tient compte de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent 
pas se faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de 
ladite loi. Les titulaires d’un tel certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
doivent se prévaloir également d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements de restauration et de débit de boissons.

Le libellé du paragraphe 1er de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel qu’amendé, n’ap-
pelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021.

Point 2°
Le point 2° de l’article 2 entend remplacer le paragraphe 2 de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 

2020 par un nouveau libellé.
Les restaurants sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes sont désormais exemptés des 

règles régissant le régime Covid check, au même titre que les cantines scolaires, les services de vente 
à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile. Il est en effet nécessaire de garantir l’accès 
des personnes indigentes aux services de la restauration sociale qui seront soumis à un dispositif sani-
taire spécifique.

En revanche, les cantines universitaires sont désormais soumises au régime Covid check au même 
titre que les cantines d’entreprise.

Pour ce qui est des observations émises par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021, il 
est renvoyé au point 1° ci-avant.

Point 3° nouveau
Le Conseil d’État propose, dans le cadre des observations d’ordre légistique émises dans son avis 

du 8 décembre 2021, d’insérer un point 3° nouveau qui se lit comme suit :
« 3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau. »
La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette proposition de texte.
Suite à l’insertion du point 3° nouveau, il y a lieu de renuméroter le point subséquent.

Point 4° nouveau (point 3° ancien)
Le point 3° ancien devient le point 4° nouveau.
Suite aux modifications apportées aux paragraphes 1er et 2 de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 

2020, il convient d’adapter en conséquence la référence y relative à l’endroit du paragraphe 3 nouveau 
(paragraphe 4 ancien) dudit article.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Article 3 –  article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 3 du projet de loi vise à adapter les dispositions de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 
2020 concernant l’accès aux établissements hospitaliers, aux structures d’hébergement pour personnes 
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âgées, aux services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, aux centres psycho- 
gériatriques, aux réseaux d’aides et de soins, aux services d’activités de jour et aux services de 
formation.

Point 1°
Le point 1° de l’article 3 entend modifier le paragraphe 1er de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 

2020 en précisant, dans sa teneur initiale, que les membres du personnel des établissements visés par 
l’article 3 sont désormais soumis à l’obligation de présenter à chaque fois qu’ils arrivent sur leur lieu 
de travail le résultat négatif d’un test d’amplification des acides nucléiques moléculaires (TAAN) ou 
bien de réaliser un test autodiagnostique sur place.

Les personnes disposant d’un certificat de vaccination ou de rétablissement valable sont dispensées 
de cette obligation.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’article 3 du projet de loi sous avis 
modifie l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui traite des mesures de protection visant plus 
spécifiquement le personnel médical et soignant, tout comme les établissements y spécifiés. Dorénavant, 
sauf pour les personnes qui peuvent se prévaloir d’un certificat de vaccination ou de rétablissement, 
la prise de service doit être précédée respectivement de la présentation d’un test TAAN dont le résultat 
est négatif ou de la réalisation sur place d’un test autodiagnostique servant au dépistage de la Covid-19 
et dont le résultat doit également être négatif, sous peine, pour les personnes concernées, de se voir 
refuser l’accès à leur poste de travail. La cadence des tests autodiagnostiques est par conséquent adaptée 
à la fréquence de la présence de la personne testée dans l’établissement qui l’emploie.

Le Conseil d’État constate que, dans le dernier alinéa du paragraphe 1er, qui prévoit le refus d’accès 
au poste de travail dans les cas y indiqués, n’est visé, pour ce qui est des tests, que le test autodiagnos-
tique. Il y a par conséquent lieu de reformuler cette phrase en remplaçant les termes « aux articles 3bis 
ou 3ter » par ceux de « aux articles 3bis, 3ter ou, pour ce qui est du test TAAN, 3quater ».

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de remplacer 
la lettre c) du point 1° de l’article 3 du projet de loi par un nouveau libellé tenant compte de l’intro-
duction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des motifs 
médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi. L’accès au poste de travail 
est refusé aux membres du personnel qui sont titulaires d’un certificat de contre-indication à la vacci-
nation contre la Covid-19, mais qui refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder à 
l’établissement. De même, l’accès au poste de travail est refusé aux membres du personnel qui pré-
sentent le résultat positif d’un test autodiagnostique ou qui refusent ou sont dans l’impossibilité de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 
2020.

Cette nouvelle disposition est complétée par les termes « pour ce qui est du test TAAN » dans le 
cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, ceci afin de faire droit à l’observation 
y afférente que le Conseil d’État a émise dans son avis du 8 décembre 2021.

Le libellé du paragraphe 1er de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel qu’amendé, ne 
donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021.

Point 2°
Le libellé initial du point 2° de l’article 3 entend modifier le paragraphe 2 de l’article 3 de la loi 

précitée du 17 juillet 2020 en soumettant les prestataires de services externes et les visiteurs des éta-
blissements susmentionnés, dès lors qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, 
les pensionnaires ou les usagers desdits établissements, à la double obligation de présenter un certificat 
de vaccination, de rétablissement ou de test Covid-19 et d’effectuer un test autodiagnostique sur place 
(régime 3G+). Il s’agit d’optimiser le cordon sanitaire établi au niveau des établissements visés en 
renforçant les mesures y relatives dans le but de mieux protéger les patients, les résidents ou les usagers 
de ces établissements.

Les personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier pour un examen, des soins ou un 
rendez-vous médical, leurs accompagnateurs ainsi que les accompagnateurs d’un patient hospitalisé 
sont exclus de cette double obligation. En effet, les hôpitaux ont une mission de santé publique et 
doivent dès lors assurer l’accès et la continuité des soins. En revanche, les personnes en question sont 
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obligées de présenter soit un certificat de vaccination, de rétablissement ou de test Covid-19, soit le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place.

Au cas où les personnes susvisées refuseraient ou seraient dans l’impossibilité de présenter un cer-
tificat de vaccination, de rétablissement ou de test Covid-19 ou si le résultat du test autodiagnostique 
réalisé sur place est positif, l’accès à l’établissement concerné leur est refusé. Une exception est toujours 
prévue pour les personnes qui se rendent à l’hôpital pour une urgence ainsi que pour les personnes 
testées positives qui doivent être soignées ou hospitalisées.

Il est précisé, en outre, que le port du masque est obligatoire pour les personnes qui se rendent dans 
un établissement hospitalier en tant que patient ou accompagnateur. Il est évident que les patients 
hospitalisés ne sont pas soumis à une telle obligation.

En se référant à son commentaire relatif au point 1° de l’article 3 du projet de loi, le Conseil d’État 
constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que d’autres obligations analogues sont imposées aux 
prestataires externes, tandis que de nouvelles mesures de test et/ou de protection sont prévues pour les 
patients des structures hospitalières ainsi que pour leurs accompagnateurs.

Le Conseil d’État peut se déclarer d’accord avec l’essentiel de ces modifications, qui sont en ligne 
avec les finalités avancées par les auteurs du projet de loi, sous réserve des observations suivantes. 

En ce qui concerne le point 2 , lettre b), de l’article 3 sous examen, le Conseil d’État constate que 
les accompagnateurs des personnes visées se voient imposer les mêmes conditions que les personnes 
qu’ils accompagnent. Le Conseil d’État se demande s’il n’est pas utile de limiter le nombre d’accom-
pagnateurs dans la mesure du possible et de soumettre l’accès à l’établissement pour l’accompagnateur 
aux mêmes conditions que de simples visiteurs.

Il est précisé que les établissements hospitaliers ont d’ores et déjà pris des mesures de précaution 
allant dans ce sens. Il n’est pas jugé indiqué d’inscrire dans la loi de telles mesures qui relèvent en 
effet de l’autonomie des établissements hospitaliers.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’insérer aux 
alinéas 1er et 2 du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 une nouvelle phrase 
tenant compte de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire 
vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi.

Les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 visent encore à préciser que les personnes 
qui présentent un tel certificat doivent présenter leur certificat de contre-indication à la vaccination 
Covid-19 ou se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place pour pouvoir accéder à un établissement hospitalier aux fins d’examens ou de consultations. Il 
en est de même de leurs accompagnateurs.

Le libellé du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel qu’amendé, n’appelle 
pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

Point 3°
Le point 3° de l’article 3 entend insérer un nouveau paragraphe 3 à l’article 3 de la loi précitée du 

17 juillet 2020 qui, dans sa teneur initiale, entend préciser que les salles de restauration présentes au sein 
des hôpitaux et des autres établissements visés à l’article 3 de ladite loi ainsi que les services de vente à 
emporter offerts par ces mêmes salles de restauration sont soumis aux conditions de l’article 2, para-
graphe 1er. Il s’agit de protéger les patients des hôpitaux qui se rendent également parfois à la cafétéria.

À noter que cette disposition ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement 
pour personnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. Si de nombreux 
résidents ou usagers de ces structures ou services sont vaccinés, certaines personnes ne le sont pas. Or, 
on ne peut pas décemment leur refuser l’accès à la salle de restauration.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, que les règles applicables au secteur 
HORECA sont étendues aux salles de restauration des hôpitaux et des autres structures visées par la 
loi.

Pour ce qui est de l’alinéa 1er du paragraphe 3 nouveau de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 
2020, le Conseil d’État se pose la question de savoir s’il ne serait pas plus utile d’écrire « sont soumis 
au régime Covid check ». Qu’en sera-t-il du personnel des salles de restauration ? Sera-t-il soumis au 
régime du personnel des établissements de restauration ou au régime du paragraphe 1er de l’article 3 ?
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Il est proposé, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, de refor-
muler l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 3 afin de tenir compte des questions soulevées par le Conseil 
d’État dans son avis du 8 décembre 2021. Dans la mesure où l’article 1er, point 27°, se réfère désormais 
à l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 en ce qui concerne le personnel et les exploitants 
des établissements, il s’ensuit que le personnel des cafétérias des hôpitaux ou des structures d’héber-
gement pour personnes âgées est soumis à l’obligation de présenter un certificat de vaccination, de 
rétablissement ou de test valable, voire qu’il est soumis aux conditions telles que prévues à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, de ladite loi.

Le libellé du paragraphe 3 nouveau de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel qu’amendé, 
ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 
14 décembre 2021.

Article 4 –  article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

Dans sa teneur initiale, l’article 4 du projet de loi entend insérer les paragraphes 3 et 4 nouveaux à 
l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant les certificats de vaccination.

Le paragraphe 3 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit la possibilité 
pour le directeur de la santé d’émettre, sur demande, un certificat de vaccination contre la Covid-19 
aux ressortissants de pays tiers, dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination à l’entrée 
du territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Il 
échet de noter qu’il s’agit d’un certificat sous forme papier sans code QR, mais qui permettra d’accéder 
aux établissements et événements régis par le régime 2G. La durée de ces certificats est en principe 
limitée à trente jours. Il s’agit de permettre à ces personnes de prendre part à des réunions ou meetings 
se déroulant sous le régime Covid check ou de se rendre au restaurant. Il s’agit là de la suite logique 
de la reconnaissance de certains certificats par notre pays.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de remplacer 
au niveau de l’article 3bis, paragraphe 3 nouveau, alinéa 1er, les termes « et qui séjournent temporai-
rement » par ceux de « lors d’un séjour de courte durée », ceci pour des raisons de sécurité juridique, 
cette dernière formulation étant une formule consacrée notamment dans le contexte des visas. La 
période visée correspond en règle générale à quatre-vingt-dix jours.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État recommande de reprendre 
cette limite temporelle expressément dans le texte de loi, l’explication fournie dans le commentaire 
des articles n’ayant pas de force normative. Il propose l’ajout au paragraphe sous examen d’un alinéa 3, 
libellé comme suit :

« La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépasser 
la durée de 90 jours à compter de sa date de délivrance. »
Au vu de ce qui précède, la Commission de la Santé et des Sports a décidé de faire sienne la pro-

position de texte émise par le Conseil d’État.
Le paragraphe 4 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que seule 

l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise pour la vaccination 
contre la Covid-19 des enfants mineurs âgés de douze ans à quinze ans révolus, sans préjudice de 
l’appréciation des éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, 
la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.

Pour être vacciné, il suffit qu’un mineur se présente au centre de vaccination avec l’un de ses parents 
ou que l’un des parents ait marqué son accord par écrit. Or, il arrive parfois que des parents ont des 
conceptions différentes quant à la nécessité de faire vacciner leurs enfants, alors même que ces derniers 
y sont favorables. Il est ainsi proposé à des fins de sécurité juridique, notamment à l’égard de celui 
des parents qui serait favorable à la vaccination de son enfant mineur ou prêt à l’accompagner au centre 
de vaccination, d’ancrer dans la loi la possibilité :
– pour les mineurs de douze à quinze révolus de se faire vacciner, s’ils le souhaitent, dès lors qu’un 

seul de leurs parents serait d’accord avec la vaccination ;
– pour les mineurs à partir de seize ans, et par dérogation à l’article 372 du Code civil, de se faire 

vacciner sans qu’ils aient besoin d’une autorisation parentale.
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La mise en place d’une telle disposition, très largement inspirée de la législation française (loi 
n°°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire), a également été suggérée par 
le Conseil d’État dans son avis émis en date du 13 octobre 2021 et relatif au projet de loi 7897 devenu 
la loi du 18 octobre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements 
hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modi-
fication des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que le paragraphe 4 nouveau per-
mettra désormais l’accès à une vaccination respectivement de mineurs d’âge de douze à quinze ans 
ainsi que de mineurs d’âge de plus de seize ans. Il transpose la suggestion faite par le Conseil d’État 
dans son avis du 13 octobre 20216 de reprendre en droit luxembourgeois le dispositif mis en place en 
France et n’appelle pas d’observation de la Haute Corporation.

Le Conseil d’État saisit l’occasion de cette disposition pour recommander la mise en place d’un 
dispositif légal analogue qui permettra également aux mineurs de se faire tester dans des conditions 
similaires, que ce soit en milieu scolaire ou dans le cadre d’autres situations permettant le recours à 
de tels tests.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de faire droit 
à cette proposition du Conseil d’État en insérant un alinéa 2 nouveau qui prévoit, pour les tests de 
dépistage en milieu scolaire, des dispositions analogues à celles pour la vaccination des mineurs. 
Partant, afin qu’un test de dépistage contre la Covid-19 puisse être réalisé en milieu scolaire, seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’ar-
ticle 372 du Code civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour 
ledit dépistage.

Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que l’amendement 
susmentionné complète l’article 3bis par un nouvel alinéa 3 ajouté au paragraphe 4, relatif aux accords 
parentaux dans le cadre des tests réalisés par les mineurs d’âge, mesure préconisée par le Conseil d’État 
dans son avis du 8 décembre 2021.

Enfin, il est proposé, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, d’in-
sérer un paragraphe 5 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif au certificat 
de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. Ainsi, une personne pour laquelle la vaccina-
tion est contre-indiquée d’un point de vue médical peut obtenir de la part du directeur de la santé un 
certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19. 

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au directeur 

de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 ;
2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale et établit 

ledit certificat. 
À cet effet, le directeur de la santé a établi une liste des différentes contre-indications qui sera mise 

à la disposition des médecins et du Collège médical et qui sera consultable sur le site dédié du ministère 
de la Santé.

Le certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 permet à la personne concernée 
d’accéder aux établissements ou de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid 
check en présentant ledit certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que ce certificat ne 
sera pas établi par le directeur de la santé sur la seule présentation d’une attestation établie par le 
médecin du demandeur (et sous la responsabilité disciplinaire, voire pénale de celui-ci en cas d’émis-
sion de certificats de complaisance), mais que ce certificat devra faire au préalable l’objet d’un avis 
émis par le Contrôle médical de la sécurité sociale.

En ce qui concerne la responsabilité pénale du médecin du demandeur en cas d’émission de certi-
ficats de complaisance, il est renvoyé au commentaire de l’article 15 nouveau (article 13 ancien).

6 Avis n° 60.780 du Conseil d’État du 13 octobre 2021, p. 4.
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Quant au Contrôle médical de la sécurité sociale dans la certification d’une contre-indication à la 
vaccination, le Conseil d’État relève, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que d’après 
les articles 418 à 421 du Code de la sécurité sociale, le Contrôle médical a, dans le cadre des prestations 
de sécurité sociale ainsi que dans le cadre des incapacités de travail indemnisées, des missions d’éva-
luation, d’autorisation, de conseil et de contrôle. La loi en projet entend désormais attribuer une nou-
velle mission au Contrôle médical de la sécurité sociale, qui n’est pas en relation avec une prestation 
de sécurité sociale.

En outre, le Conseil d’État rappelle ses observations à l’endroit de l’article 1er, point 1° nouveau, 
notamment quant à la gratuité des tests requis pour pouvoir bénéficier des effets du nouveau 
certificat.

Le Conseil d’État note par ailleurs que la nécessité de se soumettre à un test sur place est répétée à 
chaque occurrence dudit certificat, alors que la référence à celui-ci vise nécessairement également 
l’obligation au test sur place. En conséquence et en vue d’une meilleure lisibilité du texte de loi, le 
Conseil d’État suggère de faire abstraction des passages correspondants aux endroits concernés du texte 
sous avis, comme par exemple à l’endroit de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er, ou encore de 
l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, de la loi précitée du 17 juillet 2020, telle que modifiée par l’effet 
des amendements sous avis.

Dans un souci de précision, la Commission de la Santé et des Sports a préféré maintenir les passages 
de texte susmentionnés.

Article 5 –  article 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pan-
démie Covid-19

L’article 5 du projet de loi entend modifier le paragraphe 4 de l’article 3quater de la loi précitée du 
17 juillet 2020.

Point 1°
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de remplacer 

le libellé initial du point 1° par un nouveau libellé qui vise à modifier le paragraphe 3 de l’article 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. Il est ainsi prévu qu’à côté de diverses professions médicales et 
de santé et des fonctionnaires et employés de l’Éducation nationale, les membres de l’Armée luxem-
bourgeoise, tant de la carrière civile que militaire, pourront effectuer et certifier un test antigénique 
rapide SARS-CoV-2 (TAR). Il est en effet prévu de recourir aux membres de l’Armée luxembourgeoise 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 3septies concernant le lieu de travail afin de faciliter 
l’accès des salariés et agents publics, qui n’ont pas encore de schéma vaccinal complet, à leur poste 
de travail en multipliant les possibilités de test.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État rappelle à cet égard que 
l’article 2, paragraphe 1er, point 3°, de la loi modifiée du 23 juillet 1952 relative à l’organisation mili-
taire, comprend, parmi les missions de l’Armée luxembourgeoise, celle « de fournir assistance aux 
autres administrations publiques et à la population, en cas d’intérêt public majeur et de catastrophes ». 
Si la lutte contre la Covid-19 est sans nul doute d’intérêt public majeur, la loi précitée du 23 juillet 
1952 n’en prévoit pas moins que l’Armée luxembourgeoise, même dans ce cadre, exerce sa mission 
sous l’autorité du ministre ayant la Défense dans ses attributions. Le Conseil d’État rappelle que même 
si l’amendement sous examen autorise le directeur de la santé à désigner un membre de l’Armée 
luxembourgeoise aux fins y décrites, il n’en reste pas moins que la personne désignée restera soumise 
à l’autorité hiérarchique du commandement militaire.

Point 2°
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, le contenu initial du point 1° 

est intégré dans le point 2° de l’article 5 du projet de loi. Il est ainsi proposé de réduire la durée de 
validité des tests TAAN et des tests TAR en la portant de quarante-huit à vingt-quatre heures pour les 
tests TAR et de soixante-douze à quarante-huit heures pour les tests TAAN.

Il est rappelé que la capacité de tester est et reste une mesure importante de lutte contre la pandémie 
Covid-19. Plus la durée de validité d’un test est réduite, plus une personne sera obligée de se faire 
tester. Grâce à l’adaptation de la durée de validité des tests, il est donc possible de mieux suivre l’évo-
lution de la pandémie et de minimiser le risque de propagation du virus.
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Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, qu’il n’a pas d’observation sur ces 
modifications, qui font partie des décisions à prendre par le législateur.

Il attire néanmoins l’attention sur le fait que, dans le cadre du projet de loi 7912 portant modification 
1° de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications profession-
nelles ; et 2° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19, il a été saisi d’amendements intégrant la même modification visée.

Article 6 –  article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19

L’article 6 du projet de loi vise à modifier l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 
relatif aux règles régissant le régime Covid check sur le lieu de travail.

Dans sa teneur initiale, cet article précise que les travailleurs ne tombent pas sous le régime 2G, 
mais qu’ils sont soumis au régime 3G. S’il s’agit de protéger les personnes non vaccinées en leur 
refusant l’accès à certains établissements ou à certaines activités non essentielles, il échet d’adopter 
une démarche plus nuancée concernant le travail en permettant aux personnes non vaccinées de pouvoir 
continuer à travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à une obligation de test rapprochée, étant 
donné que la durée de validité des tests a été réduite.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux susmentionnés, il est proposé de remplacer l’an-
cien alinéa unique de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 par huit paragraphes visant 
la mise en place du régime obligatoire de la présentation d’un des certificats visés aux articles 3bis, 
3ter et 3quater sur le lieu de travail, que ce dernier fasse partie du secteur public étatique ou communal, 
du secteur privé ou du secteur libéral.

Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que les dispositions 
qui sont ainsi introduites à l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 seraient, d’après les 
auteurs du projet, « le fruit d’un accord résultant de négociations tripartites avec les partenaires 
sociaux (OGB-L, CGFP, UEL) ». Aux yeux du Conseil d’État, les mesures mises en place par voie 
d’amendement ne constituent pas une ingérence disproportionnée dans les libertés individuelles, en 
l’espèce l’accès au travail, en ce que les mesures de contrôle ainsi que les sanctions prévues par le 
texte sont en proportion avec les nécessités découlant de la protection de la santé publique. Aussi, les 
négociateurs ont dressé un cadre de protection sociale en maintenant l’affiliation aux divers systèmes 
de prestations sociales et ont pris soin de prévoir l’extension des possibilités de faire passer des tests 
certifiés. En effet, une telle ingérence est à mettre en balance avec les intérêts de santé publique moti-
vant la limitation proposée. Par ailleurs, le Conseil d’État note que la modification proposée vise à 
répondre à ses observations formulées dans son avis du 13 octobre 2021 sur le projet de loi 7897 devenu 
la loi du 18 octobre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements 
hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modi-
fication des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail concernant la mise 
en place facultative d’un régime Covid check pour le secteur public et privé.

Le nouvel article 3septies compte huit paragraphes, qui peuvent toutefois être regroupés comme 
suit : le paragraphe 1er pose le principe du contrôle d’accès, le paragraphe 2 introduit la possibilité de 
la tenue d’une liste de noms, les paragraphes 3 à 6 regroupent les effets, notamment sur le salaire, 
découlant de l’impossibilité de prester son travail en raison de la non-présentation des certificats requis 
par la nouvelle disposition, le paragraphe 7 permet un contrôle d’identité et, enfin, le paragraphe 8 
accorde une nouvelle compétence de contrôle à l’Inspection du travail et des mines.

Le paragraphe 1er de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit ainsi l’introduction 
sur le lieu de travail de l’obligation pour tout salarié, tout agent public (c’est-à-dire tout agent ayant 
le statut de fonctionnaire, employé ou salarié de l’État ou communal) et tout travailleur indépendant 
de présenter obligatoirement un des certificats visés aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée 
du 17 juillet 2020. Il en va de même pour tout salarié, agent public et travailleur indépendant, titulaire 
d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5 nouveau, qui doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi 
qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
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L’employeur, le chef d’administration ou toute autre personne désignée par l’employeur peut contrô-
ler cette obligation à tout moment. Ainsi, il n’est plus nécessaire que tous les salariés, agents publics 
ou travailleurs indépendants soient obligés de présenter leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de travail 
et à chaque entrée.

Par ailleurs, l’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une 
partie de son entreprise ou de son administration de toute personne externe soit soumis à l’obligation 
de présenter un des certificats tels que visés aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 
17 juillet 2020 ou à celle de se conformer aux obligations découlant de l’article 3bis, paragraphe 5 
nouveau. Comme prévu par l’article 3septies dans sa version actuelle, l’accès au service public et la 
continuité du service public doivent rester garantis.

Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le para-
graphe 1er met en place l’obligation pour toutes les personnes y visées de présenter, avant d’accéder à 
leur poste de travail, un des certificats définis respectivement aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la 
loi précitée du 17 juillet 2020, sinon un certificat de contre-indication accompagné soit d’un certificat 
de test conforme à l’article 3quater soit du résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place. 
Le refus ou l’impossibilité de présenter un de ces certificats sont sanctionnés d’un refus opposé au 
concerné d’accéder à son lieu de travail. Le même paragraphe autorise encore l’employeur ou le chef 
d’administration d’imposer une obligation identique à des personnes étrangères à son entreprise ou à 
son service et cela pour l’ensemble ou pour partie seulement des locaux.

Le Conseil d’État s’interroge toutefois sur la mise en œuvre de ce dispositif lorsqu’il s’agit d’un 
travailleur indépendant, qui devrait dans cette hypothèse procéder à un auto-contrôle, voire le cas 
échéant s’interdire l’accès à son local. Dans ce contexte se pose également la question des sanctions 
pénales applicables.

Il est confirmé que les travailleurs indépendants sont effectivement tenus de procéder à un 
auto-contrôle.

Le Conseil d’État note encore, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le projet 
de loi maintient, pour ce qui est des administrations publiques, que « l’accès au service public et la 
continuité du service public doivent rester garantis ». Il ne saurait en effet être accepté que des per-
sonnes, même si elles ont librement décidé de ne pas se faire vacciner, soient de ce fait exclues de 
l’accès aux services publics.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il est encore proposé 
d’insérer un alinéa 4 nouveau visant à préciser que les personnes exerçant un mandat politique ou 
public sont assimilées aux personnes visées à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 3septies, c’est-
à-dire aux travailleurs des secteurs privé et public. En d’autres termes, les députés, les bourgmestres 
et échevins, ainsi que les conseillers communaux, mais aussi les membres du Conseil d’État et les 
membres des chambres professionnelles – pour ne citer que ces personnes – sont soumis au régime 3G.

Le Conseil d’État considère, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que les termes 
« mandat public » sont imprécis et suggère de préciser les catégories de personnes visées, tel que dans 
le commentaire de l’amendement sous examen. Le Conseil d’État comprend par ailleurs que le « lieu 
de travail » pour les catégories de personnes susmentionnées vise le local dans lequel elles exercent 
habituellement leur mandat.

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de maintenir le texte proposé par le Gouvernement 
quitte à y revenir ultérieurement.

Dans une optique de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
de l’article 3septies, le paragraphe 2 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose 
que l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste des salariés ou agents vaccinés ou 
rétablis afin d’éviter que ces personnes soient obligées de présenter leur certificat de vaccination ou 
de rétablissement à chaque nouvelle arrivée sur leur lieu de travail.

Pour être en conformité avec le RGPD, l’inscription sur cette liste peut seulement se faire sous 
réserve d’avoir recueilli en amont le consentement du salarié ou de l’agent public. Il ne s’agit donc 
pas d’une obligation. Le salarié ou l’agent public peut, à tout moment, demander son retrait sans aucune 
justification. La durée de validité de cette liste est limitée au 28 février 2022, et la liste doit être sup-
primée au terme de cette durée.

La tenue et la gestion de cette liste peuvent être déléguées à un ou plusieurs prestataires externes. 
Seul l’employeur ou le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue et de la gestion 
de la liste peuvent accéder à son contenu.
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Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le paragraphe 2 
autorise l’employeur ou le chef d’administration à tenir une liste des salariés ou agents publics vaccinés 
ou rétablis. Cette liste obéit pour l’essentiel aux mêmes règles que celles régissant la liste visée à 
l’article 1er, point 27°, alinéa 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020, de telle sorte que le Conseil d’État 
se réfère à ses considérations y relatives faites notamment dans son avis précité du 8 décembre 2021. 
L’amendement sous examen ajoute toutefois que le défaut d’inscription d’un salarié ou agent public 
sur cette liste ne peut pas avoir d’impact sur les relations de travail, ce qui correspond au caractère 
facultatif de ladite liste, expressément souligné dans l’avis précité du 8 décembre 2021. Le seul effet 
d’un refus d’inscription ne pourra qu’être l’obligation, pour le concerné, de se soumettre à un contrôle 
effectif lors de chaque entrée dans le périmètre contrôlé.

Dans le cas où le salarié ne peut pas présenter un des certificats prévus, le paragraphe 3 de l’ar-
ticle 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que le salarié concerné ne peut pas accéder 
à son lieu de travail et est tenu de prendre, sous réserve de l’accord de son employeur, les jours de 
congé de récréation légaux ou conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux 
ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de 
travail non prestées, ce qui s’explique par le fait que la rémunération est la contrepartie dont bénéficie 
le salarié en échange de sa prestation de travail.

Le salaire étant la contrepartie directe du travail presté par le salarié et tenant compte du principe 
de la corrélation travail-salaire, il s’ensuit qu’aucun salaire n’est dû lorsque le travail n’a pas été 
accompli selon les dispositions prévues dans le contrat de travail conclu entre les parties.7

Ainsi, les salariés confrontés à un refus d’accès à leur lieu de travail et pour lesquels aucune autre 
solution n’a pu être trouvée se voient leur rémunération mensuelle diminuer, ayant, le cas échéant, un 
impact négatif sur le montant d’éventuelles indemnités de chômage ou d’indemnités compensatoires 
futures.

L’article L. 521-15, paragraphe 1er, du Code du travail dispose que le montant de l’indemnité de 
chômage complet est déterminé sur la base du salaire brut effectivement touché par le salarié sans 
emploi au cours des trois mois ayant précédé celui de la survenance du chômage.

L’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du travail prévoit qu’au cas où le reclassement profes-
sionnel comporte une diminution de la rémunération, le salarié sous contrat de travail a droit à une 
indemnité compensatoire représentant la différence entre le revenu mensuel moyen cotisable au titre 
de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de reclas-
sement professionnel et le nouveau revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension.

En pratique et faisant référence aux périodes de référence prévues dans le mode de calcul fixé par 
les deux articles susmentionnés, peuvent donc survenir des cas où cette période de non-rémunération 
ait un effet négatif sur la détermination du montant de l’aide à octroyer par l’Agence pour le dévelop-
pement de l’emploi (ADEM). Par conséquent, le présent projet de loi prévoit de neutraliser cette période 
de non-rémunération par rapport au mode de calcul de l’indemnité de chômage et de l’indemnité 
compensatoire.

Par ailleurs et dans la même logique, cette période de non-rémunération est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux 
ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

Le texte propose aussi que la non-présentation d’un certificat valable, situation qui empêche le 
salarié d’accéder à son lieu de travail et ayant pour effet que celui-ci doit s’absenter de son poste de 
travail, ne constitue en aucun cas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans 
effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de 
son contrat de travail.

7 CSJ, 17 février 2005, 28657
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L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est suscep-
tible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la 
voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués 
les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment 
convoquées.

Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le paragraphe 3 
permet de compenser le travail non effectué par des jours de congé. Si cette option est choisie par le 
salarié ou l’agent public, celui-ci ne souffrira pas de conséquences financières. Ce n’est que si cette 
option n’est pas choisie que le concerné perd « de plein droit la partie de sa rémunération correspon-
dant aux heures de travail non prestées ».

Le Conseil d’État relève que le projet de loi prévoit que la non-présentation d’un des certificats 
visés et l’absence du poste de travail qui en résulte ne peuvent pas constituer un motif de licenciement 
ou de sanction disciplinaire.

Le dispositif ainsi mis en place, dans son ensemble, n’appelle pas d’observation de principe.
Le paragraphe 4 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 règle la situation des agents 

publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de certificat valable. L’agent peut demander du 
congé de récréation selon les modalités normalement applicables. À défaut d’obtenir du congé de 
récréation, l’agent perd la partie de rémunération correspondant à son absence, à l’instar de ce qui est 
prévu respectivement par l’article 12 du statut général des fonctionnaires de l’État et par l’article 14 
du statut général des fonctionnaires communaux.

Dans la mesure où un certain nombre d’agents ne disposent pas de congé de récréation, mais par 
exemple de vacances scolaires, l’alinéa 2 du paragraphe 4 prévoit que l’agent peut dans ce cas recourir 
à du congé épargne-temps, le cas échéant – et par dérogation aux règles normalement applicables – en 
générant un solde négatif sur le compte épargne-temps (CET). Ce dernier devra toutefois être compensé 
par la suite par l’agent concerné. Au cas où ce dernier quitterait ses fonctions avant d’avoir compensé 
ce solde négatif, il devra rembourser la partie de rémunération manquante.

Comme pour les salariés, les agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de certificat 
valable et qui de ce fait seraient absents ne peuvent pas être poursuivis disciplinairement ou être licen-
ciés pour cette raison.

Le dernier alinéa du paragraphe 4 rend applicable aux agents publics qui relèvent du nouveau régime 
de pension les mêmes dispositions que celles applicables aux salariés en ce qui concerne la période 
d’assurance.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État attire l’attention sur le fait 
qu’il y a lieu de viser l’alinéa 1er au lieu de l’alinéa 2 au paragraphe 4, première phrase.

Il a été décidé de faire droit à cette observation du Conseil d’État.
À l’alinéa 2 du paragraphe 4, il est prévu que l’agent public qui ne dispose pas de congé de recréation 

peut avoir recours aux heures accumulées sur son compte épargne-temps, dans la limite de l’équivalent 
de trente-deux jours de congé de recréation. Le Conseil d’État note que cette limite n’est pas prévue 
à l’endroit des dispositions analogues pour les salariés, sans que les auteurs ne commentent ce choix. 
Pour les entreprises du secteur privé ayant opté pour la mise en place d’un compte épargne temps, il 
pourrait être envisagé d’introduire un dispositif analogue.

Se pose encore la question de savoir comment ces trente-deux jours de congé sont définis pour les 
agents relevant de l’enseignement et dont la tâche est fixée en « leçons ». Le Conseil d’État recom-
mande aux auteurs de prévoir une disposition spécifique pour les agents concernés afin de prévenir un 
contentieux éventuel concernant ces agents. Il s’interroge également sur l’application du dispositif aux 
magistrats, qui sont exclus du mécanisme du compte épargne-temps en raison de leur statut spécifique 
sur le point concerné.

À cet égard, il est renvoyé à l’article 3, alinéa 2, de la loi modifiée du 1er août 2018 portant fixation 
des conditions et modalités d’un compte épargne-temps dans la Fonction publique qui se lit comme suit :

« Pour l’application de la présente loi, une leçon prestée dans l’enseignement correspond à deux 
heures prestées dans l’administration. »
En ce qui concerne les magistrats, force est de constater que ceux-ci ont la possibilité de prendre 

du congé en dehors des vacances judiciaires, à condition que leur absence ne soit pas contraire à l’intérêt 
du service.
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Pour éviter la création d’une certaine précarité et d’une insécurité juridique pour les salariés visés 
au paragraphe 3, le paragraphe 5 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que, 
par dérogation aux articles 18, alinéa 2, 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non- 
rémunération est toutefois considérée comme période d’assurance pour le maintien des prestations de 
soins de santé, ainsi que pour la période effective d’assurance obligatoire au niveau de l’assurance 
pension, mais uniquement dans la limite définie à l’article 171, alinéa 1er, deuxième phrase, du même 
code.

Lorsque les seuils définis à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même code ne sont pas 
atteints en raison d’heures de non-rémunération, celles-ci peuvent être complétées jusqu’au seuil de 
soixante-quatre heures à la condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans son contrat 
de travail ou dans son plan de travail mensuel atteigne au moins ce même seuil.

Le montant servant de base de calcul pour la détermination des cotisations dues pour compléter les 
heures en dessous des seuils précités est le salaire horaire moyen des trois mois qui précèdent le mois 
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues. Si la personne concernée est salarié 
depuis moins de trois mois, la période considérée est celle depuis le début du contrat de travail lorsque 
le salarié est engagé depuis moins de trois mois.

Le salarié reste donc affilié au niveau de la sécurité sociale avec un paiement par l’employeur de 
16% des cotisations relatives à la pension jusqu’à un maximum de soixante-quatre heures par mois sur 
la moyenne des trois derniers mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance 
pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé 
depuis moins de trois mois. Ceci est nécessaire pour éviter que le salarié perde le mois dans sa carrière 
d’assurance pension. Dans un tel cas de figure, l’employeur paie la part patronale (8%) et la part sala-
riale (8%).

Vu que la charge du paiement de la part salariale incombe normalement au salarié, il est prévu que, 
par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, l’employeur peut procéder à une cession des 
salaires futurs pour récupérer la part salariale des cotisations payées. Cette période de récupération ne 
peut pas dépasser six mois.

Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le paragraphe 5 
entend mettre en place un dispositif de « neutralisation » des périodes « non travaillées », donc celles 
pour lesquelles le salarié ou l’agent public concerné n’a pas voulu prendre un congé de recréation. Le 
Conseil d’État note que, contrairement aux salariés et agents ayant volontairement recours à un congé 
sans solde à titre privé, ceux qui optent pour la non prise d’un congé de recréation lorsqu’ils ne sont 
pas en mesure de présenter l’un des certificats visés dans le cadre du Covid check, sont couverts par 
les exceptions prévues par le dispositif mis en place pour la couverture sociale, notamment au niveau 
de la continuation de l’assurance maladie et de l’assurance pension.

Comme la mesure du chômage partiel est une mesure favorisant le maintien dans l’emploi, le para-
graphe 6 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit qu’il est indispensable qu’une 
personne qui ne peut pas présenter un des certificats requis pour pouvoir accéder au lieu de travail 
n’est pas éligible pour le bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre premier du 
Livre V du Code du travail. Cette exclusion se justifie du fait que la situation de ne pas pouvoir pré-
senter un des certificats visés à l’article 3bis, 3ter et 3quater est une situation dépendante de sa seule 
volonté à laquelle le salarié concerné peut lui-même remédier en présentant un des certificats qui lui 
permet l’accès au travail et donc de reprendre son travail. Il en va de même pour le salarié qui ne 
produit pas son certificat de contre-indication vaccinale et un certificat de test tel que prévu au niveau 
de l’article 3quater.

Le paragraphe 6 ne soulève pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complé-
mentaire du 14 décembre 2021.

Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, le paragraphe 7 de l’ar-
ticle 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que l’employeur ou le chef d’administration 
s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, s’il y a lieu en la comparant à celle figurant 
sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer cette vérification soit 
à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents, soit à un ou plusieurs prestataires externes.

Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le paragraphe 7 
autorise l’employeur ou le chef d’administration à procéder ou faire procéder à un contrôle d’identité. 
Ce contrôle est identique à celui prévu à l’article 1er, point 27°, alinéa 2, de telle sorte que le Conseil 
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d’État peut se référer à ses considérations faites à propos de cette disposition dans son avis du 
8 décembre 2021. Il recommande toutefois de faire abstraction des termes « Afin de prévenir les fal-
sifications ou usurpations des certificats concernés », qui n’ont qu’une portée purement explicative, 
ainsi que de ceux de « s’il y a lieu », étant donné qu’il voit mal les agents chargés desdits contrôles 
procéder à d’autres vérifications d’identité que celles consistant dans une corrélation de l’identité 
figurant sur le certificat avec celle reprise sur une « pièce d’identité » qui peut, ainsi que le Conseil 
d’État l’a relevé dans son avis du 8 décembre 2021, être tout document officiel sur lequel figure une 
photo de son titulaire.

La Commission de la Santé et des Sports a réservé une suite favorable à la proposition émise par 
le Conseil d’État.

Aux termes du paragraphe 8 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020, l’Inspection 
du travail et des mines (ITM) est chargée de l’application du paragraphe 1er en ce qui concerne les 
salariés tels que définis à l’article 1er, point 31°, de la loi précitée du 17 juillet 2020. Afin d’assurer 
que les salariés et les employeurs respectent leurs obligations qui découlent du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
il est proposé de charger l’ITM avec le contrôle des dispositions y relatives.

Le paragraphe 8 n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémen-
taire du 14 décembre 2021.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il est proposé d’insérer 
dans l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 un paragraphe 9 nouveau qui prévoit que la 
notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. Ainsi, si un salarié ou un agent public exerce 
ses missions en mode « télétravail », il n’a évidemment pas besoin de se soumettre au régime 3G. Dès 
que cette personne quitte le mode « télétravail » et se rend à son lieu de travail, ne serait-ce que pour 
une courte durée (pour participer par exemple à une réunion hebdomadaire), elle doit se plier aux 
obligations résultant du régime 3G. Il en va de même si la personne se rend chez des clients ou à une 
réunion externe.

Cette disposition ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis com-
plémentaire du 14 décembre 2021.

Article 7 –  article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 7 du projet de loi entend apporter une série de modifications au niveau de l’article 4 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux mesures concernant les rassemblements.

Point 1°
Le point 1° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 

2020.
Le point 1°, lettre a), modifie le paragraphe 2, alinéa 2, dudit article 4. Il prévoit que tout rassem-

blement qui met en présence entre cinquante et une et deux cents personnes incluses, au lieu de deux 
mille, est soumis à la condition que les personnes portent un masque et se voient attribuer des places 
assises en observant une distance minimale de deux mètres.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Le point 1°, lettre b), prévoit une exception pour les rassemblements qui ont lieu au domicile et qui 
se déroulent sous le régime Covid check. En effet, ceux-ci ne sont pas placés sous le régime 2G, mais 
relèvent du régime 3G. Ceci dit, les rassemblements ayant lieu au domicile doivent faire l’objet d’une 
notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé au même titre que les autres 
événements régis par le régime Covid check.

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État renvoie à l’observation relative à l’article 3sep-
ties, modifié par l’article 6 du projet de loi, en ce qui concerne la formulation « Sans préjudice quant 
à l’article 1er, point 27°, […] ».

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de faire droit à l’observation émise par le Conseil 
d’État et de remplacer la formulation susmentionnée par celle de « Par dérogation à l’article 1er, 
point 27° ».

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé, en outre, de 
compléter la lettre b) du point 1° de l’article 7 du projet de loi par une nouvelle phrase qui tient compte 
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de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour 
des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi.

Cet ajout n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 
14 décembre 2021.

Point 2°
Le point 2° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 

2020.
Dans sa teneur initiale, le point 2° prévoit que tout rassemblement entre deux cent une et deux mille 

personnes doit être soumis au régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux mille per-
sonnes demeure interdit.

Le point 2° apporte aussi des modifications aux dispositions relatives au protocole sanitaire dont 
doit disposer l’organisateur d’un événement accueillant plus de deux mille personnes. La première 
modification essentielle concerne la conséquence du silence de l’administration. Jusqu’à présent, 
lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour acceptation et que la Direction 
de la santé reste muette, le silence de la Direction de la santé vaut acceptation dix jours après réception 
du protocole. Or, il est désormais prévu que le silence de la Direction de la santé vaut refus. Par 
conséquent, le protocole n’est réputé conforme et valable que si la Direction de la santé a émis une 
réponse en bonne et due forme. Cette réponse peut consister en une réponse standard. La Direction 
de la santé n’a pas besoin de justifier son aval. Dans la mesure où il s’agit d’événements qui accueillent 
simultanément beaucoup de personnes, il est jugé utile qu’un tel rassemblement soit formellement 
accepté.

En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de correction 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le protocole adapté doit alors 
faire l’objet d’une nouvelle notification. Il s’agit de s’assurer que le protocole soit conforme aux sug-
gestions de la Direction de la santé afin de minimiser le risque de propagation du virus.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que le point 2° modifie le para-
graphe 3 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui vise les rassemblements réunissant entre 
deux cent une et deux mille personnes, catégorie intermédiaire nouvellement introduite par le projet 
sous avis. Tout rassemblement allant au-delà de deux mille personnes reste interdit, sauf mise en place 
d’un protocole sanitaire agréé par le directeur de la santé. La nouveauté consiste dans le fait que ce 
dernier ne doit plus formellement refuser le protocole si celui-ci n’est pas conforme, mais que son 
silence vaudra refus. Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du texte sur le fait qu’au début de 
l’alinéa 5 du paragraphe 3, il y a également lieu de remplacer le terme « non-acceptation » par celui 
de « refus » ainsi que sur celui que, bien que le refus soit implicite, il obligera néanmoins le directeur 
de la santé à émettre des propositions de correction écrites.

Le Conseil d’État rappelle que le droit commun des recours administratifs trouvera à s’appliquer 
également à ces décisions de refus implicites.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il est fait droit à la pro-
position du Conseil d’État de remplacer le terme « non-acceptation » par celui de « refus ».

Le Conseil d’État signale encore, dans son avis du 8 décembre 2021, qu’en raison de l’introduction 
de la catégorie intermédiaire des rassemblements entre deux cent une et deux mille personnes, il pour-
rait être nécessaire de modifier en conséquence l’alinéa 2 du paragraphe 3, qui concerne la situation 
des manifestations, des marchés à l’extérieur et des transports publics. En effet, l’introduction de cette 
catégorie, sans modification afférente de l’alinéa 2, aura pour effet de soumettre les rassemblements 
de cette taille au régime du Covid check, y compris les manifestations, marchés à l’extérieur et trans-
ports publics, alors que si ces manifestations, marchés à l’extérieur et transports publics rassemblent 
plus de deux mille personnes, le régime Covid check n’est pas applicable, la seule obligation légale 
étant le port du masque.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de faire 
droit à l’observation du Conseil d’État en complétant l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase visant à exempter les rassemblements qui ont 
lieu à des fins de manifester de l’obligation d’avoir lieu sous le régime du Covid check. Il s’agit de 
garantir la liberté de manifester sans soumettre celle-ci à des restrictions susceptibles d’entraver cette 
liberté.
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La disposition en question est encore complétée par les amendements gouvernementaux du 
13 décembre 2021 afin de tenir compte de l’observation émise par le Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021 concernant les marchés à l’extérieur et les transports publics.

Le Conseil d’État suggère, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, de faire de l’actuelle 
dernière phrase un alinéa séparé, soulignant ainsi le caractère illicite de tout rassemblement dépassant 
deux mille participants.

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de maintenir le texte proposé par le Gouvernement 
quitte à y revenir ultérieurement.

Point 3°
Le point 3° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 

2020 relatif aux activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires.
Il prévoit que les activités péri- et parascolaires, qui ne relèvent pas de l’obligation scolaire, sont 

soumises au régime 3G lorsque celles-ci s’adressent aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et 
moins de dix-neuf ans, dépassent le nombre de dix personnes et se déroulent à l’intérieur. En revanche, 
les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées de dix-neuf ans et plus sont soumises 
au régime 2G lorsqu’elles dépassent le nombre de dix personnes et se déroulent à l’intérieur.

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État relève que, selon le texte coordonné de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, au paragraphe 6, alinéa 3, il est toutefois disposé que « [s]i le groupe 
dépasse le nombre de dix personnes, une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation 
du port du masque doivent être respectées entre les différentes personnes ». De la sorte, l’obligation 
de présenter les certificats visés par la disposition sous avis vient s’ajouter aux conditions précitées. 
Eu égard aux dispositifs mis en place à d’autres endroits du projet de loi sous avis, le Conseil d’État 
s’interroge sur la finalité de cet ajout et demande la suppression de la phrase précitée. Un remplacement 
de l’ensemble du dispositif par une référence au régime Covid check, assorti de dérogations pour les 
jeunes âgés de douze ans et deux mois à dix-neuf ans permettrait de faire l’économie du texte. 
L’application dudit régime permettrait également la tenue des listes y prévues. 

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de compléter 
l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase 
qui tient compte de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se 
faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite 
loi.

L’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est encore reformulé 
dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 afin de faire droit aux obser-
vations émises par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021.

Cette reformulation ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021.

Article 8 –  chapitre 2quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19

Suite aux modifications apportées à l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, il convient 
d’adapter l’intitulé du chapitre 2quater de ladite loi en remplaçant le terme « musicales » par celui de 
« culturelles ».

L’article 8 ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Article 9 –  article 4bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 9 du projet de loi entend apporter un certain nombre d’adaptations à l’article 4bis de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités sportives et de culture physique.

Point 1°
Le point 1° de l’article 9 se rapporte au paragraphe 1er de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 

2020.
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À noter que ledit paragraphe s’applique aux activités sportives tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.
La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation de distanciation 

physique et de port du masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe ne 
dépassant pas le nombre de dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant 
une activité sportive ou de culture physique, le régime Covid check est désormais obligatoire 
(régime 2G). Cette disposition concerne le domaine du sport-loisir.

Point 2°
Le point 2° de l’article 9 entend supprimer les alinéas 2 et 3 du paragraphe 5 de l’article 4bis de la 

loi précitée du 17 juillet 2020.

Point 3°
Le point 3° de l’article 9 entend insérer de nouveaux paragraphes à l’article 4bis de la loi précitée 

du 17 juillet 2020.
Le nouveau libellé du paragraphe 6 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui reprend 

le contenu de l’ancien alinéa 2 du paragraphe 5 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, 
dispose que les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne sont pas d’application lorsque la pratique 
d’activités sportives ou de culture physique se déroule sous le régime Covid check (régime 2G).

Le paragraphe 7 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit l’interruption 
des activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs affiliés à 
des fédérations sportives agréées en cas de suppression des cours en présentiel dans le cadre de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national.

Le paragraphe 8 nouveau, dans sa teneur initiale, prévoit que les sportifs, les juges et les arbitres 
âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédé-
ration sportive agréée, ne peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux 
compétitions sportives que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du 
Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre 
principal et régulier ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que 
tel à la sécurité sociale.

Ces catégories de personnes sont donc soumises au régime 3G.
La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne la proposition émise par le Conseil d’État 

dans son avis du 8 décembre 2021 de reformuler le paragraphe 8 nouveau comme suit :
« (8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, […] peuvent participer aux entraînements 

réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils présentent un certificat […] ».
La même observation vaut pour le paragraphe 10 nouveau.
Le paragraphe 9 nouveau, dans sa teneur initiale, concerne les sportifs, les juges et les arbitres âgés 

de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, dont la partici-
pation aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives n’est ouverte 
que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter de la loi précitée du 17 juillet 
2020 (régime 2G).

Il s’agit donc de la mise en place des régimes 2G et 3G au niveau sportif en distinguant entre les 
sportifs, les juges et les arbitres de moins de dix-neuf ans et ceux âgés de dix-neuf ans et plus. Les 
jeunes de moins de dix-neuf ans sont en grande partie scolarisés et, partant, soumis trois fois par 
semaine à un test autodiagnostique. Ils sont donc étroitement surveillés d’un point de vue épidémio-
logique. Par ailleurs, plus on est jeune, moins on risque de tomber gravement malade en cas 
d’infection.

Le paragraphe 10 nouveau, dans sa teneur initiale, prévoit que les encadrants liés par un contrat de 
travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive 
agréée et exerçant leur activité auprès de sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière 
générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent parti-
ciper aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives que s’ils pré-
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sentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 
2020 (régime 3G).

Les encadrants non visés par cette disposition doivent faire preuve d’un certificat tel que visé aux 
articles 3bis ou 3ter de la loi précitée du 17 juillet 2020 pour participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives (régime 2G).

Le paragraphe 11 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa teneur ini-
tiale, dispose que l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 est contrôlée par une personne déléguée par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée ou toute autre personne désignée à cette fin.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un 
des certificats susvisés n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une compétition 
sportive.

Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de présenter un certificat tel 
que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, les personnes déléguées 
par le club affilié ou la fédération sportive agréée peuvent tenir une liste des personnes vaccinées 
lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou des compétitions sportives.

Les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 visent à adapter le libellé de l’alinéa 3 du 
paragraphe 11 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant la tenue d’une 
liste des personnes vaccinées ou rétablies dans le cadre du régime Covid check.

Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État se réfère à ses considérations 
antérieurement faites. Il souligne en outre qu’il y a lieu de faire abstraction du début de phrase, 
dépourvu de toute valeur normative.

La Commission de la Santé et des Sports y a réservé une suite favorable.
Le paragraphe 12 nouveau dispose que les sportifs licenciés et les encadrants susvisés sont exempts 

des restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020.
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est encore proposé de 

compléter les paragraphes 8 à 11 nouveaux de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 par 
une nouvelle phrase qui tient compte de l’introduction du certificat de contre-indication à la 
vaccination.

Ce nouveau libellé ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis com-
plémentaire du 14 décembre 2021.

Point 4°
Suite à l’insertion de nouveaux paragraphes à l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, il 

convient de renuméroter les anciens paragraphes 7 et 8 dudit article 4bis en paragraphes 13 et 14.

*

De manière générale, le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’article 9 du 
projet de loi sous avis institue le principe du régime Covid check obligatoire à toute activité sportive 
ou de culture physique exercée en groupe de plus de dix personnes. À l’instar des activités visées à 
l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, toutes les autres mesures de protection cesseront d’être 
d’application dès que ce régime sera en place.

Ce régime connaît toutefois les exceptions visées aux nouveaux paragraphes 8 à 10 dudit article 4bis, 
à savoir l’instauration du régime 3G / 2G d’après les distinctions qui y sont introduites et, surtout, 
exclut de leurs activités les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossi-
bilité de présenter un des trois certificats prévus aux articles 3bis, 3ter ou bien 3quater de la loi précitée 
du 17 juillet 2020.

Le projet de loi sous avis maintient le principe que les mesures prévues pour les activités sportives 
ne s’appliquent pas aux activités sportives scolaires, y inclus les activités péri- et parascolaires, qui 
relèvent du régime spécifique prévu à l’article 4, paragraphe 6, de la loi précitée du 17 juillet 2020, 
telle que modifiée par le projet de loi sous avis.

Les dispositions sous examen sont en ligne avec celles mises en place tout au long du projet de loi 
sous avis et n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.
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Article 10 –  article 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19

L’article 10 du projet de loi vise à apporter un certain nombre d’adaptations à l’article 4quater de 
la loi précitée du 17 juillet 2020, consacré initialement aux seules activités musicales, mais qui est 
étendu par la disposition sous avis à toutes les activités culturelles.

Point 1°
Le point 1° de l’article 10 entend remplacer le terme « musicales » par celui de « culturelles », 

l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 se rapportant désormais à toutes les activités 
culturelles.

À l’instar de ce qui est prévu au niveau des activités sportives, le régime Covid check est dorénavant 
obligatoire pour les activités culturelles mettant en présence simultanée plus de dix personnes.

Le point 1° n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Point 2°
Le point 2° de l’article 10 entend abroger le paragraphe 2 ancien de l’article 4quater de la loi précitée 

du 17 juillet 2020.
Le point 2° ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 

2021.

Point 3°
Suite aux modifications apportées à l’article 4quater, il y a lieu d’adapter en conséquence le libellé 

du paragraphe 3 ancien de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, devenu le paragraphe 2 
nouveau.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 8 décembre 2021, qu’au point 3°, lettre b), les auteurs 
procèdent à la suppression des termes « au groupe d’acteurs musicaux », alors que le texte coordonné 
indique que ces termes sont remplacés par ceux de « au groupe de personnes ». Le Conseil d’État se 
déclare d’ores et déjà d’accord avec la modification telle qu’elle ressort du texte coordonné.

La Commission de la Santé et des Sports a fait droit à l’observation émise par le Conseil d’État.

Point 4°
Pour les raisons évoquées à l’endroit du point 1°, le point 4° de l’article 10 entend remplacer le 

terme « musicales » par celui de « culturelles » à l’endroit du paragraphe 3 nouveau (paragraphe 4 
ancien) de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Le point 4° n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Point 5°
Le point 5° de l’article 10 entend insérer les paragraphes 4 et 5 nouveaux à l’article 4quater de la 

loi précitée du 17 juillet 2020.
À l’instar de ce qui est prévu pour les activités sportives, le paragraphe 4 nouveau de l’article 4quater 

de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que les personnes âgées entre douze ans et deux mois et 
moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités cultu-
relles, peuvent participer aux activités culturelles si elles présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 (régime 3G). Il en est de même pour 
les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du 
Code du travail, ou d’un contrat de prestation de service conclu avant le 1er décembre 2021.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que si elles 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter de la loi précitée du 17 juillet 2020 
(régime 2G).
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Le paragraphe 4 nouveau n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de compléter 
les alinéas 1er et 3 du paragraphe 4 nouveau de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 
par une nouvelle phrase qui tient compte de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes 
qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 
nouveau, de ladite loi.

Les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, quant à eux, entendent adapter l’ali-
néa 1er du paragraphe 4 nouveau de l’article 4quater conformément à la proposition de texte émise par 
le Conseil d’État à l’endroit des paragraphes 8 et 10 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 
2020.

Les amendements susmentionnés ne donnent pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans 
son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

Le paragraphe 5 nouveau de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que toutes 
les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou 
d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles par des personnes 
de moins de dix-neuf ans sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la lutte contre 
la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement fondamental et 
secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre lorsque les mesures précitées 
prennent fin.

Le paragraphe 5 nouveau n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Article 11 –  articles 4quinquies et 4sexies nouveaux de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

La version initiale de l’article 11 du projet de loi introduit dans la loi précitée du 17 juillet 2020 un 
nouveau chapitre intitulé « Mesures concernant les centres pénitentiaires » comprenant un article 4quin-
quies nouveau relatif aux mesures applicables aux centres pénitentiaires.

Ces mesures spécifiques se justifient par plusieurs particularités qui existent quasi uniquement au 
sein des centres pénitentiaires. D’une part, la population carcérale affiche un taux de vaccination par-
ticulièrement bas et est majoritairement hostile aux mesures sanitaires imposées. D’autre part, force 
est de constater que toute mesure que l’administration pénitentiaire prend à l’égard des prisonniers, 
même protectrice, doit disposer d’une base légale solide. Cela est d’autant plus important en matière 
de santé et d’hygiène, alors que l’administration pénitentiaire a une obligation particulière de veiller 
au maintien de la santé des prisonniers au sens de l’article 26 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme 
de l’administration pénitentiaire. En ce sens, les prisonniers doivent être considérés comme population 
à besoins spécifiques par rapport au personnel ou aux usagers des autres administrations.

Le paragraphe 1er de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 propose de 
conférer une base légale spécifique à la mise en quarantaine de chaque prisonnier nouvellement admis 
dans un centre pénitentiaire. Cette mesure est déjà appliquée au sein des centres pénitentiaires depuis 
le début de la crise sanitaire et a fait ses preuves d’efficacité, de sorte qu’il est proposé de l’inscrire 
dans la loi.

Le paragraphe 2 de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 vise à régle-
menter la situation des entrées et sorties temporaires des prisonniers au sein des centres pénitentiaires. 
En effet, que ce soit pour des audiences devant une juridiction, pour des hospitalisations, des aména-
gements de la peine comme par exemple un congé pénal, des sorties temporaires ou encore pour des 
démarches administratives à effectuer en vue de leur future libération, il faut compter, pour chaque 
jour, environ trente à cinquante sorties et rentrées temporaires au centre pénitentiaire de Luxembourg 
à Schrassig et cinquante à soixante sorties et rentrées temporaires au Centre pénitentiaire de Givenich. 
Il est ainsi proposé que, dans ces cas, chaque prisonnier doit se soumettre à un test antigénique rapide 
au moment de sa rentrée au centre pénitentiaire.

Le paragraphe 3 de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que, 
même lorsque le régime Covid check est applicable, les gestes barrières d’usage restent applicables à 
l’intérieur du périmètre du Covid check. Cette disposition se justifie par le fait que le Covid check, à 
lui seul, ne représente pas une garantie suffisante contre la propagation du virus intra muros, alors que 
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la population carcérale est hautement vulnérable et la promiscuité est par définition importante. À noter 
que la désinfection des mains des prisonniers de même que des locaux doit être spécifiquement adaptée 
au sein des centres pénitentiaires, alors qu’il ne saurait être question de remettre aux prisonniers des 
solutions hydro-alcooliques, ce qui, précisément en raison de la teneur en alcool de ces produits, pour-
rait mener à des abus et des risques de santé pour certains prisonniers qui pourraient être tentés d’in-
gurgiter ces produits. Ces produits sont alors remplacés par d’autres produits à base de savon ou d’autres 
produits hygiéniques sans alcool.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que les auteurs du projet de loi 
estiment nécessaire l’instauration d’un régime propre aux mesures à respecter dans les différents centres 
pénitentiaires du Grand-Duché de Luxembourg en raison de la situation dans laquelle se trouve la 
population carcérale de par son taux de vaccination particulièrement bas et de son hostilité majoritaire 
par rapport aux mesures sanitaires.

Le Conseil d’État peut suivre les auteurs de la disposition sous examen dans leur raisonnement. Il 
estime toutefois qu’à l’endroit du paragraphe 3 de la disposition en projet, il s’impose tout d’abord de 
préciser que les obligations de sécurité y prévues ne « restent » pas obligatoires, puisqu’à l’heure 
actuelle de telles obligations ne sont pas légalement prévues, mais « sont » obligatoires, et qu’ensuite, 
il y a lieu de compléter la disposition applicable plus spécifiquement à l’obligation de maintenir une 
distance interpersonnelle de deux mètres « à l’intérieur des centres pénitentiaires » par la précision 
que cette obligation ne vise pas les cellules des détenus, qui ne sont généralement pas individuelles et 
ne permettent à l’évidence pas le respect de cette obligation.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il est proposé de faire 
droit aux observations émises par le Conseil d’État.

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État s’interroge encore sur le régime applicable 
aux personnes placées, en application de la loi modifiée du 28 mai 2009 portant création et organisation 
du Centre de rétention […], audit centre, qui est une structure fermée (article 1er) permettant la libre 
circulation des personnes y retenues uniquement dans l’intérieur de son enceinte (article 2) et demande 
de compléter le projet de loi par des dispositions concernant plus particulièrement ce centre.

Afin de faire droit à cette observation du Conseil d’État, les amendements gouvernementaux du 
13 décembre 2021 introduisent un article 4sexies nouveau relatif au Centre de rétention.

Tout comme les centres pénitentiaires, le Centre de rétention se distingue de tout autre établissement 
d’hébergement collectif en ce qu’il s’agit d’un centre fermé dont les pensionnaires sont privés de liberté 
et donc confinés dans un périmètre bien défini. Il est à relever que le taux de vaccination parmi les 
retenus est extrêmement faible et que le niveau de motivation pour se faire vacciner, malgré de nom-
breux efforts de persuasion, reste particulièrement bas. Considérant par ailleurs que nombre de retenus 
présentent une morbidité élevée, il importe de prendre à leur égard toute mesure de protection contre 
une éventuelle propagation dévastatrice de la Covid-19. Compte tenu du fait que ces mesures protec-
trices peuvent consister en des restrictions de liberté, une base légale solide s’impose.

Dans la lignée des mesures envisagées au sein des établissements pénitentiaires, le paragraphe 1er 
de l’article 4sexies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 vise à doter les responsables du Centre 
de rétention d’une base légale leur permettant entre autres d’imposer une quarantaine aux nouveaux 
arrivants. Il est à relever dans ce contexte que les dispositions telles que proposées ne viennent qu’en-
tériner un protocole sanitaire tel qu’appliqué depuis le début de la pandémie. Il est à signaler que les 
mesures actuelles ont permis d’éviter toute contamination entre retenus, les seuls pensionnaires testés 
positifs ayant été détectés lors de leur admission au centre, leur isolement consécutif ayant permis 
d’éviter toute contagion.

Le paragraphe 2 de l’article 4sexies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 s’inspire également 
très largement des dispositions proposées pour les centres pénitentiaires, étant toutefois précisé que le 
nombre de sorties temporaires journalières au Centre de rétention est très en-deçà des nombres avancés 
par les centres pénitentiaires. Contrairement toutefois au texte proposé pour les établissements péni-
tentiaires, il est suggéré de compléter le dispositif par le cas de figure dans lequel un retenu extrait 
temporairement de l’enceinte du Centre de rétention refuserait à son retour de se soumettre à un test 
antigénique. Dans ce cas de figure en effet, la protection de la santé des co-retenus appelle l’application 
d’une quarantaine pour s’assurer que le concerné éventuellement positif ne contamine pas les autres 
pensionnaires.

Tout comme pour les établissements pénitentiaires, le paragraphe 3 dispose que nonobstant l’appli-
cation du régime Covid check, le respect des gestes barrières reste de mise dans les locaux du Centre 
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de rétention pour toute personne s’y trouvant. Si le régime Covid check constitue en effet une mesure 
de protection supplémentaire, il n’offre pas à lui seul un degré de protection suffisant à l’encontre de 
la population vulnérable que constituent les retenus. Il est toutefois à noter que les retenus sont dis-
pensés de porter le masque dans leur unité de séjour et à plus forte raison dans leur chambre. Le port 
du masque est toutefois obligatoire pour tout déplacement en dehors des unités de séjour.

Suite à l’insertion de l’article 4sexies nouveau, il convient d’adapter la phrase liminaire de l’ar-
ticle 11 du projet de loi en conséquence.

Les modifications apportées à l’article sous rubrique ne donnent pas lieu à observation de la part 
du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

Article 12 nouveau –  article 5 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’insérer dans 
le projet de loi un article 12 nouveau qui vise à apporter une modification au niveau de l’article 5, 
paragraphe 2bis, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Le bout de phrase « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, » est ainsi supprimé afin de 
s’aligner dès à présent sur la proposition de la Commission européenne de modifier la décision d’exé-
cution (UE) 2017/253 concernant la mise en place d’un système de formulaires numériques de locali-
sation des passagers dans le cadre des procédures de notification des alertes en cas de menaces 
transfrontalières graves pour la santé. Tout passager doit remplir un tel formulaire quelle que soit la 
durée du vol.

Cet ajout n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 
14 décembre 2021.

Suite à l’insertion de l’article 12 nouveau, il convient de renuméroter les articles subséquents.

Article 13 nouveau –  article 10bis nouveau de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’insérer dans 
le projet de loi un article 13 nouveau qui vise à insérer dans la loi précitée du 17 juillet 2020 un nou-
veau chapitre intitulé « Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » com-
prenant un article 10bis nouveau.

Le paragraphe 1er de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 habilite le pharma-
cien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, à préparer et à administrer les 
vaccins contre la Covid-19 qui lui sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de 
la stratégie vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.

Cette modification permet d’ajouter un nouvel acteur à la stratégie vaccinale actuelle contre la 
Covid-19 et de lui redonner un nouvel élan, alors que notre pays connaît une quatrième vague pandé-
mique et que le taux de vaccination stagne. À cela s’ajoute l’arrivée d’un nouveau variant considéré 
comme préoccupant. Il est dès lors important de continuer et de multiplier les efforts de vaccination 
(primovaccinations et vaccinations de rappel) afin d’aboutir à une immunité collective suffisante.

Le choix des pharmaciens s’explique pour plusieurs raisons :
1° l’information et le conseil des patients fait partie de la pratique des pharmaciens ;
2° le pharmacien est parfaitement à même de connaître les contre-indications éventuelles liées à la 

vaccination ;
3° les manipulations génériques nécessaires en matière de préparation des vaccins font partie du cursus 

universitaire des pharmaciens ;
4° la profession du pharmacien est une profession qui peut être assimilée du moins au niveau de certains 

aspects à celle du médecin. Les deux professions ont une connaissance des différentes maladies et 
des médicaments (vaccins y compris). Le pharmacien sait reconnaître en principe les effets indési-
rables de médicaments et de vaccins.
Ces connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres professions de santé, à une 

maîtrise des questions vaccinales (indications, contre-indications) et des risques liés à la vaccination.
Le paragraphe 2 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que le phar-

macien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des personnes âgées de 
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plus seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg, et sans 
antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des vaccins ou à une vaccination anté-
rieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance médicale.

Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le paragraphe 3 de l’article 10bis nouveau 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 oblige le pharmacien d’accomplir et de réussir au préalable une 
formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation comporte un volet théorique 
et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des actes de prépa-
ration et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois heures et au 
maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un concept 
de formation élaboré par le ministère ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et 
évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Suivant le paragraphe 4 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020, le pharmacien 
s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les officines et qui comporte un 
certain nombre d’engagements dans son chef.

Le paragraphe 5 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que l’auto-
risation du pharmacien pour vacciner contre la Covid-19 devient caduque dès que la loi modifiée du 
17 juillet 2020 cesse de produire ses effets. Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque le phar-
macien ne respecte pas ses engagements tels que figurant dans le cahier des charges.

Selon le paragraphe 6 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020, le pharmacien 
touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces honoraires sont à charge 
du budget de l’État.

*

Le Conseil d’État rappelle, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, qu’il avait été saisi 
le 12 novembre 2021 du projet de loi 7912 portant modification de la loi modifiée du 28 octobre 2016 
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles qui prévoyait d’introduire une habilita-
tion générale pour le pharmacien à administrer tous les vaccins administrables au Luxembourg. Dans 
son avis 60.826 du 30 novembre 2021 sur le projet de loi 7912, le Conseil d’État avait formulé deux 
oppositions formelles et une réserve de dispense du second vote constitutionnel.

L’amendement sous examen reprend le texte de ce projet de loi en y apportant les changements 
requis.

Étant donné que tous les problèmes soulevés par le Conseil d’État dans son avis précité ont ainsi 
été rencontrés dans le cadre de l’amendement sous examen, le Conseil d’État peut marquer son accord 
avec le dispositif tel qu’il est actuellement proposé, à l’exception de son paragraphe 6, sur lequel il 
reviendra plus loin.

En effet, le dispositif sous examen énonce maintenant avec le niveau de précision requis le cadre 
matériel dans lequel doit se dérouler la vaccination et il limite l’acte de vaccination à la vaccination 
contre la Covid-19, en disposant en particulier que la vaccination se fait sans consultation préalable 
d’un médecin. La formation à suivre par les pharmaciens concernés est de même clairement définie 
par la loi, sans renvoi à un règlement grand-ducal censé fixer, voire préciser des détails, de sorte que 
la question de la conformité du dispositif proposé avec l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution 
ne se pose plus. Par ailleurs, à l’endroit du commentaire de l’amendement sous examen, les auteurs 
exposent en détail les raisons qui les ont poussés à choisir en premier lieu le pharmacien en vue 
d’étendre le champ des acteurs dans le cadre de la vaccination contre la Covid-19, en affirmant notam-
ment que ses « connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres professions de santé, à 
une maîtrise des questions vaccinales ».

Au paragraphe 3, dernier alinéa, il est disposé que « la formation théorique est sanctionnée par un 
contrôle des connaissances théoriques et, en fin de session de la formation, par une évaluation des 
capacités pratiques acquises par le pharmacien. » Le Conseil d’État suggère de supprimer, en début 
de phrase, le terme « théorique », afin d’éviter tout malentendu quant à l’envergure de l’évaluation, 
qui concerne aussi bien le volet théorique et le volet pratique.

Il a été convenu de faire droit à la proposition émise par le Conseil d’État.
Le Conseil d’État constate encore, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que le 

paragraphe 6 de la nouvelle disposition prévoit que le pharmacien touchera un honoraire pour son acte, 
et que cet honoraire sera à charge de l’État. La fiche financière jointe au projet est muette quant au 
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montant prévisible découlant de cette charge additionnelle imputée audit budget. Le Conseil d’État 
s’interroge sur les modalités de fixation de cet honoraire. 

Il est précisé à cet égard qu’un tarif de 35 euros par vaccination a été négocié. Les modalités exactes 
seront reprises dans une convention.

Suite à l’insertion de l’article 13 nouveau, il convient de renuméroter les articles subséquents.

Article 14 nouveau (article 12 ancien) –  article 11 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 12 ancien devient l’article 14 nouveau.
L’article sous rubrique entend adapter l’article 11 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant le 

régime des sanctions dans le chef des personnes responsables des établissements et activités visés aux 
dispositions concernées en tenant compte des modifications apportées à ladite loi.

Le libellé de l’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans 
son avis du 8 décembre 2021.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé d’adapter le 
dispositif des sanctions tel que prévu par l’article 11 de la loi précitée du 17 juillet 2020 en prévoyant 
que l’employeur qui ne respecterait pas son obligation de contrôle sera puni des peines prévues au 
même texte.

L’amendement en question entend également rectifier une erreur matérielle en remplaçant le montant 
de 6 000 par celui de 4 000 à l’alinéa 1er du paragraphe 1er dudit article 11.

Le Conseil d’État demande, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021 de remplacer le 
renvoi à l’obligation de contrôle « visée à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er » par un renvoi 
à l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 2, qui prévoit ladite obligation.

La Commission de la Santé et des Sports a pourtant décidé de maintenir le renvoi initial, étant donné 
que l’obligation de contrôle susmentionnée est effectivement prévue à l’alinéa 1er du paragraphe 1er 
de l’article 3septies dans les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 et du 13 décembre 
2021.

Article 15 nouveau (article 13 ancien) –  article 12 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 13 ancien devient l’article 15 nouveau.
L’article sous rubrique entend adapter l’article 12 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant le 

régime des sanctions dans le chef des personnes physiques en tenant compte des modifications appor-
tées à ladite loi.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’article 15 nouveau (article 13 
ancien) du projet de loi effectue une mise à jour des références des sanctions prévues à l’article 12 de 
la loi précitée, visant les personnes physiques.

Étant donné que l’imposition générale du régime Covid check aux secteurs visés à l’article 2 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 entraîne, ainsi que le Conseil d’État l’a soulevé à l’endroit de l’article 2 
du projet de loi sous avis, la disparition des mesures protectrices reprises au paragraphe 1er dudit 
article 2, l’abandon des sanctions pénales y afférentes n’en est que la conséquence logique.

Le Conseil d’État se pose toutefois la question de savoir si, eu égard à l’importance prise tant par 
les différents certificats de vaccination que par la présentation d’une pièce d’identité dans le cadre de 
la mise en place du régime Covid check, il ne s’impose pas, à l’instar par exemple de la législation 
française telle qu’elle résulte de la loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire8, de 
prévoir une infraction spécifique pour le fait de présenter un certificat appartenant à un tiers ou celui 
de la mise à disposition de tiers de tels certificats.

8 Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, art. D. « Le fait de présenter un document attestant 
du résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de 
statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 
appartenant à autrui ou de proposer à un tiers, de manière onéreuse ou non, y compris par des moyens de communication 
au public en ligne, l’utilisation frauduleuse d’un tel document est sanctionné dans les conditions prévues aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique pour les interdictions ou obligations édictées en 
application des articles L. 3131-1 et L. 3131-15 à L. 3131-17 du même code. » (JORF n°0181 du 6 août 2021).

7924 - Dossier consolidé : 421



46

En effet, la mise en place d’une disposition pénale spécifique permettrait une répression plus efficace 
de l’infraction que le recours aux dispositions du Code pénal réprimant, notamment, l’utilisation 
publique de faux nom et la fabrication, la détention ou l’utilisation de fausses attestations dont la mise 
en œuvre requiert le recours à des mesures d’investigation plus poussées.

Il convient de préciser à cet égard que la fabrication d’une fausse attestation peut être sanctionnée 
en vertu de l’article 198 du Code pénal qui prévoit que « [q]uiconque aura fabriqué, contrefait, falsifié 
ou altéré un passeport, une demande de passeport, un certificat de nationalité, une carte d’identité, 
un livret ou tout autre papier de légitimation, un permis de chasse ou de pêche, un permis de conduire, 
un port d’arme, une autorisation de commerce, d’embauche ou tout autre permis, autorisation ou 
agrégation relevant de la compétence d’une autorité publique luxembourgeoise ou étrangère, ou aura 
fait usage d’une de ces pièces fabriquées, contrefaites, falsifiées ou altérées, sera puni d’un emprison-
nement d’un mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 12.500 euros ou d’une de ces peines 
seulement ».

La même infraction peut être sanctionnée en vertu de l’article 196 du Code pénal, suivant lequel 
« [s]eront punies de réclusion de cinq à dix ans les autres personnes qui auront commis un faux en 
écritures authentiques et publiques, et toutes personnes qui auront commis un faux en écritures de 
commerce, de banque ou en écritures privées […]. »

L’utilisation d’une fausse attestation peut également être sanctionnée en vertu de l’article 198 ou 
bien de l’article 197 du Code pénal qui prévoit de punir de réclusion de cinq à dix ans celui qui aura 
fait usage du faux.

En cas de présentation d’un certificat authentique appartenant à un tiers, il est précisé que cette 
infraction pourrait être incriminée sur base de l’article 199bis du Code pénal, suivant lequel « [s]era 
puni d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 euros à 12.500 euros ou 
d’une de ces peines seulement, quiconque aura acheté, vendu, acquis ou cédé même gratuitement un 
passeport, une demande de passeport, un certificat de nationalité, une carte d’identité ou tout autre 
papier de légitimation, un permis de chasse ou de pêche, un permis de conduire, un port d’arme, une 
autorisation de commerce, d’embauche ou tout autre permis, autorisation ou agrégation relevant de 
la compétence d’une autorité luxembourgeoise ou étrangère, peu importe que la pièce en question soit 
authentique ou fausse. ». Le certificat est considéré comme étant une autorisation dans la mesure où 
il permet à son titulaire d’accéder à certains endroits. Au même titre, il est interdit d’accepter le certificat 
appartenant à un tiers, même s’il est cédé gratuitement et s’il s’agit d’un certificat authentique.

L’utilisation d’un certificat authentique par autrui est considéré comme étant une usurpation d’iden-
tité au sens de l’article 231 du Code pénal qui prévoit de punir quiconque aura publiquement pris un 
nom qui ne lui appartient pas d’un emprisonnement de huit jours à trois mois, et d’une amende de 
251 euros à 3 000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

Il est à noter, en outre, que la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa version modifiée, prévoit la 
vérification de l’identité de la personne qui présente un certificat, ce qui rendra plus difficile l’usurpa-
tion d’identité.

Par ailleurs, le Conseil d’État s’interroge, dans son avis du 8 décembre 2021, sur l’infraction qui 
est visée par la référence à l’« article 4, paragraphe 3, dernière phrase ». Cette disposition a en effet 
trait au contenu du protocole sanitaire. Si les auteurs ont voulu sanctionner la participation à un ras-
semblement regroupant plus de deux mille personnes et ne respectant pas le prescrit de la loi, il y aurait 
lieu d’écrire « article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase ».

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne la proposition de texte émise par le Conseil 
d’État.

Il est proposé en outre, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, 
d’adapter le dispositif de sanctions tel que prévu par l’article 12 de la loi précitée du 17 juillet 2020 
en rendant punissable l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, 
alinéa 1er.

Le libellé amendé ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis com-
plémentaire du 14 décembre 2021.

Article 16 nouveau (article 14 ancien) –  article 18 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 14 ancien devient l’article 16 nouveau.
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L’article sous rubrique prolonge la durée d’application des dispositions de la loi précitée du 17 juillet 
2020, dans sa version modifiée, jusqu’au 28 février 2022 inclus.

Le libellé de l’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État 
dans son avis du 8 décembre 2021.

Article 15 ancien – supprimé –  articles 1er, 2 et 5 à 5quinquies de la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments

L’article sous rubrique apporte une série de modifications à la loi modifiée du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments afin de créer une base légale 
permettant :
– la prescription de médicaments de manière occasionnelle et nominative à des patients dans le cadre 

d’une utilisation « off label » ;
– la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation dans 

le cadre d’essais cliniques de médicaments à usage humain pour des raisons compassionnelles ;
– l’utilisation en vue d’un usage compassionnel au sens de l’article 83, paragraphe 2, du règlement 

(CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage 
humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments ;

– la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un médicament qui ne dispose 
pas d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger.
La présente disposition, qui est très largement inspirée de l’article 3 du projet de loi 7383 modifiant : 

1. la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ; 2. la loi 
modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 3. la loi modifiée 
du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 
4. la loi du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments, a été adaptée pour tenir 
compte des observations formulées par le Conseil d’État dans son avis émis en date du 21 mai 2019.

Point 1°
Le point 1° ajoute un nouveau point 6° à l’article 1er de la loi précitée du 11 avril 1983, consacré à 

la définition du médicament « off label ». Conformément à l’avis précité du Conseil d’État, les autres 
définitions figurant à l’article 3, point 1°, du projet de loi 7383 ont été abandonnées.

Point 2°
Le point 2° apporte une adaptation d’ordre technique à l’article 2 de la loi précitée du 11 avril 1983.

Point 3°
Le point 3° modifie l’article 5 de la loi précitée du 11 avril 1983 en réglementant la prescription 

occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation par un médecin d’un 
médicament disposant d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger, ceci 
pour des indications non prévues par la notice du médicament. En l’espèce, il s’agit d’une prescription 
« off label ». Cette disposition est inspirée de l’article R5121-68 du Code français de la santé publique, 
ainsi que des recommandations de l’association des pharmaciens cantonaux concernant l’« off label 
use » de médicaments en Suisse.

Point 4°
Le point 4° apporte une adaptation d’ordre technique à l’article 5bis de la loi précitée du 11 avril 

1983.

Point 5°
Le point 5° vise à insérer les articles 5ter, 5quater et 5quinquies nouveaux dans la loi précitée du 

11 avril 1983.
L’article 5ter nouveau couvre le cas de figure de la mise en place d’un traitement d’urgence qui vise 

un patient avec l’objectif de mettre à sa disposition un médicament par prescription occasionnelle et 
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nominative sur base d’une autorisation temporaire d’utilisation pour des raisons compassionnelles. La 
présente disposition légale est inspirée de l’arrêté royal belge du 14 décembre 2006 relatif aux médi-
caments à usage humain et vétérinaire, et plus précisément de l’article 108. L’article 5ter nouveau tient 
encore compte de l’avis précité du Conseil d’État afin de pouvoir remédier à la source d’insécurité 
juridique en supprimant toute référence à un programme médical, ce qui permet ainsi d’éviter toute 
incohérence avec l’article 5quater.

L’article 5quater nouveau met en place un programme médical d’usage compassionnel tel que prévu 
à l’article 83 du règlement n° 726/2004 précité, qui constitue la base légale européenne à l’origine de 
cet article. La notion d’« usage compassionnel » est définie à l’article 83, paragraphe 2, du règlement 
n°726/2004 précité.

L’article 5quinquies nouveau permet au ministre ayant la Santé dans ses attributions d’autoriser la 
dispensation occasionnelle, sur base d’une autorisation temporaire d’un médicament qui ne dispose pas 
d’une autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger, ceci afin de combattre la 
propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de toxines, d’agents chimiques ou de radia-
tions nucléaires, qui sont susceptibles de causer des dommages. En outre, l’article 5quinquies nouveau 
règle la question de la responsabilité civile et administrative à l’instar de l’article 5bis, paragraphes 2 
et 3, de la loi précitée du 11 avril 1983.

*

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’article 15 ancien du projet de 
loi sous avis modifie la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché 
et de la publicité des médicaments afin d’y créer une base légale suffisante aux fins reprises au com-
mentaire des articles.

Les auteurs du projet disent s’être largement inspirés d’un projet de loi antérieur, à savoir du projet 
de loi 7383 modifiant : 1. la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des 
médicaments ; 2. la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médi-
caments ; 3. la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments ; 4. la loi du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments.

Le commentaire du texte sous examen est muet sur les raisons qui ont motivé ses auteurs à l’insérer 
dans le projet de loi sous avis. Le lien avec la pandémie de la Covid-19 est des plus ténus, les auteurs 
se référant, au niveau de l’exposé des motifs, uniquement à des « pratiques d’usage compassionnel » 
respectivement « d’usage hors indications de médicaments » sans indiquer en quoi ces usages pour-
raient se montrer bénéfiques dans le cadre de la situation sanitaire sous-jacente au projet de loi sous 
avis.

Si les auteurs affirment bien avoir intégré aux dispositions du projet de loi sous avis les remarques 
faites par le Conseil d’État dans son avis du 21 mai 2019 relatif au projet de loi 7383, force est cepen-
dant de constater que le projet de loi actuellement sous examen reprend presque tels quels les points 4° 
et 5° de l’article 3 du projet de loi 7383, précité, qui figurent en tant qu’articles 5ter et 5quater de la 
loi précitée du 11 avril 1983 dans le projet de loi sous avis, sans toutefois y apporter toutes les correc-
tions et modifications demandées par le Conseil d’État sous peine d’opposition formelle pour incohé-
rence, source d’insécurité juridique.

Même si les auteurs ont remplacé au point i de l’article 5ter les termes « un groupe de patients » 
par ceux de « un patient » et ont restreint l’énumération des cas de maladies donnant lieu à un tel usage 
compassionnel, les points iii et viii mentionnent toujours respectivement « les patients » et « un pro-
gramme », le Conseil d’État ne voit toujours pas comment se distinguent les procédures visées respec-
tivement par les articles 5ter et 5quater de la loi précitée du 11 avril 1983, dans leur teneur proposée, 
sous examen, et selon quel critère il faut appliquer l’une ou l’autre de ces procédures.

Le Conseil d’État ne peut donc que réitérer son opposition formelle à l’encontre du projet de texte 
qui lui est actuellement soumis.

Au vu de ce qui précède, il a été décidé de supprimer l’article 15 ancien dans le cadre du projet de 
loi sous rubrique.

Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, que la suppression 
de l’article sous rubrique vise à répondre à l’opposition formelle formulée dans son avis du 8 décembre 
2021 et qu’il peut à présent la lever.
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Suite à la suppression de l’article 15 ancien, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.

Article 17 nouveau (article 16 ancien) –  article 1er de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la 
distribution en gros des médicaments

L’article 16 ancien devient l’article 17 nouveau.
L’article sous rubrique entend compléter l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments afin de prévoir la possibilité de la distribution 
directe de médicaments depuis les grossistes de médicaments aux médecins, médecins-dentistes et 
médecins-vétérinaires. Sont notamment visés les vaccins qui pourraient être livrés directement aux 
cabinets médicaux.

Le libellé de l’article sous rubrique ne soulève pas d’observation de la part du Conseil d’État dans 
son avis du 8 décembre 2021.

Article 18 nouveau (article 21 ancien) –  article 16 de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° déro-
gation temporaire à certaines dispositions en matière de droit 
du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail

L’article 21 ancien devient l’article 18 nouveau.
Pendant l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal modifié du 18 mars 2020 portant intro-

duction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 et prorogé par la loi du 
24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal du 18 mars 
2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, il a été 
d’une importance cruciale de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la population, assurer 
le fonctionnement des services essentiels et indispensables et permettre à l’ensemble de nos structures 
médicales et paramédicales de garantir la meilleure prise en charge possible de la population du 
Grand-Duché.

Il était dès lors devenu indispensable que tous les citoyens disponibles puissent, dans la mesure du 
possible, apporter leur contribution active afin que ce but puisse être atteint dans les meilleures condi-
tions possibles.

Dans ce contexte, certaines entreprises ont été amenées à proposer à leurs anciens salariés en pré-
retraite de reprendre le travail pendant la durée de la crise, et cela contre rémunération adéquate.

Afin de sécuriser les salariés acceptant une telle proposition de retour temporaire, il avait été dérogé 
temporairement à l’article L. 585-6 du Code du travail par le règlement grand-ducal du 1er avril 2020 
portant dérogation à l’article L. 585-6 du Code du travail, pris sur base de l’article 32, paragraphe 4, 
de la Constitution, afin de garantir que la rémunération que ces personnes pouvaient toucher pour 
l’exécution de ce travail n’ait pas comme conséquence la perte des droits à l’indemnité de 
préretraite.

Par la loi du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de 
droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, 
cette dérogation initialement limitée à l’état de crise avait été prolongée jusqu’au 31 décembre 2020 
parce qu’il avait été estimé que de nombreuses entreprises relevant de son champ d’application allaient 
encore avoir besoin de personnel supplémentaire après la fin de l’état de crise, et ce jusqu’au 31 décembre 
2020.

Par la loi du 19 décembre 2020 portant modification de la loi du 20 juin 2020 portant 1° dérogation 
temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, cette dérogation avait encore une fois été prorogée pour 
faire face à une nouvelle augmentation exponentielle du nombre de nouvelles contaminations avec le 
virus SARS-CoV-2.

En outre, ce texte avait réduit le champ d’application de cette dérogation pour ne plus l’appliquer 
à tous les domaines économiques énumérés à l’annexe de la loi précitée du 20 juin 2020, mais pour la 
limiter au secteur de la santé en général, au secteur des aides et de soins et aux laboratoires d’analyses 
médicales.

De plus, les salariés ayant travaillé dans un de ces domaines avant de partir en préretraite peuvent, 
depuis l’entrée en vigueur de cette loi, reprendre une activité salariée auprès de n’importe quel 

7924 - Dossier consolidé : 425



50

employeur actif dans le secteur de la santé ou dans le secteur d’aides et soins, ou encore dans un 
laboratoire d’analyses médicales, pour pouvoir bénéficier de la suspension de l’article L. 585-6, 
point 5°, du Code du travail.

Dans la même logique, la loi du 30 juin 2021 portant modification de la loi modifiée du 20 juin 
2020 portant : 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation 
avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail a prolongé cette dérogation 
jusqu’au 31 décembre 2021.

Vu que le manque de personnel qualifié dans les secteurs susmentionnés risque fortement de per-
durer, sinon même d’augmenter pendant les mois à venir, et vu qu’il importe aussi de pouvoir garantir 
les temps de repos et de congé au personnel en place, qui est fortement marqué par des mois de travail 
effectués sous des conditions très difficiles, il est proposé de prolonger le dispositif actuellement en 
place jusqu’au 30 juin 2022.

Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la dis-
position actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique.

Alors que l’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son 
avis du 8 décembre 2021 quant au fond, la Haute Corporation souligne pourtant, dans le cadre de ses 
observations d’ordre légistique, que les actes à modifier sont à énumérer en suivant leur ordre chrono-
logique en commençant par le plus ancien. À l’intitulé, le point 8° est à numéroter en point 4° et les 
points suivants sont à renuméroter en conséquence. Cette observation vaut également pour le dispositif 
de la loi en projet dont les articles ont été renumérotés en conséquence.

Il a été décidé d’y réserver une suite favorable.

Article 19 nouveau (article 17 ancien) –  article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduc-
tion de mesures temporaires relatives à la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre 
de la lutte contre le Covid-19

L’article 17 ancien devient l’article 19 nouveau.
Dans le contexte de la pandémie Covid-19, le Gouvernement avait déjà pris l’initiative de permettre 

notamment au conseil communal d’organiser ses séances publiques et celles tenues à huis clos en 
recourant à la visioconférence afin que les membres vulnérables ou empêchés de se déplacer puissent 
néanmoins y participer et afin que le quorum pour délibérer soit atteint dans les circonstances 
données.

Au vu de la situation actuelle quant à l’évolution de la pandémie Covid-19, et afin de rechercher un 
juste équilibre entre un retour à la normalité et la vigilance, l’article sous rubrique entend prolonger 
les mesures spéciales introduites par la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, qui sont 
actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 15 juillet 2022.

L’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
du 8 décembre 2021.

Article 20 nouveau (article 18 ancien) –  article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduc-
tion d’une mesure temporaire relative à l’application de l’ar-
ticle 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19

L’article 18 ancien devient l’article 20 nouveau.
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 19 nouveau (article 17 ancien), l’article sous 

rubrique entend prolonger les mesures spéciales introduites par la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 15 juillet 2022.

Le libellé de l’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans 
son avis du 8 décembre 2021.
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Article 21 nouveau (article 19 ancien) –  article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la 
célébration du mariage dans un édifice communal autre que 
la maison communale dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19

L’article 19 ancien devient l’article 21 nouveau.
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 19 nouveau (article 17 ancien), l’article sous 

rubrique entend prolonger les mesures spéciales introduites par la loi modifiée du 24 juin 2020 concer-
nant la célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 
15 juillet 2022.

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du projet au fait 
qu’ils doivent veiller à la cohérence entre la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du 
mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie Covid-19 et le projet de loi n° 7886 modifiant : a) le Code civil ; b) la loi communale modi-
fiée du 13 décembre 1988 ; et 2° abrogeant la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre 
la pandémie Covid-19.

Article 22 nouveau (article 20 ancien) –  article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation tem-
poraire aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et 
L. 541-2 du Code du travail

L’article 20 ancien devient l’article 22 nouveau.
Même si depuis le 25 juin 2020 l’état de crise, tel que déclaré par le règlement grand-ducal précité 

du 18 mars 2020 et prorogé par la loi précitée du 24 mars 2020, pendant lequel le Gouvernement a 
pris un certain nombre de mesures exceptionnelles et immédiates motivées par la gravité de la situation, 
a pris fin, il est incontestable que les conséquences de cette situation exceptionnelle se feront encore 
ressentir pendant longtemps. Il importait donc de prendre toutes sortes de mesures capables d’amortir 
au mieux notamment le choc économique et social de la crise sanitaire.

Dans ce contexte, le maintien de l’emploi et la lutte contre le chômage, qui a augmenté de 33% en 
un an de sorte que plus de vingt mille demandeurs d’emploi étaient inscrits à l’ADEM, étaient parmi 
les objectifs principaux du Gouvernement luxembourgeois.

En effet, il importait au Gouvernement d’apporter une solution immédiate à la situation du chômage. 
À cette fin, la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, 
L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail a introduit de manière rapide des mesures temporaires 
destinées à offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs d’emploi, ce qui constitue 
certainement un meilleur investissement que de financer le chômage.

Par dérogation aux dispositions légales existantes, il s’agissait d’ouvrir le stage de professionnali-
sation à tous les demandeurs d’emploi, de rendre les demandeurs d’emploi éligibles au contrat de 
réinsertion-emploi dès l’âge de trente ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par 
l’employeur dans le cadre d’un tel contrat et d’élargir le remboursement de la part patronale des coti-
sations de sécurité sociale en cas d’embauche d’un demandeur à la tranche d’âge des trente à moins 
de quarante-cinq ans.

Vu que cette problématique est toujours existante et en tenant compte de l’évolution des principaux 
indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, ainsi que du taux 
de vaccination de la population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il est impératif 
de maintenir les mesures et dispositifs en place. Ainsi, le présent article propose de prolonger les dis-
positions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, 
qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022.

Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la dis-
position actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique.

L’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
du 8 décembre 2021.
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Article 23 nouveau (article 22 ancien) –  article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant 
dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail

L’article 22 ancien devient l’article 23 nouveau.
Malgré le fait que la cellule du « contact tracing » de l’Inspection sanitaire est parfaitement bien 

organisée pour faire face à la situation actuelle, il reste un risque évident que, pour certaines personnes 
concernées, un laps de temps important s’écoule avant qu’elles ne disposent, en cas de besoin, de 
l’ordonnance de mise en isolement ou de mise en quarantaine émise à leur titre.

Vu que ces ordonnances sont cependant susceptibles de servir de certificat d’incapacité de travail 
justifiant, le cas échéant, l’absence de la personne en isolement ou en quarantaine de son lieu de travail, 
ces retards sont susceptibles de constituer un problème pour les salariés concernés.

En effet, l’article L. 121-6 du Code du travail dispose qu’en plus d’un avertissement le premier jour 
de l’empêchement, le salarié absent est obligé de soumettre à l’employeur un certificat médical attestant 
son incapacité de travail au plus tard le troisième jour de son absence.

Or, en cas de retard dû à la transmission des ordonnances devant servir de certificat d’incapacité de 
travail, ce délai ne peut éventuellement pas être respecté par le salarié concerné, ce qui le prive, pendant 
un certain laps de temps, de la protection contre le licenciement prévue à l’alinéa 1er du paragraphe 3 
du même article L. 121-6.

Afin d’éviter un licenciement pour un fait indépendant de la volonté du salarié, la loi du 19 décembre 
2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail a dérogé temporairement à 
l’article en question en y ajoutant une disposition particulière. Par la loi du 30 juin 2021 portant déro-
gation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail, cette dérogation a été prolongée jusqu’au 
31 décembre 2021. 

Vu que cette problématique est toujours existante et en tenant compte de l’évolution des principaux 
indicateurs et de la situation épidémiologique telle qu’elle se présente actuellement, ainsi que du taux 
de vaccination de la population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il est impératif 
de maintenir les mesures et dispositifs en place. En vue d’éviter de créer des situations où les personnes 
testées et leurs personnes de contact risquent de ne pas recevoir leur ordonnance dans un délai leur 
permettant de le remettre à leur employeur au plus tard le troisième jour de leur absence, il importe de 
prolonger les dispositions dérogatoires à l’article L. 121-6 du Code du travail, qui sont actuellement 
limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022.

Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain de la fin de la dis-
position actuellement en vigueur pour éviter un quelconque vide juridique.

L’article sous rubrique ne soulève pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Article 24 nouveau (article 23 ancien) –  articles 4quinquies, 4sexies, 6 et 7 de la loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de 
certaines entreprises

L’article 23 ancien devient l’article 24 nouveau.
L’article sous rubrique prolonge, pour une durée de deux mois, l’aide aux coûts non couverts en 

faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les mesures 
sanitaires.

Points 1° et 2°
Les points 1° et 2° ont pour objet de prolonger l’aide aux coûts non couverts en faveur des entreprises 

des secteurs HORECA, de l’événementiel, de la culture et du divertissement pour une durée de deux 
mois. L’octroi des aides pour les mois de novembre et décembre 2021 sera subordonné aux mêmes 
conditions que celles qui ont été fixées par la loi du 16 juillet 2021 portant modification de : 1° la loi 
modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de 
l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises pour les aides de juillet à octobre 2021.

La prolongation de la période d’éligibilité s’appliquera tant aux entreprises qui étaient en activité 
au 31 décembre 2019 et qui sont visées à l’article 4quinquies de la loi précitée du 19 décembre 2020, 
qu’aux entreprises qui ont commencé leurs activités après cette date et qui sont visées à l’article 4sexies 
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de ladite loi. Comme il avait été expliqué dans le commentaire des articles du projet de loi 7840 ayant 
abouti à la loi précitée du 16 juillet 2021, des articles distincts ont été consacrés aux entreprises qui 
étaient en activité en 2019 et celles qui ne l’étaient pas, en raison du fait que ces dernières ne peuvent 
se voir allouer l’aide aux coûts non couverts sur base de la section 3.12 de l’encadrement temporaire 
de la Commission européenne, étant donné qu’elles n’ont pas un chiffre d’affaires de comparaison en 
2019, condition nécessaire pour bénéficier d’une aide au titre de la « section 3.12 ».

Les points 1° et 2° n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Point 3°
Le point 3° vise à modifier l’article 6 de la loi précitée du 19 décembre 2020 et fixe le délai pour 

introduire les demandes d’aides pour les mois de novembre et décembre 2021 au 15 mars 2022.
Le point 3° ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 

2021.

Point 4°
Le point 4° entend modifier l’article 7 de la loi précitée du 19 décembre 2020 et fixe la date-limite 

pour l’octroi des aides pour les mois de novembre et décembre 2021 au 30 avril 2022.
Le point 4° ne soulève pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 

2021.

Article 25 nouveau (article 24 nouveau) –  articles 5bis à 8 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 
ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance

L’article 24 ancien devient l’article 25 nouveau.
L’article sous rubrique prolonge, pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance en faveur 

des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation pandémique et les mesures sanitaires.

Point 1°
Le point 1° a pour objet de prolonger l’aide de relance en faveur des entreprises des secteurs 

HORECA, de l’événementiel, de la culture et du divertissement pour une durée de deux mois.
À cet effet, il modifie les paragraphes 1er et 2 de l’article 5bis de la loi modifiée du 19 décembre 

2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance qui visent respectivement les 
entreprises qui exerçaient l’activité éligible avant le 15 mars 2020 (point 1°, lettre a)) et celles qui ont 
commencé l’activité entre le 15 mars 2020 et le 31 mai 2021 (point 1°, lettre b)).

Le point 1° n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Point 2°
Le point 2° modifie l’article 6, paragraphe 1er, de la loi précitée du 19 décembre 2020 qui fixe les 

modalités de calcul de l’aide. La loi du 16 juillet 2021 portant modification de : 1° la loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux 
coûts non couverts de certaines entreprises avait modifié ces modalités de calcul pour les mois de 
septembre et octobre 2021, en ramenant le montant mensuel par travailleur indépendant et par salarié 
en activité de 1 250 à 1 000 euros. Ce dernier montant continuera à être appliqué pour les mois de 
novembre et décembre 2021.

Le point 2° ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021.

Points 3° et 4°
Les points 3° et 4° modifient respectivement les articles 7 et 8 de la loi précitée du 19 décembre 

2020 et fixent le délai pour l’introduction des demandes d’aides pour les mois de novembre et décembre 
2021 ainsi que la date-limite pour l’octroi de ces aides. Les délais retenus sont les mêmes que pour 
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l’aide aux coûts non couverts (cf. le commentaire de l’article 24 nouveau (article 23 ancien) du projet 
de loi).

Les points 3° et 4° ne soulèvent pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Article 26 nouveau (article 25 ancien) –  loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts 
non couverts de certaines entreprises et loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
nouvelle aide de relance

L’article 25 ancien devient l’article 26 nouveau.
L’article sous rubrique précise qu’une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 de la loi 

en projet ne peut être octroyée avant la décision finale de la Commission européenne déclarant com-
patibles avec le marché intérieur les modifications apportées par ces articles à la loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts 
non couverts de certaines entreprises et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une nouvelle aide de relance.

L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021.

Article 27 nouveau (article 26 ancien) –  article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 
1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux disposi-
tions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail

L’article 26 ancien devient l’article 27 nouveau.
L’article sous rubrique vise à modifier l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 

1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation 
temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail afin de 
prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé pour raisons fami-
liales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de maintenir la 
possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation actuelle peut avoir pour les parents 
d’enfants vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de fermeture 
des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins de treize ans.

L’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
du 8 décembre 2021.

Article 28 nouveau (article 27 ancien)
L’article 27 ancien devient l’article 28 nouveau.
L’article sous rubrique, dans sa teneur initiale, prévoit que la loi future entrera en vigueur le jour de 

sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, à l’exception des articles 20 à 22 
anciens qui entreront en vigueur le 1er janvier 2022, ceci pour les raisons évoquées à l’endroit des 
articles précités.

Dans son avis du 8 décembre 2021, le Conseil d’État attire l’attention des auteurs sur le problème 
de l’application des mécanismes répressifs renforcés à des faits survenus le jour même de la publication 
de la loi. Il ne peut en effet y avoir application rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, les citoyens 
risquent de ne pas avoir la possibilité de s’adapter aux nouvelles règles. Si la publication de la loi 
intervient dans la soirée, les mesures que la loi en projet propose d’introduire pourraient même sur-
prendre des citoyens au cours d’activités qu’ils auront entamées avant la publication. Le Conseil d’État 
insiste donc à ce que l’entrée en vigueur de la loi en projet soit reportée au lendemain de la publication 
et il peut se déclarer d’ores et déjà d’accord avec une modification en ce sens de la disposition sous 
avis.

La Commission de la Santé et des Sports a fait droit à l’observation émise par le Conseil d’État.
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il est proposé de modifier 

la disposition relative à l’entrée en vigueur de la loi future et de prévoir une entrée en vigueur différée 
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de l’article 6 du projet de loi visant à modifier l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020, 
ceci afin de laisser aux employeurs et aux chefs d’entreprise ainsi qu’à leurs travailleurs la possibilité 
de s’organiser, voire de se faire vacciner ou de compléter leur schéma vaccinal.

L’amendement en question vient modifier l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 en 
attendant la mise en vigueur du régime 3G obligatoire sur le lieu de travail à partir du 15 janvier 2022. 
Il précise que, jusqu’au 14 janvier 2022, les travailleurs ne tombent pas sous le régime 2G, mais qu’ils 
sont soumis au régime 3G. S’il s’agit de protéger les personnes non vaccinées en leur refusant l’accès 
à certains établissements ou à certaines activités non essentielles, il échet d’adopter une démarche plus 
nuancée concernant le travail et de permettre aux personnes non vaccinées de pouvoir continuer à 
travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à une obligation de test rapprochée puisque la durée 
de validité des tests a été réduite.

En vue de pouvoir préparer la mise en œuvre du régime 3G obligatoire à partir du 15 janvier 2022, 
il est prévu que l’employeur ou le chef d’administration peut déjà tenir une liste à partir de la date de 
mise en vigueur de la présente loi.

Suite à la renumérotation des articles précédents, il y a également lieu d’adapter les renvois aux 
articles concernés à l’endroit de l’article sous rubrique.

Le libellé de l’article 28 nouveau (article 27 ancien) tel qu’amendé ne soulève pas d’observation 
quant au fond de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé et des Sports recom-
mande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 7924 dans la teneur qui suit :

*
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V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI
portant modification :

 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments ;

 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation tem- 
poraire à certaines dispositions en matière de droit du tra- 
vail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail ;

 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de 
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une 
mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la 
lutte contre le Covid-19 ;

 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration 
du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 ;

 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux 
articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail ;

 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux 
coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant: 1° modification 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail

Art. 1er. À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pan-
démie Covid-19 sont apportées les modifications suivantes :
1° Le point 27° est modifié comme suit :

« 27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, ras-
semblements, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux 
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis 
muni d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni 
d’un code QR, soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué confor-
mément à l’article 3bis, paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire 
dudit certificat puisse également se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
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CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes âgées de moins de douze ans et deux mois sont 
exemptées de la présentation de tels certificats. Le régime fait l’objet d’une notification 
préalable par voie électronique à la Direction de la santé et, sauf pour les rassemblements 
ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une telle notification, les 
établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime Covid check. Lors 
de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit être déter-
miné de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. 
Le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs de 
rassemblements, manifestations ou événements de même que l’organisateur sont soumis aux 
obligations de l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire 
au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.

 En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur 
du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de demander une pièce 
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin 
de s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce 
d’identité sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne 
pourra pas accéder à l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant ou l’organisateur 
peut faire exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses 
salariés, ou les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.

 Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou 
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci accèdent 
régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou évé-
nements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette 
liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité 
des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la 
liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans 
aucune explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la durée 
de validité de la présente loi. À l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. 
L’exploitant ou l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses 
salariés ou à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les 
personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. »

2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32°, 33° et 34° nouveaux libellés comme suit :
« 31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les 

stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ;
  32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonctionnaires, 

employés et salariés communaux ;
  33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, 

point 4), du Code de la sécurité sociale ;
  34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir 

l’identité d’une personne. ».

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid 
check tel que visé à l’article 1er, point 27°.

Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un 
des certificats visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité.

Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis 
à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder 
aux établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à 
l’article 3bis, paragraphe 5, doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir également 
d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnos-
tique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements 
concernés. » ;
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2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but 

lucratif pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de 
livraison à domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux condi-
tions prévues au paragraphe 1er. » ;

3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » 

sont remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».

Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :

a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :
i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail un 

test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat 
est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter un test 
TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique servant 
au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes 
« vaccinées ou rétablies » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :
« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’ali-

néa 1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 
3ter ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes 
concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage 
pour accéder à l’établissement. » ;

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i. À la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes « un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;

ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :
« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 

doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. » ;

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :
« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établis-

sement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, 
ainsi que leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé 
aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un 
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un 
patient hospitalisé. Les personnes de plus de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et qui se rendent dans un établissement hos-
pitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que 
leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs de patients hospitalisés doivent pré-
senter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, ou se soumettre à un test auto-
diagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :
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« Sans préjudice de l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à 
l’exception du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;

d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :
« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux ali-

néas 1er et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :
« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui 

se rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives 
qui doivent être soignées ou hospitalisées. » ;

3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :
« (3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont 

soumises au régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les services de vente à 
emporter offerts par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres 
psycho-gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation. »

Art. 4. À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés 
comme suit : 

« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination 
contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté 
par le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour 
de courte durée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :
1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction 

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en 
anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat 
étranger.
La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépasser 

la durée de 90 jours à compter de sa date de délivrance.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la  
Covid-19, seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans 
préjudice de l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 
du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur 
de plus de seize ans.

Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation de 
l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code 
civil, les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit 
dépistage.

(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle peut 
obtenir de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination contre 
la Covid-19. 

L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au direc-

teur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la 
Covid-19 ;

2° le directeur de la santé valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité 
sociale, et établit ledit certificat. 
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Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements ou 
de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid check en présentant ledit 
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. »

Art. 5. L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :

a) Le point final in fine est remplacé par un point-virgule ;
b) Il est inséré une lettre c) nouvelle libellée comme suit :

« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux 
de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ;

2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 1er, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
b) À l’alinéa 2, le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ».

Art. 6. L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 3septies. (1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de 

présenter sur son lieu de travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout 
salarié, agent public et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de 
présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’ar-
ticle 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou le chef d’administration ou une 
autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur indépendant qui refuse 
ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a pas le droit d’ac-
céder à son lieu de travail.

L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie 
de son entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées 
à l’alinéa 1er est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à 
l’alinéa 1er.

L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à 

l’alinéa 1er.

(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents 
publics vaccinés ou rétablis.

L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. 
Cette liste ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du 
certificat. Le salarié ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut demander 
son retrait à tout moment et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’inscription 
sur la liste n’a aucun impact sur la relation de travail.

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. À 
l’issue de cette durée, ladite liste est détruite.

L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plusieurs 
de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’employeur ou 
le chef d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder 
à son contenu.

(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions 
de l’article L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou 
conventionnels.

En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation 
légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux 
heures de travail non prestées.
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Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité 
de chômage tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compensatoire 
tel que défini à l’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du travail et est assimilée à une période 
de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux 
ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son ancienneté.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et l’absence 
au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanctions 
disciplinaires.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans 
effet.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, 
au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le 
maintien de son contrat de travail.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification 
par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées.

(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’agent public peut prendre, sous réserve de 
l’accord du chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd de 
plein droit la partie de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou 
entamée.

Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, la 
possibilité du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la limite 
de l’équivalent de trente-deux jours de congé de récréation. À cet effet, le compte épargne-temps 
peut présenter un solde négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public preste 
des heures excédentaires ou supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonctions avant 
d’avoir compensé le solde négatif, il rembourse la rémunération correspondante.

La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par l’agent 
public et l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites discipli-
naires ou de résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de l’exercice 
des fonctions.

(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations 
de soins de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de 
l’agent public. Par dérogation aux articles 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de 
non-rémunération du salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’as-
surance obligatoire au sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déter-
miné à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale.

Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures 
de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, 
deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale, et à condition que le nombre d’heures de travail 
mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins 
ce même seuil, les parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux 
heures manquantes pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.

Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan 
de travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, 
deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale, le seuil à utiliser pour compléter les heures non- 
rémunérées correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le 
plan de travail du mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.

Par dérogation à l’article 240 du Code de la sécurité sociale, la charge des cotisations prévues 
aux alinéas 2 et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du Code 
de la sécurité sociale, à parts égales aux assurés et aux employeurs.
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Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au salarié 
relative aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’alinéa 2, ou, 
s’il y a lieu, à l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas 
dépasser six mois à compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations 
sont dues.

Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la 
détermination des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois mois 
qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il y a lieu, 
depuis le début du contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.

Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant 
dans le champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas présenter 
un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent être admis 
au bénéfice des prestations prévues au livre V, titre premier, chapitre premier, du Code du travail. 
Il en est de même des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(7) L’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats 
concernés, en la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’ad-
ministration peut déléguer cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, 
soit à un ou plusieurs prestataires externes.

(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er 
en ce qui concerne les salariés.

(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. ».

Art. 7. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ;
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Par dérogation à l’article 1er, 

point 27°, en cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se 
prévaloir, à côté d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis 
et 3ter, d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes qui 
peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au 
régime Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les marchés 
à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est 
interdit. » ;

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;
c) L’alinéa 5 est modifié comme suit :

« En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections 
et les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le protocole adapté doit 
faire l’objet d’une nouvelle notification. » ;

3° Le paragraphe 6, alinéa 3, est modifié comme suit :
« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 

les dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant 
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à l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas 
le nombre de dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, le régime Covid 
check est applicable. Par dérogation à cette règle et sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, 
paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant 
aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, sont soumises à la présen-
tation d’un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Par dérogation à cette même 
règle et sans préjudice quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, 
paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés de moins de douze ans 
sont soumises au respect d’une distanciation physique d’au moins deux mètres ou à l’obligation du 
port du masque. Les jeunes qui peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, 
paragraphe 5, doivent dans les deux cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé 
à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. ».

Art. 8. À l’intitulé du chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par le 
terme « culturelles ».

Art. 9. L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou 

l’obligation du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture 
physique » sont remplacés par les termes « le régime Covid check est applicable » ;

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, libellés 

comme suit :
« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’ac-

tivités sportives et de culture physique se déroule sous le régime Covid check.

(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des 
clubs affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée, 
peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives 
s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de même 
pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à 
un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal et régulier 
ou, d’une manière générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité 
sociale. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent 
dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou 
d’une fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes 
et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, 
doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater 
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place.

(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du 
travail, à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de 
sportifs licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à 
titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, peuvent participer aux entraînements réunissant 
plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel que visé par les 
articles 3bis, 3ter ou 3quater.
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Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les 
articles 3bis ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux com-
pétitions sportives.

Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans 
tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater est contrôlée 
par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne 
désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5.

Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter 
l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une 
compétition sportive.

Les personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée peuvent tenir une liste 
des personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements 
ou compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.

(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et 
leurs encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ;

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les 
paragraphes 13 et 14 nouveaux.

Art. 10. L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime 
Covid check est applicable. » ;

2° Le paragraphe 2 est abrogé ;
3° Suite à l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le para-

graphe 2 nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe de 

personnes » ;
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles 

scolaires » ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, le terme « musicale » est remplacé à chaque fois 

par celui de « culturelle » ;
5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois 
et moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association 
du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que 
visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’ar-
ticle 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel 
que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du 
SARS-CoV-2 réalisé sur place.

Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que 
visé à l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.

Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une 
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que si 
elles présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un 
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat 
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et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.

(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur 
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles 
par des personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’en-
seignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre 
lorsque les mesures précitées prennent fin. ».

Art. 11. À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre 2quater-1 
intitulé « Mesures concernant les centres pénitentiaires et le Centre de rétention » comprenant les 
articles 4quinquies et 4sexies nouveaux libellés comme suit :

« Art. 4quinquies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit 
son statut vaccinal ou de rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est 
mis en quarantaine au sein du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour 
de la quarantaine, le détenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de 
quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du 
centre pénitentiaire pour une durée de dix jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test 
de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale 
de sept jours.

(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un 
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, 
lettre (g), ou de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’adminis-
tration pénitentiaire, est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre 
pénitentiaire. En cas de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire 
pour une durée de dix jours.

(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la 
désinfection des mains et des locaux, sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres péni-
tentiaires. Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.

Art. 4sexies. (1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement accueil-
lie au Centre de rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour une durée de sept 
jours, quel que soit son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième jour de la quarantaine, le 
retenu est soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée 
d’office. En cas de résultat positif, le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour 
une durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre à un test de dépistage à partir du 
sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée pour une durée maximale de sept jours.

(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est soumis à 
un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au centre. En cas de résultat positif, le 
retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus 
du retenu de se soumettre à un test antigénique rapide, le concerné est placé en quarantaine pour 
une durée maximale de sept jours.

(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les personnes 
ainsi que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre de rétention. Les 
retenus sont dispensés du port du masque dans leur unité de séjour. ».

Art. 12. À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, première phrase, de la même loi, les termes « et 
dont le vol dépasse la durée de cinq heures » sont supprimés.

Art. 13. À la suite de l’article 10 de la même loi, il est inséré un chapitre 3bis nouveau intitulé 
« Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un article 10bis 
nouveau libellé comme suit :

« Art. 10bis. (1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, 
est habilité à préparer et à administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui sont mis à disposition 
par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le déploiement de la vacci-
nation Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg.
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(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des 
personnes âgées de plus seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché 
de Luxembourg, et sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des vac-
cins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la Covid-19 
sans ordonnance médicale.

(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable 
accomplir et réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation 
comporte un volet théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de 
connaissance des actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte 
au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures.

La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un 
concept de formation élaboré par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin 
contrôle et évalue les connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.

Le volet théorique de la formation porte sur :
1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés dans 

le cadre de la stratégie de vaccination Covid-19 ;
2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du Conseil 

de gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;
3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de protec-

tion individuelle ;
4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne à 

vacciner que celle de la personne qui administre le vaccin ;
5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de 

préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la Covid-19, 

et des conduites à tenir.
Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un 

apprentissage pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin de session 

de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le pharmacien.

(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les offi-
cines qui comporte les engagements suivants :
 1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination 

ainsi qu’à disposer des médicaments adéquats ;
 2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été communiqués 

selon la procédure de pharmacovigilance ;
 3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au stoc-

kage de médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température du 
réfrigérateur élaboré par le ministre de la Santé ;

 4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
 5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
 6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des caractéris-

tiques des produits et les recommandations de la Direction de la santé ;
 7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et 

confidentialité ;
 8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la plate-

forme informatique mise à la disposition par la Direction de la santé ;
 9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.
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(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les 
conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la Covid-19 
fait l’objet d’une autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses attributions.

Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, alinéa 1er, 

ne sont pas respectées. 

(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces 
honoraires sont à charge du budget de l’État. ».

Art. 14. À l’article 11 de la même loi, les alinéas 1er et 2 sont modifiés comme suit :
« Les infractions :

 1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er ;
 2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
 3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
 4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
 5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
 6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
 7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
 8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
 9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;

 commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établisse-
ments et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 
4 000 euros. Est puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer 
d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, para-
graphe 1er. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la 
même peine le défaut par l’organisateur de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté 
par la Direction de la santé, conformément à l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique 
en cas de non application de ce protocole.

Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à 
l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid 
check visées à l’article 1er, point 27°, et :
1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;

 sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des 
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au 
régime Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement 
se déroulant sous ledit régime. ».

Art. 15. L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :

1° de l’article 4, paragraphe 1er ;
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2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase

 et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; ainsi que le 
non-respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise 
sous forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont 
respectivement punies d’une amende de 500 à 1 000 euros. ».

Art. 16. À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les 
termes « 28 février 2022 ».

Art. 17. À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir 
des médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médi-
caments est déterminée par règlement grand-ducal. ».

Art. 18. À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire 
à certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de 
« 30 juin 2022 ».

Art. 19. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires 
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 20. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire 
relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes 
« 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 21. À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 22. À l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, 
L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont 
remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 23. À l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’ar-
ticle L. 121-6 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 
2022 ».

Art. 24. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :
1° À l’article 4quinquies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
2° À l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
3° À l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 

suivante :
« 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 » ;

4° À l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur 
suivante :
« 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. ».
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Art. 25. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle 
aide de relance est modifiée comme suit :
1° À l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :

a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

b) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

2° À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par 
les termes, précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

3° À l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les 
mois de juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule, « le 
1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 
2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. » ;

4° À l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante :
« Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être 

octroyées jusqu’au 30 avril 2022. ».

Art. 26. Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la 
décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modi-
fications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.

Art. 27. À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des arti- 
cles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 2021 » 
sont remplacés par les termes « 28 février 2022 ».

Art. 28. La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel 
du Grand-Duché de Luxembourg à l’exception des articles 18, 22 et 23 qui entrent en vigueur le 
1er janvier 2022.

L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes prévues 

à l’article 6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les conditions et 
selon les modalités y prévues.

Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :
1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont 

supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée 

comme suit :
« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, à côté 

d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs qui disposent d’un certificat 
tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir également d’un certificat de 
test conformément à l’article 3quater ou de présenter un résultat négatif d’un test autodiagnostique 
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

Luxembourg, le 16 décembre 2021

 Le Président-Rapporteur, 
 Mars DI BARTOLOMEO
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Session ordinaire 2021-2022 
 

PP/PG P.V. SASP 09 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2021 
 

La présente réunion a eu lieu par visioconférence et concerne aussi bien le volet 
santé que le volet sports. 

 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état de 
crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-
1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail 
 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
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2.  

  
Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, M. Sven Clement, Mme 
Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, Mme Chantal 
Gary, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Marc Hansen, Mme 
Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. 
Georges Mischo, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude 
Wiseler 
  
M. Fernand Etgen, Président de la Chambre des Députés 
 
M. Marc Goergen, M. Charles Margue, observateurs 
  
M. Dan Kersch, Ministre des Sports, Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique 
  
M. Laurent Jomé, du Ministère de la Santé 
 
Mme Fabienne Gaul, du Ministère des Sports 
 
M. Tom Oswald, M. Armin Skrozic, du Ministère du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Abilio Fernandes, du Ministère de la Sécurité sociale 
 
M. Bob Gengler, du Ministère de la Fonction publique 
 
Mme Christine Goy, du Ministère de la Justice 
  
M. Nicolas Anen, du groupe parlementaire LSAP 
 
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
 
M. Jean Asselborn, Ministre de l'Immigration et de l'Asile, Ministre des 
Affaires étrangères et européennes 
 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
 
M. Lex Delles, Ministre des Classes moyennes 
 
M. Henri Kox, Ministre de la Sécurité intérieure 
 

 
* 
 

7924 - Dossier consolidé : 449



3/4 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état 
de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 
524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire 
à l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une nouvelle aide de relance ; 
11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation 
temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail 
 
Monsieur Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission de la Santé et des 
Sports et rapporteur du projet de loi sous rubrique, procède à la présentation 
du projet de rapport relatif audit projet de loi. 
 
Il est convenu d’y apporter un certain nombre d’adaptations rédactionnelles 
proposées par Monsieur Claude Wiseler (CSV). 
 
Monsieur Wiseler indique encore qu’il juge problématique que la durée de 
validité des certificats de vaccination, qui doit figurer sur les listes des 
personnes vaccinées ou rétablies pouvant être établies dans le cadre du 
régime Covid check, n’est pas encore connue actuellement. En effet, une 
réduction de la durée de vaccination à neuf mois est actuellement discutée au 
niveau européen, mais aucune décision n’a été prise jusqu’à présent. 
 
Monsieur Dan Kersch, en sa qualité de Vice-Premier ministre, précise à cet 
égard que la durée de validité actuelle du certificat de vaccination s’élève à 
douze mois à compter de l’administration de la deuxième dose vaccinale. Au 
moment où la durée de validité sera réduite à neuf mois, les entreprises 
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concernées seront appelées à adapter les listes établies dans le cadre du 
régime Covid check en conséquence. 
 
Monsieur Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique, renvoie aux 
documents que ses services ont préparés afin de faciliter l’établissement et la 
gestion des listes susmentionnés au sein de la Fonction publique. Les 
documents en question seront envoyés pour information aux membres des 
commissions parlementaires concernées suite au vote du projet de loi. 
 
Monsieur Dan Kersch fait encore savoir que le Conseil de gouvernement a 
décidé, lors de sa session du 15 décembre 2021, que la loi future entrera en 
vigueur le 17 décembre 2021, à condition que le Conseil d’État puisse accorder 
la dispense du second vote constitutionnel dans le courant du 16 décembre 
2021. Tout en partageant les préoccupations exprimées par les membres de 
la Commission de la Santé et des Sports lors de leur réunion du 14 décembre 
2021, le Conseil de gouvernement a finalement jugé préférable d’appliquer les 
mesures prévues par le projet de loi sous rubrique aussi rapidement que 
possible, ceci face à la décision de déclencher la phase 3 du plan de montée 
en charge des activités hospitalières. 
 
Il est constaté à cet égard que la décision de mettre en vigueur la loi future le 
lendemain du vote ne permet pas à la population de prendre les dispositions 
qui s’imposent, notamment en ce qui concerne l’introduction du régime 2G 
dans le domaine des loisirs. 
 

* 
 
Les groupes politiques DP, LSAP et déi gréng votent pour le projet de rapport 
sous rubrique (8 voix). 
 
Les sensibilités politiques ADR et déi Lénk votent contre le projet de rapport (2 
voix). 
 
Le groupe politique CSV s’abstient (5 voix). 
 

  
2.  

  
Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 
 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2021-2022 
 

PP/PG P.V. SASP 08 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2021 (19h00) 
 

La présente réunion a eu lieu par visioconférence et concerne aussi bien le volet 
santé que le volet sports. 

 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état de 
crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-
1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail 
 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 
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- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
 

2.  
  

 Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, M. Sven Clement, Mme 
Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, Mme Chantal 
Gary, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Marc Hansen, Mme 
Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. 
Georges Mischo, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude 
Wiseler 
  
Mme Semiray Ahmedova, M. Marc Goergen, Mme Octavie Modert, 
observateurs 
 
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
 
M. Dan Kersch, Ministre des Sports, Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique 
  
M. Laurent Jomé, Mme Nadia Rangan, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
 
M. Laurent Deville, Mme Fabienne Gaul, du Ministère des Sports 
 
M. Tom Meyer, M. Tom Oswald, du Ministère du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Vincent Sybertz, Directeur du Centre de rétention 
 
M. Abilio Fernandes, du Ministère de la Sécurité sociale 
 
M. Bob Gengler, du Ministère de la Fonction publique 
 
Mme Jeannine Dennewald, Mme Christine Goy, du Ministère de la Justice 
 
Mme Barbara Ujlaki, du Ministère de la Sécurité intérieure 
  
M. Nicolas Anen, Mme Nadine Entringer, du groupe parlementaire LSAP 
  
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Jean Asselborn, Ministre de l'Immigration et de l'Asile, Ministre des 
Affaires étrangères et européennes 
 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
 
M. Lex Delles, Ministre des Classes moyennes 
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M. Henri Kox, Ministre de la Sécurité intérieure 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état 
de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 
524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire 
à l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une nouvelle aide de relance ; 
11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation 
temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail 
 
Après une brève introduction de Monsieur Mars Di Bartolomeo (LSAP), 
Président de la Commission de la Santé et des Sports et rapporteur du projet 
de loi sous rubrique, les membres de la commission parlementaire se penchent 
sur les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 ainsi que sur 
l’avis complémentaire que le Conseil d’État a rendu en date du 14 décembre 
2021 suite à l’introduction des amendements gouvernementaux du 9 
décembre 2021 et du 13 décembre 2021. 
 
Ad article 1er – article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Point 1° nouveau 
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Le point 1° nouveau de l’article 1er du projet de loi entend apporter des 
modifications à l’article 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, qui contient la définition de 
la notion de « régime Covid check ». 
 
Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, 
qu’il est introduit, parmi les certificats dont la présentation permet à la personne 
qui en est détentrice de bénéficier des avantages liés à ce régime, un nouveau 
certificat, qui peut être délivré par le directeur de la santé dans les conditions 
prévues dans le projet sous avis à des personnes pour lesquelles une 
vaccination contre la Covid-19 est médicalement contre-indiquée. 
 
Le Conseil d’État constate que ce quatrième certificat comble ainsi une lacune 
qui exclut actuellement du bénéfice du régime Covid check les personnes non 
vaccinées et dont la non-vaccination ne découle pas de leur propre choix, mais 
du fait qu’elles ne peuvent pas y remédier de leur propre libre arbitre, de telle 
sorte que le Conseil d’État peut marquer son accord avec cet amendement en 
son principe. 
 
Il attire toutefois l’attention des auteurs de l’amendement sous examen sur ce 
que, si le fait de soumettre les personnes concernées à une obligation de test 
avant d’intégrer un local ou un événement soumis audit régime est dans la 
logique des mesures de protection mises en place, il serait par contre indiqué 
que ces personnes, qui se retrouvent sans leur propre fait dans une situation 
de désavantage par rapport à des personnes vaccinées ou rétablies, soient 
mises en mesure de pouvoir se soumettre aux tests imposés sans devoir en 
supporter les frais, par exemple en étant munies des ordonnances médicales 
requises. 
 
Il est confirmé à cet égard que le Gouvernement a mis en place un mécanisme 
visant à mettre à la disposition des personnes concernées des tests en nombre 
illimité. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il 
est encore précisé, à l’endroit de l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, que le personnel et l’exploitant des établissements 
ainsi que le personnel des organisateurs de rassemblements, de 
manifestations ou d’événements de même que l’organisateur sont soumis aux 
obligations de l’article 3septies. Ce dernier article se réfère au régime du 3G 
applicable sur le lieu de travail. 
 
Le libellé de l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er, tel qu’amendé, ne donne 
pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021. 
 
Point 2° nouveau 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé d’insérer un point 2° nouveau qui entend insérer dans l’article 1er 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 les points 31° à 33° nouveaux, définissant 
les notions de, respectivement, « salariés », « agents public » et « travailleurs 
indépendants ». 
 
En ce qui concerne le point 32°, relatif aux agents publics, le Conseil d’État 
estime, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, qu’il y a lieu de 
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compléter la liste par la mention des agents des établissements publics 
étatiques ou communaux, pour autant qu’ils sont engagés sous le régime des 
agents publics, afin d’éviter toute ambiguïté sur la portée de la définition en 
question. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de maintenir le texte proposé 
par le Gouvernement quitte à y revenir ultérieurement. 
 
Il est précisé dans ce contexte que le statut du personnel des établissements 
publics est déterminé dans les différentes lois qui les créent et que lorsque 
celles-ci leur attribuent le statut de fonctionnaire, employé ou salarié public ou 
un statut y assimilé, les dispositions du présent projet de loi applicables aux 
agents publics leur sont par conséquent également applicables. 
 
Afin de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État dans son avis du 
8 décembre 2021 à l’endroit du point 1° de l’article sous rubrique, il est proposé, 
dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, 
d’insérer une nouvelle définition ayant trait à la notion de « pièce d’identité » 
(point 34° nouveau). Il s’agit là de tout document officiel muni d’une 
photographie prouvant l’état civil d’une personne, comme par exemple une 
carte d’identité, un passeport ou encore un permis de conduire. 
 
Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État 
demande de reformuler le point 34° comme suit, en signalant que le contrôle 
de l’identité d’une personne est indépendant de la situation de celle-ci au 
regard de son état civil : 
 

« 34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une 
photographie de nature à établir l’identité d’une personne. » » 

 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne la proposition de texte 
émise par le Conseil d’État. 
 
Ad article 2 – article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 2 du projet de loi vise à apporter des modifications à l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, qui contient les dispositions relatives aux 
établissements de restauration et de débit de boissons. 
 
Le Conseil d’État a signalé, dans son avis du 8 décembre 2021, que l’alinéa 2 
du nouveau paragraphe 1er est redondant avec l’alinéa 3 du point 27° nouveau 
de l’article 1er de la prédite loi. 
 
Afin d’y porter remède, il est proposé, dans le cadre des amendements 
gouvernementaux du 13 décembre 2021, de remplacer l’alinéa 2 par un libellé 
nouveau. 
 
Ad article 3 – article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 3 du projet de loi vise à adapter les dispositions de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 concernant l’accès aux établissements hospitaliers, 
aux structures d’hébergement pour personnes âgées, aux services 
d’hébergement pour personnes en situation de handicap, aux centres psycho-
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gériatriques, aux réseaux d’aides et de soins, aux services d’activités de jour 
et aux services de formation. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé de remplacer la lettre c) du point 1° de l’article 3 du projet de loi 
par un nouveau libellé tenant compte de l’introduction d’un nouveau certificat 
pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des motifs 
médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, 
cette nouvelle disposition est complétée par les termes « pour ce qui est du 
test TAAN », ceci afin de faire droit à l’observation y afférente que le Conseil 
d’État a émise dans son avis du 8 décembre 2021. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé en outre d’insérer dans les alinéas 1er et 2 du paragraphe 2 de 
l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 une nouvelle phrase tenant compte 
de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas 
se faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, 
paragraphe 5 nouveau, de ladite loi. 
 
Les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 visent encore à 
préciser que les personnes qui présentent un tel certificat doivent présenter 
leur certificat de contre-indication à la vaccination Covid-19 ou se soumettre à 
un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur 
place pour pouvoir accéder à un établissement hospitalier aux fins d’examens 
ou de consultations. Il en est de même de leurs accompagnateurs. 
 
Le libellé du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel 
qu’amendé, n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son 
avis complémentaire du 14 décembre 2021. 
 
Pour ce qui est de l’alinéa 1er du paragraphe 3 nouveau de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, le Conseil d’État a soulevé la question de savoir s’il 
ne serait pas plus utile d’écrire « sont soumis au régime Covid check ». En 
outre, il a demandé, dans son avis du 8 décembre 2021, si le personnel des 
salles de restauration sera soumis au régime du personnel des établissements 
de restauration ou au régime du paragraphe 1er de l’article 3. 
 
Il est proposé, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 
décembre 2021, de reformuler l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 3 afin de 
tenir compte des questions soulevées par le Conseil d’État dans son avis du 8 
décembre 2021. Dans la mesure où l’article 1er, point 27°, se réfère désormais 
à l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 en ce qui concerne le 
personnel et les exploitants des établissements, il s’ensuit que le personnel 
des cafétérias des hôpitaux ou des structures d’hébergement pour personnes 
âgées est soumis à l’obligation de présenter un certificat de vaccination, de 
rétablissement ou de test valable, voire qu’il est soumis aux conditions telles 
que prévues à l’article 3bis, paragraphe 5, de ladite loi. 
 
Le libellé du paragraphe 3 nouveau de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 
2020, tel qu’amendé, ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil 
d’État dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021. 
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Ad article 4 – article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 4 du projet de loi entend insérer les paragraphes 3 à 5 nouveaux dans 
l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant les certificats de 
vaccination. 
 
Le paragraphe 3 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit la possibilité pour le directeur de la santé d’émettre, sur demande, un 
certificat de vaccination contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, 
dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination à l’entrée du 
territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé de remplacer les termes « et qui séjournent temporairement » par 
ceux de « lors d’un séjour de courte durée », ceci pour des raisons de sécurité 
juridique, cette dernière formulation étant une formule consacrée notamment 
dans le contexte des visas. La période visée correspond en règle générale à 
quatre-vingt-dix jours. 
 
Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État 
recommande de reprendre cette limite temporelle expressément dans le texte 
de loi, l’explication fournie dans le commentaire des articles n’ayant pas de 
force normative. Il propose l’ajout au paragraphe sous examen d’un alinéa 3, 
libellé comme suit : 
 

« La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de 
pays tiers ne peut dépasser la durée de 90 jours à compter de sa date 
de délivrance. » 

 
Au vu de ce qui précède, la Commission de la Santé et des Sports décide de 
faire sienne la proposition de texte émise par le Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
encore été proposé d’insérer un paragraphe 5 nouveau dans l’article 3bis de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif au certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19. Ainsi, une personne pour laquelle la 
vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical peut obtenir de la 
part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19. 
 
Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, 
que ce certificat ne sera pas établi par le directeur de la santé sur la seule 
présentation d’une attestation établie par le médecin du demandeur (et sous la 
responsabilité disciplinaire, voire pénale de celui-ci en cas d’émission de 
certificats de complaisance), mais que ce certificat devra faire au préalable 
l’objet d’un avis émis par le Contrôle médical de la sécurité sociale. 
 
En ce qui concerne la responsabilité pénale du médecin, il est renvoyé aux 
explications fournies par Monsieur le Procureur général d’État adjoint lors de 
la réunion de la Commission de la Santé et des Sports du 10 décembre 2021. 
 
Il est précisé en outre que le Collège médical peut saisir le conseil de discipline 
qui exerce le pouvoir de discipline sur les médecins pour : 
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1. violation des prescriptions légales, réglementaires et déontologiques 

concernant l’exercice de la profession ; 
2. fautes et négligences professionnelles graves ; 
3. faits contraires à l’honorabilité et à la dignité professionnelles. 
 
Quant au Contrôle médical de la sécurité sociale dans la certification d’une 
contre-indication à la vaccination, le Conseil d’État relève, dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021, que d’après les articles 418 à 421 du 
Code de la sécurité sociale, le Contrôle médical a, dans le cadre des 
prestations de sécurité sociale ainsi que dans le cadre des incapacités de 
travail indemnisées, des missions d’évaluation, d’autorisation, de conseil et de 
contrôle. La loi en projet entend désormais attribuer une nouvelle mission au 
Contrôle médical de la sécurité sociale, qui n’est pas en relation avec une 
prestation de sécurité sociale. 
 
En outre, le Conseil d’État rappelle ses observations à l’endroit de l’article 1er, 
point 1° nouveau, notamment quant à la gratuité des tests requis pour pouvoir 
bénéficier des effets du nouveau certificat. 
 
Le Conseil d’État note par ailleurs que la nécessité de se soumettre à un test 
sur place est répétée à chaque occurrence dudit certificat, alors que la 
référence à celui-ci vise nécessairement également l’obligation au test sur 
place. En conséquence et en vue d’une meilleure lisibilité du texte de loi, le 
Conseil d’État suggère de faire abstraction des passages correspondants aux 
endroits concernés du texte sous avis, comme par exemple à l’endroit de 
l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er, ou encore de l’article 4, paragraphe 
2, alinéa 4, de la loi précitée du 17 juillet 2020, telle que modifiée par l’effet des 
amendements sous avis. 
 
Dans un souci de précision, la Commission de la Santé et des Sports préfère 
maintenir les passages de texte susmentionnés. 
 
Ad article 5 – article 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 du projet de loi entend modifier le paragraphe 4 de l’article 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé d’ajouter les membres de l’Armée luxembourgeoise à la liste des 
personnes autorisées à certifier un test antigénique rapide SARS-CoV-2 
(TAR). 
 
Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État 
rappelle à cet égard que l’article 2, paragraphe 1er, point 3°, de la loi modifiée 
du 23 juillet 1952 relative à l’organisation militaire, comprend, parmi les 
missions de l’Armée luxembourgeoise, celle « de fournir assistance aux autres 
administrations publiques et à la population, en cas d’intérêt public majeur et 
de catastrophes ». Si la lutte contre la Covid-19 est sans nul doute d’intérêt 
public majeur, la loi précitée du 23 juillet 1952 n’en prévoit pas moins que 
l’Armée luxembourgeoise, même dans ce cadre, exerce sa mission sous 
l’autorité du ministre ayant la Défense dans ses attributions. Le Conseil d’État 
rappelle que même si l’amendement sous examen autorise le directeur de la 
santé à désigner un membre de l’Armée luxembourgeoise aux fins y décrites, 
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il n’en reste pas moins que la personne désignée restera soumise à l’autorité 
hiérarchique du commandement militaire. 
 
Ad article 6 – article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 6 du projet de loi vise à modifier l’article 3septies de la loi précitée du 
17 juillet 2020 relatif aux règles régissant le régime Covid check sur le lieu de 
travail. 
 
Le Conseil d’État note, dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, 
que les dispositions qui sont introduites à l’article 3septies de la loi précitée du 
17 juillet 2020 seraient, d’après les auteurs du projet, « le fruit d’un accord 
résultant de négociations tripartites avec les partenaires sociaux (OGB-L, 
CGFP, UEL) ». Aux yeux du Conseil d’État, les mesures mises en place par 
voie d’amendement ne constituent pas une ingérence disproportionnée dans 
les libertés individuelles, en l’espèce l’accès au travail, en ce que les mesures 
de contrôle ainsi que les sanctions prévues par le texte sont en proportion avec 
les nécessités découlant de la protection de la santé publique. Aussi, les 
négociateurs ont dressé un cadre de protection sociale en maintenant 
l'affiliation aux divers systèmes de prestations sociales et ont pris soin de 
prévoir l'extension des possibilités de faire passer des tests certifiés. En effet, 
une telle ingérence est à mettre en balance avec les intérêts de santé publique 
motivant la limitation proposée. Par ailleurs, le Conseil d’État note que la 
modification proposée vise à répondre à ses observations formulées dans son 
avis du 13 octobre 2021 sur le projet de loi 7897 devenu la loi du 18 octobre 
2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 8 mars 
2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ; 
3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 
234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail concernant la mise en place facultative d’un régime Covid check pour le 
secteur public et privé. 
 
Le nouvel article 3septies compte huit paragraphes, qui peuvent toutefois être 
regroupés comme suit : le paragraphe 1er pose le principe du contrôle d’accès, 
le paragraphe 2 introduit la possibilité de la tenue d’une liste de noms, les 
paragraphes 3 à 6 regroupent les effets, notamment sur le salaire, découlant 
de l’impossibilité de prester son travail en raison de la non-présentation des 
certificats requis par la nouvelle disposition, le paragraphe 7 permet un contrôle 
d’identité et, enfin, le paragraphe 8 accorde une nouvelle compétence de 
contrôle à l’Inspection du travail et des mines. 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 1er met en place l’obligation pour 
toutes les personnes y visées de présenter, avant d’accéder à leur poste de 
travail, un des certificats définis respectivement aux articles 3bis, 3ter ou 
3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, sinon un certificat de contre-
indication accompagné soit d’un certificat de test conforme à l’article 3quater 
soit du résultat négatif d’un test autodiagnostique réalisé sur place. Le refus ou 
l’impossibilité de présenter un de ces certificats sont sanctionnés d’un refus 
opposé au concerné d’accéder à son lieu de travail. Le même paragraphe 
autorise encore l’employeur ou le chef d’administration d’imposer une 
obligation identique à des personnes étrangères à son entreprise ou à son 
service et cela pour l’ensemble ou pour partie seulement des locaux. 
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Le Conseil d’État s’interroge toutefois sur la mise en œuvre de ce dispositif 
lorsqu’il s’agit d’un travailleur indépendant, qui devrait dans cette hypothèse 
procéder à un autocontrôle, voire le cas échéant s’interdire l’accès à son local. 
Dans ce contexte se pose également la question des sanctions pénales 
applicables. 
 
Il est confirmé que les travailleurs indépendants sont effectivement tenus de 
procéder à un autocontrôle. 
 
Le Conseil d’État note encore que le projet de loi maintient, pour ce qui est des 
administrations publiques, que « l’accès au service public et la continuité du 
service public doivent rester garantis ». Il ne saurait en effet être accepté que 
des personnes, même si elles ont librement décidé de ne pas se faire vacciner, 
soient de ce fait exclues de l’accès aux services publics. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il 
est encore proposé d’insérer un alinéa 4 nouveau visant à préciser que les 
personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux 
personnes visées à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 3septies, c’est-à-
dire aux travailleurs des secteurs privé et public. En d’autres termes, les 
députés, les bourgmestres et échevins, ainsi que les conseillers communaux, 
mais aussi les membres du Conseil d’État et les membres des chambres 
professionnelles – pour ne citer que ces personnes – sont soumis au régime 
3G. 
 
Le Conseil d’État considère que les termes « mandat public » sont imprécis et 
suggère de préciser les catégories de personnes visées, tel que dans le 
commentaire de l’amendement sous examen. Le Conseil d’État comprend par 
ailleurs que le « lieu de travail » pour les catégories de personnes 
susmentionnées vise le local dans lequel elles exercent habituellement leur 
mandat. 
 
Après discussion, la Commission de la Santé et des Sports décide de maintenir 
le texte proposé par le Gouvernement quitte à y revenir ultérieurement. 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 2 autorise l’employeur ou le chef 
d’administration à tenir une liste des salariés ou agents publics vaccinés ou 
rétablis. Cette liste obéit pour l’essentiel aux mêmes règles que celles régissant 
la liste visée à l’article 1er, point 27°, alinéa 3, de la loi précitée du 17 juillet 
2020, de telle sorte que le Conseil d’État se réfère à ses considérations y 
relatives faites notamment dans son avis précité du 8 décembre 2021. 
L’amendement sous examen ajoute toutefois que le défaut d’inscription d’un 
salarié ou agent public sur cette liste ne peut pas avoir d’impact sur les relations 
de travail, ce qui correspond au caractère facultatif de ladite liste, 
expressément souligné dans l’avis précité du 8 décembre 2021. Le seul effet 
d’un refus d’inscription ne pourra qu’être l’obligation, pour le concerné, de se 
soumettre à un contrôle effectif lors de chaque entrée dans le périmètre 
contrôlé. 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 3 permet de compenser le travail 
non effectué par des jours de congé. Si cette option est choisie par le salarié 
ou l’agent public, celui-ci ne souffrira pas de conséquences financières. Ce 
n’est que si cette option n’est pas choisie que le concerné perd « de plein droit 
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la partie de sa rémunération correspondant aux heures de travail non 
prestées ». 
 
Le Conseil d’État relève que le projet de loi prévoit que la non-présentation 
d’un des certificats visés et l’absence du poste de travail qui en résulte ne 
peuvent pas constituer un motif de licenciement ou de sanction disciplinaire. 
 
Le dispositif ainsi mis en place, dans son ensemble, n’appelle pas 
d’observation de principe. 
 
Ceci dit, le Conseil d’État attire l’attention sur le fait qu’il y a lieu de viser l’alinéa 
1er au lieu de l’alinéa 2 au paragraphe 4, première phrase. 
 
Il est décidé de faire droit à cette observation du Conseil d’État. 
 
À l’alinéa 2 du paragraphe 4, il est prévu que l’agent public qui ne dispose pas 
de congé de recréation peut avoir recours aux heures accumulées sur son 
compte épargne-temps, dans la limite de l’équivalent de trente-deux jours de 
congé de recréation. Le Conseil d’État note que cette limite n’est pas prévue à 
l’endroit des dispositions analogues pour les salariés, sans que les auteurs ne 
commentent ce choix. Pour les entreprises du secteur privé ayant opté pour la 
mise en place d’un compte épargne-temps, il pourrait être envisagé d’introduire 
un dispositif analogue. 
 
Il est précisé que la possibilité de recourir au compte épargne-temps dans le 
secteur privé n’est pas prévue par le projet de loi, étant donné que tous les 
salariés du secteur privé ont en principe droit à du congé de recréation et ont 
donc la possibilité d’y recourir. 
 
Se pose encore la question de savoir comment ces trente-deux jours de congé 
sont définis pour les agents relevant de l’enseignement et dont la tâche est 
fixée en « leçons ». Le Conseil d’État recommande aux auteurs de prévoir une 
disposition spécifique pour les agents concernés afin de prévenir un 
contentieux éventuel concernant ces agents. Il s’interroge également sur 
l’application du dispositif aux magistrats, qui sont exclus du mécanisme du 
compte épargne-temps en raison de leur statut spécifique sur le point 
concerné. 
 
À cet égard, il est renvoyé à l’article 3, alinéa 2, de la loi modifiée du 1er août 
2018 portant fixation des conditions et modalités d’un compte épargne-temps 
dans la Fonction publique qui se lit comme suit : 
 

« Pour l’application de la présente loi, une leçon prestée dans 
l’enseignement correspond à deux heures prestées dans 
l’administration. » 

 
En ce qui concerne les magistrats, force est de constater que ceux-ci ont la 
possibilité de prendre du congé en dehors des vacances judiciaires, à condition 
que leur absence ne soit pas contraire à l’intérêt du service. Les magistrats 
peuvent ainsi solliciter du congé auprès de leur supérieur si leur absence est 
supérieure à trois jours. 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 5 entend mettre en place un dispositif 
de « neutralisation » des périodes « non travaillées », donc celles pour 
lesquelles le salarié ou l’agent public concerné n’a pas voulu prendre un congé 

7924 - Dossier consolidé : 463



12/18 

de recréation. Le Conseil d’État note que, contrairement aux salariés et agents 
ayant volontairement recours à un congé sans solde à titre privé, ceux qui 
optent pour la non-prise d’un congé de recréation lorsqu’ils ne sont pas en 
mesure de présenter l’un des certificats visés dans le cadre du Covid check, 
sont couverts par les exceptions prévues par le dispositif mis en place pour la 
couverture sociale, notamment au niveau de la continuation de l’assurance 
maladie et de l’assurance pension. 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 7 autorise l’employeur ou le chef 
d’administration à procéder ou faire procéder à un contrôle d’identité. Ce 
contrôle est identique à celui prévu à l’article 1er, point 27°, alinéa 2, de telle 
sorte que le Conseil d’État peut se référer à ses considérations faites à propos 
de cette disposition dans son avis du 8 décembre 2021. Il recommande 
toutefois de faire abstraction des termes « Afin de prévenir les falsifications ou 
usurpations des certificats concernés », qui n’ont qu’une portée purement 
explicative, ainsi que de ceux de « s’il y a lieu », étant donné qu’il voit mal les 
agents chargés desdits contrôles procéder à d’autres vérifications d’identité 
que celles consistant dans une corrélation de l’identité figurant sur le certificat 
avec celle reprise sur une « pièce d’identité » qui peut, ainsi que le Conseil 
d’État l’a relevé dans son avis du 8 décembre 2021, être tout document officiel 
sur lequel figure une photo de son titulaire. 
 
La Commission de la Santé et des Sports réserve une suite favorable à la 
proposition émise par le Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il 
est encore proposé d’insérer dans l’article 3septies de la loi précitée du 17 
juillet 2020 un paragraphe 9 nouveau qui prévoit que la notion de lieu de travail 
ne vise pas le lieu de télétravail. Ainsi, si un salarié ou un agent public exerce 
ses missions en mode « télétravail », il n’a évidemment pas besoin de se 
soumettre au régime 3G. Dès que cette personne quitte le mode « télétravail » 
et se rend à son lieu de travail, ne serait-ce que pour une courte durée (pour 
participer par exemple à une réunion hebdomadaire), elle doit se plier aux 
obligations résultant du régime 3G. Il en va de même si la personne se rend 
chez des clients ou à une réunion externe. 
 
Cette disposition ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État 
dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021. 
 
Ad article 7 – article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 7 du projet de loi entend apporter une série de modifications au niveau 
de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux mesures concernant 
les rassemblements. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il 
est fait droit à la proposition du Conseil d’État émise dans son avis du 8 
décembre 2021 de remplacer le terme « non-acceptation » par celui de 
« refus » au début de l’alinéa 5 du paragraphe 3 de l’article 4 de la loi précitée 
du 17 juillet 2020. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé de faire droit à l’observation du Conseil d’État en complétant 
l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 par 
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une nouvelle phrase visant à exempter les rassemblements qui ont lieu à des 
fins de manifester de l’obligation d’avoir lieu sous le régime du Covid check. 
 
La disposition en question est encore complétée par les amendements 
gouvernementaux du 13 décembre 2021 afin de tenir compte de l’observation 
émise par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 2021 concernant les 
marchés à l’extérieur et les transports publics. 
 
Le Conseil d’État suggère, dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021, de faire de l’actuelle dernière phrase un alinéa séparé, soulignant ainsi 
le caractère illicite de tout rassemblement dépassant deux mille participants. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide pourtant de maintenir le texte 
proposé par le Gouvernement quitte à y revenir ultérieurement. 
 
Enfin, l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 
2020 est reformulé dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 
décembre 2021 afin de faire droit aux observations émises par le Conseil d’État 
dans son avis du 8 décembre 2021. 
 
Cette reformulation ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État 
dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021. 
 
Ad article 9 – article 4bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 9 du projet de loi entend apporter un certain nombre d’adaptations à 
l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités sportives et 
de culture physique. 
 
Les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 ont adapté le libellé 
de l’alinéa 3 du paragraphe 11 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 
juillet 2020 concernant la tenue d’une liste des personnes vaccinées ou 
rétablies dans le cadre du régime Covid check. 
 
Dans son avis complémentaire du 14 décembre 2021, le Conseil d’État se 
réfère à ses considérations antérieurement faites. Il souligne en outre qu’il y a 
lieu de faire abstraction du début de phrase, dépourvu de toute valeur 
normative. 
 
La Commission de la Santé et des Sports y réserve une suite favorable. 
 
Ad article 10 – article 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 10 du projet de loi vise à apporter un certain nombre d’adaptations à 
l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, consacré initialement aux 
seules activités musicales, mais qui est étendu par la disposition sous avis à 
toutes les activités culturelles. 
 
Les amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021 entendent adapter 
l’alinéa 1er du paragraphe 4 nouveau de l’article 4quater conformément à la 
proposition de texte émise par le Conseil d’État à l’endroit des paragraphes 8 
et 10 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
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Ils ne donnent pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021. 
 
Ad article 11 – articles 4quinquies et 4sexies nouveaux de la loi modifiée 
du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
La version initiale de l’article 11 du projet de loi introduit dans la loi précitée du 
17 juillet 2020 un nouveau chapitre intitulé « Mesures concernant les centres 
pénitentiaires » comprenant un article 4quinquies nouveau relatif aux mesures 
applicables aux centres pénitentiaires. 
 
Le Conseil d’État a estimé, dans son avis du 8 décembre 2021, qu’à l’endroit 
du paragraphe 3 de la disposition en projet, il s’impose tout d’abord de préciser 
que les obligations de sécurité y prévues ne « restent » pas obligatoires, 
puisqu’à l’heure actuelle de telles obligations ne sont pas légalement prévues, 
mais « sont » obligatoires, et qu’ensuite, il y a lieu de compléter la disposition 
applicable plus spécifiquement à l’obligation de maintenir une distance 
interpersonnelle de deux mètres « à l’intérieur des centres pénitentiaires » par 
la précision que cette obligation ne vise pas les cellules des détenus, qui ne 
sont généralement pas individuelles et ne permettent à l’évidence pas le 
respect de cette obligation. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, il 
est proposé de faire droit aux observations émises par le Conseil d’État. 
 
Afin de faire droit à une autre observation du Conseil d’État, les amendements 
gouvernementaux du 13 décembre 2021 introduisent un article 4sexies 
nouveau relatif au Centre de rétention. 
 
Tout comme les centres pénitentiaires, le Centre de rétention se distingue de 
tout autre établissement d’hébergement collectif en ce qu’il s’agit d’un centre 
fermé dont les pensionnaires sont privés de liberté et donc confinés dans un 
périmètre bien défini. Il est à relever que le taux de vaccination parmi les 
retenus est extrêmement faible et que le niveau de motivation pour se faire 
vacciner, malgré de nombreux efforts de persuasion, reste particulièrement 
bas. Considérant par ailleurs que nombre de retenus présentent une morbidité 
élevée, il importe de prendre à leur égard toute mesure de protection contre 
une éventuelle propagation dévastatrice de la Covid-19. Compte tenu du fait 
que ces mesures protectrices peuvent consister en des restrictions de liberté, 
une base légale solide s’impose. 
 
Dans la lignée des mesures envisagées au sein des établissements 
pénitentiaires, le paragraphe 1er de l’article 4sexies nouveau de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 vise à doter les responsables du Centre de rétention d’une 
base légale leur permettant entre autres d’imposer une quarantaine aux 
nouveaux arrivants. Il est à relever dans ce contexte que les dispositions telles 
que proposées ne viennent qu’entériner un protocole sanitaire tel qu’appliqué 
depuis le début de la pandémie. Il est à signaler que les mesures actuelles ont 
permis d’éviter toute contamination entre retenus, les seuls pensionnaires 
testés positifs ayant été détectés lors de leur admission au centre, leur 
isolement consécutif ayant permis d’éviter toute contagion. 
 
Le paragraphe 2 de l’article 4sexies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 
s’inspire également très largement des dispositions proposées pour les centres 
pénitentiaires, étant toutefois précisé que le nombre de sorties temporaires 
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journalières au Centre de rétention est très en-deçà des nombres avancés par 
les centres pénitentiaires. Contrairement toutefois au texte proposé pour les 
établissements pénitentiaires, il est suggéré de compléter le dispositif par le 
cas de figure dans lequel un retenu extrait temporairement de l’enceinte du 
Centre de rétention refuserait à son retour de se soumettre à un test 
antigénique. Dans ce cas de figure en effet, la protection de la santé des co-
retenus appelle l’application d’une quarantaine pour s’assurer que le concerné 
éventuellement positif ne contamine pas les autres pensionnaires. 
 
Tout comme pour les établissements pénitentiaires, le paragraphe 3 dispose 
que nonobstant l’application du régime Covid check, le respect des gestes 
barrières reste de mise dans les locaux du Centre de rétention pour toute 
personne s’y trouvant. Si le régime Covid check constitue en effet une mesure 
de protection supplémentaire, il n’offre pas à lui seul un degré de protection 
suffisant à l’encontre de la population vulnérable que constituent les retenus. Il 
est toutefois à noter que les retenus sont dispensés de porter le masque dans 
leur unité de séjour et à plus forte raison dans leur chambre. Le port du masque 
est toutefois obligatoire pour tout déplacement en dehors des unités de séjour. 
 
Suite à l’insertion de l’article 4sexies nouveau, il convient d’adapter la phrase 
liminaire de l’article 11 du projet de loi en conséquence. 
 
Les modifications apportées à l’article sous rubrique ne donnent pas lieu à 
observation de la part du Conseil d’État dans son avis complémentaire du 14 
décembre 2021. 
 
Ad article 13 nouveau – article 10bis nouveau de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il a 
été proposé d’insérer dans le projet de loi un article 13 nouveau qui vise à 
insérer dans la loi précitée du 17 juillet 2020 un nouveau chapitre intitulé 
« Vaccination contre la Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » 
comprenant un article 10bis nouveau. 
 
Le Conseil d’État rappelle, dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021, qu’il avait été saisi le 12 novembre 2021 du projet de loi 7912 portant 
modification de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles qui prévoyait d’introduire une habilitation 
générale pour le pharmacien à administrer tous les vaccins administrables au 
Luxembourg. Dans son avis 60.826 du 30 novembre 2021 sur le projet de loi 
7912, le Conseil d’État avait formulé deux oppositions formelles et une réserve 
de dispense du second vote constitutionnel. 
 
L’amendement sous examen reprend le texte de ce projet de loi en y apportant 
les changements requis. 
 
Étant donné que tous les problèmes soulevés par le Conseil d’État dans son 
avis précité ont ainsi été rencontrés dans le cadre de l’amendement sous 
examen, le Conseil d’État peut marquer son accord avec le dispositif tel qu’il 
est actuellement proposé, à l’exception de son paragraphe 6, sur lequel il 
reviendra plus loin. 
 
En effet, le dispositif sous examen énonce maintenant avec le niveau de 
précision requis le cadre matériel dans lequel doit se dérouler la vaccination et 
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il limite l’acte de vaccination à la vaccination contre la Covid-19, en disposant 
en particulier que la vaccination se fait sans consultation préalable d’un 
médecin. La formation à suivre par les pharmaciens concernés est de même 
clairement définie par la loi, sans renvoi à un règlement grand-ducal censé 
fixer, voire préciser des détails, de sorte que la question de la conformité du 
dispositif proposé avec l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution ne se pose 
plus. Par ailleurs, à l’endroit du commentaire de l’amendement sous examen, 
les auteurs exposent en détail les raisons qui les ont poussés à choisir en 
premier lieu le pharmacien en vue d’étendre le champ des acteurs dans le 
cadre de la vaccination contre la Covid-19, en affirmant notamment que ses 
« connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres professions 
de santé, à une maîtrise des questions vaccinales ». 
 
Au paragraphe 3, dernier alinéa, il est disposé que « la formation théorique est 
sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin de 
session de la formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises 
par le pharmacien. » Le Conseil d’État suggère de supprimer, en début de 
phrase, le terme « théorique », afin d’éviter tout malentendu quant à 
l’envergure de l’évaluation, qui concerne aussi bien le volet théorique et le volet 
pratique. 
 
Il est convenu de faire droit à la proposition émise par le Conseil d’État. 
 
Le Conseil d’État constate encore, dans son avis complémentaire du 14 
décembre 2021, que le paragraphe 6 de la nouvelle disposition prévoit que le 
pharmacien touchera un honoraire pour son acte, et que cet honoraire sera à 
charge de l’État. La fiche financière jointe au projet est muette quant au 
montant prévisible découlant de cette charge additionnelle imputée audit 
budget. Le Conseil d’État s’interroge sur les modalités de fixation de cet 
honoraire.  
 
Il est précisé à cet égard qu’un tarif de 35 euros par vaccination a été négocié. 
Les modalités exactes seront reprises dans une convention. 
 
Ad article 14 nouveau (article 12 ancien) – article 11 de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article sous rubrique entend adapter l’article 11 de la loi précitée du 17 juillet 
2020 concernant le régime des sanctions dans le chef des personnes 
responsables des établissements et activités visés aux dispositions 
concernées en tenant compte des modifications apportées à ladite loi. 
 
Le Conseil d’État demande, dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021, de remplacer le renvoi à l’obligation de contrôle « visée à l’article 
3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er » par un renvoi à l’article 3septies, 
paragraphe 1er, alinéa 2, qui prévoit ladite obligation. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide pourtant de maintenir le 
renvoi initial, étant donné que l’obligation de contrôle susmentionnée est 
effectivement prévue à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 3septies dans 
les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 et du 13 décembre 
2021. 
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Ad article 15 ancien – articles 1er, 2 et 5 à 5quinquies de la loi modifiée du 
11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments 
 
Suite à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État dans son avis du 8 
décembre 2021 à l’égard de l’article sous rubrique, il est décidé, dans le cadre 
des amendements gouvernementaux du 13 décembre 2021, de supprimer 
l’article 15 ancien dans le cadre du projet de loi. 
 
Le Conseil d’État constate, dans son avis complémentaire du 14 décembre 
2021, que la suppression de l’article sous rubrique vise à répondre à 
l’opposition formelle formulée dans son avis du 8 décembre 2021 et qu’il peut 
à présent la lever. 
 

* 
 
La commission parlementaire est d’accord pour reprendre les observations 
d’ordre légistique formulées par le Conseil d’État dans son avis 
complémentaire du 14 décembre 2021. 
 

* 
 
Est encore discutée la question de savoir à quelle date la loi future devrait 
entrer en vigueur. Au cours de la discussion, les membres de la Commission 
de la Santé et des Sports expriment leur préférence pour la date du 19 
décembre 2021, ceci pour des raisons de prévisibilité et d’information de la 
population. En effet, la loi actuellement en vigueur vient à échéance le 18 
décembre 2021, date connue depuis un certain temps déjà et quasiment 
atteinte. Les ministres présents annoncent leur intention de présenter la 
position adoptée par la Commission de la Santé et des Sports lors de la session 
du Conseil de gouvernement prévue le 15 décembre 2021. 
 
Dans le même contexte est soulevée la question de savoir à partir de quelle 
date le nouveau certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-
19 pourra être délivré aux personnes concernées. 
 
Monsieur le Directeur de la santé précise à cet égard qu’une procédure 
spécifique est en train d’être mise en place afin de permettre aux personnes 
concernées d’obtenir leur certificat dans les meilleurs délais. La 
communication y relative, notamment sur le site internet correspondant, sera 
adaptée. Il est estimé que la contre-indication à la vaccination concernera 
environ une trentaine de personnes au Luxembourg. Toutes les personnes 
ayant déjà obtenu un certificat informel de la part de leur médecin ne 
bénéficieront pas automatiquement du nouveau certificat de contre-indication 
qui est désormais lié à des critères clairs et scientifiquement fondés. 
 
Suite à une autre question, l’orateur indique qu’il n’est à ce stade pas prévu 
d’inclure les troubles de la santé mentale dans la liste des contre-indications 
qui sera mise à la disposition du corps médical et du Contrôle médical de la 
sécurité sociale. 
 
Il est convenu que la liste susmentionnée sera mise à la disposition des 
membres de la Commission de la Santé et des Sports dans les meilleurs 
délais. 
 

7924 - Dossier consolidé : 469



18/18 

  
2.  

  
Divers 
 
Monsieur Sven Clement (Piraten) évoque le cas où un établissement de 
restauration n’aurait plus droit au régime de chômage partiel parce qu’il n’a pas 
payé sa cotisation pour être membre de la Fédération Nationale des Hôteliers, 
Restaurateurs et Cafetiers du Grand-Duché de Luxembourg (Horesca). 
L’orateur demande des précisions à cet égard. 
 
Monsieur Dan Kersch, en sa qualité de Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Economie sociale et solidaire, indique que le Comité de conjoncture ne peut 
statuer favorablement sur les demandes de chômage partiel qui lui sont 
soumises que si les entreprises concernées disposent d’un plan de 
redressement ou d’un plan de maintien dans l’emploi. Alors que l’Horesca a 
conclu un plan de maintien dans l’emploi sectoriel avec les syndicats, les 
établissements Horeca non membres de l’Horesca ne tombent pas sous le 
champ d’application de ce plan et ne peuvent dès lors pas bénéficier de façon 
automatique du régime de chômage partiel. Ces établissements sont donc 
invités à adresser une demande individuelle au Comité de conjoncture et à lui 
soumettre un plan de redressement ou un plan de maintien dans l’emploi qui 
doit être compatible avec le plan sectoriel négocié par l’Horesca afin d’éviter 
une situation de concurrence déloyale. 
 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2021-2022 
 

PP/LW P.V. SASP 06 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 10 décembre 2021 
 

La présente réunion a eu lieu par visioconférence et concerne aussi bien le volet 
santé que le volet sports. 

 
Ordre du jour : 

 
1. 7924 

  
Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le 
marché et de la publicité des médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-
1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état de 
crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises ; 
11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen de l'avis du Conseil d’État 
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- Présentation d'une série d'amendements gouvernementaux 
  

2.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, M. Sven Clement, Mme 
Francine Closener, M. Frank Colabianchi, remplaçant M. Gusty Graas, M. 
Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, Mme Chantal Gary, M. Jean-Marie 
Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile 
Hemmen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, Mme Josée 
Lorsché, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler 
  
M. Georges Engel, M. Marc Goergen, observateurs 
 
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
 
M. Dan Kersch, Ministre des Sports, Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique 
  
M. Laurent Jomé, Mme Nadia Rangan, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
 
M. Laurent Deville, Mme Fabienne Gaul, du Ministère des Sports 
 
M. Tom Oswald, M. Armin Skrozic, du Ministère du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
M. Jean-Paul Reiter, du Ministère des Affaires étrangères et européennes 
 
M. Vincent Sybertz, Directeur du Centre de rétention 
 
M. Abilio Fernandes, du Ministère de la Sécurité sociale 
 
M. Romain Nehs, du Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
M. Bob Gengler, du Ministère de la Fonction publique 
 
Mme Jeannine Dennewald, M. Gil Goebbels, Mme Christine Goy, M. Laurent 
Thyes, du Ministère de la Justice 
 
Mme Martine Solovieff, Procureur général d'État 
 
M. John Petry, Procureur général d'État adjoint 
 
Mme Barbara Ujlaki, du Ministère de la Sécurité intérieure 
 
M. Nicolas Anen, Mme Nadine Entringer, du groupe parlementaire LSAP 
 
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Gusty Graas, M. Marc Hansen, M. Georges Mischo 
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M. Jean Asselborn, Ministre de l'Immigration et de l'Asile, Ministre des 
Affaires étrangères et européennes 
 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
 
M. Lex Delles, Ministre des Classes moyennes 
 
M. Henri Kox, Ministre de la Sécurité intérieure 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise 
sur le marché et de la publicité des médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 
524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état 
de crise lié au Covid-19 ; 2 °modification du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire 
à l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 
11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation 
temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail 
 
Après une brève introduction de Monsieur Mars Di Bartolomeo (LSAP), 
Président de la Commission de la Santé et des Sports, les membres de la 
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commission parlementaire se penchent sur l’avis que le Conseil d’État a rendu 
en date du 8 décembre 2021 ainsi que sur les amendements gouvernementaux 
du 9 décembre 2021 qui sont présentés par les membres présents du 
Gouvernement. 
 
Ad article 1er – article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Point 1° nouveau 
 
Le Conseil d’État note que l’article 1er entend, selon les auteurs du projet de 
loi, modifier l’article 1er, point 27°, de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant 
le régime Covid check. 
 
L’article 1er visé par l’article sous examen figure en tant qu’article unique au 
chapitre 1er de la loi précitée, intitulé « Définitions », et comprend une série de 
trente points, comportant chacun une définition précise d’un élément récurrent 
dans la même loi. 
 
La réécriture du point 27° ne se limite toutefois pas à définir la notion de Covid 
check, mais va largement au-delà en mettant véritablement en place, dans ses 
trois alinéas, l’ensemble du dispositif concerné, y compris dans des éléments 
aussi fondamentaux que, à titre d’exemple, l’obligation pour une personne de 
s’y soumettre si elle entend entrer dans un local ou participer à un événement 
soumis audit régime et les conséquences pour elle d’un refus de s’y soumettre, 
ainsi que les obligations, y compris de corrélation d’identité, pesant sur 
l’organisateur. 
 
Le Conseil d’État rappelle qu’une définition ne peut être assortie de 
prescriptions allant au-delà de la nature même d’une définition et qu’il convient 
d’éviter l’insertion de phrases ou d’alinéas autonomes dans une telle 
définition1. Il demande par conséquent aux auteurs du projet de loi sous avis 
de consacrer dorénavant au régime Covid check une disposition législative 
autonome, tout en réduisant la définition dudit régime à l’endroit de l’article 1er 
du projet de loi sous avis à sa véritable expression. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de maintenir le texte proposé 
par le Gouvernement quitte à y revenir ultérieurement. 
 
Quant au fond des dispositions appelées à régir le régime Covid check, le 
Conseil d’État constate qu’un certain nombre d’observations s’imposent. 
 
Alinéa 1er du point 27° de l’article 1er 
 
Le Conseil d’État note ainsi que la disposition sous avis limite désormais 
l’accès à des endroits ou à des événements soumis, soit en vertu de la loi en 
raison de leur nature, soit suite au choix par leur organisateur, au régime Covid 
check aux seules personnes pouvant se prévaloir, soit d’un certificat de 
vaccination luxembourgeois ou reconnu équivalent, soit d’un certificat de 
rétablissement conforme à la loi. Ce régime remplacera, pour les endroits et 
événements concernés, le régime actuel, qui prévoit encore la possibilité d’un 

                                                      
1 Avis du Conseil d’État du 26 février 2013 sur le projet de loi modifiant 1. la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ; [...] (doc. parl. n° 6477, p. 4). 
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test négatif. Ce dernier régime restera cependant applicable au personnel des 
établissements concernés. 
 
Feront partie des endroits soumis obligatoirement au régime 2G, l’ensemble 
des activités et établissements dits « de loisir », et notamment les 
établissements du secteur HORECA, et cela dans tous les cas de figure, y 
compris pour les activités ayant lieu en dehors d’un endroit fermé, ainsi que les 
activités sportives et culturelles dès lors que certaines conditions se trouveront 
remplies. 
 
Les auteurs justifient cette nouvelle limitation des possibilités d’accès à 
certaines activités de loisir par le constat que ces activités ainsi que les lieux 
concernés rendraient difficile le respect des gestes barrières et qu’il importerait 
de protéger les personnes les plus vulnérables en réservant l’accès aux 
endroits en question à des personnes vaccinées ou qui sont rétablies, et « qui, 
partant courent un risque moins élevé en cas d’infection ». 
 
Le Conseil État rappelle qu’il « ne lui appartient pas de procéder à des 
évaluations de risque pour la santé publique ou de substituer son analyse à 
celle du Gouvernement, auteur du projet de loi. Il relève toutefois de sa mission 
de rappeler au législateur que toute mesure légale constituant une ingérence 
dans la vie privée doit répondre aux critères de la nécessité et de la 
proportionnalité tels qu’appliqués en particulier par la Cour européenne des 
droits de l’homme. Il est du devoir des auteurs d’un projet de loi prévoyant des 
mesures restrictives de fournir les éléments factuels de nature à établir que les 
mesures prévues sont nécessaires au regard de la situation au moment du 
dépôt du projet de loi et de l’évolution prévisible pendant la période 
d’application de la loi et sont proportionnées aux impératifs de santé 
publique »2. 
 
Par ailleurs, dans son avis du 16 juin 2020 relatif au projet de loi 7606 devenu 
la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant 
les personnes physiques dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-
19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, le Conseil d’État avait 
estimé que « [l]a question fondamentale soulevée par le dispositif prévu est 
celle de la pondération entre deux impératifs s’imposant à l’État. D’un côté, il 
doit assurer le respect des libertés fondamentales individuelles, en particulier 
à l’expiration de l’état de crise. D’un autre côté, il lui incombe de protéger le 
droit à la vie, au sens de l’article 11 de la Constitution et de l’article 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, considéré par la Cour européenne des droits de l’homme 
comme une des valeurs fondamentales d’une société démocratique, ainsi que 
de remplir ses missions de protection de la santé, au sens de l’article 11 de la 
Constitution, et cela dans un contexte d’un risque non négligeable de 
pandémie qui subsiste. » 
 
Le Conseil d’État estime que le régime Covid check ne constitue pas une 
ingérence disproportionnée dans les libertés individuelles, notamment en ce 
que l’intrusion dans la sphère privée se limite à conditionner l’accès à des 
activités de loisir, donc ni essentielles ni appartenant à la sphère des droits 
fondamentaux. En effet, tel que relevé ci-dessus, une telle intrusion est à 
mettre en balance avec les intérêts de santé publique motivant la limitation 

                                                      
2 Avis n° 60.282 du Conseil d’État du 10 juillet 2020, p. 5. 
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proposée. Par conséquent, l’intrusion qui est la conséquence de la mise en 
place du Covid check n’est, en l’espèce et à l’heure actuelle, pas 
disproportionnée par rapport à la nécessaire protection de la santé publique eu 
égard aux risques avérés posés par la pandémie de la Covid-19. 
 
Le Conseil d’État peut dès lors marquer son accord avec la disposition en 
question. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’insérer un point 1° nouveau qui reprend le contenu de l’article 
1er initial du projet de loi dont le libellé est modifié par lesdits amendements. 
 
Il est ainsi proposé d’insérer, à l’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, une référence au certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 
nouveau. Ledit paragraphe 5 nouveau de l’article 3bis entend introduire la 
possibilité pour le directeur de la santé d’émettre un tel certificat lorsqu’il existe 
une contre-indication médicale à la vaccination contre la Covid-19. En effet, 
certaines personnes ne peuvent pas être vaccinées ou ont eu une réaction 
allergique importante lors de l’injection de la première dose, de sorte qu’il existe 
de sérieux motifs médicaux pour que ces personnes ne soient pas vaccinées 
ou n’obtiennent plus de dose supplémentaire de vaccin contre la Covid-19. 
 
L’établissement d’un tel certificat est soumis à la condition que le médecin 
traitant de la personne concernée transmette sur demande de son patient au 
directeur de la santé une attestation médicale de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19. Le directeur valide l’attestation médicale sur 
avis du Contrôle médical de la sécurité sociale et établit ledit certificat. À cet 
effet, le directeur de la santé a établi une liste des différentes contre-indications 
qui sera mise à la disposition des médecins et du Collège médical et qui sera 
consultable sur le site dédié du ministère de la Santé. 
 
Il s’agit de permettre aux personnes concernées d’accéder aux établissements 
ou de participer à des manifestations ou événements régis par le régime Covid 
check. Toutefois, il ne suffit pas de présenter ledit certificat pour accéder à un 
établissement ou événement sous régime Covid check, encore faut-il que la 
personne concernée présente aussi un certificat de test tel que visé à l’article 
3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage 
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. 
 
S’il s’agit en effet de prendre en considération la situation de certaines 
personnes qui, indépendamment de leur volonté, ne peuvent pas se faire 
vacciner (complètement) contre la Covid-19 et d’éviter d’exclure ces personnes 
de la vie sociale, il importe de tenir compte de la situation pandémique et, 
partant, de prendre des précautions particulières. 
 
Alinéa 2 du point 27° de l’article 1er 
 
Le Conseil d’État constate que la disposition sous avis introduit une obligation, 
pour l’exploitant d’un établissement ou l’organisateur d’un événement placé 
sous le régime Covid check, « de demander une pièce d’identité à la personne 
qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de 
s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant 
sur la pièce d’identité sont identiques ». Cette vérification peut être déléguée à 
des tiers, internes ou externes à l’établissement ou l’organisateur de 
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l’événement. Le Conseil d’État relève, par ailleurs, que déjà en l’état actuel du 
droit, les exploitants ou organisateurs auraient pu demander la présentation 
d’une telle pièce d’identité, la nouveauté consistant à transformer cette faculté 
en obligation. 
 
Le Conseil d’État relève que cette procédure est à considérer comme une 
vérification d’identité et non pas comme un contrôle d’identité, qui, en vertu de 
l’article 45 du Code de procédure pénale, et sans préjudice des exceptions y 
prévues, est réservé aux seuls officiers et agents de police judiciaire, dans les 
cas qui y sont limitativement énumérés et dans le respect des procédures 
légalement prévues. 
 
Il sera dès lors satisfait au vœu de la loi dès qu’une corrélation entre le nom 
qui figure au certificat et celui figurant sur la pièce d’identité est constatée. Le 
Conseil d’État comprend que, dans le cadre du régime Covid check, la notion 
de « pièce d’identité » n’est pas limitée à la carte d’identité ou à un passeport, 
mais peut inclure toute pièce officielle, à l’instar d’un permis de conduire ou 
d’une carte d’élève, donc munie d’une photographie du concerné, laquelle est 
de nature à établir ladite corrélation. Pour éviter toute discussion en pratique, 
le Conseil d’État recommande que la notion de « pièce d’identité » soit reprise 
comme définition à l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Il est décidé de faire droit à cette observation du Conseil d’État à l’endroit du 
point 2° nouveau de l’article sous rubrique. 
 
Le Conseil d’État note encore que si les identités, telles qu’elles découlent du 
certificat Covid check et de la pièce d’identité ne sont pas les mêmes, voire en 
cas de refus par la personne concernée de présenter une telle pièce d’identité, 
l’accès lui sera refusé, sans que l’exploitant ou l’organisateur soit soumis à une 
quelconque autre obligation dans le cadre de la législation anti-Covid-19. 
 
L’obligation de l’exploitant ou de l’organisateur ainsi mise en place ne constitue 
par ailleurs pas une nouveauté dans le dispositif légal national. En effet, la loi 
modifiée du 24 mai 2018 sur les conditions d’hygiène et de salubrité relatives 
à la pratique des techniques de tatouage par effraction cutanée, du perçage, 
du branding, cutting, ainsi que du bronzage UV, impose déjà, dans son article 
6, à l’exploitant d’un salon de tatouage de recueillir par écrit le consentement 
de son client et précise que « [e]n cas de doute quant à la majorité de ses 
clients, le professionnel doit exiger la présentation d’une pièce d’identité à des 
fins de vérification. ». 
 
Le Conseil d’État peut marquer son accord avec le dispositif proposé. 
 
Alinéa 3 du point 27° de l’article 1er 
 
Le Conseil d’État note que les auteurs du projet sous avis mettent en place la 
possibilité pour l’exploitant ou l’organisateur de « tenir une liste des personnes 
vaccinées » lorsque celles-ci sont des clients ou des participants réguliers. 
Cette liste constitue un traitement de données à caractère personnel au sens 
du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après le « RGPD ». Le Conseil d’État relève 
que ce traitement repose sur une double faculté, qui vise, d’un côté, sa mise 
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en place par l’exploitant ou l’organisateur, et, d’un autre côté, l’inscription du 
client ou son retrait de la liste, qui dépendent entièrement de sa propre volonté. 
 
Le projet de loi précise en outre le contenu de cette liste, sa finalité, les 
modalités d’accès, la durée de conservation des données qui y sont inscrites 
et oblige à sa destruction dès que cessent les effets de la loi qui constitue son 
fondement légal. 
 
Le Conseil d’État estime par conséquent que le traitement ainsi rendu possible, 
mais non obligatoire, n’est en porte-à-faux ni avec le RGPD ni avec l’article 11, 
paragraphe 3, de la Constitution ou d’autres dispositions légales à finalité 
protectrice analogue. 
 
Par ailleurs, le Conseil d’État comprend que le fait pour un chef d’administration 
ou d’entreprise, voire pour une personne privée, d’appliquer le régime Covid 
check implique également pour lui la possibilité d’établir une telle liste. Il 
s’interroge toutefois sur les raisons qui ont amené les auteurs du projet à limiter 
la possibilité de la création d’une telle liste au seul bénéfice des événements 
et endroits soumis au régime Covid check, alors pourtant que la possibilité d’un 
traitement répondant aux mêmes conditions strictes aurait pu être imaginée 
également pour d’autres endroits, et notamment en milieu scolaire ou péri- et 
parascolaire. 
 
L’opportunité de réserver une suite favorable à cette observation est soulignée. 
 
Les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 visent à préciser 
que la liste susmentionnée concerne aussi bien les personnes vaccinées que 
les personnes rétablies et que sur cette même liste ne peuvent figurer que le 
nom des titulaires des certificats en question ainsi que la durée de validité de 
ces derniers. La question de la durée de vaccination est actuellement discutée 
au niveau européen, mais aucune décision n’a été prise jusqu’à présent. Il est 
rappelé que la Commission européenne recommande que les États membres 
se mettent d’accord sur une durée de validité de neuf mois avec une période 
transitoire, ce qui revient en fait à une durée de douze mois. À noter que le 
Luxembourg, à l’instar d’autres pays, a une préférence pour une durée de 
validité de douze mois. 
 
Pour des raisons de sécurité juridique, le terme « ce type de liste » est 
remplacé par la notion de « cette liste ». Le terme « ce type de liste » pourrait 
induire en erreur et suggérer qu’il y ait plusieurs listes, quod non. 
 
Point 2° nouveau 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’insérer un point 2° nouveau qui entend insérer à l’article 1er de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 les points 31° à 33° nouveaux, définissant les 
notions de, respectivement, « salariés », « agents public » et « travailleurs 
indépendants ». 
 
Ad article 2 – article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 2 vise à modifier l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, qui traite plus particulièrement des mesures visant 
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les établissements du secteur HORECA, les cantines et les restaurants 
sociaux. 
 
Dorénavant, les établissements de restauration et les débits de boisson, mais 
également les cantines d’entreprise et les cantines universitaires, seront 
placés sous le régime Covid check par le seul effet de la loi, que leur activité 
ait lieu à l’intérieur ou à l’extérieur. Par conséquent, toutes les mesures de 
protection qui figurent actuellement encore à l’article 2, paragraphe 1er, de la 
prédite loi seront abrogées pour ces établissements et endroits et la 
vaccination ou le rétablissement certifiés, ainsi que, pour le personnel, le test 
obligatoire resteront les seules mesures de protection encore maintenues. Il 
s’agit là d’un choix qu’il appartient au législateur de prendre. 
 
Le Conseil d’État signale enfin que l’alinéa 2 du nouveau paragraphe 1er est 
redondant avec l’alinéa 3 du point 27° nouveau de l’article 1er de la prédite loi. 
 
Afin d’y porter remède, il est proposé de remplacer l’alinéa 2 par un libellé 
nouveau. 
 
Les autres modifications proposées par la disposition sous examen n’appellent 
pas d’observation de la part du Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de compléter les alinéas 2 et 3 du paragraphe 1er de l’article 2 de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase qui tient compte de 
l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se 
faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 
5 nouveau, de ladite loi. Les titulaires d’un tel certificat de contre-indication à 
la vaccination contre la Covid-19 doivent se prévaloir également d’un certificat 
de test tel que visé à l’article 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 ou du 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements de restauration 
et de débit de boissons. 
 
Ad article 3 – article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Point 1° 
 
Le Conseil d’État note que l’article 3 du projet de loi sous avis modifie l’article 
3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui traite des mesures de protection visant 
plus spécifiquement le personnel médical et soignant, tout comme les 
établissements y spécifiés. Dorénavant, sauf pour les personnes qui peuvent 
se prévaloir d’un certificat de vaccination ou de rétablissement, la prise de 
service doit être précédée respectivement de la présentation d’un test 
d’amplification des acides nucléiques moléculaires (TAAN) dont le résultat est 
négatif ou de la réalisation sur place d’un test autodiagnostique servant au 
dépistage de la Covid-19 et dont le résultat doit également être négatif, sous 
peine, pour les personnes concernées, de se voir refuser l’accès à leur poste 
de travail. La cadence des tests autodiagnostiques est par conséquent 
adaptée à la fréquence de la présence de la personne testée dans 
l’établissement qui l’emploie. 
 
Le Conseil d’État constate que, dans le dernier alinéa du paragraphe 1er, qui 
prévoit le refus d’accès au poste de travail dans les cas y indiqués, n’est visé, 
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pour ce qui est des tests, que le test autodiagnostique. Il y a par conséquent 
lieu de reformuler cette phrase en remplaçant les termes « aux articles 3bis ou 
3ter » par ceux de « aux articles 3bis, 3ter ou, pour ce qui est du test TAAN, 
3quater ». 
 
Il est convenu d’y réserver une suite favorable. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de remplacer la lettre c) du point 1° de l’article 3 du projet de loi 
par un nouveau libellé tenant compte de l’introduction d’un nouveau certificat 
pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des motifs 
médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi. 
L’accès au poste de travail est refusé aux membres du personnel qui sont 
titulaires d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19, 
mais qui refusent de se soumettre à un test de dépistage pour accéder à 
l’établissement. De même, l’accès au poste de travail est refusé aux membres 
du personnel qui présentent le résultat positif d’un test autodiagnostique ou qui 
refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Point 2° 
 
En se référant à son commentaire relatif au point 1° de l’article 3 du projet de 
loi, le Conseil d’État constate que d’autres obligations analogues sont 
imposées aux prestataires externes, tandis que de nouvelles mesures de test 
et/ou de protection sont prévues pour les patients des structures hospitalières 
ainsi que pour leurs accompagnateurs. 
 
Le Conseil d’État peut se déclarer d’accord avec l’essentiel de ces 
modifications, qui sont en ligne avec les finalités avancées par les auteurs du 
projet de loi, sous réserve des observations suivantes.  
 
En ce qui concerne le point 2 , lettre b), de l’article 3 sous examen, le Conseil 
d’État constate que les accompagnateurs des personnes visées se voient 
imposer les mêmes conditions que les personnes qu’ils accompagnent. Le 
Conseil d’État se demande s’il n’est pas utile de limiter le nombre 
d’accompagnateurs dans la mesure du possible et de soumettre l’accès à 
l’établissement pour l’accompagnateur aux mêmes conditions que de simples 
visiteurs. 
 
Il est précisé que les établissements hospitaliers ont d’ores et déjà pris des 
mesures de précaution allant dans ce sens. Il n’est pas jugé indiqué d’inscrire 
dans la loi de telles mesures qui relèvent en effet de l’autonomie des 
établissements hospitaliers. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’insérer aux alinéas 1er et 2 du paragraphe 2 de l’article 3 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 une nouvelle phrase tenant compte de 
l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se 
faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 
5 nouveau, de ladite loi. 
 
Point 3° 
 

7924 - Dossier consolidé : 481



11/31 

Le Conseil d’État note que les règles applicables au secteur HORECA sont 
étendues aux salles de restauration des hôpitaux et des autres structures 
visées par la loi. 
 
Pour ce qui est de l’alinéa 1er du paragraphe 3 nouveau de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, le Conseil d’État se pose la question de savoir s’il 
ne serait pas plus utile d’écrire « sont soumis au régime Covid check ». Qu’en 
sera-t-il du personnel des salles de restauration ? Sera-t-il soumis au régime 
du personnel des établissements de restauration ou au régime du paragraphe 
1er de l’article 3 ? 
 
Il est précisé que le personnel des salles de restauration visées est soumis aux 
mêmes règles que celles mises en place pour les établissements de 
restauration et qu’il doit dès lors respecter les critères du régime 3G. 
 
Ad article 4 – article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 4 du projet de loi sous avis modifie 
l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 sur deux points distincts. 
 
Le paragraphe 3 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
autorisera le directeur de la santé à émettre des certificats pour des 
ressortissants de pays tiers ne séjournant que temporairement sur le territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg et n’appelle pas d’observation de la part du 
Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de remplacer les termes « et qui séjournent temporairement » par 
ceux de « lors d’un séjour de courte durée », ceci pour des raisons de sécurité 
juridique, cette dernière formulation étant une formule consacrée notamment 
dans le contexte des visas. La période visée correspond en règle générale à 
quatre-vingt-dix jours. 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 4 nouveau permettra désormais 
l’accès à une vaccination respectivement de mineurs d’âge de douze à quinze 
ans ainsi que de mineurs d’âge de plus de seize ans. Il transpose la suggestion 
faite par le Conseil d’État dans son avis du 13 octobre 20213 de reprendre en 
droit luxembourgeois le dispositif mis en place en France et n’appelle pas 
d’observation de la Haute Corporation. 
 
Le Conseil d’État saisit l’occasion de cette disposition pour recommander la 
mise en place d’un dispositif légal analogue qui permettra également aux 
mineurs de se faire tester dans des conditions similaires, que ce soit en milieu 
scolaire ou dans le cadre d’autres situations permettant le recours à de tels 
tests. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de faire droit à cette proposition en insérant un alinéa 2 nouveau 
qui prévoit, pour les tests de dépistage en milieu scolaire, des dispositions 
analogues à celles pour la vaccination des mineurs. Partant, afin qu’un test de 
dépistage contre la Covid-19 puisse être réalisé en milieu scolaire, seule 
l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. 

                                                      
3 Avis n° 60.780 du Conseil d’État du 13 octobre 2021, p. 4. 
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Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les mineurs de plus de seize ans 
peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage. 
 
Enfin, il est proposé, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 
décembre 2021, d’insérer un paragraphe 5 nouveau de l’article 3bis de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 relatif au certificat de contre-indication à la 
vaccination contre la Covid-19. Ainsi, une personne pour laquelle la 
vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical peut obtenir de la 
part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination 
contre la Covid-19. 
 
L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes : 
 
1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-

ci, transmettre au directeur de la santé une attestation médicale de contre-
indication à la vaccination contre la Covid-19 ; 

2° le directeur valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la 
sécurité sociale et établit ledit certificat.  

 
À cet effet, le directeur de la santé établit une liste des différentes contre-
indications qui sera mise à la disposition du corps médical et du Contrôle 
médical de la sécurité sociale et qui sera consultable sur le site dédié du 
ministère de la Santé. Cette liste énumérera les contre-indications à la 
vaccination contre la Covid-19 en fonction de l’âge, des informations 
contenues dans les résumés des produits validés par l’Agence européenne 
des médicaments (EMA) et des recommandations émises par certains pays 
ayant déjà introduit une obligation de vaccination (sectorielle), comme la 
France. 
 
Le certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 permet à 
la personne concernée d’accéder aux établissements ou de participer à des 
manifestations ou événements sous le régime Covid check en présentant ledit 
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le 
résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. 
 
Il est encore précisé que le Gouvernement a mis en place un mécanisme visant 
à mettre à la disposition des personnes concernées des tests en nombre 
illimité. À cet effet, des coupons sont distribués aux personnes concernées qui 
peuvent être échangés dans chaque laboratoire d’analyses médicales. 
 
Ad article 5 – article 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 du projet de loi entend modifier le paragraphe 4 de l’article 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Point 1° 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de remplacer le libellé initial du point 1° par un nouveau libellé qui 
vise à modifier le paragraphe 3 de l’article 3quater de la loi précitée du 17 juillet 
2020. Il est ainsi prévu qu’à côté de diverses professions médicales et de santé 
et des fonctionnaires et employés de l’Éducation nationale, les membres de 
l’Armée luxembourgeoise, tant de la carrière civile que militaire, pourront 
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effectuer et certifier un test antigénique rapide SARS-CoV-2 (TAR). Il est en 
effet prévu de recourir aux membres de l’Armée luxembourgeoise dans le 
cadre de la mise en œuvre de l’article 3septies concernant le lieu de travail afin 
de faciliter l’accès des salariés et agents publics, qui n’ont pas encore de 
schéma vaccinal complet, à leur poste de travail en multipliant les possibilités 
de test. 
 
Point 2° 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, le 
contenu initial du point 1° est intégré dans le point 2° de l’article 5 du projet de 
loi. Il est ainsi proposé de réduire la durée de validité des tests TAAN et des 
tests TAR en la portant de quarante-huit à vingt-quatre heures pour les tests 
TAR et de soixante-douze à quarante-huit heures pour les tests TAAN. 
 
Il est rappelé que la capacité de tester est et reste une mesure importante de 
lutte contre la pandémie Covid-19. Plus la durée de validité d’un test est 
réduite, plus une personne sera obligée de se faire tester. Grâce à l’adaptation 
de la durée de validité des tests, il est donc possible de mieux suivre l’évolution 
de la pandémie et de minimiser le risque de propagation du virus. 
 
Le Conseil d’État note qu’il n’a pas d’observation sur ces modifications, qui font 
partie des décisions à prendre par le législateur. 
 
Il attire néanmoins l’attention sur le fait que, dans le cadre du projet de loi 7912 
portant modification 1° de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles ; et 2° de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19, il a été saisi d’amendements intégrant la même 
modification visée. 
 
Au vu de ce qui précède, il est prévu de retirer le projet de loi 7912 du rôle des 
affaires de la Chambre des Députés. 
 
Ad article 6 – article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État demande de remplacer les termes « Sans préjudice quant à 
l’article 1er, point 27° » par ceux de « Par dérogation à l’article 1er, point 27° ». 
Il n’a pas d’autre observation à formuler. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de remplacer l’ancien alinéa unique de l’article 3septies de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 par huit paragraphes visant la mise en place du 
régime obligatoire de la présentation d’un des certificats visés aux articles 3bis, 
3ter et 3quater sur le lieu de travail, que ce dernier fasse partie du secteur 
public étatique ou communal, du secteur privé ou du secteur libéral. 
 
Le paragraphe 1er de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit 
ainsi l’introduction sur le lieu de travail de l’obligation pour tout salarié, tout 
agent public (c’est-à-dire tout agent ayant le statut de fonctionnaire, employé 
ou salarié de l’État ou communal) et tout travailleur indépendant de présenter 
obligatoirement un des certificats visés aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la 
loi précitée du 17 juillet 2020. Il en va de même pour tout salarié, agent public 
et travailleur indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la 
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vaccination contre la Covid-19 tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5 
nouveau, qui doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son 
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat 
négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 
réalisé sur place. 
 
L’employeur, le chef d’administration ou toute autre personne désignée par 
l’employeur peut contrôler cette obligation à tout moment. Ainsi, il n’est plus 
nécessaire que tous les salariés, agents publics ou travailleurs indépendants 
soient obligés de présenter leur certificat dès l’arrivée à leur lieu de travail et à 
chaque entrée. 
 
Il est rappelé que le Gouvernement et les représentants des organisations 
syndicales et patronales ont convenu de proposer des tests gratuits entre 
l’administration de la première et de la deuxième dose de vaccin aux salariés 
et aux agents publics qui ont opté pour la vaccination, mais qui n’ont pas 
encore obtenu leur deuxième dose à la date du 15 janvier 2022. Cette mesure 
a pour but d’encourager la vaccination en faisant en sorte que les salariés et 
agents publics concernés n’aient pas à supporter le coût financier des tests à 
effectuer en attendant l’obtention d’un schéma vaccinal complet. Cette mesure 
durera jusqu’au 28 février 2022. Il est prévu de recourir aux membres de 
l’Armée luxembourgeoise afin de faciliter l’accès des salariés et des agents 
publics concernés à leur poste de travail en multipliant les possibilités de test. 
 
Par ailleurs, l’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à 
l’ensemble ou à une partie de son entreprise ou de son administration par toute 
personne externe soit soumis à l’obligation de présenter un des certificats tels 
que visés aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 
ou à celle de se conformer aux obligations découlant de l’article 3bis, 
paragraphe 5 nouveau. Comme prévu par l’article 3septies dans sa version 
actuelle, l’accès au service public et la continuité du service public doivent 
rester garantis. Par conséquent, les personnes accédant à un service public 
(par exemple un guichet) ne sont pas obligées de présenter un des certificats 
exigés dans le cadre du régime 3G, contrairement aux agents publics assurant 
le service public qui, eux, sont placés sous le régime 3G. 
 
Après discussion, il est convenu d’insérer un alinéa 4 nouveau visant à préciser 
que les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux 
personnes visées à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 3septies, c’est-à-
dire aux travailleurs des secteurs privé et public. En d’autres termes, les 
députés, les bourgmestres et échevins, ainsi que les conseillers communaux, 
mais aussi les membres du Conseil d’État et les membres des chambres 
professionnelles – pour ne citer que ces personnes – sont soumis au régime 
3G. 
 
Dans une optique de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du 
paragraphe 1er, alinéa 1er, de l’article 3septies, le paragraphe 2 de l’article 
3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que l’employeur ou le chef 
d’administration peut tenir une liste des salariés ou agents vaccinés ou rétablis 
afin d’éviter que ces personnes soient obligées de présenter leur certificat de 
vaccination ou de rétablissement à chaque nouvelle arrivée sur leur lieu de 
travail. 
 
Pour être en conformité avec le RGPD, l’inscription sur cette liste peut 
seulement se faire sous réserve d’avoir recueilli en amont le consentement du 
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salarié ou de l’agent public. Il ne s’agit donc pas d’une obligation. Le salarié ou 
l’agent public peut, à tout moment, demander son retrait sans aucune 
justification. La durée de validité de cette liste est limitée au 28 février 2022, et 
la liste doit être supprimée au terme de cette durée. 
 
La tenue et la gestion de cette liste peuvent être déléguées à un ou plusieurs 
prestataires externes. Seul l’employeur ou le chef d’administration et la ou les 
personnes chargées de la tenue et de la gestion de la liste peuvent accéder à 
son contenu. 
 
Dans le cas où le salarié ne peut pas présenter un des certificats prévus, le 
paragraphe 3 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit 
que le salarié concerné ne peut pas accéder à son lieu de travail et est tenu de 
prendre, sous réserve de l’accord de son employeur, les jours de congé de 
récréation légaux ou conventionnels. 
 
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé 
de récréation légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa 
rémunération correspondant aux heures de travail non prestées, ce qui 
s’explique par le fait que la rémunération est la contrepartie dont bénéficie le 
salarié en échange de sa prestation de travail. 
 
Le salaire étant la contrepartie directe du travail presté par le salarié et tenant 
compte du principe de la corrélation travail-salaire, il s’ensuit qu’aucun salaire 
n’est dû lorsque le travail n’a pas été accompli selon les dispositions prévues 
dans le contrat de travail conclu entre les parties.4 
 
Ainsi, les salariés confrontés à un refus d’accès à leur lieu de travail et pour 
lesquels aucune autre solution n’a pu être trouvée se voient leur rémunération 
mensuelle diminuer, ayant, le cas échéant, un impact négatif sur le montant 
d’éventuelles indemnités de chômage ou d’indemnités compensatoires 
futures. 
 
L’article L. 521-15, paragraphe 1er, du Code du travail dispose que le montant 
de l’indemnité de chômage complet est déterminé sur la base du salaire brut 
effectivement touché par le salarié sans emploi au cours des trois mois ayant 
précédé celui de la survenance du chômage. 
 
L’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du travail prévoit qu’au cas où le 
reclassement professionnel comporte une diminution de la rémunération, le 
salarié sous contrat de travail a droit à une indemnité compensatoire 
représentant la différence entre le revenu mensuel moyen cotisable au titre de 
l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant 
la décision de reclassement professionnel et le nouveau revenu mensuel 
moyen cotisable au titre de l’assurance pension. 
 
En pratique et recourant aux périodes de référence prévues dans le mode de 
calcul fixé par les deux articles susmentionnés, peuvent donc survenir des cas 
où cette période de non-rémunération a un effet négatif sur la détermination du 
montant de l’aide à octroyer par l’Agence pour le développement de l’emploi 
(ADEM). Par conséquent, le présent projet de loi prévoit de neutraliser cette 
période de non-rémunération par rapport au mode de calcul de l’indemnité de 
chômage et de l’indemnité compensatoire. 

                                                      
4 CSJ, 17 février 2005, 28657 
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Par ailleurs et dans la même logique, cette période de non-rémunération est 
assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des 
congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le 
salarié au titre de son ancienneté. 
 
Le texte propose aussi que la non-présentation d’un certificat valable, situation 
qui empêche le salarié d’accéder à son lieu de travail et ayant pour effet que 
celui-ci doit s’absenter de son poste de travail, ne constitue en aucun cas un 
motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires. 
 
La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe 
est nulle et sans effet. 
 
Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, 
par simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence 
et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, 
de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de son contrat 
de travail. 
 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par 
provision : elle est susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans 
les quinze jours à partir de la notification par la voie du greffe, devant le 
magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les 
recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées. 
 
Le paragraphe 4 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 règle 
la situation des agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas présenter de 
certificat valable. L’agent peut demander du congé de récréation selon les 
modalités normalement applicables. À défaut d’obtenir du congé de récréation, 
l’agent perd la partie de rémunération correspondant à son absence, à l’instar 
de ce qui est prévu respectivement par l’article 12 du statut général des 
fonctionnaires de l’État et par l’article 14 du statut général des fonctionnaires 
communaux. 
 
Dans la mesure où un certain nombre d’agents ne disposent pas de congé de 
récréation, mais par exemple de vacances scolaires, l’alinéa 2 du paragraphe 
4 prévoit que l’agent peut dans ce cas recourir à du congé épargne-temps, le 
cas échéant – et par dérogation aux règles normalement applicables – en 
générant un solde négatif sur le compte épargne-temps (CET). Ce dernier 
devra toutefois être compensé par la suite par l’agent concerné. Au cas où ce 
dernier quitterait ses fonctions avant d’avoir compensé ce solde négatif, il 
devra rembourser la partie de rémunération manquante. 
 
Comme pour les salariés, les agents publics qui ne veulent ou ne peuvent pas 
présenter de certificat valable et qui de ce fait seraient absents ne peuvent pas 
être poursuivis disciplinairement ou être licenciés pour cette raison. 
 
Le dernier alinéa du paragraphe 4 rend applicable aux agents publics qui 
relèvent du nouveau régime de pension les mêmes dispositions que celles 
applicables aux salariés en ce qui concerne la période d’assurance. 
 
Pour éviter la création d’une certaine précarité et d’une insécurité juridique pour 
les salariés visés au paragraphe 3, le paragraphe 5 de l’article 3septies de la 
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loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que, par dérogation aux articles 18, alinéa 
2, 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non-rémunération 
est toutefois considérée comme période d’assurance pour le maintien des 
prestations de soins de santé, ainsi que pour la période effective d’assurance 
obligatoire au niveau de l’assurance pension, mais uniquement dans la limite 
définie à l’article 171, alinéa 1er, deuxième phrase, du même code. 
 
Lorsque les seuils définis à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du même 
code ne sont pas atteints en raison d’heures de non-rémunération, celles-ci 
peuvent être complétées jusqu’au seuil de soixante-quatre heures à la 
condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans son contrat de 
travail ou dans son plan de travail mensuel atteigne au moins ce même seuil. 
 
Le montant servant de base de calcul pour la détermination des cotisations 
dues pour compléter les heures en dessous des seuils précités est le salaire 
horaire moyen des trois mois qui précèdent le mois pour lequel les cotisations 
pour l’assurance pension sont dues. Si la personne concernée est salarié 
depuis moins de trois mois, la période considérée est celle depuis le début du 
contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois. 
 
Le salarié reste donc affilié au niveau de la sécurité sociale avec un paiement 
par l’employeur de 16% des cotisations relatives à la pension jusqu’à un 
maximum de soixante-quatre heures par mois sur la moyenne des trois 
derniers mois qui précédent le mois pour lequel les cotisations pour l’assurance 
pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat de travail lorsque 
le salarié est engagé depuis moins de trois mois. Ceci est nécessaire pour 
éviter que le salarié perde le mois dans sa carrière d’assurance pension. Dans 
un tel cas de figure, l’employeur paie la part patronale (8%) et la part salariale 
(8%). 
 
Vu que la charge du paiement de la part salariale incombe normalement au 
salarié, il est prévu que, par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, 
l’employeur peut procéder à une cession des salaires futurs pour récupérer la 
part salariale des cotisations payées. Cette période de récupération ne peut 
pas dépasser six mois. 
 
Comme la mesure du chômage partiel est une mesure favorisant le maintien 
dans l’emploi, le paragraphe 6 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 
2020 prévoit qu’il est indispensable qu’une personne qui ne peut pas présenter 
un des certificats requis pour pouvoir accéder au lieu de travail n’est pas 
éligible pour le bénéfice des prestations prévues au Chapitre premier du Titre 
premier du Livre V du Code du travail. Cette exclusion se justifie du fait que la 
situation de ne pas pouvoir présenter un des certificats visés à l’article 3bis, 
3ter et 3quater est une situation dépendante de sa seule volonté à laquelle le 
salarié concerné peut lui-même remédier en présentant un des certificats qui 
lui permet l’accès au travail et donc de reprendre son travail. Il en va de même 
pour le salarié qui ne produit pas son certificat de contre-indication vaccinale 
et un certificat de test tel que prévu au niveau de l’article 3quater. 
 
Afin de prévenir les falsifications ou usurpations des certificats concernés, le 
paragraphe 7 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose 
que l’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires 
des certificats concernés, s’il y a lieu en la comparant à celle figurant sur une 
pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer cette 
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vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents, soit à un ou 
plusieurs prestataires externes. 
 
Aux termes du paragraphe 8 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 
2020, l’Inspection du travail et des mines (ITM) est chargée de l’application du 
paragraphe 1er en ce qui concerne les salariés tels que définis à l’article 1er, 
point 31°, de la loi précitée du 17 juillet 2020. Afin d’assurer que les salariés et 
les employeurs respectent leurs obligations qui découlent du paragraphe 1er, 
alinéa 1er, il est proposé de charger l’ITM avec le contrôle des dispositions y 
relatives. 
 
Ad article 7 – article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 7 du projet de loi sous avis modifie 
l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux mesures concernant les 
rassemblements. 
 
Point 1° 
 
Le point 1°, lettre a), modifie le paragraphe 2, alinéa 2, dudit article 4 et 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État. 
 
Pour ce qui est du point 1°, lettre b), il est renvoyé à l’observation relative à 
l’article 3septies, modifié par l’article 6 du projet de loi, en ce qui concerne la 
formulation « Sans préjudice quant à l’article 1er, point 27°, […] ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de faire droit à l’observation 
émise par le Conseil d’État et de remplacer la formulation susmentionnée par 
celle de « Par dérogation à l’article 1er, point 27° ». 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé, en outre, de compléter la lettre b) du point 1° de l’article 7 du projet 
de loi par une nouvelle phrase qui tient compte de l’introduction d’un nouveau 
certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des 
motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite 
loi. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° modifie le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 
2020, qui vise les rassemblements réunissant entre deux-cent-une et deux 
mille personnes, catégorie intermédiaire nouvellement introduite par le projet 
sous avis. Tout rassemblement allant au-delà de deux mille personnes reste 
interdit, sauf mise en place d’un protocole sanitaire agréé par le directeur de la 
santé. La nouveauté consiste dans le fait que ce dernier ne doit plus 
formellement refuser le protocole si celui-ci n’est pas conforme, mais que son 
silence vaudra refus. Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du texte 
sur le fait qu’au début de l’alinéa 5 du paragraphe 3, il y a également lieu de 
remplacer les termes « non-acceptation » par celui de « refus » ainsi que sur 
celui que, bien que le refus soit implicite, il obligera néanmoins le directeur de 
la santé à émettre des propositions de correction écrites. 
 
Le Conseil d’État rappelle que le droit commun des recours administratifs 
trouvera à s’appliquer également à ces décisions de refus implicites. 
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Il est convenu de faire droit à la proposition du Conseil d’État de remplacer le 
terme « non-acceptation » par celui de « refus ». 

 
Le Conseil d’État signale encore qu’en raison de l’introduction de la catégorie 
intermédiaire des rassemblements entre deux-cent-une et deux mille 
personnes, il pourrait être nécessaire de modifier en conséquence l’alinéa 2 du 
paragraphe 3, qui réserve la situation des manifestations, des marchés à 
l’extérieur et des transports publics. En effet, l’introduction de cette catégorie, 
sans modification afférente de l’alinéa 2, aura pour effet de soumettre les 
rassemblements de cette taille au régime du Covid check, y compris les 
manifestations, marchés à l’extérieur et transports publics, alors que si ces 
manifestations, marchés à l’extérieur et transports publics rassemblent plus de 
deux mille personnes, le régime Covid check n’est pas applicable, la seule 
obligation légale étant le port du masque. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de faire droit à l’observation du Conseil d’État en complétant 
l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 par 
une nouvelle phrase visant à exempter les rassemblements qui ont lieu à des 
fins de manifester de l’obligation d’avoir lieu sous le régime du Covid check. Il 
s’agit de garantir la liberté de manifester sans soumettre celle-ci à des 
restrictions susceptibles d’entraver cette liberté. 
 
Il est convenu de compléter encore cette disposition afin de tenir compte de 
l’observation émise par le Conseil d’État concernant les marchés à l’extérieur 
et les transports publics. 
 
Point 3° 
 
Le Conseil d’État constate que le point 3° a trait à certaines activités péri- et 
parascolaires de jeunes âgés entre douze ans et deux mois et dix-neuf ans.  
 
Il relève que, selon le texte coordonné de la loi précitée du 17 juillet 2020, au 
paragraphe 6, alinéa 3, il est toutefois disposé que « [s]i le groupe dépasse le 
nombre de dix personnes, une distanciation physique d’au moins deux mètres 
ou l’obligation du port du masque doivent être respectées entre les différentes 
personnes ». De la sorte, l’obligation de présenter les certificats visés par la 
disposition sous avis vient s’ajouter aux conditions précitées. Eu égard aux 
dispositifs mis en place à d’autres endroits du projet de loi sous avis, le Conseil 
d’État s’interroge sur la finalité de cet ajout et demande la suppression de la 
phrase précitée. Un remplacement de l’ensemble du dispositif par une 
référence au régime Covid check, assorti de dérogations pour les jeunes âgés 
de douze ans et deux mois à dix-neuf ans permettrait de faire l’économie du 
texte. L’application dudit régime permettrait également la tenue des listes y 
prévues. 
 
Il est convenu de reformuler l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 afin de faire droit aux observations émises par le 
Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de compléter l’alinéa 3 du paragraphe 6 de l’article 4 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase qui tient compte de 
l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne peuvent pas se 
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faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 3bis, paragraphe 
5 nouveau, de ladite loi. 
 
Ad article 9 – article 4bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État note que l’article 9 du projet de loi sous avis vise à modifier 
l’article 4bis de la loi précitée consacré aux activités sportives et de culture 
physique. 
 
Il institue le principe du régime Covid check obligatoire à toute activité sportive 
ou de culture physique exercée en groupe de plus de dix personnes. À l’instar 
des activités visées à l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, toutes les 
autres mesures de protection cesseront d’être d’application dès que ce régime 
sera en place. 
 
Ce régime connaît toutefois les exceptions visées aux nouveaux paragraphes 
8 à 10 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, à savoir l’instauration 
du régime 3G / 2G d’après les distinctions qui y sont introduites et, surtout, 
exclut de leurs activités les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent 
ou sont dans l’impossibilité de présenter un des trois certificats prévus aux 
articles 3bis, 3ter ou bien 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Le projet de loi sous avis maintient le principe que les mesures prévues pour 
les activités sportives ne s’appliquent pas aux activités sportives scolaires, y 
inclus les activités péri- et parascolaires, qui participent du régime spécifique 
prévu à l’article 4, paragraphe 6, de la loi précitée du 17 juillet 2020, telle que 
modifiée par le projet de loi sous avis. 
 
Les dispositions sous examen sont en ligne avec celles mises en place tout au 
long du projet de loi sous avis et n’appellent pas d’observation de la part du 
Conseil d’État. 
 
Pour ce qui est du point 3°, qui introduit un nouveau paragraphe 8, il y aurait 
lieu d’écrire : 
 

« (8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, […] peuvent participer 
aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions 
sportives s’ils présentent un certificat […] ». 

 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne cette proposition de texte. 
 
La même observation vaut pour le nouveau paragraphe 10. 
 
Les amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021 visent à adapter le 
libellé de l’alinéa 3 du paragraphe 11 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 concernant la tenue d’une liste des personnes vaccinées ou 
rétablies dans le cadre du régime Covid check. 
 
Dans le cadre desdits amendements gouvernementaux, il est encore proposé 
de compléter les paragraphes 8 à 11 nouveaux de l’article 4bis de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase qui tient compte de l’introduction du 
certificat de contre-indication à la vaccination. 
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Ad article 10 – article 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État note que l’article 10 du projet de loi sous avis modifie l’article 
4quater de la loi précitée, consacré initialement aux seules activités musicales, 
mais qui est étendu par la disposition sous avis à toutes les activités culturelles. 
 
L’article 10 instaure pour les activités culturelles un régime qui s’apparente 
étroitement à celui mis en place pour les activités sportives et de culture 
physique et n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au 
fond. 
 
Le Conseil d’État note toutefois qu’au point 3°, lettre b), les auteurs procèdent 
à la suppression des termes « au groupe d’acteurs musicaux », alors que le 
texte coordonné indique que ces termes sont remplacés par ceux de « au 
groupe de personnes ». Le Conseil d’État se déclare d’ores et déjà d’accord 
avec la modification telle qu’elle ressort du texte coordonné. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de faire droit à l’observation 
émise par le Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de compléter les alinéas 1er et 3 du paragraphe 4 nouveau de 
l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle phrase qui 
tient compte de l’introduction d’un nouveau certificat pour les personnes qui ne 
peuvent pas se faire vacciner pour des motifs médicaux à l’endroit de l’article 
3bis, paragraphe 5 nouveau, de ladite loi. 
 
Ad article 11 – articles 4quinquies et 4sexies nouveaux de la loi modifiée 
du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État note que l’article 11 du projet de loi sous avis introduit, dans 
un chapitre 2quater bis nouveau, des dispositions nouvelles, à savoir un 
régime propre aux mesures à respecter dans les différents centres 
pénitentiaires du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Les auteurs du projet de loi estiment nécessaire l’instauration d’un tel régime 
spécifique en raison de la situation dans laquelle se trouve la population 
carcérale de par son taux de vaccination particulièrement bas et de son 
hostilité majoritaire par rapport aux mesures sanitaires. 
 
Le Conseil d’État peut suivre les auteurs de la disposition sous examen dans 
leur raisonnement. Il estime toutefois qu’à l’endroit du paragraphe 3 de la 
disposition en projet, il s’impose tout d’abord de préciser que les obligations de 
sécurité y prévues ne « restent » pas obligatoires, puisqu’à l’heure actuelle de 
telles obligations ne sont pas légalement prévues, mais « sont » obligatoires, 
et qu’ensuite, il y a lieu de compléter la disposition applicable plus 
spécifiquement à l’obligation de maintenir une distance interpersonnelle de 
deux mètres « à l’intérieur des centres pénitentiaires » par la précision que 
cette obligation ne vise pas les cellules des détenus, qui ne sont généralement 
pas individuelles et ne permettent à l’évidence pas le respect de cette 
obligation. 
 
Il est convenu de réserver une suite favorable aux observations émises par le 
Conseil d’État. 

7924 - Dossier consolidé : 492



22/31 

 
Le Conseil d’État s’interroge enfin sur le régime applicable aux personnes 
placées, en application de la loi modifiée du 28 mai 2009 portant création et 
organisation du Centre de rétention […], audit centre, qui est une structure 
fermée (article 1er) permettant la libre circulation des personnes y retenues 
uniquement dans l’intérieur de son enceinte (article 2) et demande de 
compléter le projet de loi par des dispositions concernant plus particulièrement 
ce centre. 
 
Afin de faire droit à cette observation du Conseil d’État, il est convenu 
d’introduire un article 4sexies nouveau relatif au Centre de rétention. 
 
Ad article 12 nouveau – article 5 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’insérer dans le projet de loi un article 12 nouveau qui vise à 
apporter une modification au niveau de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Le bout de phrase « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, » est ainsi 
supprimé afin de s’aligner dès à présent sur la proposition de la Commission 
européenne de modifier la décision d’exécution (UE) 2017/253 concernant la 
mise en place d’un système de formulaires numériques de localisation des 
passagers dans le cadre des procédures de notification des alertes en cas de 
menaces transfrontalières graves pour la santé. Tout passager doit remplir un 
tel formulaire quelle que soit la durée du vol. 
 
Suite à l’insertion de l’article 12 nouveau, il convient de renuméroter les articles 
subséquents. 
 
Ad article 13 nouveau – article 10bis nouveau de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’ajouter un article 13 nouveau qui vise à insérer dans la loi 
précitée du 17 juillet 2020 un nouveau chapitre intitulé « Vaccination contre la 
Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comprenant un article 10bis 
nouveau. 
 
Le paragraphe 1er de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 
habilite le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de 
Luxembourg, à préparer et à administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui 
sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur dans le cadre de la stratégie 
vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
Cette modification permet d’ajouter un nouvel acteur à la stratégie vaccinale 
actuelle contre la Covid-19 et de lui redonner un nouvel élan, alors que notre 
pays connaît une quatrième vague pandémique et que le taux de vaccination 
stagne. À cela s’ajoute l’arrivée d’un nouveau variant considéré comme 
préoccupant. Il est dès lors important de continuer et de multiplier les efforts 
de vaccination (primovaccinations et vaccinations de rappel) afin d’aboutir à 
une immunité collective suffisante. 
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Le choix des pharmaciens s’explique pour plusieurs raisons : 
 
1° l‘information et le conseil des patients fait partie de la pratique des 

pharmaciens ; 
2° le pharmacien est parfaitement à même de connaître les contre-indications 

éventuelles liées à la vaccination ; 
3° les manipulations génériques nécessaires en matière de préparation des 

vaccins font partie du cursus universitaire des pharmaciens ; 
4° la profession du pharmacien est une profession qui peut être assimilée du 

moins au niveau de certains aspects à celle du médecin. Les deux 
professions ont une connaissance des différentes maladies et des 
médicaments (vaccins y compris). Le pharmacien sait reconnaître en 
principe les effets indésirables de médicaments et de vaccins. 

 
Ces connaissances prédisposent le pharmacien, mieux que d’autres 
professions de santé, à une maîtrise des questions vaccinales (indications, 
contre-indications) et des risques liés à la vaccination. 
 
Le paragraphe 2 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 
dispose que le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination 
contre la Covid-19 des personnes âgées de plus seize ans, éligibles à une 
vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg, et sans 
antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des 
vaccins ou à une vaccination antérieure. Le pharmacien peut administrer les 
vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance médicale. 
 
Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le paragraphe 3 de 
l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 oblige le pharmacien 
d’accomplir et de réussir au préalable une formation spécifique à la vaccination 
contre la Covid-19. Cette formation comporte un volet théorique et un volet 
pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des 
actes de préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et 
comporte au minimum trois heures et au maximum vingt-quatre heures. 
 
La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la 
santé, sur base d’un concept de formation élaboré par le ministère ayant la 
Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et évalue les 
connaissances du pharmacien à l’issue de la formation. 
 
Suivant le paragraphe 4 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 
2020, le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la 
vaccination dans les officines et qui comporte un certain nombre 
d’engagements dans son chef. 
 
Le paragraphe 5 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit que l’autorisation du pharmacien pour vacciner contre la Covid-19 
devient caduque dès que la loi modifiée du 17 juillet 2020 cesse de produire 
ses effets. Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque le pharmacien ne 
respecte pas ses engagements tels que figurant dans le cahier des charges. 
 
Selon le paragraphe 6 de l’article 10bis nouveau de la loi précitée du 17 juillet 
2020, le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination 
contre la Covid-19. Ces honoraires sont à charge du budget de l’État. 
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Suite à l’insertion de l’article 13 nouveau, il convient de renuméroter les articles 
subséquents. 
 
Ad article 14 nouveau (article 12 ancien) – article 11 de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 14 nouveau (article 12 ancien) du projet de loi sous avis réaménage 
l’article 11, alinéas 1er et 2, de la loi précitée du 17 juillet 2020, relative aux 
sanctions imposées aux commerçants, artisans, gérants ainsi qu’aux autres 
personnes y visées, par une mise à jour des références y effectuées et 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 8 
décembre 2021. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé d’adapter le dispositif des sanctions tel que prévu par l’article 11 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 en prévoyant que l’employeur qui ne 
respecterait pas son obligation de contrôle sera puni des peines prévues au 
même texte. 
 
L’amendement en question entend également rectifier une erreur matérielle en 
remplaçant le montant de 6 000 par celui de 4 000 à l’alinéa 1er du paragraphe 
1er dudit article 11. 
 
Ad article 15 nouveau (article 13 ancien) – article 12 de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 15 nouveau (article 13 ancien) du projet 
de loi effectue une mise à jour des références des sanctions prévues à l’article 
12 de la loi précitée, visant les personnes physiques. 
 
Étant donné que l’imposition générale du régime Covid check aux secteurs 
visés à l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020 entraîne, ainsi que le 
Conseil d’État l’a soulevé à l’endroit de l’article 2 du projet de loi sous avis, la 
disparition des mesures protectrices reprises au paragraphe 1er dudit article 2, 
l’abandon des sanctions pénales y afférentes n’en est que la conséquence 
logique. 
 
Le Conseil d’État se pose toutefois la question de savoir si, eu égard à 
l’importance prise tant par les différents certificats de vaccination que par la 
présentation d’une pièce d’identité dans le cadre de la mise en place du régime 
Covid check, il ne s’impose pas, à l’instar par exemple de la législation 
française telle qu’elle résulte de la loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire5, de prévoir une infraction spécifique pour le fait de présenter un 
certificat appartenant à un tiers ou celui de la mise à disposition de tiers de tels 
certificats. 
 

                                                      
5 Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, art. D. « Le fait de présenter un 
document attestant du résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la 
covid-19, un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d'une 
contamination par la covid-19 appartenant à autrui ou de proposer à un tiers, de manière onéreuse ou non, y 
compris par des moyens de communication au public en ligne, l'utilisation frauduleuse d'un tel document est 
sanctionné dans les conditions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 3136-1 du code de la santé 
publique pour les interdictions ou obligations édictées en application des articles L. 3131-1 et L. 3131-15 à L. 3131-
17 du même code. » (JORF n°0181 du 6 août 2021). 
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En effet, la mise en place d’une disposition pénale spécifique permettrait une 
répression plus efficace de l’infraction que le recours aux dispositions du Code 
pénal réprimant, notamment, l’utilisation publique de faux nom et la fabrication, 
la détention ou l’utilisation de fausses attestations dont la mise en œuvre 
requiert le recours à des mesures d’investigation plus poussées. 
 
Monsieur le Procureur général d’État adjoint précise à cet égard que la 
fabrication d’une fausse attestation peut être sanctionnée en vertu de l’article 
198 du Code pénal qui prévoit que « [q]uiconque aura fabriqué, contrefait, 
falsifié ou altéré un passeport, une demande de passeport, un certificat de 
nationalité, une carte d’identité, un livret ou tout autre papier de légitimation, 
un permis de chasse ou de pêche, un permis de conduire, un port d’arme, une 
autorisation de commerce, d’embauche ou tout autre permis, autorisation ou 
agrégation relevant de la compétence d’une autorité publique 
luxembourgeoise ou étrangère, ou aura fait usage d’une de ces pièces 
fabriquées, contrefaites, falsifiées ou altérées, sera puni d’un emprisonnement 
d’un mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 12.500 euros ou d’une 
de ces peines seulement ». 
 
La même infraction peut être sanctionnée en vertu de l’article 196 du Code 
pénal, suivant lequel « [s]eront punies de réclusion de cinq à dix ans les autres 
personnes qui auront commis un faux en écritures authentiques et publiques, 
et toutes personnes qui auront commis un faux en écritures de commerce, de 
banque ou en écritures privées […]. » 
 
L’utilisation d’une fausse attestation peut également être sanctionnée en vertu 
de l’article 198 ou bien de l’article 197 du Code pénal qui prévoit de punir de 
réclusion de cinq à dix ans celui qui aura fait usage du faux. 
 
En cas de présentation d’un certificat authentique appartenant à un tiers, il est 
précisé que cette infraction pourrait être incriminée sur base de l’article 199bis 
du Code pénal, suivant lequel « [s]era puni d’un emprisonnement de huit jours 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 12.500 euros ou d’une de ces 
peines seulement, quiconque aura acheté, vendu, acquis ou cédé même 
gratuitement un passeport, une demande de passeport, un certificat de 
nationalité, une carte d’identité ou tout autre papier de légitimation, un permis 
de chasse ou de pêche, un permis de conduire, un port d’arme, une 
autorisation de commerce, d’embauche ou tout autre permis, autorisation ou 
agrégation relevant de la compétence d’une autorité luxembourgeoise ou 
étrangère, peu importe que la pièce en question soit authentique ou fausse. ». 
Le certificat est considéré comme étant une autorisation dans la mesure où il 
permet à son titulaire d’accéder à certains endroits. Au même titre, il est interdit 
d’accepter le certificat appartenant à un tiers, même s’il est cédé gratuitement 
et s’il s’agit d’un certificat authentique. 
 
L’utilisation d’un certificat authentique par autrui est considéré comme étant 
une usurpation d’identité au sens de l’article 231 du Code pénal qui prévoit de 
punir quiconque aura publiquement pris un nom qui ne lui appartient pas d’un 
emprisonnement de huit jours à trois mois, et d’une amende de 251 euros à 
3 000 euros, ou d’une de ces peines seulement. 
 
Une poursuite judiciaire est actuellement en cours sur base des articles 199bis 
et 231 du Code pénal. L’issue de cette affaire (attendue pour le mois de février 
2022) montrera si les dispositions actuelles du Code pénal sont effectivement 
suffisantes. 
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Il est à noter, en outre, que la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa version 
modifiée, prévoit la vérification de l’identité de la personne qui présente un 
certificat, ce qui rendra l’usurpation d’identité plus difficile. 
 
Le Gouvernement estime à son tour que les dispositions actuelles du Code 
pénal sont suffisantes. 
 
Le Conseil d’État s’interroge encore sur l’infraction qui est visée par la 
référence à l’« article 4, paragraphe 3, dernière phrase ». Cette disposition a 
en effet trait au contenu du protocole sanitaire. Si les auteurs ont voulu 
sanctionner la participation à un rassemblement regroupant plus de deux mille 
personnes et ne respectant pas le prescrit de la loi, il y aurait lieu d’écrire 
« article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne la proposition de texte 
émise par le Conseil d’État. 
 
Il est proposé en outre, dans le cadre des amendements gouvernementaux du 
9 décembre 2021, d’adapter le dispositif de sanctions tel que prévu par l’article 
12 de la loi précitée du 17 juillet 2020 en rendant punissable l’accès au lieu de 
travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er. 
 
Ad article 15 ancien – articles 1er, 2 et 5 à 5quinquies de la loi modifiée du 
11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 15 ancien du projet de loi sous avis 
modifie la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 
le marché et de la publicité des médicaments afin d’y créer une base légale 
suffisante aux fins reprises au commentaire des articles. 
 
Les auteurs du projet disent s’être largement inspirés d’un projet de loi 
antérieur, à savoir du projet de loi 7383 modifiant : 1. la loi modifiée du 4 août 
1975 concernant la fabrication et l'importation des médicaments ; 2. la loi 
modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des 
médicaments ; 3. la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 4. la loi du 6 janvier 
1995 relative à la distribution en gros des médicaments. 
 
Le commentaire du texte sous examen est muet sur les raisons qui ont motivé 
ses auteurs à l’insérer dans le projet de loi sous avis. Le lien avec la pandémie 
de la Covid-19 est des plus ténus, les auteurs se référant, au niveau de 
l’exposé des motifs, uniquement à des « pratiques d’usage compassionnel » 
respectivement « d’usage hors indications de médicaments » sans indiquer en 
quoi ces usages pourraient se montrer bénéfiques dans le cadre de la situation 
sanitaire sous-jacente au projet de loi sous avis. 
 
Si les auteurs affirment bien avoir intégré aux dispositions du projet de loi sous 
avis les remarques faites par le Conseil d’État dans son avis du 21 mai 2019 
relatif au projet de loi 7383, force est cependant de constater que le projet de 
loi actuellement sous examen reprend presque tels quels les points 4° et 5° de 
l’article 3 du projet de loi 7383, précité, qui figurent en tant qu’articles 5ter et 
5quater de la loi précitée du 11 avril 1983 dans le projet de loi sous avis, sans 
toutefois y apporter toutes les corrections et modifications demandées par le 
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Conseil d’État sous peine d’opposition formelle pour incohérence, source 
d’insécurité juridique. 
 
Même si les auteurs ont remplacé au point i de l’article 5ter les termes « un 
groupe de patients » par ceux de « un patient » et ont restreint l’énumération 
des cas de maladies donnant lieu à un tel usage compassionnel, les points iii 
et viii mentionnent toujours respectivement « les patients » et « un 
programme », le Conseil d’État ne voit toujours pas comment se distinguent 
les procédures visées respectivement par les articles 5ter et 5quater de la loi 
précitée du 11 avril 1983, dans leur teneur proposée, sous examen, et selon 
quel critère il faut appliquer l’une ou l’autre de ces procédures. 
 
Le Conseil d'État ne peut donc que réitérer son opposition formelle à l’encontre 
du projet de texte qui lui est actuellement soumis. 
 
Au vu de ce qui précède, il est décidé de supprimer l’article 15 ancien dans le 
cadre du projet de loi sous rubrique. 
 
Suite à la suppression de l’article 15 ancien, il y a lieu de renuméroter les 
articles subséquents. 
 
Ad article 18 nouveau (article 21 ancien) – article 16 de la loi modifiée du 
20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en 
matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 
2° modification du Code du travail 
 
Alors que l’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du 
Conseil d’État quant au fond, la Haute Corporation souligne pourtant, dans le 
cadre de ses observations d’ordre légistique, que les actes à modifier sont à 
énumérer en suivant leur ordre chronologique en commençant par le plus 
ancien. À l’intitulé, le point 8° est à numéroter en point 4° et les points suivants 
sont à renuméroter en conséquence. Cette observation vaut également pour 
le dispositif de la loi en projet dont les articles ont été renumérotés en 
conséquence. 
 
Il est décidé d’y réserver une suite favorable. 
 
Ad article 21 nouveau (article 19 ancien) – article 2 de la loi modifiée du 
24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice 
communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du projet au fait qu’ils doivent 
veiller à la cohérence entre la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la 
célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et le projet 
de loi n° 7886 modifiant : a) le Code civil ; b) la loi communale modifiée du 13 
décembre 1988 ; et 2° abrogeant la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la 
célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19. 
 
Ad article 28 nouveau (article 27 ancien) 
 
L’article sous examen prévoit, sauf pour les articles 20 à 22 anciens, l’entrée 
en vigueur de la loi en projet le jour de sa publication au Journal officiel du 
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Grand-Duché de Luxembourg. À cet égard, le Conseil d’État attire l’attention 
des auteurs sur le problème de l’application des mécanismes répressifs 
renforcés à des faits survenus le jour même de la publication de la loi. Il ne 
peut en effet y avoir application rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, 
les citoyens risquent de ne pas avoir la possibilité de s’adapter aux nouvelles 
règles. Si la publication de la loi intervient dans la soirée, les mesures que la 
loi en projet propose d’introduire pourraient même surprendre des citoyens au 
cours d’activités qu’ils auront entamées avant la publication. Le Conseil d’État 
insiste donc à ce que l’entrée en vigueur de la loi en projet soit reportée au 
lendemain de la publication et il peut se déclarer d’ores et déjà d’accord avec 
une modification en ce sens de la disposition sous avis. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de faire droit à l’observation 
émise par le Conseil d’État. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 9 décembre 2021, il 
est proposé de modifier la disposition relative à l’entrée en vigueur de la loi 
future et de prévoir une entrée en vigueur différée de l’article 6 du projet de loi 
visant à modifier l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020, ceci afin 
de laisser aux employeurs et aux chefs d’entreprise ainsi qu’à leurs travailleurs 
la possibilité de s’organiser, voire de se faire vacciner ou de compléter leur 
schéma vaccinal. 
 
L’amendement en question vient modifier l’article 3septies de la loi précitée du 
17 juillet 2020 en attendant la mise en vigueur du régime 3G obligatoire sur le 
lieu de travail à partir du 15 janvier 2022. Il précise que, jusqu’au 14 janvier 
2022, les travailleurs ne tombent pas sous le régime 2G, mais qu’ils sont 
soumis au régime 3G. S’il s’agit de protéger les personnes non vaccinées en 
leur refusant l’accès à certains établissements ou à certaines activités non 
essentielles, il échet d’adopter une démarche plus nuancée concernant le 
travail et de permettre aux personnes non vaccinées de pouvoir continuer à 
travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à une obligation de test 
rapprochée puisque la durée de validité des tests a été réduite. 
 
En vue de pouvoir préparer la mise en œuvre du régime 3G obligatoire à partir 
du 15 janvier 2022, il est prévu que l’employeur ou le chef d’administration peut 
déjà tenir une liste à partir de la date de mise en vigueur de la présente loi. 
 
Suite à la renumérotation des articles précédents, il y a également lieu 
d’adapter les renvois aux articles concernés à l’endroit de l’article sous 
rubrique. 
 

* 
 
La commission parlementaire est d’accord pour reprendre les observations 
d’ordre légistique formulées par le Conseil d’État dans son avis du 8 décembre 
2021. 
 

* 
 
Échange de vues 
 
Mesures de protection renforcées concernant les personnes vulnérables 
(article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
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Madame Nathalie Oberweis (déi Lénk) se réfère à l’article 3, paragraphe 2, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 qui prévoit, dans sa version amendée, que les 
personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des 
consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux et qui sont 
titulaires d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 
doivent se soumettre à un test autodiagnostique réalisé sur place. L’oratrice se 
demande si les personnes en question ne devraient pas avoir la possibilité de 
présenter le résultat négatif d’un test TAAN ou TAR certifié en lieu et place d’un 
test autodiagnostique réalisé sur place. 
 
Il est convenu de clarifier cette question et d’apporter, le cas échéant, une 
précision au texte de loi par voie d’amendement gouvernemental. 
 
L’oratrice constate également que les membres du personnel des 
établissements visés à l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 qui sont 
vaccinés ou rétablis sont exemptés de l’obligation de réaliser un test 
autodiagnostique sur place, ceci malgré le fait qu’ils peuvent également 
transmettre le virus (cf. article 3, paragraphe 1er, de la loi précitée du 17 juillet 
2020. 
 
Dépistage en milieu scolaire (article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 
2020) 
 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) salue la proposition du Gouvernement de 
prévoir des dispositions analogues à celles pour la vaccination des mineurs en 
ce qui concerne les tests de dépistage en milieu scolaire. Le texte amendé 
prévoit en effet que les mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-
mêmes leur accord pour le dépistage en question. Ceci dit, l’oratrice juge 
opportun de baisser l’âge à partir duquel les mineurs peuvent donner leur 
accord pour ledit dépistage, ceci afin de permettre aux élèves qui ne disposent 
pas d’une autorisation parentale de participer au dépistage. 
 
Le représentant du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse plaide pour adopter une approche prudente à cet égard, étant donné 
que le dépistage en milieu scolaire n’est pas salué par tous les parents 
d’élèves. 
 
Introduction obligatoire du régime 3G sur le lieu de travail (article 
3septies de la loi précitée du 14 juillet 2020) 
 
Madame Martine Hansen (CSV) constate que les activités scolaires 
concernant le personnel enseignant et qui se déroulent actuellement sous le 
régime Covid check semblent relever de l’autocontrôle. L’oratrice demande 
des précisions à cet égard. 
 
Le représentant du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse rappelle que le nouveau libellé de l’article 3septies visant 
l’introduction obligatoire du régime 3G sur le lieu de travail concerne le 
personnel enseignant aux même titre que les autres salariés et agents publics. 
Il précise que le principe de l’autocontrôle a été introduit dans un souci de 
confiance, tout en précisant que des contrôles supplémentaires peuvent être 
effectués sur initiative de la direction ou de membres du personnel de 
l’établissement scolaire. 
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Monsieur Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique, rappelle à cet égard 
que le paragraphe 2 de l’article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020 
dispose que l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste des 
salariés ou agents vaccinés ou rétablis afin d’éviter que ces personnes soient 
obligées de présenter leur certificat de vaccination ou de rétablissement à 
chaque nouvelle arrivée sur leur lieu de travail. Cette disposition s’applique 
également au personnel enseignant. 
 
Monsieur Claude Wiseler (CSV) constate que la durée de validité des 
certificats de vaccination qu’il convient d’inscrire sur ce type de liste n’est pas 
encore connue actuellement, sachant que la Commission européenne a 
recommandé de fixer cette durée à neuf mois. 
 
Madame Paulette Lenert, Ministre de la Santé, précise que la durée de validité 
qui sera arrêtée au niveau européen sera inscrite le moment venu dans la loi 
précitée du 17 juillet 2020. Elle rappelle que si le règlement (UE) 2021/953 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la 
délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 
interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID 
numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de 
COVID-19 ne prévoit pas de durée de validité des certificats de vaccination, il 
a par contre limité la durée de validité des certificats de rétablissement à six 
mois. 
 
Monsieur le Directeur de la santé ajoute que les États membres de l’Union 
européenne décideront probablement que la validité du certificat de 
vaccination sera de deux cent soixante-dix jours (neuf mois) à compter de la 
date à partir de laquelle le schéma vaccinal est considéré comme complet. À 
ce stade de la discussion, certains États membres insistent pour que la durée 
de validité de neuf mois n’entre en vigueur que le 1er février 2022. En ce qui 
concerne la durée de validité du certificat délivré suite à une vaccination de 
rappel, aucun consensus ne s’est dégagé jusqu’à présent vu les incertitudes 
entourant la question de l’efficacité de la vaccination de rappel. 
 
En attendant que les États membres de l’Union européenne se mettent 
d’accord sur cette question, Monsieur Dan Kersch, Ministre du Travail, de 
l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire, juge nécessaire de sensibiliser 
les employeurs et les salariés quant à la nécessité d’inscrire la durée de validité 
effective du certificat de vaccination sur les listes susmentionnées. L’orateur 
rappelle dans ce contexte que les listes devront être détruites le 28 février 
2022, même si les mesures en question devaient être prolongées. Dans ce 
cas, il faudra établir de nouvelles listes par la suite. 
 
En réponse à une question de Monsieur Sven Clement (Piraten), Monsieur 
Marc Hansen, en sa qualité de Ministre délégué à la Digitalisation, précise qu’il 
n’est pas prévu que la durée de validité des différents certificats s’affiche sur 
l’application CovidCheck.lu, ceci pour des raisons de protection des données 
à caractère personnel. En effet, le partage de données supplémentaires par 
les personnes qui souhaitent inscrire leur certificat de vaccination ou de 
rétablissement sur une liste doit se faire de façon volontaire. L’orateur ajoute 
que l’application CovidCheck.lu est adaptée au fur et à mesure que la durée 
de validité des différents certificats est modifiée. 
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Suite à une question de Madame Carole Hartmann (DP), il est confirmé que 
les travailleurs indépendants sont tenus de procéder à un autocontrôle de leur 
propre certificat 3G sur leur lieu de travail. 
 
Dans ce contexte est discutée la question de savoir si la notion de lieu de travail 
vise également le lieu de télétravail et si les télétravailleurs sont donc visés par 
le 3G obligatoire. Il est convenu de clarifier cette question et d’insérer une 
disposition y relative dans le projet de loi par voie d’amendement 
gouvernemental. 
 
Madame Carole Hartmann (DP) se demande encore si les salariés qui se 
voient refuser l’accès à leur lieu de travail et qui décident de prendre des jours 
de congé de récréation légaux ou conventionnels pourraient être licenciés pour 
cause de perturbation du fonctionnement de l’entreprise. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire 
répond par la négative, affirmant que la non-présentation d’un certificat valable 
ne peut en aucun cas constituer un motif de licenciement ou de sanctions 
disciplinaires. 
 
Madame Nathalie Oberweis (déi Lénk) s’interroge sur la mission de contrôle 
qui sera confiée à l’ITM afin d’assurer que les salariés et les employeurs 
respectent leurs obligations découlant du paragraphe 1er de l’article 3septies 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
En réponse à une question de Madame Nancy Arendt épouse Kemp (CSV), 
Monsieur le Directeur de la santé précise qu’un médecin qui a décidé de mettre 
son cabinet sous le régime 3G n’est pas obligé d’accepter un patient qui refuse 
de présenter un des certificats exigés dans le cadre dudit régime, sauf en cas 
d’urgence. 
 
Désignation d’un rapporteur 
 
Le Président de la Commission de la Santé et des Sports, Monsieur Mars Di 
Bartolomeo, est nommé rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 

  
2.  

  
Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 
 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2021-2022 
 

PP/PG P.V. SASP 05 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 6 décembre 2021 
 

La présente réunion a eu lieu par visioconférence et concerne aussi bien le volet santé 
que le volet sports. 

 
Ordre du jour : 

 
1.  

  
Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 5, 11, 14 et 15 
octobre 2021 ainsi que de la réunion jointe du 9 novembre 2021 
  

2. 7924 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le 
marché et de la publicité des médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans 
un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-
1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état de 
crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises ; 
11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire 
aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail 
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- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
  

3. 7878 
  

Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2022 et modifiant : 
1° le Code de la sécurité sociale ; 
2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'évaluation des biens et 
valeurs (« Bewertungsgesetz ») ; 
3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial 
(« Gewerbesteuergesetz ») ; 
4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l'administration des 
contributions directes ; 
5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une bonification 
d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs ; 
7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant 
a) harmonisation de l’enseignement musical dans le secteur communal ; 
b) modification de l'article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail ; 
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'État ; 
8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ; 
9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l'État à fournir une garantie bancaire 
pour la réalisation et l'exploitation d'un réseau de chaleur urbain ; 
10° la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
11° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ; 
12° la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant modification 1. du Code de la 
sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt 
sur le revenu, et abrogeant la loi modifiée du 21 décembre 2007 concernant le 
boni pour enfant ; 
13° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles 
- Rapporteur : Monsieur Dan Biancalana 
  

 7879 
  

Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la période 
2021-2025 
- Rapporteur : Monsieur Dan Biancalana 
  
- Présentation des volets du budget relevant des compétences respectives de 
Madame la Ministre de la Santé et de Monsieur le Ministre des Sports 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, M. Sven Clement, Mme 
Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, Mme Chantal 
Gary, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Marc Hansen, Mme 
Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. 
Georges Mischo, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude 
Wiseler 
  
M. Fernand Etgen, Président de la Chambre des Députés 
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Mme Semiray Ahmedova. Mme Simone Asselborn-Bintz, Mme Stéphanie 
Empain, M. Georges Engel, M. Marc Goergen, M. Fernand Kartheiser, M. 
Roy Reding, observateurs 
 
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général de la Chambre des Députés 
 
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
 
M. Dan Kersch, Ministre des Sports, Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Économie sociale et solidaire 
 
M. Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique  
 
M. Patrick Bellwald, M. Jean-Paul Freichel, Mme Anne Heniqui, M. Laurent 
Jomé, Mme Nadia Rangan, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
 
M. Laurent Deville, Mme Fabienne Gaul, du Ministère des Sports 
 
M. Armin Skrozic, du Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Économie 
sociale et solidaire 
 
M. Jean-Paul Reiter, du Ministère des Affaires étrangères et européennes 
 
M. Romain Nehs, du Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
M. Bob Gengler, du Ministère de la Fonction publique 
 
M. Gil Goebbels, Mme Christine Goy, Mme Claudine Konsbruck, M. Luc 
Reding, du Ministère de la Justice 
 
M. John Petry, Procureur général d'État adjoint 
 
Mme Martine Schmit, M. Gilles Scholtus, du Ministère de l'Économie 
 
Mme Barbara Ujlaki, du Ministère de la Sécurité intérieure 
 
M. Nicolas Anen, du groupe parlementaire LSAP 
 
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
  
M. Dan Biancalana, Rapporteur du projet de budget 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 5, 11, 14 et 
15 octobre 2021 ainsi que de la réunion jointe du 9 novembre 2021 
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Les projets de procès-verbal sous rubrique sont approuvés à l’unanimité des 
membres présents. 
 

  
2. 7924 

  
Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise 
sur le marché et de la publicité des médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 
4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d'une mesure 
temporaire relative à l'application de l'article 12 de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 
6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 
7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 
524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 
8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l'état 
de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 
9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire 
à l'article L. 121-6 du Code du travail ; 
10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 
11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance ; 
12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation 
temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail 
 
En guise d’introduction, Monsieur Mars Di Bartolomeo (LSAP), Président de la 
Commission de la Santé et des Sports, attire l’attention sur le fait que le projet 
de loi sous rubrique, qui a été déposé en date du 4 décembre 2021, ne contient 
pas encore les dispositions visant la mise en place obligatoire du régime Covid 
check (3G1) sur le lieu de travail. Les négociations avec les représentants des 
organisations syndicales et patronales ayant abouti le 3 décembre 2021, les 
dispositions en question seront finalisées dans les meilleurs délais et soumises 
à la Chambre des Députés par voie d’amendement gouvernemental. 
 
L’orateur rappelle que le Conseil d’État a émis une opposition formelle dans 
son avis du 30 novembre 2021 relatif au projet de loi 7912 portant modification 
de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles, qui vise à accorder aux pharmaciens la faculté 

                                                      
1 « Geimpft », « genesen » ou « getestet » (vaccinés, rétablis ou testés). 
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de préparer et d’administrer des vaccins. Afin de remédier à cette situation, il 
est prévu d’insérer, par voie d’amendement gouvernemental, une disposition y 
relative dans le projet de loi sous rubrique en tenant compte des observations 
émises par le Conseil d’État dans son avis précité2. 
 
Au vu de ce qui précède et sous réserve de la décision de la Conférence des 
Présidents, Monsieur le Président de la Commission de la Santé et des Sports 
juge peu probable que le projet de loi sous rubrique puisse encore être voté 
pendant la semaine en cours. 
 
Par la suite, les membres présents du Gouvernement ainsi que les 
représentants de différents ministères procèdent à la présentation du projet de 
loi sous rubrique. 
 
Présentation du projet de loi 
 
Article 1er – article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 1er du projet de loi entend apporter des modifications à l’article 1er, 
point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19, qui contient la définition de la notion de « régime Covid 
check ». 
 
L’alinéa 1er du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit 
que seuls les certificats de vaccination et de rétablissement sont admis comme 
justificatifs afin d’accéder à des établissements placés sous le régime Covid 
check ou des événements ayant lieu sous ce régime (régime 2G3). Tombent 
d’office sous ce régime les activités et les établissements dits de « loisirs » tels 
que les restaurants ou encore certaines activités sportives ou culturelles, dès 
lors que certaines conditions, notamment quant au nombre de personnes 
concernées, sont remplies. Il s’agit là d’activités ou de lieux qui rendent difficile 
le respect des gestes barrières. Face à la recrudescence de la pandémie et à 
l’émergence d’un nouveau variant considéré comme préoccupant, il est jugé 
nécessaire de protéger les personnes les plus vulnérables en réservant l’accès 

                                                      
2 Le Conseil d’État a constaté, dans son avis du 30 novembre 2021, que l’article 1er du projet de loi 7912 tend à 
insérer à l’article 45, paragraphe 2, de la loi précitée du 28 octobre 2016 une lettre k) nouvelle, par laquelle le 
pharmacien se voit accorder la faculté de préparer et d’administrer des vaccins. Cette faculté est cependant soumise 
à la condition qu’il accomplisse une formation spécifique à la vaccination qui est dispensée et attestée par un 
médecin-formateur. Un règlement grand-ducal est censé fixer le programme de cette formation, qui doit comporter 
un volet théorique et pratique, ainsi que la durée de la formation qui ne peut pas être inférieure à trois heures ni 
supérieure à vingt-quatre heures. 
 
Si de telles conditions figurent régulièrement dans des règlements de ce genre, le Conseil d’État se doit de relever 
que la jurisprudence récente de la Cour constitutionnelle a écarté un tel procédé dans le cadre des matières réservées 
à la loi. En l’occurrence, la matière traitée relève de la catégorie des matières réservées à la loi en vertu de l’article 
11, paragraphes 5 et 6, de la Constitution, à savoir la protection de la santé, d’une part, et l’exercice de la liberté de 
commerce ainsi que l’exercice d’une profession libérale, d’autre part. D’après le récent arrêt n° 166/21 du 4 juin 2021 
de la Cour constitutionnelle, l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution exige que dans ces matières « la fixation 
des objectifs des mesures d’exécution doit être clairement énoncée, de même que les conditions auxquelles elles 
sont, le cas échéant, soumises. L’orientation et l’encadrement du pouvoir exécutif doivent, en tout état de cause, être 
consistants, précis et lisibles, l’essentiel des dispositions afférentes étant appelé à figurer dans la loi. » Par 
conséquent, le Conseil d’État est amené à demander, sous peine d’opposition formelle, que soient déterminées avec 
plus de précision les matières du volet technique et du volet pratique, les critères selon lesquels la durée de la 
formation spécifique est fixée dans la fourchette donnée de trois à vingt-quatre heures, ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances, le cas échéant. 
3 « Geimpft » ou « genesen » (vaccinés ou rétablis). 
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aux activités non essentielles aux personnes vaccinées ou rétablies qui 
courent un risque moins élevé en cas d’infection. 
 
Le régime Covid check est donc applicable à des établissements ou 
événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes pouvant 
se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni 
d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter 
muni d’un code QR, ainsi qu’aux personnes qui peuvent présenter un certificat 
établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis, 
paragraphe 3 nouveau, de la loi précitée du 17 juillet 2020. Il s’agit là d’un 
certificat délivré sous certaines conditions à des ressortissants de pays tiers 
dont le Luxembourg accepte les certificats de vaccination. 
 
L’accès au restaurant est obligatoirement soumis à la présentation d’un des 
certificats susmentionnés par les clients. Concernant les activités sportives ou 
culturelles, le régime Covid check s’applique à partir du moment où plus de dix 
personnes participent à ces activités, ainsi que pour les compétitions sportives. 
Des exceptions sont prévues notamment pour les sportifs licenciés âgés entre    
douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans pour lesquels compte la règle 
du 3G et pour les enfants en-dessous de douze ans et deux mois qui ne doivent 
faire preuve d’aucun certificat dans aucun domaine. En revanche, le personnel 
des établissements ou des événements régis par le régime Covid check est 
soumis à la règle du 3G ; à côté des certificats de vaccination et de 
rétablissement sont donc également admissibles les certificats de test Covid-
19 tels que visés à l’article 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Concernant les rassemblements qui ont lieu au domicile sous le régime Covid 
check, il est proposé de prévoir une dérogation à l’article 1er, point 27°, de la 
loi précitée du 17 juillet 2020. Dans ce cas de figure, la règle du 3G s’applique, 
et non pas celle du 2G. 
 
Il est encore précisé qu’en cas de contrôle, la preuve de la notification peut se 
faire au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification. 
 
Madame Paulette Lenert, Ministre de la Santé, annonce l’intention du 
Gouvernement de prévoir, dans le cadre des amendements gouvernementaux 
qui seront soumis dans les jours à venir, une exception pour les personnes 
ayant obtenu un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-
19. 
 
L’alinéa 2 du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose 
que l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur du rassemblement, de la 
manifestation ou de l’événement sous régime Covid check est tenu de 
demander une pièce d’identité à la personne qui lui présente un certificat de 
vaccination ou de rétablissement afin de s’assurer que l’identité mentionnée 
sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité soient 
identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un 
certificat et de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son 
identité, elle ne pourra pas accéder à l’établissement ou à l’événement en 
question. À noter que l’exploitant ou l’organisateur peut déléguer cette mission 
de vérification à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou plusieurs 
prestataires externes. 
 
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du régime Covid check, 
l’alinéa 3 du point 27° de l’article 1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit 
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que tout exploitant ou organisateur peut tenir une liste des personnes 
vaccinées lorsque celles-ci accèdent régulièrement à un établissement donné 
ou participent régulièrement à des activités ou événements soumis au régime 
Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Une telle liste ne 
peut contenir que le nom des personnes vaccinées. Celles-ci peuvent 
demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune 
explication ou justification. La durée de validité de ce type de liste ne peut 
dépasser la durée de validité de la loi précitée du 17 juillet 2020. À l’expiration 
de la durée de la loi, la liste doit être détruite. L’exploitant ou l’organisateur peut 
déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou 
plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les 
personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. 
 
Madame la Ministre de la Santé juge indiqué d’amender la disposition en 
question afin de préciser que la liste susmentionnée concerne également les 
personnes rétablies et qu’il convient d’y inscrire la durée de validité des 
certificats requis. 
 
Article 2 – article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 2 du projet de loi vise à apporter des modifications à l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, qui contient les dispositions relatives aux 
établissements de restauration et de débit de boissons. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° de l’article 2 entend remplacer le paragraphe 1er de l’article 2 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 par un nouveau libellé. 
 
Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au 
régime Covid check tant à l’intérieur que sur les terrasses. 
 
Il ne s’agit pas d’une nouveauté dans la mesure où la version actuelle de la loi 
prévoit déjà que les clients et le personnel desdits établissements sont soumis 
à un tel régime. La différence par rapport au système actuel réside dans le fait 
que les clients sont désormais mis sous le régime 2G, alors que le personnel 
tombe sous le régime 3G. Il s’agit en effet de prendre toutes les précautions 
nécessaires et utiles afin de protéger plus particulièrement les personnes qui 
ne sont pas complètement vaccinées. 
 
Pour accéder aux établissements concernés, les clients doivent non seulement 
présenter un certificat valable, mais doivent aussi justifier, sur demande, leur 
identité. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° de l’article 2 entend remplacer le paragraphe 2 de l’article 2 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 par un nouveau libellé. 
 
Les restaurants sociaux sans but lucratif pour les personnes indigentes sont 
désormais exemptés des règles régissant le régime Covid check, au même 
titre que les cantines scolaires, les services de vente à emporter, de vente au 
volant et de livraison à domicile. Il est en effet nécessaire de garantir l’accès 
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des personnes indigentes aux services de la restauration sociale qui seront 
soumis à un dispositif sanitaire spécifique. 
 
En revanche, les cantines universitaires sont désormais soumises au régime 
Covid check au même titre que les cantines d’entreprise. 
 
Point 3° 
 
Suite aux modifications apportées aux paragraphes 1er et 2 de l’article 2 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020, il convient d’adapter en conséquence la 
référence y relative à l’endroit du paragraphe 3 nouveau (paragraphe 4 ancien) 
dudit article. 
 
Article 3 – article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 3 du projet de loi vise à adapter les dispositions de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 concernant l’accès aux établissements hospitaliers, 
aux structures d’hébergement pour personnes âgées, aux services 
d’hébergement pour personnes en situation de handicap, aux centres psycho-
gériatriques, aux réseaux d’aides et de soins, aux services d’activités de jour 
et aux services de formation. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° de l’article 3 entend modifier le paragraphe 1er de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 en précisant que les membres du personnel des 
établissements visés à l’article 3 sont désormais soumis à l’obligation de 
présenter à chaque fois qu’ils arrivent sur leur lieu de travail le résultat négatif 
d’un test d’amplification des acides nucléiques moléculaires (TAAN) ou bien 
de réaliser un test autodiagnostique sur place. 
 
Les personnes disposant d’un certificat de vaccination ou de rétablissement 
valable sont dispensées de cette obligation. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° de l’article 3 entend modifier le paragraphe 2 de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 en soumettant les prestataires de services externes 
et les visiteurs des établissements susmentionnés, dès lors qu’ils sont 
susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou 
les usagers desdits établissements, à la double obligation de présenter un 
certificat de vaccination, de rétablissement ou de test Covid-19 et d’effectuer 
un test autodiagnostique sur place (régime 3G+). Il s’agit d’optimiser le cordon 
sanitaire établi au niveau des établissements visés en renforçant les mesures 
y relatives dans le but de mieux protéger les patients, les résidents ou les 
usagers de ces établissements. 
 
Les personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier pour un 
examen, des soins ou un rendez-vous médical, leurs accompagnateurs ainsi 
que les accompagnateurs d’un patient hospitalisé sont exclus de cette double 
obligation. En effet, les hôpitaux ont une mission de santé publique et doivent 
dès lors assurer l’accès et la continuité des soins. En revanche, les personnes 
en question sont obligées de présenter soit un certificat de vaccination, de 
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rétablissement ou de test Covid-19, soit le résultat négatif d’un test 
autodiagnostique réalisé sur place. 
 
Au cas où les personnes susvisées refuseraient ou seraient dans l’impossibilité 
de présenter un certificat de vaccination, de rétablissement ou de test Covid-
19 ou si le résultat du test autodiagnostique réalisé sur place est positif, l’accès 
à l’établissement concerné leur est refusé. Une exception est toujours prévue 
pour les personnes qui se rendent à l’hôpital pour une urgence ainsi que pour 
les personnes testées positives qui doivent être soignées ou hospitalisées. 
 
Il est précisé, en outre, que le port du masque est obligatoire pour les 
personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier en tant que patient 
ou accompagnateur. Il est évident que les patients hospitalisés ne sont pas 
soumis à une telle obligation. 
 
Point 3° 
 
Le point 3° de l’article 3 entend insérer un nouveau paragraphe 3 à l’article 3 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 qui entend préciser que les salles de 
restauration présentes au sein des hôpitaux et des autres établissements visés 
à l’article 3 de ladite loi ainsi que les services de vente à emporter offerts par 
ces mêmes salles de restauration sont soumis aux conditions de l’article 2, 
paragraphe 1er. Il s’agit de protéger les patients des hôpitaux qui se rendent 
également parfois à la cafétéria. 
 
À noter que cette disposition ne s’applique pas aux résidents et usagers des 
structures d’hébergement pour personnes âgées, des services d’hébergement 
pour personnes en situation de handicap, des centres psycho-gériatriques, des 
services d’activités de jour et des services de formation. Si de nombreux 
résidents ou usagers de ces structures ou services sont vaccinés, certaines 
personnes ne le sont pas. Or, on ne peut pas décemment leur refuser l’accès 
à la salle de restauration. 
 
Article 4 – article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 4 du projet de loi entend insérer les paragraphes 3 et 4 nouveaux à 
l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 concernant les certificats de 
vaccination. 
 
Le paragraphe 3 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit la possibilité pour le directeur de la santé d’émettre, sur demande, un 
certificat de vaccination contre la Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, 
dont le Luxembourg a reconnu les certificats de vaccination à l’entrée du 
territoire, et qui séjournent temporairement sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg. Il échet de noter qu’il s’agit d’un certificat sous forme papier sans 
code QR, mais qui permettra d’accéder aux établissements et événements 
régis par le régime 2G. La durée de ces certificats est en principe limitée à 
trente jours. Il s’agit de permettre à ces personnes de prendre part à des 
réunions ou meetings se déroulant sous le régime Covid check ou de se rendre 
au restaurant. Il s’agit là de la suite logique de la reconnaissance de certains 
certificats par notre pays. 
 
Le représentant du ministère des Affaires étrangères et européennes suggère 
de remplacer, pour des raisons de sécurité juridique, les termes « et qui 
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séjournent temporairement » par ceux de « lors d’un séjour de courte durée », 
cette dernière formulation étant une formule consacrée notamment dans le 
contexte des visas. La période visée correspond en règle générale à quatre-
vingt-dix jours. 
 
Le paragraphe 4 nouveau de l’article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit que seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité 
parentale est requise pour la vaccination contre la Covid-19 des enfants 
mineurs âgés de douze ans à quinze ans révolus, sans préjudice de 
l’appréciation des éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à 
l’article 372 du Code civil, la vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, 
à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans. 
 
Pour être vacciné, il suffit qu’un mineur se présente au centre de vaccination 
avec l’un de ses parents ou que l’un des parents ait marqué son accord par 
écrit. Or, il arrive parfois que des parents ont des conceptions différentes quant 
à la nécessité de faire vacciner leurs enfants, alors même que ces derniers y 
sont favorables. Il est ainsi proposé à des fins de sécurité juridique, notamment 
à l’égard de celui des parents qui serait favorable à la vaccination de son enfant 
mineur ou prêt à l’accompagner au centre de vaccination, d’ancrer dans la loi 
la possibilité : 
 
- pour les mineurs de douze à quinze révolus de se faire vacciner, s’ils le 

souhaitent, dès lors qu’un seul de leurs parents serait d’accord avec la 
vaccination ; 

- pour les mineurs à partir de seize ans, et par dérogation à l’article 372 du 
Code civil, de se faire vacciner sans qu’ils aient besoin d’une autorisation 
parentale. 

 
La mise en place d’une telle disposition, très largement inspirée de la 
législation française (loi n°°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de 
la crise sanitaire), a également été suggérée par le Conseil d’État dans son 
avis émis en date du 13 octobre 2021 et relatif au projet de loi 7897 devenu la 
loi du 18 octobre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi 
modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière ; 3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° 
modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et 
L. 234-53 du Code du travail. 
 
Article 5 – article 3quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 du projet de loi entend modifier le paragraphe 4 de l’article 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Il est ainsi proposé de réduire la durée de validité des tests TAAN et des tests 
antigéniques rapides SARS-CoV-2 (TAR) en la portant de quarante-huit à 
vingt-quatre heures pour les tests TAR et de soixante-douze à quarante-huit 
heures pour les tests TAAN. 
 
Il est rappelé que la capacité de tester est et reste une mesure importante de 
lutte contre la pandémie Covid-19. Plus la durée de validité d’un test est 
réduite, plus une personne sera obligée de se faire tester. Grâce à l’adaptation 
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de la durée de validité des tests, il est donc possible de mieux suivre l’évolution 
de la pandémie et de minimiser le risque de propagation du virus. 
 
À noter que la même disposition avait été introduite par voie d’amendement 
gouvernemental dans le projet de loi 7912 précité. Par conséquent, il est prévu 
de retirer le projet de loi 7912 du rôle des affaires de la Chambre des Députés. 
 
Article 6 – article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 6 du projet de loi vise à modifier l’article 3septies de la loi précitée du 
17 juillet 2020 relatif aux règles régissant le régime Covid check sur le lieu de 
travail. 
 
Cet article précise que les travailleurs ne tombent pas sous le régime 2G, mais 
qu’ils sont soumis au régime 3G. S’il s’agit de protéger les personnes non 
vaccinées en leur refusant l’accès à certains établissements ou à certaines 
activités non essentielles, il échet d’adopter une démarche plus nuancée 
concernant le travail en permettant aux personnes non vaccinées de pouvoir 
continuer à travailler. Toutefois, ces personnes sont soumises à une obligation 
de test rapprochée, étant donné que la durée de validité des tests a été réduite. 
 
Monsieur Dan Kersch, en sa qualité de Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Économie sociale et solidaire, rappelle que le libellé de l’article 3septies de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 sera encore modifié par voie d’amendement 
gouvernemental en vue de la mise en place obligatoire du régime Covid check 
(3G) sur le lieu de travail, que ce dernier fasse partie du secteur public étatique 
ou communal, du secteur privé ou du secteur libéral. Les dispositions en 
question sont en train d’être élaborées par ses propres services en coopération 
étroite avec le ministère de la Fonction publique et le ministère de la Sécurité 
sociale. Le libellé de l’article 3septies tel qu’amendé n’entrera en vigueur que 
le 15 janvier 2022, ceci afin de permettre aux salariés, aux agents publics et 
aux travailleurs indépendants concernés de disposer d’ici là d’un schéma 
vaccinal complet. 
 
Monsieur le Ministre fait savoir que le Gouvernement et les représentants des 
organisations syndicales et patronales (OGB-L, LCGB, CGFP, UEL) ont 
convenu que la non-présentation d’un certificat valable, situation qui empêche 
le salarié d’accéder à son lieu de travail et ayant pour effet que celui-ci doit 
s’absenter de son poste de travail, ne peut en aucun cas constituer un motif de 
licenciement ou de sanctions disciplinaires. 
 
En revanche, le salarié concerné est tenu de prendre, sous réserve de l’accord 
de son employeur, les jours de congé de récréation légaux ou conventionnels. 
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé 
de récréation légaux ou conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa 
rémunération correspondant aux heures de travail non prestées, ce qui 
s’explique par le fait que la rémunération est la contrepartie dont bénéficie le 
salarié en échange de sa prestation de travail. 
 
Ainsi, les salariés confrontés à un refus d’accès à leur lieu de travail et pour 
lesquels aucune autre solution n’a pu être trouvée se voient leur rémunération 
mensuelle diminuer, ayant, le cas échéant, un impact négatif sur le montant 
d’éventuelles indemnités de chômage ou d’indemnités compensatoires 
futures. 
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En pratique et recourant aux périodes de référence prévues dans le mode de 
calcul fixé par le Code du travail, peuvent donc survenir des cas où cette 
période de non-rémunération a un effet négatif sur la détermination du montant 
de l’aide à octroyer par l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM). 
Par conséquent, il est prévu de neutraliser cette période de non-rémunération 
par rapport au mode de calcul de l’indemnité de chômage et de l’indemnité 
compensatoire. 
 
Par ailleurs et dans la même logique, cette période de non-rémunération est 
assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des 
congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le 
salarié au titre de son ancienneté. 
 
Pour éviter la création d’une certaine précarité et d’une insécurité juridique pour 
les salariés, il est prévu que la période de non-rémunération est toutefois 
considérée comme période d’assurance pour le maintien des prestations de 
soins de santé, ainsi que pour la période effective d’assurance obligatoire au 
niveau de l’assurance pension, mais uniquement dans la limite définie à l’article 
171, alinéa 1er, deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale. 
 
Monsieur Marc Hansen, Ministre de la Fonction publique, précise que les 
explications fournies par le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire s’appliquent mutatis mutandis au secteur public. Dans la 
mesure où un certain nombre d’agents publics ne disposent pas de congé de 
récréation, mais par exemple de vacances scolaires, il est prévu que l’agent 
peut dans ce cas recourir à du congé épargne-temps, le cas échéant – et par 
dérogation aux règles normalement applicables – en générant un solde négatif 
sur le compte épargne-temps (CET). Ce dernier devra toutefois être compensé 
par la suite par l’agent concerné. Au cas où ce dernier quitterait ses fonctions 
avant d’avoir compensé ce solde négatif, il devra rembourser la partie de 
rémunération manquante. 
 
Selon le Ministre de la Fonction publique, le Gouvernement et les 
représentants des organisations syndicales et patronales ont convenu de 
proposer des tests gratuits entre l’administration de la première et de la 
deuxième dose de vaccin aux salariés et aux agents publics qui ont opté pour 
la vaccination, mais qui n’ont pas encore obtenu leur deuxième dose à la date 
du 15 janvier 2022. Cette mesure a pour but d’encourager la vaccination en 
faisant en sorte que les salariés ou agents publics concernés n’aient pas à 
supporter le coût financier des tests à effectuer en attendant l’obtention d’un 
schéma vaccinal complet. Cette mesure durera jusqu’au 28 février 2022. Il est 
prévu de recourir aux membres de l’Armée luxembourgeoise afin de faciliter 
l’accès des salariés et des agents publics concernés à leur poste de travail en 
multipliant les possibilités de test. 
 
En sa qualité de Ministre délégué à la Digitalisation, l’orateur présente par la 
suite la mise à jour de l’application CovidCheck.lu. La personne qui procède à 
la vérification d’un certificat avec cette application doit désormais, à l’ouverture 
de l’application, choisir entre le bouton « 3G » et le bouton « 2G ». Après 
vérification, l’application affiche le nom de la personne à qui appartient le 
certificat et le résultat (valide ou non valide). 
 
Article 7 – article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
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L’article 7 du projet de loi entend apporter une série de modifications au niveau 
de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux mesures concernant 
les rassemblements. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020. 
 
Le point 1°, lettre a), modifie le paragraphe 2, alinéa 2, dudit article 4. Il prévoit 
que tout rassemblement qui met en présence entre cinquante-et-une et deux 
cents personnes incluses, au lieu de deux mille, est soumis à la condition que 
les personnes portent un masque et se voient attribuer des places assises en 
observant une distance minimale de deux mètres. 
 
Le point 1°, lettre b), prévoit une exception pour les rassemblements qui ont 
lieu au domicile et qui se déroulent sous le régime Covid check. En effet, ceux-
ci ne sont pas placés sous le régime 2G, mais relèvent du régime 3G. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020. 
 
Il prévoit que tout rassemblement entre deux-cent-une et deux mille personnes 
doit être soumis au régime Covid check. Tout rassemblement au-delà de deux 
mille personnes demeure interdit. 
 
Le point 2° apporte aussi des modifications aux dispositions relatives au 
protocole sanitaire dont doit disposer l’organisateur d’un événement 
accueillant plus de deux mille personnes. La première modification essentielle 
concerne la conséquence du silence de l’administration. Jusqu’à présent, 
lorsque le protocole sanitaire est notifié à la Direction de la santé pour 
acceptation et que la Direction de la santé reste muette, le silence de la 
Direction de la santé vaut acceptation dix jours après réception du protocole. 
Or, il est désormais prévu que le silence de la Direction de la santé vaut refus. 
Par conséquent, le protocole n’est réputé conforme et valable que si la 
Direction de la santé a émis une réponse en bonne et due forme. Cette réponse 
peut consister en une réponse standard. La Direction de la santé n’a pas 
besoin de justifier son aval. Dans la mesure où il s’agit d’événements qui 
accueillent simultanément beaucoup de personnes, il est jugé utile qu’un tel 
rassemblement soit formellement accepté. 
 
En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des 
propositions de correction et les notifie par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le protocole adapté doit alors faire l’objet d’une nouvelle 
notification. Il s’agit de s’assurer que le protocole soit conforme aux 
suggestions de la Direction de la santé afin de minimiser le risque de 
propagation du virus. 
 
Point 3° 
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Le point 3° de l’article 7 entend modifier le paragraphe 6 de l’article 4 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités scolaires, y inclus péri- et 
parascolaires. 
 
Il prévoit que les activités péri- et parascolaires, qui ne relèvent pas de 
l’obligation scolaire, sont soumises au régime 3G lorsque celles-ci s’adressent 
aux jeunes âgés entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, 
dépassent le nombre de dix personnes et se déroulent à l’intérieur. En 
revanche, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux personnes âgées 
de dix-neuf ans et plus sont soumises au régime 2G lorsqu’elles dépassent le 
nombre de dix personnes et se déroulent à l’intérieur. 
 
Article 8 – chapitre 2quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Suite aux modifications apportées à l’article 4quater de la loi précitée du 17 
juillet 2020, il convient d’adapter l’intitulé du chapitre 2quater de ladite loi en 
remplaçant le terme « musicales » par celui de « culturelles ». 
 
Article 9 – article 4bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 9 du projet de loi entend apporter un certain nombre d’adaptations à 
l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités sportives et 
de culture physique. 
 
Monsieur Dan Kersch, en sa qualité de Ministre des Sports, indique que le 
souhait a été exprimé par certaines fédérations sportives agréées de prévoir 
des exceptions pour le domaine du sport. Alors que le Gouvernement juge 
indiqué de soumettre la pratique d’activités sportives et de culture physique 
aux mêmes règles que celles régissant les autres domaines de la société, il a 
pourtant accepté de prévoir des exceptions pour les jeunes âgés entre douze 
ans et deux mois et moins de dix-neuf ans où la règle du 3G s’applique lors 
des entraînements et des compétitions. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° de l’article 9 se rapporte au paragraphe 1er de l’article 4bis de la loi 
précitée du 17 juillet 2020. 
 
À noter que ledit paragraphe s’applique aux activités sportives tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur. 
 
La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans 
obligation de distanciation physique et de port du masque, à condition d’être 
exercée individuellement ou dans un groupe ne dépassant pas le nombre de 
dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant 
une activité sportive ou de culture physique, le régime Covid check est 
désormais obligatoire (régime 2G). Cette disposition concerne le domaine du 
sport-loisir. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° de l’article 9 entend supprimer les alinéas 2 et 3 du paragraphe 5 
de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
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Point 3° 
 
Le point 3° de l’article 9 entend insérer de nouveaux paragraphes à l’article 
4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Le nouveau libellé du paragraphe 6 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 
juillet 2020, qui reprend le contenu de l’ancien alinéa 2 du paragraphe 5 de 
l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020, dispose que les restrictions 
prévues aux paragraphes 2 à 4 ne sont pas d’application lorsque la pratique 
d’activités sportives ou de culture physique se déroule sous le régime Covid 
check (régime 2G). 
 
Le paragraphe 7 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit l’interruption des activités sportives des catégories de jeunes de moins 
de dix-neuf ans relevant des clubs affiliés à des fédérations sportives agréées 
en cas de suppression des cours en présentiel dans le cadre de 
l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. 
 
Le paragraphe 8 nouveau prévoit que les sportifs, les juges et les arbitres âgés 
entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club 
affilié ou d’une fédération sportive agréée, ne peuvent participer aux 
entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives 
que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 
3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Il en est de même pour les sportifs liés par un contrat de travail, tel que visé à 
l’article L. 121-4 du Code du travail, à un club affilié ou à une fédération sportive 
agréée et exerçant leur activité à titre principal et régulier ou, d’une manière 
générale, pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité 
sociale. 
 
Ces catégories de personnes sont donc soumises au régime 3G. 
 
Le paragraphe 9 nouveau concerne les sportifs, les juges et les arbitres âgés 
de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive 
agréée, dont la participation aux entraînements réunissant plus de dix 
personnes et aux compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un 
certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter de la loi précitée du 17 juillet 
2020 (régime 2G). 
 
Il s’agit donc de la mise en place des régimes 2G et 3G au niveau sportif en 
distinguant entre les sportifs, les juges et les arbitres relevant d’un club ou 
d’une fédération sportive de moins de dix-neuf ans et ceux âgés de dix-neuf 
ans et plus. Les jeunes de moins de dix-neuf ans sont en grande partie 
scolarisés et, partant, soumis trois fois par semaine à un test autodiagnostique. 
Ils sont donc étroitement surveillés d’un point de vue épidémiologique. Par 
ailleurs, plus on est jeune, moins on risque de tomber gravement malade en 
cas d’infection. 
 
Le paragraphe 10 nouveau prévoit que les encadrants liés par un contrat de 
travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à un club affilié ou à 
une fédération sportive agréée et exerçant leur activité auprès de sportifs 
licenciés, à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant 
affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale, ne peuvent participer 
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aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions 
sportives que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter 
ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 (régime 3G). 
 
Les encadrants non visés par cette disposition doivent faire preuve d’un 
certificat tel que visé aux articles 3bis ou 3ter de la loi précitée du 17 juillet 2020 
pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux 
compétitions sportives (régime 2G). 
 
Le paragraphe 11 nouveau de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 
dispose que l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 
3ter ou 3quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 est contrôlée par une 
personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée ou toute 
autre personne désignée à cette fin. 
 
Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans 
l’impossibilité de présenter un des certificats susvisés n’ont pas le droit de 
participer à un entraînement ou à une compétition sportive. 
 
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre de l’obligation de 
présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, les personnes déléguées par le club affilié ou la 
fédération sportive agréée peuvent tenir une liste des personnes vaccinées 
lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou des 
compétitions sportives. 
 
Le paragraphe 12 nouveau dispose que les sportifs licenciés et les encadrants 
susvisés sont exempts des restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Point 4° 
 
Suite à l’insertion de nouveaux paragraphes à l’article 4bis de la loi précitée du 
17 juillet 2020, il convient de renuméroter les anciens paragraphes 7 et 8 dudit 
article 4bis en paragraphes 13 et 14. 
 
Article 10 – article 4quater de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 10 du projet de loi vise à apporter un certain nombre d’adaptations à 
l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020, consacré initialement aux 
seules activités musicales, mais qui est étendu par la disposition sous avis à 
toutes les activités culturelles. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° de l’article 10 entend remplacer le terme « musicales » par celui de 
« culturelles », l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 se rapportant 
désormais à toutes les activités culturelles. 
 
À l’instar de ce qui est prévu au niveau des activités sportives, le régime Covid 
check est dorénavant obligatoire pour les activités culturelles mettant en 
présence simultanée plus de dix personnes. 
 
Point 2° 
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Le point 2° de l’article 10 entend abroger le paragraphe 2 ancien de l’article 
4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Point 3° 
 
Suite aux modifications apportées à l’article 4quater, il y a lieu d’adapter en 
conséquence le libellé du paragraphe 3 ancien de l’article 4quater de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, devenu le paragraphe 2 nouveau. 
 
Point 4° 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit du point 1°, le point 4° de l’article 10 
entend remplacer le terme « musicales » par celui de « culturelles » à l’endroit 
du paragraphe 3 nouveau (paragraphe 4 ancien) de l’article 4quater de la loi 
précitée du 17 juillet 2020. 
 
Point 5° 
 
Le point 5° de l’article 10 entend insérer les paragraphes 4 et 5 nouveaux à 
l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
À l’instar de ce qui est prévu pour les activités sportives, le paragraphe 4 
nouveau de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 dispose que les 
personnes âgées entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, 
pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association du 
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social 
l’organisation d’activités culturelles, peuvent participer aux activités culturelles 
si elles présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 (régime 3G). Il en est de même pour les 
professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à 
l’article L. 121-4 du Code du travail, ou d’un contrat de prestation de service 
conclu avant le 1er décembre 2021. 
 
Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité 
culturelle au sein d’une fédération, d’une association du secteur culturel ou 
d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités 
culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que si elles 
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 (régime 2G). 
 
Le paragraphe 5 nouveau de l’article 4quater de la loi précitée du 17 juillet 2020 
prévoit que toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, 
d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme 
objet social l’organisation d’activités culturelles par des personnes de moins de 
dix-neuf ans sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la 
lutte contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant 
de l’enseignement fondamental et secondaire au plan national. Ces activités 
culturelles peuvent reprendre lorsque les mesures précitées prennent fin. 
 
Article 11 – articles 4quinquies et 4sexies nouveaux de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 11 du projet de loi introduit dans la loi précitée du 17 juillet 2020 un 
nouveau chapitre intitulé « Mesures concernant les centres pénitentiaires » 
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comprenant un article 4quinquies nouveau relatif aux mesures applicables aux 
centres pénitentiaires. 
 
Ces mesures spécifiques se justifient par plusieurs particularités qui existent 
quasi uniquement au sein des centres pénitentiaires. D’une part, la population 
carcérale affiche un taux de vaccination particulièrement bas et est 
majoritairement hostile aux mesures sanitaires imposées. D’autre part, force 
est de constater que toute mesure que l’administration pénitentiaire prend à 
l’égard des prisonniers, même protectrice, doit disposer d’une base légale 
solide. Cela est d’autant plus important en matière de santé et d’hygiène, alors 
que l’administration pénitentiaire a une obligation particulière de veiller au 
maintien de la santé des prisonniers au sens de l’article 26 de la loi du 20 juillet 
2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. En ce sens, les 
prisonniers doivent être considérés comme population à besoins spécifiques 
par rapport au personnel ou aux usagers des autres administrations. 
 
Le paragraphe 1er de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 
2020 propose de conférer une base légale spécifique à la mise en quarantaine 
de chaque prisonnier nouvellement admis dans un centre pénitentiaire. Cette 
mesure est déjà appliquée au sein des centres pénitentiaires depuis le début 
de la crise sanitaire et a fait ses preuves d’efficacité, de sorte qu’il est proposé 
de l’inscrire dans la loi. 
 
Le paragraphe 2 de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 
2020 vise à réglementer la situation des entrées et sorties temporaires des 
prisonniers au sein des centres pénitentiaires. En effet, que ce soit pour des 
audiences devant une juridiction, pour des hospitalisations, des 
aménagements de la peine comme par exemple un congé pénal, des sorties 
temporaires ou encore pour des démarches administratives à effectuer en vue 
de leur future libération, il faut compter, pour chaque jour, environ trente à 
cinquante sorties et rentrées temporaires au centre pénitentiaire de 
Luxembourg à Schrassig et cinquante à soixante sorties et rentrées 
temporaires au Centre pénitentiaire de Givenich. Il est ainsi proposé que, dans 
ces cas, chaque prisonnier doit se soumettre à un test antigénique rapide au 
moment de sa rentrée au centre pénitentiaire. 
 
Le paragraphe 3 de l’article 4quinquies nouveau de la loi précitée du 17 juillet 
2020 prévoit que, même lorsque le régime Covid check est applicable, les 
gestes barrières d’usage restent applicables à l’intérieur du périmètre du Covid 
check. Cette disposition se justifie par le fait que le Covid check, à lui seul, ne 
représente pas une garantie suffisante contre la propagation du virus intra 
muros, alors que la population carcérale est hautement vulnérable et la 
promiscuité est par définition importante. À noter que la désinfection des mains 
des prisonniers de même que des locaux doit être spécifiquement adaptée au 
sein des centres pénitentiaires, alors qu’il ne saurait être question de remettre 
aux prisonniers des solutions hydro-alcooliques, ce qui, précisément en raison 
de la teneur en alcool de ces produits, pourrait mener à des abus et des risques 
de santé pour certains prisonniers qui pourraient être tentés d’ingurgiter ces 
produits. Ces produits sont alors remplacés par d’autres produits à base de 
savon ou d’autres produits hygiéniques sans alcool. 
 
Article 12 – article 11 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
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L’article 12 entend adapter l’article 11 de la loi précitée du 17 juillet 2020 
concernant le régime des sanctions dans le chef des personnes responsables 
des établissements et activités visés aux dispositions concernées en tenant 
compte des modifications apportées à ladite loi. 
 
Article 13 – article 12 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 13 entend adapter l’article 12 de la loi précitée du 17 juillet 2020 
concernant le régime des sanctions dans le chef des personnes physiques en 
tenant compte des modifications apportées à ladite loi. 
 
Article 14 – article 18 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 14 prolonge la durée d’application des dispositions de la loi précitée du 
17 juillet 2020, dans sa version modifiée, jusqu’au 28 février 2022 inclus. 
 
Article 15 – articles 1er, 2 et 5 à 5quinquies de la loi modifiée du 11 avril 
1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 
des médicaments 
 
L’article 15 apporte une série de modifications à la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments afin de créer une base légale permettant : 
 
- la prescription de médicaments de manière occasionnelle et nominative à 

des patients dans le cadre d’une utilisation « off label » ; 
- la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation 

temporaire d’utilisation dans le cadre d’essais cliniques de médicaments à 
usage humain pour des raisons compassionnelles ; 

- l’utilisation en vue d’un usage compassionnel au sens de l’article 83, 
paragraphe 2, du règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures communautaires 
pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à 
usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne 
des médicaments ; 

- la dispensation occasionnelle sur base d’une autorisation temporaire d’un 
médicament qui ne dispose pas d’une autorisation de mise sur le marché 
au Luxembourg ou à l’étranger. 

 
La présente disposition, qui est très largement inspirée de l’article 3 du projet 
de loi 7383 modifiant : 1. la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la 
fabrication et l'importation des médicaments ; 2. la loi modifiée du 25 novembre 
1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 3. la loi modifiée 
du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments ; 4. la loi du 6 janvier 1995 relative à la distribution 
en gros des médicaments, a été adaptée pour tenir compte des observations 
formulées par le Conseil d’État dans son avis émis en date du 21 mai 2019. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° ajoute un nouveau point 6° à l’article 1er de la loi précitée du 11 avril 
1983, consacré à la définition du médicament « off label ». Conformément à 
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l’avis précité du Conseil d’État, les autres définitions figurant à l’article 3, point 
1°, du projet de loi 7383 ont été abandonnées. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° apporte une adaptation d’ordre technique à l’article 2 de la loi 
précitée du 11 avril 1983. 
 
Point 3° 
 
Le point 3° modifie l’article 5 de la loi précitée du 11 avril 1983 en réglementant 
la prescription occasionnelle et nominative sur base d’une autorisation 
temporaire d’utilisation par un médecin d’un médicament disposant d’une 
autorisation de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger, ceci pour 
des indications non prévues par la notice du médicament. En l’espèce, il s’agit 
d’une prescription « off label ». Cette disposition est inspirée de l’article R5121-
68 du Code français de la santé publique, ainsi que des recommandations de 
l’association des pharmaciens cantonaux concernant l’« off label use » de 
médicaments en Suisse. 
 
Point 4° 
 
Le point 4° apporte une adaptation d’ordre technique à l’article 5bis de la loi 
précitée du 11 avril 1983. 
 
Point 5° 
 
Le point 5° vise à insérer les articles 5ter, 5quater et 5quinquies nouveaux dans 
la loi précitée du 11 avril 1983. 
 
L’article 5ter nouveau couvre le cas de figure de la mise en place d’un 
traitement d’urgence qui vise un patient avec l’objectif de mettre à sa 
disposition un médicament par prescription occasionnelle et nominative sur 
base d’une autorisation temporaire d’utilisation pour des raisons 
compassionnelles. La présente disposition légale est inspirée de l’arrêté royal 
belge du 14 décembre 2006 relatif aux médicaments à usage humain et 
vétérinaire, et plus précisément de l’article 108. L’article 5ter nouveau tient 
encore compte de l’avis précité du Conseil d’État afin de pouvoir remédier à la 
source d’insécurité juridique en supprimant toute référence à un programme 
médical, ce qui permet ainsi d’éviter toute incohérence avec l’article 5quater. 
 
L’article 5quater nouveau met en place un programme médical d’usage 
compassionnel tel que prévu à l’article 83 du règlement n° 726/2004 précité, 
qui constitue la base légale européenne à l’origine de cet article. La notion 
d’« usage compassionnel » est définie à l’article 83, paragraphe 2, du 
règlement n°726/2004 précité. 
 
L’article 5quinquies nouveau permet au ministre ayant la Santé dans ses 
attributions d’autoriser la dispensation occasionnelle, sur base d’une 
autorisation temporaire d’un médicament qui ne dispose pas d’une autorisation 
de mise sur le marché au Luxembourg ou à l’étranger, ceci afin de combattre 
la propagation suspectée ou confirmée d’agents pathogènes, de toxines, 
d’agents chimiques ou de radiations nucléaires, qui sont susceptibles de 
causer des dommages. En outre, l’article 5quinquies nouveau règle la question 
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de la responsabilité civile et administrative à l’instar de l’article 5bis, 
paragraphes 2 et 3, de la loi précitée du 11 avril 1983. 
 
Article 16 – article 1er de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la 
distribution en gros des médicaments 
 
L’article 16 entend compléter l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 
janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments afin de prévoir 
la possibilité de la distribution directe de médicaments depuis les grossistes de 
médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. 
Sont notamment visés les vaccins qui pourraient être livrés directement aux 
cabinets médicaux. 
 
Article 17 – article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction 
de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 
décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation 
de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 
 
Dans le contexte de la pandémie Covid-19, le Gouvernement avait déjà pris 
l’initiative de permettre notamment au conseil communal d’organiser ses 
séances publiques et celles tenues à huis clos en recourant à la 
visioconférence afin que les membres vulnérables ou empêchés de se 
déplacer puissent néanmoins y participer et afin que le quorum pour délibérer 
soit atteint dans les circonstances données. 
 
Au vu de la situation actuelle quant à l’évolution de la pandémie Covid-19, et 
afin de rechercher un juste équilibre entre un retour à la normalité et la 
vigilance, l’article sous rubrique entend prolonger les mesures spéciales 
introduites par la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à 
la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 
le cadre de la lutte contre le Covid-19, qui sont actuellement limitées au 31 
décembre 2021, jusqu’au 15 juillet 2022. 
 
Article 18 – article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction 
d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 17, l’article sous rubrique 
entend prolonger les mesures spéciales introduites par la loi modifiée du 24 
juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application 
de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-
19, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 15 juillet 
2022. 
 
Article 19 – article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la 
célébration du mariage dans un édifice communal autre que la maison 
communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 17, l’article sous rubrique 
entend prolonger les mesures spéciales introduites par la loi modifiée du 24 
juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal 
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
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Covid-19, qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 15 
juillet 2022. 
 
Article 20 – article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation 
temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail 
 
Même si depuis le 25 juin 2020 l’état de crise, tel que déclaré par le règlement 
grand-ducal modifié du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de 
mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 et prorogé par la loi du 24 
mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement grand-
ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le 
cadre de la lutte contre le Covid-19, pendant lequel le Gouvernement a pris un 
certain nombre de mesures exceptionnelles et immédiates motivées par la 
gravité de la situation, a pris fin, il est incontestable que les conséquences de 
cette situation exceptionnelle se feront encore ressentir pendant longtemps. Il 
importait donc de prendre toutes sortes de mesures capables d’amortir au 
mieux notamment le choc économique et social de la crise sanitaire. 
 
Dans ce contexte, le maintien de l’emploi et la lutte contre le chômage, qui a 
augmenté de 33% en un an de sorte que plus de vingt mille demandeurs 
d’emploi étaient inscrits à l’ADEM, étaient parmi les objectifs principaux du 
Gouvernement luxembourgeois. 
 
En effet, il importait au Gouvernement d’apporter une solution immédiate à la 
situation du chômage. À cette fin, la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation 
temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du 
Code du travail a introduit de manière rapide des mesures temporaires 
destinées à offrir une meilleure perspective d’occupation aux demandeurs 
d’emploi, ce qui constitue certainement un meilleur investissement que de 
financer le chômage. 
 
Par dérogation aux dispositions légales existantes, il s’agissait d’ouvrir le stage 
de professionnalisation à tous les demandeurs d’emploi, de rendre les 
demandeurs d’emploi éligibles au contrat de réinsertion-emploi dès l’âge de 
trente ans, de réduire en partie les quotes-parts à prendre en charge par 
l’employeur dans le cadre d’un tel contrat et d’élargir le remboursement de la 
part patronale des cotisations de sécurité sociale en cas d’embauche d’un 
demandeur à la tranche d’âge des trente à moins de quarante-cinq ans. 
 
Vu que cette problématique est toujours existante et en tenant compte de 
l’évolution des principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle 
qu’elle se présente actuellement, ainsi que du taux de vaccination de la 
population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il est impératif 
de maintenir les mesures et dispositifs en place. Ainsi, le présent article 
propose de prolonger les dispositions dérogatoires aux articles L. 524-1, L. 
542-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, qui sont actuellement 
limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022. 
 
Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain 
de la fin de la disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque 
vide juridique. 
 
Article 21 – article 16 de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° 
dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit du 
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travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du 
Code du travail 
 
Pendant l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal précité du 18 mars 
2020 et prorogé par la loi précitée du 24 mars 2020, il a été d’une importance 
cruciale de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la 
population, assurer le fonctionnement des services essentiels et 
indispensables et permettre à l’ensemble de nos structures médicales et 
paramédicales de garantir la meilleure prise en charge possible de la 
population du Grand-Duché. 
 
Il était dès lors devenu indispensable que tous les citoyens disponibles 
puissent, dans la mesure du possible, apporter leur contribution active afin que 
ce but puisse être atteint dans les meilleures conditions possibles. 
 
Dans ce contexte, certaines entreprises ont été amenées à proposer à leurs 
anciens salariés en préretraite de reprendre le travail pendant la durée de la 
crise, et cela contre rémunération adéquate. 
 
Afin de sécuriser les salariés acceptant une telle proposition de retour 
temporaire, il avait été dérogé temporairement à l’article L. 585-6 du Code du 
travail par le règlement grand-ducal du 1er avril 2020 portant dérogation à 
l’article L. 585-6 du Code du travail, pris sur base de l’article 32, paragraphe 4, 
de la Constitution, afin de garantir que la rémunération que ces personnes 
pouvaient toucher pour l’exécution de ce travail n’ait pas comme conséquence 
la perte des droits à l’indemnité de préretraite. 
 
Par la loi du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines 
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail, cette dérogation initialement 
limitée à l’état de crise avait été prolongée jusqu’au 31 décembre 2020 parce 
qu’il avait été estimé que de nombreuses entreprises relevant de son champ 
d’application allaient encore avoir besoin de personnel supplémentaire après 
la fin de l’état de crise, et ce jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Par la loi du 19 décembre 2020 portant modification de la loi du 20 juin 2020 
portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en matière de droit 
du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du 
Code du travail, cette dérogation avait encore une fois été prorogée pour faire 
face à une nouvelle augmentation exponentielle du nombre de nouvelles 
contaminations avec le virus SARS-CoV-2. 
 
En outre, ce texte avait réduit le champ d’application de cette dérogation pour 
ne plus l’appliquer à tous les domaines économiques énumérés à l’annexe de 
la loi précitée du 20 juin 2020, mais pour la limiter au secteur de la santé en 
général, au secteur des aides et de soins et aux laboratoires d’analyses 
médicales. 
 
De plus, les salariés ayant travaillé dans un de ces domaines avant de partir 
en préretraite peuvent, depuis l’entrée en vigueur de cette loi, reprendre une 
activité salariée auprès de n’importe quel employeur actif dans le secteur de la 
santé ou dans le secteur d’aides et soins, ou encore dans un laboratoire 
d’analyses médicales, pour pouvoir bénéficier de la suspension de l’article L. 
585-6, point 5°, du Code du travail. 
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Dans la même logique, la loi du 30 juin 2021 portant modification de la loi 
modifiée du 20 juin 2020 portant : 1° dérogation temporaire à certaines 
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au 
Covid-19 ; 2° modification du Code du travail a prolongé cette dérogation 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Vu que le manque de personnel qualifié dans les secteurs susmentionnés 
risque fortement de perdurer, sinon même d’augmenter pendant les mois à 
venir, et vu qu’il importe aussi de pouvoir garantir les temps de repos et de 
congé au personnel en place, qui est fortement marqué par des mois de travail 
effectués sous des conditions très difficiles, il est proposé de prolonger le 
dispositif actuellement en place jusqu’au 30 juin 2022. 
 
Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain 
de la fin de la disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque 
vide juridique. 
 
Article 22 – article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant 
dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail 
 
Malgré le fait que la cellule du « contact tracing » de l’Inspection sanitaire est 
parfaitement bien organisée pour faire face à la situation actuelle, il reste un 
risque évident que, pour certaines personnes concernées, un laps de temps 
important s’écoule avant qu’elles ne disposent, en cas de besoin, de 
l’ordonnance de mise en isolement ou de mise en quarantaine émise à leur 
titre. 
 
Vu que ces ordonnances sont cependant susceptibles de servir de certificat 
d’incapacité de travail justifiant, le cas échéant, l’absence de la personne en 
isolement ou en quarantaine de son lieu de travail, ces retards sont 
susceptibles de constituer un problème pour les salariés concernés. 
 
En effet, l’article L. 121-6 du Code du travail dispose qu’en plus d’un 
avertissement le premier jour de l’empêchement, le salarié absent est obligé 
de soumettre à l’employeur un certificat médical attestant son incapacité de 
travail au plus tard le troisième jour de son absence. 
 
Or, en cas de retard dû à la transmission des ordonnances devant servir de 
certificat d’incapacité de travail, ce délai ne peut éventuellement pas être 
respecté par le salarié concerné, ce qui le prive, pendant un certain laps de 
temps, de la protection contre le licenciement prévue à l’alinéa 1er du 
paragraphe 3 du même article L. 121-6. 
 
Afin d’éviter un licenciement pour un fait indépendant de la volonté du salarié, 
la loi du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 
du Code du travail a dérogé temporairement à l’article en question en y ajoutant 
une disposition particulière. Par la loi du 30 juin 2021 portant dérogation 
temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail, cette dérogation a été 
prolongée jusqu’au 31 décembre 2021.  
 
Vu que cette problématique est toujours existante et en tenant compte de 
l’évolution des principaux indicateurs et de la situation épidémiologique telle 
qu’elle se présente actuellement, ainsi que du taux de vaccination de la 
population qui est encore trop faible pour une immunité cohorte, il est impératif 
de maintenir les mesures et dispositifs en place. En vue d’éviter de créer des 
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situations où les personnes testées et leurs personnes de contact risquent de 
ne pas recevoir leur ordonnance dans un délai leur permettant de le remettre 
à leur employeur au plus tard le troisième jour de leur absence, il importe de 
prolonger les dispositions dérogatoires à l’article L. 121-6 du Code du travail, 
qui sont actuellement limitées au 31 décembre 2021, jusqu’au 30 juin 2022. 
 
Il est proposé que cette disposition modificative entre en vigueur le lendemain 
de la fin de la disposition actuellement en vigueur pour éviter un quelconque 
vide juridique. 
 
Article 23 – articles 4quinquies, 4sexies, 6 et 7 de la loi modifiée du 19 
décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises 
 
L’article 23 prolonge, pour une durée de deux mois, l’aide aux coûts non 
couverts en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation 
pandémique et les mesures sanitaires. 
 
Points 1° et 2° 
 
Les points 1° et 2° ont pour objet de prolonger l’aide aux coûts non couverts 
en faveur des entreprises des secteurs HORECA, de l’événementiel, de la 
culture et du divertissement pour une durée de deux mois. L’octroi des aides 
pour les mois de novembre et décembre 2021 sera subordonné aux mêmes 
conditions que celles qui ont été fixées par la loi du 16 juillet 2021 portant 
modification de : 1° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée du 19 
décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises pour les aides de 
juillet à octobre 2021. 
 
La prolongation de la période d’éligibilité s’appliquera tant aux entreprises qui 
étaient en activité au 31 décembre 2019 et qui sont visées à l’article 4quinquies 
de la loi précitée du 19 décembre 2020, qu’aux entreprises qui ont commencé 
leurs activités après cette date et qui sont visées à l’article 4sexies de ladite 
loi. Comme il avait été expliqué dans le commentaire des articles du projet de 
loi 7840 ayant abouti à la loi précitée du 16 juillet 2021, des articles distincts 
ont été consacrés aux entreprises qui étaient en activité en 2019 et celles qui 
ne l’étaient pas, en raison du fait que ces dernières ne peuvent se voir allouer 
l’aide aux coûts non couverts sur base de la section 3.12 de l’encadrement 
temporaire de la Commission européenne, étant donné qu’elles n’ont pas un 
chiffre d’affaires de comparaison en 2019, condition nécessaire pour bénéficier 
d’une aide au titre de la « section 3.12 ». 
 
Point 3° 
 
Le point 3° vise à modifier l’article 6 de la loi précitée du 19 décembre 2020 et 
fixe le délai pour introduire les demandes d’aides pour les mois de novembre 
et décembre 2021 au 15 mars 2022. 
 
Point 4° 
 
Le point 4° entend modifier l’article 7 de la loi précitée du 19 décembre 2020 
et fixe la date-limite pour l’octroi des aides pour les mois de novembre et 
décembre 2021 au 30 avril 2022. 
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Article 24 – articles 5bis à 8 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant 
pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance 
 
L’article 24 prolonge, pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance 
en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation 
pandémique et les mesures sanitaires. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° a pour objet de prolonger l’aide de relance en faveur des entreprises 
des secteurs HORECA, de l’événementiel, de la culture et du divertissement 
pour une durée de deux mois. 
 
À cet effet, il modifie les paragraphes 1er et 2 de l’article 5bis de la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide 
de relance qui visent respectivement les entreprises qui exerçaient l’activité 
éligible avant le 15 mars 2020 (point 1°, lettre a)) et celles qui ont commencé 
l’activité entre le 15 mars 2020 et le 31 mai 2021 (point 1°, lettre b)). 
 
Point 2° 
 
Le point 2° modifie l’article 6, paragraphe 1er, de la loi précitée du 19 décembre 
2020 qui fixe les modalités de calcul de l’aide. La loi du 16 juillet 2021 portant 
modification de : 1° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée du 19 
décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire 
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises avait modifié ces 
modalités de calcul pour les mois de septembre et octobre 2021, en ramenant 
le montant mensuel par travailleur indépendant et par salarié en activité de 
1 250 à 1 000 euros. Ce dernier montant continuera à être appliqué pour les 
mois de novembre et décembre 2021. 
 
Points 3° et 4° 
 
Les points 3° et 4° modifient respectivement les articles 7 et 8 de la loi précitée 
du 19 décembre 2020 et fixent le délai pour l’introduction des demandes 
d’aides pour les mois de novembre et décembre 2021 ainsi que la date-limite 
pour l’octroi de ces aides. Les délais retenus sont les mêmes que pour l’aide 
aux coûts non couverts (cf. le commentaire de l’article 24 nouveau (article 23 
ancien) du projet de loi). 
 
Article 25 – loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises et loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour 
objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance 
 
L’article 25 précise qu’une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 
de la loi en projet ne peut être octroyée avant la décision finale de la 
Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les 
modifications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 
ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux 
coûts non couverts de certaines entreprises et à la loi modifiée du 19 décembre 
2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance. 
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Article 26 – article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° 
modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du 
travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, 
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail 
 
L’article 26 vise à modifier l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 
portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 
234-52 et L. 234-53 du Code du travail afin de prolonger les dispositions 
relatives au dispositif dérogatoire en matière de congé pour raisons familiales, 
en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 28 février 2022 inclus, afin de 
maintenir la possibilité de réagir rapidement aux conséquences que la situation 
actuelle peut avoir pour les parents d’enfants vulnérables et par rapport aux 
problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de fermeture des écoles ou 
des structures d’accueil pour les parents d'enfants de moins de treize ans. 
 
Article 27 
 
L’article 27 prévoit que la loi future entrera en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, à l’exception des articles 
20 à 22 qui entreront en vigueur le 1er janvier 2022, ceci pour les raisons 
évoquées à l’endroit des articles précités. 
 

* 
 
Échange de vues 
 
Définition de la notion de « régime Covid check » (article 1er, point 27°, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Madame Martine Hansen (CSV) s’interroge sur l’opportunité d’exempter les 
enfants âgés de moins de douze ans et deux mois de l’obligation d’effectuer 
un test autodiagnostique dans le cadre du régime Covid check, alors que le 
taux d’incidence est particulièrement élevé dans cette tranche d’âge. La même 
question se pose pour les enfants âgés de moins de douze ans et deux mois 
qui se rendent dans un établissement hospitalier (article 3 de la loi précitée du 
17 juillet 2020). 
 
En guise de réponse, Madame la Ministre de la Santé rappelle que les élèves 
de l’enseignement fondamental, dont les parents ont signé une attestation de 
consentement, sont désormais testés trois fois par semaine dans leur 
établissement scolaire. Ceci dit, les parents sont libres de soumettre leur enfant 
à un test autodiagnostique supplémentaire en dehors de l’école. 
 
Suite à une question de Monsieur Gilles Baum (DP), il est précisé que les 
résultats des tests antigéniques rapides SARS-CoV-2 réalisés en milieu 
scolaire continuent à être certifiés par le personnel enseignant désigné à cet 
effet. Ces tests certifiés permettent dès lors à des jeunes âgés entre douze ans 
et deux mois et moins de dix-neuf ans de participer, à titre d’exemple, à des 
activités sportives ou culturelles. 
 
Madame Martine Hansen (CSV) demande encore des précisions sur la durée 
de validité des certificats de vaccination et de rétablissement qu’il convient 
d’inscrire sur les listes pouvant être tenues dans le cadre du régime Covid 
check. 
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Madame la Ministre de la Santé fait savoir que cette question est actuellement 
discutée au niveau européen. Aucune décision n’a été prise jusqu’à présent, 
mais la Commission européenne recommande que les États membres se 
mettent d’accord sur une durée de validité de neuf mois pour les certificats de 
vaccination. Le Luxembourg, à l’instar d’autres pays, a une préférence pour 
une durée de validité de douze mois. Cette question sera à l’ordre du jour de 
la réunion du Conseil « Emploi, politique sociale, santé et consommateurs » 
(EPSCO) prévue le 7 décembre 2021. Le Gouvernement luxembourgeois a 
l’intention d’arrêter sa position nationale sur base du consensus qui se 
dégagera au niveau européen. 
 
En réponse à une question afférente de Monsieur Sven Clement (Piraten), 
Monsieur le Ministre délégué à la Digitalisation souligne qu’il n’est 
expressément pas prévu que l’application CovidCheck.lu affiche d’autres 
informations personnelles que le nom et les prénoms du titulaire du certificat, 
ce pour des raisons de protection de la vie privée. Les données affichées par 
l’application ne sont donc pas identiques à celles qui figurent sur les listes 
susmentionnées, ces dernières étant partagées de façon volontaire par les 
personnes concernées. 
 
Suite à une question soulevée par Monsieur Claude Wiseler (CSV), il est 
précisé que la notion de « pièce d’identité » vise tout document officiel muni 
d’une photographie prouvant l’état civil d’une personne, comme par exemple 
une carte d’identité, un passeport ou encore un permis de conduire. 
 
Mesures concernant les établissements HORECA (article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020) 
 
En réponse à une question de Madame Cécile Hemmen (LSAP), il est précisé 
que les établissements de restauration et de débit de boissons ont la possibilité 
d’appliquer le régime 2G avant l’entrée en vigueur de la loi future. 
 
Mesures de protection renforcées concernant les personnes vulnérables 
(article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Monsieur Claude Wiseler (CSV) demande des précisions supplémentaires sur 
le régime auquel sont soumis les membres du personnel des établissements 
visés à l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Monsieur le Directeur de la santé confirme à cet égard qu’il n’est pas prévu de 
soumettre les membres du personnel des établissements susmentionnés au 
régime 3G+ au même titre que les prestataires de services externes et les 
visiteurs desdits établissements, les membres du personnel étant d’ores et 
déjà tenus de respecter des mesures de protection renforcées. 
 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) constate à cet égard que les règles 
prévues à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020 
concernant les membres du personnel des établissements susmentionnés 
diffèrent du régime 3G prévu pour le lieu de travail (article 3septies de la loi 
précitée du 17 juillet 2020). 
 
En réponse à une question de Madame Martine Hansen (CSV), Monsieur le 
Directeur de la santé précise que des séances de tests TAAN sont organisées 
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sur place pour les résidents et le personnel des structures d’hébergement pour 
personnes âgées, et ce à intervalle régulier. 
 
Suite à une question de Madame Carole Hartmann (DP), Madame la Ministre 
de la Santé précise qu’il n’est pas prévu d’imposer le port du masque aux 
clients des réseaux d’aides et de soins. 
 
Certificats de vaccination (article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Monsieur Sven Clement (Piraten) demande des précisions sur les pays non 
membres de l’Union européenne qui ont adhéré au système du certificat 
COVID numérique de l’UE en vertu de décisions d’équivalence de la 
Commission européenne. 
 
À cet égard, il est renvoyé au site de la Commission européenne qui énumère 
les trente-trois pays (et territoires) concernés4. 
 
Monsieur Sven Clement (Piraten) constate encore qu’un certain nombre de 
vaccins reconnus par d’autres pays ne sont pas couverts par la définition de la 
notion de « schéma vaccinal complet » contenue dans le point 23° de l’article 
1er de la loi précitée du 17 juillet 2020 (par exemple le vaccin Sputnik V). Un 
certificat de vaccination étranger établi sur base d’un tel vaccin pourrait dès 
lors permettre à son titulaire de prendre l’avion pour se rendre au Luxembourg, 
sans pour autant être reconnu valable dans le cadre du régime Covid check 
luxembourgeois. L’orateur s’interroge sur l’opportunité de porter remède à 
cette situation. 
 
Monsieur le Directeur de la santé confirme que tout schéma vaccinal doit être 
réalisé avec un vaccin contre la Covid-19 ayant obtenu une autorisation de 
mise sur le marché en vertu du règlement (CE) n° 726/2004 précité ou un 
vaccin approuvé au terme de la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation 
d’urgence de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et qui est bio-similaire 
aux vaccins ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché 
conformément au règlement n° 726/2004 précité. En effet, l’efficacité des 
vaccins ne remplissant pas ces conditions ne peut pas être garantie. À titre 
d’exemple, l’Agence européenne des médicaments (EMA) n’a pas encore 
réussi à obtenir des données fiables de la part du producteur du vaccin Sputnik 
V, raison pour laquelle ce vaccin ne bénéficie pas encore d’une 
recommandation au niveau européen. Or, l’orateur juge peu opportun de 
reconnaître l’équivalence d’un certificat de vaccination établi suite à 
l’administration d’un vaccin ne faisant pas l’objet d’une recommandation de 
l’EMA. 
 
En ce qui concerne les certificats de vaccination contre la Covid-19 qui peuvent 
désormais être délivrés aux ressortissants de pays tiers, Madame Carole 
Hartmann (DP) s’interroge sur les modalités d’utilisation de ces certificats, émis 
sous forme papier et sans code QR, dans le cadre du régime Covid check. 
 
Il est précisé à cet égard que l’accès des personnes titulaires d’un tel certificat 
de vaccination aux événements et établissements régis par le régime Covid 
check doit être garanti. 
 

                                                      
4 https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/eu-digital-
covid-certificate_fr  
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Madame Josée Lorsché (déi gréng) salue le fait que les mineurs de douze à 
quinze ans révolus auront désormais la possibilité de se faire vacciner dès lors 
qu’un seul de leurs parents est d’accord avec la vaccination et que les mineurs 
à partir de seize ans pourront se faire vacciner sans qu’ils aient besoin d’une 
autorisation parentale. Se référant à un avis y afférent de l’Ombudsman fir 
Kanner a Jugendlecher (OKAJU), l’oratrice souligne l’opportunité de prévoir 
une disposition analogue pour les tests de dépistage en milieu scolaire afin de 
permettre aux mineurs de donner eux-mêmes leur accord pour le dépistage en 
question. 
 
Après discussion, il est convenu de prendre en compte cette proposition dans 
le cadre des amendements gouvernementaux susmentionnés. 
 
En ce qui concerne la possibilité pour les mineurs de douze à quinze ans 
révolus de se faire vacciner dès lors qu’un seul de leurs parents est d’accord 
avec la vaccination, Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) s’interroge sur 
les conséquences de la décision vaccinale en cas de conflit de l’autorité 
parentale conjointe. 
 
En guise de réponse, le représentant du ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse renvoie au dépistage en milieu scolaire où un seul 
des parents doit signer une attestation de consentement pour que l’enfant 
puisse participer audit dépistage. En cas de conflit, il convient d’en saisir le 
juge aux affaires familiales. 
 
Certificats de test Covid-19 (article 3quater de la loi précitée du 17 juillet 
2020) 
 
Madame Martine Hansen (CSV) se renseigne sur le délai de rendu des 
résultats des tests TAAN qui pourrait s’avérer trop long par rapport à la durée 
de validité du certificat y relatif qui passe désormais de soixante-douze à 
quarante-huit heures. 
 
Madame la Ministre de la Santé réplique que les laboratoires d’analyses 
médicales s’efforcent de rendre les résultats des tests TAAN, dans la mesure 
du possible, endéans les vingt-quatre heures. 
 
Introduction obligatoire du régime Covid check sur le lieu de travail 
(article 3septies de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) constate que la Fonction publique 
permet à ses agents de faire jusqu’à quatre jours de télétravail par semaine et 
se demande si cette pratique est susceptible d’encourager les agents non 
vaccinés à se faire vacciner. 
 
Monsieur le Ministre de la Fonction publique rappelle que cette pratique a été 
introduite dans un souci de précaution sanitaire, ceci indépendamment du 
régime 3G. En tout cas, le télétravail n’est pas à considérer comme une 
récompense pour les agents publics qui ne souhaitent pas se faire vacciner. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire 
précise dans ce contexte que le télétravail n’est pas rendu obligatoire dans le 
secteur privé étant donné le caractère atypique du marché du travail 
luxembourgeois, constitué de très nombreux travailleurs frontaliers pour 
lesquels un recours au télétravail au-delà de certaines limites aurait des 
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répercussions au niveau notamment de l’imposition et de la sécurité sociale. 
Même si le télétravail risque d’être utilisé comme échappatoire par certaines 
personnes opposées à la vaccination, il semble indiqué de recommander aux 
entreprises concernées l’application de ce régime pour des raisons d’ordre 
sanitaire. 
 
Mesures concernant les rassemblements (article 4 de la loi précitée du 
17 juillet 2020) 
 
En réponse à des questions de Madame Martine Hansen et de Monsieur 
Claude Wiseler (CSV) au sujet des rassemblements ayant lieu au domicile, 
Madame la Ministre de la Santé confirme que les rassemblements réunissant 
plus de dix personnes doivent se dérouler sous le régime Covid check. Dans 
ce cas de figure, la règle du 3G s’applique, et non pas celle du 2G. Les 
rassemblements ayant lieu au domicile doivent faire l’objet d’une notification 
préalable par voie électronique à la Direction de la santé au même titre que les 
autres événements régis par le régime Covid check. 
 
En outre, Monsieur Claude Wiseler (CSV) se demande si les nouvelles règles 
régissant les rassemblements sont compatibles avec l’article 19 de la 
Constitution qui garantit la liberté des cultes, ceci notamment en vue de la 
célébration des messes de Noël qui sont susceptibles de rassembler plus de 
deux cents personnes. 
 
Il est précisé que le Gouvernement mène un dialogue constructif avec les 
communautés religieuses conventionnées au sujet des mesures sanitaires et 
qu’aucun problème n’a été signalé jusqu’à présent en vue des célébrations de 
Noël. 
 
Suite à un commentaire de Madame Carole Hartmann (DP), il est confirmé que 
l’accès aux salles d’audience des juridictions doit être garanti dans la mesure 
où il s’agit d’un service public. 
 
Madame Cécile Hemmen (LSAP) se renseigne encore sur les mesures à 
respecter par les participants à une manifestation politique, ceci au vu du fait 
que de nombreuses personnes participant aux manifestations contre les 
mesures de protection sanitaires ne respectent pas les gestes barrières. 
 
Mesures concernant les activités sportives et de culture physique (article 
4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Monsieur Claude Lamberty (DP) dit partager les préoccupations exprimées par 
plusieurs fédérations sportives agréées qui redoutent que l’introduction sans 
délai du régime 2G risque d’avoir des répercussions négatives sur 
l’organisation des compétitions sportives à venir. 
 
Monsieur le Ministre des Sports estime que les clubs sportifs affiliés et les 
fédérations sportives affiliées devraient disposer de suffisamment de temps 
pour se préparer aux nouvelles dispositions régissant les activités sportives, à 
l’instar des autres activités de loisirs, ceci d’autant plus que le projet de loi sous 
rubrique ne sera probablement pas encore voté pendant la semaine en cours. 
 
Madame Nancy Arendt épouse Kemp (CSV) souhaite savoir si les dispositions 
concernant l’introduction du régime 3G au niveau des sportifs et des 
encadrants professionnels visés aux paragraphes 8 et 10 de l’article 4bis de la 
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loi précitée du 17 juillet 2020 entreront également en vigueur le 15 janvier 2022, 
à l’instar de l’article 3septies concernant le lieu de travail, ceci afin de permettre 
aux sportifs et aux encadrants concernés de disposer d’un schéma vaccinal 
complet avant l’introduction de ce régime. 
 
Monsieur le Ministre des Sports précise que seul l’article 3septies concernant 
l’introduction obligatoire du régime Covid check sur le lieu de travail entrera en 
vigueur le 15 janvier 2022. 
 
Monsieur Sven Clement (Piraten) se demande dans ce contexte si le salaire 
social minimum doit s’appliquer aux sportifs et encadrants visés aux 
paragraphes 8 et 10 de l’article 4bis de la loi précitée du 17 juillet 2020 pour 
que ceux-ci puissent être considérés comme des professionnels. 
 
Monsieur le Ministre des Sports se réfère à une jurisprudence selon laquelle 
un sportif est considéré comme étant un professionnel s’il est lié par un contrat 
de travail à un club affilié ou à une fédération sportive agréée et s’il exerce son 
activité à titre principal et régulier, tout en étant affilié en tant que tel à la 
sécurité sociale. Il en est de même pour les encadrants des sportifs licenciés. 
Il s’agit de déterminer au cas par cas quels sportifs et encadrants 
correspondent à cette définition. 
 
En réponse à une question de Monsieur Claude Wiseler (CSV), Monsieur le 
Ministre des Sports fait savoir que les membres de la section de sports d’élite 
de l'Armée luxembourgeoise sont considérés au même titre que les sportifs 
professionnels. Dès lors, ils sont soumis au régime 3G pour pouvoir participer 
à un entraînement réunissant plus de dix personnes et à une compétition 
sportive. 
 
Suite à une question de Monsieur Claude Lamberty (DP), il est précisé que 
l’organisateur d’une manifestation sportive est responsable de l’application 
correcte du régime Covid check. Au cas où des irrégularités seraient 
constatées lors d’un contrôle de police, il s’agit de déterminer si l’organisateur 
a pris toutes les mesures qui s’imposent pour assurer l’application correcte de 
la loi. En revanche, l’organisateur ne peut pas être tenu responsable d’une 
infraction commise par une personne physique participant à une manifestation. 
 
Suite à une question de Madame Chantal Gary (déi gréng), Monsieur le 
Ministre des Sports confirme que les spectateurs assistant à une manifestation 
sportive sont soumis aux mesures concernant les rassemblements. Si entre 
onze et cinquante personnes sont présentes, les spectateurs sont donc soumis 
à une obligation de port du masque et de distanciation minimale de deux 
mètres. Si entre cinquante-et-une et deux cents personnes sont présentes, les 
spectateurs doivent, à côté du port du masque et de la distanciation physique, 
se voir attribuer une place assise. Au-delà de deux cents spectateurs et jusqu’à 
un maximum de deux mille spectateurs, la manifestation est soumise d’office 
au régime Covid check. L’organisateur est libre de prévoir des règles plus 
strictes en soumettant par exemple une manifestation au régime Covid check 
même si le seuil de deux cents spectateurs n’est pas atteint. En outre, toute 
activité accessoire et occasionnelle de restauration (par exemple de type 
« buvette ») est interdite à moins que l’événement se déroule sous le régime 
Covid check, indépendamment du nombre de spectateurs. 
 
Mesures concernant les centres pénitentiaires (article 4quinquies de la 
loi précitée du 17 juillet 2020) 
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Madame Cécile Hemmen (LSAP) propose de soumettre les prisonniers à un 
dépistage régulier et prolongé suite à une sortie temporaire plutôt que de les 
soumettre à un test antigénique rapide unique au moment de leur rentrée au 
centre pénitentiaire, le résultat d’un tel test risquant de ne pas être fiable au 
moment prévu. 
 
Une représentante du ministère de la Justice précise à cet égard que des 
séances de tests TAAN seront organisées toutes les deux à trois semaines au 
sein des centres pénitentiaires, à l’instar de ce qui se fait dans les structures 
d’hébergement pour personnes âgées. 
 
Traçage des contacts (article 5 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 
 
Monsieur Sven Clement (Piraten) s’interroge sur l’opportunité de supprimer le 
bout de phrase « et dont le vol dépasse la durée de cinq heures, » à l’article 5, 
paragraphe 2bis, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Monsieur le Directeur de la santé confirme que l’opportunité est discutée au 
niveau européen d’obliger à nouveau tout passager à remplir un formulaire 
numérique de localisation des passagers quelle que soit la durée du vol. Il 
propose de s’aligner, le cas échéant, sur la décision qui sera prise à cet égard. 
 
Divers 
 
Madame Martine Hansen (CSV) exprime le souhait de recevoir des statistiques 
sur les personnes hospitalisées qui incluent les personnes vaccinées ayant 
déjà reçu une vaccination de rappel. 
 
Désignation d’un rapporteur 
 
Ce point est reporté à la prochaine réunion de la Commission de la Santé et 
des Sports. 
 

   
  
3. 7878 

  
Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État 
pour l'exercice 2022 et modifiant : 
1° le Code de la sécurité sociale ; 
2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'évaluation des biens et 
valeurs (« Bewertungsgesetz ») ; 
3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial 
(« Gewerbesteuergesetz ») ; 
4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l'administration des contributions directes ; 
5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une 
bonification d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs ; 
7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant 
a) harmonisation de l’enseignement musical dans le secteur communal ; 
b) modification de l'article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de 
travail ; 
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'État ; 
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8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ; 
9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l'État à fournir une garantie 
bancaire pour la réalisation et l'exploitation d'un réseau de chaleur 
urbain ; 
10° la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
11° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 
taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 
de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ; 
12° la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant modification 1. du Code de la 
sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l'impôt sur le revenu, et abrogeant la loi modifiée du 21 décembre 2007 
concernant le boni pour enfant ; 
13° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles 
  

 7879 
  

Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la 
période 2021-2025 
 
Faute de temps, il est décidé de reporter la présentation des volets du projet 
de budget 2022 relevant des compétences respectives de Madame la Ministre 
de la Santé et de Monsieur le Ministre des Sports. 
 
Le ministère de la Santé et le ministère des Sports sont invités à faire parvenir, 
le cas échéant, une note y relative aux membres de la commission 
parlementaire. 
 

  
4.  

  
Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 

 
 
 

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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jsaL
CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MOTIOUN

Covid-Mesurer) an de Spideeler 
(Dépôt : Martine Hansen)

Lëtzebuerg, de 14. Dezember 2021

D'Chambervun den Deputéierten 

hëlt Kenntnis ;

• vun den aktuell héije Covid-Infektiounszuelen an der domat rëm méi 
ugespaanter Situatioun an de Spideeler an notamment op den 

Intensivstatiounen ;
• vum Text vum Projet de Loi N°7924, dee virgesait, datt an Zukunft an de 

Spideeler ail Prestataire de services an och ali Visiteur vun 12 Joer un, entweder 
geimpft, geheelt oder getest muss sinn an zousatzlech e Schnelltest an der Entrée 
vum Spidol muss maache fir Zougang zum Spidol ze kréien ;

stellt fest, datt :

• momentan an de 4 Spidoisgruppen am Grand-Duché d'Visitten op 1 
Persoun warend maximal 1 Stonn bei engem Patient limitéiert sinn ;

• laut dem Site \A/w\A/.covidl9.public.lu Covid-19 Patiente keng Visitte kënne 
kréien, ausserwann se um Liewensenn sinn oder eng Détresse psychologique 
hunn ;

• laut deem selwechte Site d'Spideeler kënnen d'Besuchsrecht komplett ophiewe 
wann déi epidemiologesch Situatioun et erfuerdert ;

weist drop hin, datt :

• et fir d'psychescht Wuelbefanne vun de Patienten, an domat fir eng méiglechst 
séier Heelung, wichteg ass datt si a Kontakt mat deene Leit sinn déi hinnen no 
stinn ;

• och Kanner ënner 12 Joer kënnen eng Infektiounsgefor fir d'Patienten an de 
Spideeler sinn ;
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ass der Meenung :

• datt just 1 Stonn Visitt vun 1 Persoun pro Dag net duer geet fir d'psychescht 
Wuelbefannen ze garantéieren, notamment vu jonken, eeleren a 
schwéierkranke Patienten ;

• datt Besuchsbeschrankungen op kee Fall dierfen zur Isolatioun vun de Patiente 
féieren ;

ass i\A/werzeegt, datt :

• duerch e gudde Sécherheetsdispositif, d'Visitte vu méi Leit a warend enger méi 
grousserZaitdauer méiglech sinn, dëst am Sënn vun de concernéierte Patienten ;

Invitéiert d'Regierung,

• zesumme mat de Responsabele vun de Spideeler ail méiglech Zenarien ze 
analyséieren fir d' Visitten vun den Patienten ënnert den noutwendegen 
Sécherheetsdispositifen sou weit wéi méiglech ze erlaben an doduerch eng 
Isolatioun vun de Patiente ze verhënneren ;

• de Besuch sou sécher v/éi méiglech maachen, an eng gratis Schnelltestflicht fir 
ail Visiteur, och fir d'Kanner ënner 12 Joer vir ze gesinn

• ail néideg Efforten ze ënnerhuele fir ze verhënneren datt et nach emol zu enger 
Situatioun kënnt an dar keng Visitte méi an de Spideeler méiglech sinn oder just 
nach Patienten um Liewensenn kënne Visitte kréien.
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 875 du 16 décembre 2021

Loi du 16 décembre 2021 portant modification :

1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines dispositions en

matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code
du travail ;

4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la
loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;

6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ;

7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5,
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ;

8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code
du travail ;

9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises ;

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de
relance ;

11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51,
L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 décembre 2021 et celle du Conseil d’État du 16 décembre
2021 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l’article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 sont
apportées les modifications suivantes :

1° Le point 27° est modifié comme suit :
« 27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public,

rassemblements, manifestations ou événements dont l’entrée est exclusivement réservée aux
personnes pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis muni
d’un code QR, soit d’un certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter muni d’un code QR,
soit d’un certificat établi par le directeur de la santé ou son délégué conformément à l’article 3bis,
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paragraphe 3, ou d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que
visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et à condition que le titulaire dudit certificat puisse également
se prévaloir d’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou un résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2, à réaliser sur place. Les personnes
âgées de moins de douze ans et deux mois sont exemptées de la présentation de tels certificats.
Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé et,
sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Sont exemptés d’une
telle notification, les établissements ou les activités qui sont obligatoirement soumis au régime
Covid check. Lors de la notification, le périmètre du lieu de la manifestation ou de l’événement doit
être déterminé de manière précise et la notification comprend l’indication des dates ou périodes
visées. Le personnel et l’exploitant des établissements ainsi que le personnel des organisateurs
de rassemblements, manifestations ou événements de même que l’organisateur sont soumis
aux obligations de l’article 3septies. En cas de contrôle, la preuve de la notification peut se faire
au moyen d’une copie de l’avis d’envoi du formulaire de notification.
En cas d’application du régime Covid check, l’exploitant de l’établissement ou l’organisateur
du rassemblement, de la manifestation ou de l’événement est tenu de demander une pièce
d’identité à la personne qui lui présente un certificat de vaccination ou de rétablissement afin de
s’assurer que l’identité mentionnée sur le certificat présenté et celle figurant sur la pièce d’identité
sont identiques. Si la personne refuse ou est dans l’impossibilité de présenter un certificat et
de justifier, sur demande de l’exploitant ou de l’organisateur, son identité, elle ne pourra pas
accéder à l’établissement ou à l’événement concerné. L’exploitant ou l’organisateur peut faire
exécuter les vérifications prévues au présent paragraphe par un ou plusieurs de ses salariés, ou
les déléguer à un ou plusieurs prestataires externes.
Pour faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du Covid check, tout exploitant ou
organisateur peut tenir une liste des personnes vaccinées ou rétablies lorsque celles-ci accèdent
régulièrement à un établissement donné ou participent régulièrement à des activités ou
événements soumis au régime Covid check. L’inscription sur cette liste doit être volontaire. Cette
liste ne peut contenir que le nom des personnes vaccinées ou rétablies, et la durée de validité
des certificats tels que visés aux articles 3bis ou 3ter. Les personnes qui sont inscrites sur la
liste précitée peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune
explication ou justification. La durée de validité de cette liste ne peut dépasser la durée de validité
de la présente loi. À l’expiration de la durée de la présente loi, la liste est détruite. L’exploitant ou
l’organisateur peut déléguer la tenue de cette liste à un ou plusieurs de ses salariés ou à un ou
plusieurs prestataires externes. Seul l’exploitant, l’organisateur ou les personnes chargées de la
tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu. »

2° À la suite du point 30°, sont insérés les points 31°, 32°, 33° et 34° nouveaux libellés comme suit :

« 31° « salariés » : les salariés tels que définis à l’article L. 121-1 du Code du travail, ainsi que les
stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires ;

   32° « agents publics » : les fonctionnaires, employés et salariés de l’État et les fonctionnaires,
employés et salariés communaux ;

   33° « travailleurs indépendants » : les travailleurs indépendants tels que définis à l’article 1er, point
4), du Code de la sécurité sociale ;

   34° « pièce d’identité » : tout document officiel muni d’une photographie de nature à établir l’identité
d’une personne. ».

Art. 2.
À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :

1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

« (1) Les établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis au régime Covid check tel
que visé à l’article 1er, point 27°.
Le client doit quitter l’établissement s’il refuse ou s’il est dans l’impossibilité de présenter un des certificats
visés à l’article 1er, point 27°, et de justifier son identité.
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Le personnel et l’exploitant des établissements de restauration et de débit de boissons sont soumis à
l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater afin d’accéder aux
établissements concernés. Le membre du personnel qui présente un certificat tel que visé à l’article 3bis,
paragraphe 5, doit, en plus de la présentation de son certificat, se prévaloir également d’un certificat de
test tel que visé à l’article 3quater ou d’un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2, à réaliser sur place, pour accéder aux établissements concernés. » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

« (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux cantines scolaires, aux restaurants sociaux sans but lucratif
pour les personnes indigentes, aux services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à
domicile. Les cantines d’entreprise et les cantines universitaires sont soumises aux conditions prévues
au paragraphe 1er. » ;

3° Le paragraphe 4 actuel devient le paragraphe 3 nouveau ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 nouveau, les termes « des paragraphes 1er et 2 » sont

remplacés par les termes « du paragraphe 1er ».

Art. 3.
L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, première phrase, sont apportées les modifications suivantes :

i. Les termes « sont soumis » sont supprimés ;
ii. Le bout de phrase « de présenter trois fois par semaine à l’arrivée sur leur lieu de travail

un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le
résultat est négatif » est remplacé par « à l’arrivée sur leur lieu de travail, soit de présenter
un test TAAN et dont le résultat est négatif, soit de réaliser sur place un test autodiagnostique
servant au dépistage du SARS-CoV-2, et dont le résultat est négatif. » ;

b) À l’alinéa 2, les termes « vaccinées, rétablies ou testées négatives » sont remplacés par les termes
« vaccinées ou rétablies » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa
1er refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter
ou 3quater pour ce qui est du test TAAN, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes
concernées. Il en est de même si les personnes visées à l’alinéa 1er sont titulaires d’un certificat tel
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, mais refusent de se soumettre à un test de dépistage pour
accéder à l’établissement. » ;

2° Au paragraphe 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i. À la première phrase, les termes « un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif » sont remplacés par les termes
« un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater et le résultat négatif d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place » ;

ii. Il est inséré in fine une nouvelle phrase libellée comme suit :

« Les personnes, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5,
doivent, en plus de ce certificat, aussi présenter un certificat de test tel que visé à l’article
3quater, et le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. » ;

b) L’alinéa 2 est modifié comme suit :

« Les personnes ayant atteint l’âge de douze ans et deux mois, qui se rendent dans un établissement
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi que
leurs accompagnateurs sont soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles
3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-
CoV-2 réalisé sur place. Sont soumis à la même obligation de présenter un certificat tel que visé aux
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articles 3bis, 3ter ou 3quater, ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du
SARS-CoV-2 réalisé sur place, les accompagnateurs d’un patient hospitalisé. Les personnes de plus
de douze ans et deux mois, qui sont titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5,
et qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements
ou des examens médicaux, ainsi que leurs accompagnateurs, de même que les accompagnateurs
de patients hospitalisés doivent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, ou
se soumettre à un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. » ;

c) L’alinéa 3 est modifié comme suit :

« Sans préjudice de l’article 4, paragraphes 1er et 4, les personnes visées à l’alinéa 2, et à l’exception
du patient hospitalisé, sont soumises à l’obligation de porter un masque. » ;

d) L’alinéa 4 est modifié comme suit :

« Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif ou si les personnes visées aux alinéas 1er

et 2 refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter
ou 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement concerné. » ;

e) L’alinéa 5 est modifié comme suit :

« Ne peuvent toutefois se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se
rendent dans un tel établissement pour une urgence ainsi que les personnes Covid positives qui
doivent être soignées ou hospitalisées. » ;

3° À la suite du paragraphe 2, il est ajouté un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit :

(3) Les salles de restauration présentes au sein des structures visées au paragraphe 1er sont soumises
au régime Covid check tel que défini à l’article 1er, point 27°, et les services de vente à emporter offerts
par ces mêmes structures sont soumis aux conditions de l’article 2, paragraphe 2.
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux résidents et usagers des structures d’hébergement pour personnes
âgées, des services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, des centres psycho-
gériatriques, des services d’activités de jour et des services de formation.

Art. 4.
À l’article 3bis de la même loi, sont insérés les paragraphes 3, 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :
« (3) Le directeur de la santé ou son délégué émet, sur demande, un certificat de vaccination contre la

Covid-19 aux ressortissants de pays tiers, titulaires d’un certificat de vaccination accepté par le Grand-
Duché de Luxembourg conformément aux paragraphes 1ter et 1quater, lors d’un séjour de courte durée
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.
Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :

1° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet tel que défini à l’article 1er, point 23° ;
2° remettent au directeur de la santé ou à son délégué, le cas échéant accompagné d’une traduction

conforme, dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais,
les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et l’intégrité du certificat étranger.

La validité du certificat de vaccination délivré aux ressortissants de pays tiers ne peut dépasser la durée
de 90 jours à compter de sa date de délivrance.
Le certificat visé à l’alinéa 1er est établi sous format papier, sans code QR et uniquement valable sur
le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.
(4) Pour la vaccination des enfants mineurs âgés de douze à quinze ans révolus contre la Covid-19,
seule l’autorisation de l’un ou l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise, sans préjudice de
l’appréciation d’éventuelles contre-indications médicales. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, la
vaccination contre la Covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de plus de seize ans.
Pour la réalisation d’un dépistage contre la Covid-19 en milieu scolaire, seule l’autorisation de l’un ou
l’autre des titulaires de l’autorité parentale est requise. Par dérogation à l’article 372 du Code civil, les
mineurs de plus de seize ans peuvent donner eux-mêmes leur accord pour ledit dépistage.
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(5) Si pour une personne la vaccination est contre-indiquée d’un point de vue médical, elle peut obtenir
de la part du directeur de la santé un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19.
L’établissement d’un tel certificat est soumis aux conditions suivantes :

1° le médecin traitant de la personne concernée doit, sur demande de celle-ci, transmettre au directeur
de la santé une attestation médicale de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 ;

2° le directeur de la santé valide l’attestation médicale sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale,
et établit ledit certificat.

Le certificat visé à l’alinéa 1er permet à la personne concernée d’accéder aux établissements ou
de participer à des manifestations ou événements sous le régime Covid check en présentant ledit
certificat ainsi qu’un certificat de test tel que prévu à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. »

Art. 5.
L’article 3quater de la même loi est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
a) Le point final in fine est remplacé par un point-virgule ;
b) Il est inséré une lettre c) nouvelle libellée comme suit :

« c) un membre de l’Armée luxembourgeoise, tant les membres de la carrière militaire que ceux
de la carrière civile, désigné par le directeur de la santé. » ;

2° Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 1er, le terme « quarante-huit » est remplacé par le terme « vingt-quatre » ;
b) À l’alinéa 2, le terme « soixante-douze » est remplacé par le terme « quarante-huit ».

Art. 6.
L’article 3septies de la même loi est remplacé comme suit :

« Art. 3septies.
(1) Tout salarié, agent public et travailleur indépendant doit être en mesure de présenter sur son lieu de
travail un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater. Tout salarié, agent public et travailleur
indépendant, titulaire d’un certificat de contre-indication à la vaccination contre la Covid-19 tel que visé
à l’article 3bis, paragraphe 5, doit être en mesure de présenter sur son lieu de travail son certificat ainsi
qu’un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique
servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. Cette obligation est contrôlée par l’employeur ou
le chef d’administration ou une autre personne désignée par eux. Le salarié, l’agent public ou le travailleur
indépendant qui refuse ou est dans l’impossibilité de présenter l’un des certificats visés à l’alinéa 1er n’a
pas le droit d’accéder à son lieu de travail.
L’employeur ou le chef d’administration peut décider que l’accès à l’ensemble ou à une partie de son
entreprise ou de son administration à des personnes externes ou à des personnes non visées à l’alinéa 1er

est soumis à l’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles visés à l’alinéa 1er.
L’accès au service public et la continuité du service public doivent rester garantis.
Les personnes exerçant un mandat politique ou public sont assimilées aux personnes visées à l’alinéa 1er.
(2) Pour la finalité de faciliter les vérifications effectuées dans le cadre du paragraphe 1er, alinéa 1er,
l’employeur ou le chef d’administration peut tenir une liste de ses salariés ou agents publics vaccinés ou
rétablis.
L’inscription des salariés ou agents publics sur la liste énoncée à l’alinéa 1er doit être volontaire. Cette liste
ne peut contenir que le nom des salariés ou agents publics et la durée de validité du certificat. Le salarié
ou l’agent public qui est inscrit sur la liste énoncée à l’alinéa 1er peut demander son retrait à tout moment
et sans qu’aucune justification ne soit nécessaire. Le défaut d’inscription sur la liste n’a aucun impact sur
la relation de travail.

A 875 - 5
7924 - Dossier consolidé : 546



JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 875 du 16 décembre 2021

La durée de validité de cette liste ne peut pas dépasser la durée de validité de la présente loi. À l’issue de
cette durée, ladite liste est détruite.
L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer la tenue de cette liste soit à un ou plusieurs de
ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires externes. Seul l’employeur ou le chef
d’administration et la ou les personnes chargées de la tenue de ladite liste peuvent accéder à son contenu.
(3) Le salarié qui se voit refuser l’accès à son lieu de travail peut prendre, selon les dispositions de l’article
L. 233-10 du Code du travail, les jours de congé de récréation légaux ou conventionnels.
En l’absence d’accord ou si le salarié ne souhaite pas utiliser les jours de congé de récréation légaux ou
conventionnels, il perd de plein droit la partie de sa rémunération correspondant aux heures de travail non
prestées.
Cette période de non-rémunération est neutralisée par rapport au mode de calcul de l’indemnité de chômage
tel que défini à l’article L. 521-15 du Code du travail et de l’indemnité compensatoire tel que défini à
l’article L. 551-2, paragraphe 3, du Code du travail et est assimilée à une période de travail effectif pour
la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis
par le salarié au titre de son ancienneté.
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er par le salarié et l’absence au lieu
de travail en résultant ne constituent pas un motif de licenciement ou de sanctions disciplinaires.
La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent paragraphe est nulle et sans effet.
Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, au président
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou
dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le maintien de son contrat de
travail.
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision : elle est susceptible
d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la voie du greffe,
devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les recours en matière
de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées.
(4) Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’agent public peut prendre, sous réserve de l’accord du
chef d’administration ou de son délégué, du congé de récréation ou, à défaut, il perd de plein droit la partie
de sa rémunération à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou entamée.
Pour l’application de l’alinéa 1er aux agents publics ne disposant pas de congé de récréation, la possibilité
du recours à ce dernier est remplacée par celle à du congé épargne-temps, dans la limite de l’équivalent
de trente-deux jours de congé de récréation. À cet effet, le compte épargne-temps peut présenter un solde
négatif. Ce dernier est compensé au fur et à mesure que l’agent public preste des heures excédentaires ou
supplémentaires. Au cas où l’agent public cesserait ses fonctions avant d’avoir compensé le solde négatif,
il rembourse la rémunération correspondante.
La non-présentation d’un certificat valable tel que visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, par l’agent public et
l’absence au lieu de travail en résultant ne constituent pas un motif de poursuites disciplinaires ou de
résiliation du contrat de travail et ne constituent pas un abandon caractérisé de l’exercice des fonctions.
(5) Par dérogation à l’article 18, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale, le droit aux prestations de soins
de santé est maintenu pour la durée de la période de non-rémunération du salarié ou de l’agent public.
Par dérogation aux articles 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non-rémunération du
salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assurance obligatoire au sens de
l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, alinéa 1er, deuxième
phrase, du Code de la sécurité sociale.
Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures de travail du
salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase, du
Code de la sécurité sociale, et à condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat
de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même seuil, les parts patronale
et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures manquantes pour atteindre ce
seuil sont versées par l’employeur.
Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail
du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième phrase,
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du Code de la sécurité sociale, le seuil à utiliser pour compléter les heures non-rémunérées correspond au
nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du mois pour lequel
les cotisations pour l’assurance pension sont dues.
Par dérogation à l’article 240 du Code de la sécurité sociale, la charge des cotisations prévues aux alinéas 2
et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du Code de la sécurité sociale,
à parts égales aux assurés et aux employeurs.
Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au salarié relative
aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à
l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à
compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations sont dues.
Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la détermination
des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le mois
pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du contrat
de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.
Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant dans le
champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les
fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins
de Fer luxembourgeois.
(6) Par dérogation à l’article L. 511-9 du Code du travail, les salariés qui ne peuvent pas présenter un
certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la présente loi, ne peuvent être admis au bénéfice
des prestations prévues au livre V, titre premier, chapitre premier, du Code du travail. Il en est de même
des salariés qui ne peuvent présenter un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, et un certificat
de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(7) L’employeur ou le chef d’administration s’assure de l’identité des titulaires des certificats concernés, en
la comparant à celle figurant sur une pièce d’identité. L’employeur ou le chef d’administration peut déléguer
cette vérification soit à l’un ou plusieurs de ses salariés ou agents publics, soit à un ou plusieurs prestataires
externes.
(8) L’inspection du travail et des mines est chargée de contrôler l’application du paragraphe 1er en ce qui
concerne les salariés.
(9) Au sens du présent article, la notion de lieu de travail ne vise pas le lieu de télétravail. ».

Art. 7.
L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 2, le terme « mille » est remplacé par le terme « cents » ;
b) À l’alinéa 4, il est ajouté une phrase libellée comme suit : « Par dérogation à l’article 1er, point 27°, en

cas de rassemblements ayant lieu au domicile, les personnes peuvent également se prévaloir, à côté
d’un certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat
de test tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des personnes qui peuvent se prévaloir d’un
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, en sus d’un certificat de test tel que visé à l’article
3quater ou du résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé
sur place. ».

2° Au paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

« Tout rassemblement entre deux cent une et deux mille personnes incluses est soumis au régime
Covid check, sauf pour les rassemblements ayant lieu à des fins de manifester, les marchés
à l’extérieur et les transports publics. Tout rassemblement au-delà de deux mille personnes est
interdit. » ;

b) À l’alinéa 4, le terme « acceptation » est remplacé par le terme « refus » ;
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c) L’alinéa 5 est modifié comme suit :

« En cas de refus du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et les
notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Le protocole adapté doit faire l’objet
d’une nouvelle notification. » ;

3° Le paragraphe 6, alinéa 3, est modifié comme suit :

« Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le
nombre de dix personnes. Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes, le régime Covid check est
applicable. Par dérogation à cette règle et sans préjudice des dispositions de l’article 4bis, paragraphe
5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés
entre douze ans et deux mois et moins de dix-neuf ans, sont soumises à la présentation d’un certificat
tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Par dérogation à cette même règle et sans préjudice
quant aux dispositions de l’article 4bis, paragraphe 5, et de l’article 4quater, paragraphe 2, les activités
péri- et parascolaires s’adressant aux jeunes âgés de moins de douze ans sont soumises au respect
d’une distanciation physique d’au moins deux mètres ou à l’obligation du port du masque. Les jeunes qui
peuvent se prévaloir d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans les deux cas
présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

Art. 8.
À l’intitulé du chapitre 2quater de la même loi, le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles ».

Art. 9.
L’article 4bis de la même loi est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation
du port du masque doit être respectée entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique » sont
remplacés par les termes « le régime Covid check est applicable » ;

2° Au paragraphe 5, les alinéas 2 et 3 sont supprimés ;
3° Sont ajoutés à la suite du paragraphe 5, les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 nouveaux, libellés comme

suit :

« (6) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités
sportives et de culture physique se déroule sous le régime Covid check.
(7) Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs
affiliés à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre
de la lutte contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement
fondamental et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les
mesures précitées prennent fin.
(8) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les sportifs, juges et arbitres âgés entre douze ans
et deux mois et moins de dix-neuf ans, relevant d’un club affilié ou d’une fédération sportive agréée,
peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives s’ils
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater. Il en est de même pour les sportifs
liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à un club affilié ou à une
fédération sportive agréée et exerçant leur activité à titre principal et régulier ou, d’une manière générale,
pour tout sportif affilié, à titre principal, en tant que tel à la sécurité sociale. Les personnes titulaires d’un
certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et
un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant
au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(9) Pour les sportifs, juges et arbitres âgés de dix-neuf ans et plus, relevant d’un club affilié ou d’une
fédération sportive agréée, la participation aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux
compétitions sportives n’est ouverte que s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou
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3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous
les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(10) Les encadrants liés par un contrat de travail, tel que visé à l’article L. 121-4 du Code du travail, à
un club affilié ou à une fédération sportive agréée et exerçant leur activité, auprès de sportifs licenciés,
à titre principal et régulier ou, d’une manière générale, tout encadrant affilié, à titre principal, en tant que
tel à la sécurité sociale, peuvent participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux
compétitions sportives s’ils présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis, 3ter ou 3quater.
Les encadrants non visés à l’alinéa 1er doivent faire preuve d’un certificat tel que visé par les articles 3bis
ou 3ter pour participer aux entraînements réunissant plus de dix personnes et aux compétitions sportives.
Les personnes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les
cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un
test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(11) L’obligation de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater est contrôlée
par une personne déléguée par le club affilié ou la fédération sportive agréée, ou toute autre personne
désignée à cette fin. Il en va de même des certificats visés à l’article 3bis, paragraphe 5.
Les sportifs, juges, arbitres et encadrants qui refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter l’un des
certificats visés à l’alinéa 1er n’ont pas le droit de participer à un entraînement ou à une compétition
sportive.
Les personnes déléguées par le club affilié ou la fédération sportive agréée peuvent tenir une liste des
personnes vaccinées ou rétablies, lorsque celles-ci participent régulièrement à des entraînements ou
compétitions sportives conformément à l’article 1er, point 27°.
(12) Les restrictions prévues aux paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux sportifs licenciés et leurs
encadrants visés par les paragraphes 8 à 10. » ;

4° Suite à l’insertion des nouveaux paragraphes 6 à 12, les anciens paragraphes 7 et 8 deviennent les
paragraphes 13 et 14 nouveaux.

Art. 10.
L’article 4quater de la même loi est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :
a) Le terme « musicales » est remplacé par le terme « culturelles » ;
b) À la suite de l’alinéa 1er, il est ajouté un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Au-delà de dix personnes qui pratiquent simultanément une activité culturelle, le régime Covid
check est applicable. » ;

2° Le paragraphe 2 est abrogé ;
3° Suite à l’abrogation de l’ancien paragraphe 2, le paragraphe 3 est renuméroté devenant le paragraphe 2

nouveau, et celui-ci est modifié comme suit :
a) Les termes « aux paragraphes 1er et 2 » sont remplacés par les termes « au paragraphe 1er » ;
b) Les termes « au groupe d’acteurs musicaux » sont remplacés par les termes « au groupe de

personnes » ;
c) Les termes « activités musicales scolaires » sont remplacés par les termes « activités culturelles

scolaires » ;
4° À l’ancien paragraphe 4, devenu le paragraphe 3, le terme « musicale » est remplacé à chaque fois par

celui de « culturelle » ;
5° À la suite du paragraphe 3, sont ajoutés les paragraphes 4 et 5 nouveaux libellés comme suit :

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les personnes âgées entre douze ans et deux mois et
moins de dix-neuf ans, pratiquant une activité culturelle au sein d’une fédération, d’une association du
secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles,
ne peuvent participer aux activités culturelles que si elles présentent un certificat tel que visé par les
articles 3bis, 3ter ou 3quater. Les jeunes titulaires d’un certificat tel que visé à l’article 3bis, paragraphe
5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de test tel que visé à l’article 3quater
ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
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Il en est de même pour les professionnels du secteur culturel liés par un contrat de travail, tel que visé à
l’article L. 121-4 du Code du travail ou d’un contrat de prestation de service.
Pour les personnes âgées de dix-neuf ans et plus, pratiquant une activité culturelle au sein d’une
fédération, d’une association du secteur culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social
l’organisation d’activités culturelles, la participation aux activités culturelles n’est ouverte que si elles
présentent un certificat tel que visé par les articles 3bis ou 3ter. Les personnes titulaires d’un certificat tel
que visé à l’article 3bis, paragraphe 5, doivent dans tous les cas présenter leur certificat et un certificat de
test tel que visé à l’article 3quater ou le résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage
du SARS-CoV-2 réalisé sur place.
(5) Toutes les activités culturelles pratiquées au sein d’une fédération, d’une association du secteur
culturel ou d’une entreprise privée ayant comme objet social l’organisation d’activités culturelles par des
personnes de moins de dix-neuf ans, sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la lutte
contre la pandémie Covid-19 supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement fondamental
et secondaire au plan national. Ces activités culturelles peuvent reprendre lorsque les mesures précitées
prennent fin. ».

Art. 11.
À la suite de l’article 4quater de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre 2quater-1 intitulé « Mesures
concernant les centres pénitentiaires et le Centre de rétention » comprenant les articles 4quinquies et 4sexies
nouveaux libellés comme suit :

« Art. 4quinquies.
(1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, chaque détenu, quel que soit son statut vaccinal ou de
rétablissement, qui est nouvellement admis dans un centre pénitentiaire est mis en quarantaine au sein
du centre pénitentiaire pendant une durée de sept jours. Le sixième jour de la quarantaine, le détenu est
soumis à un test TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas
de résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour une durée de dix
jours. En cas de refus du détenu de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise
en quarantaine est prolongée pour une durée maximale de sept jours.
(2) Chaque détenu ayant quitté temporairement le périmètre du centre pénitentiaire en raison d’un
aménagement de sa peine, d’une sortie temporaire ou d’une extraction, au sens de l’article 2, lettre (g), ou
de l’article 23, paragraphe 3, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire,
est soumis à un test antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de sa rentrée au centre pénitentiaire. En cas de
résultat positif, le détenu est mis en isolement au sein du centre pénitentiaire pour une durée de dix jours.
(3) Le port d’un masque, une distance minimale de deux mètres entre les personnes, ainsi que la
désinfection des mains et des locaux, sont obligatoires à l’intérieur du périmètre des centres pénitentiaires.
Les détenus sont dispensés du port du masque dans leur cellule.

Art. 4sexies.
(1) Par dérogation à l’article 7, paragraphe 1er, toute personne nouvellement accueillie au Centre de
rétention est mise en quarantaine au sein de l’établissement pour une durée de sept jours, quel que soit
son statut vaccinal ou de rétablissement. Le sixième jour de la quarantaine, le retenu est soumis à un test
TAAN. En cas de résultat négatif, la mesure de quarantaine est levée d’office. En cas de résultat positif,
le retenu est mis en isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du
retenu de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième jour, la mise en quarantaine est prolongée
pour une durée maximale de sept jours.
(2) Chaque retenu ayant quitté temporairement le périmètre du Centre de rétention est soumis à un test
antigénique rapide SARS-CoV-2 lors de son retour au centre. En cas de résultat positif, le retenu est mis en
isolement au sein de l’établissement pour une durée de dix jours. En cas de refus du retenu de se soumettre
à un test antigénique rapide, le concerné est placé en quarantaine pour une durée maximale de sept jours.
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(3) Le port d’un masque, le respect d’une distance minimale de deux mètres entre les personnes ainsi
que la désinfection des mains sont obligatoires dans les locaux du Centre de rétention. Les retenus sont
dispensés du port du masque dans leur unité de séjour. ».

Art. 12.
À l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 1er, première phrase, de la même loi, les termes « et dont le vol dépasse
la durée de cinq heures » sont supprimés.

Art. 13.
À la suite de l’article 10 de la même loi, il est inséré un chapitre 3bis nouveau intitulé « Vaccination contre la
Covid-19 par les pharmaciens dans les officines » comportant un article 10bis nouveau libellé comme suit :

« Art. 10bis.
(1) Le pharmacien, autorisé à exercer sa profession au Grand-Duché de Luxembourg, est habilité à préparer
et à administrer les vaccins contre la Covid-19 qui lui sont mis à disposition par un grossiste-répartiteur
dans le cadre de la stratégie vaccinale pour le déploiement de la vaccination Covid-19 au Grand-Duché
de Luxembourg.
(2) Le pharmacien est uniquement autorisé à procéder à la vaccination contre la Covid-19 des personnes
âgées de plus seize ans, éligibles à une vaccination contre la Covid-19 au Grand-Duché de Luxembourg, et
sans antécédents de réactions allergiques connues à certains excipients des vaccins ou à une vaccination
antérieure. Le pharmacien peut administrer les vaccins contre la Covid-19 sans ordonnance médicale.
(3) Pour pouvoir être autorisé à vacciner contre la Covid-19, le pharmacien doit au préalable accomplir et
réussir une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19. Cette formation comporte un volet
théorique et un volet pratique. La durée de cette formation dépend de l’état de connaissance des actes de
préparation et d’administration d’un vaccin par le pharmacien, et comporte au minimum trois heures et au
maximum vingt-quatre heures.
La formation est dispensée par un médecin, désigné par le directeur de la santé, sur base d’un concept de
formation élaboré par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. Ledit médecin contrôle et évalue les
connaissances du pharmacien à l’issue de la formation.
Le volet théorique de la formation porte sur :

1° la biologie du virus Covid-19, le mode de fonctionnement des vaccins Covid-19 employés dans le cadre
de la stratégie de vaccination Covid-19 ;

2° les recommandations du Conseil supérieur des maladies infectieuses et des décisions du Conseil de
gouvernement concernant l’utilisation desdits vaccins Covid-19 ;

3° la mise en application des principes d’hygiène, ainsi que l’utilisation des équipements de protection
individuelle ;

4° la connaissance des mesures de protection à respecter tant pour la protection de la personne à vacciner
que celle de la personne qui administre le vaccin ;

5° l’importance du respect et de la qualité des procédures à suivre pour la vaccination ;
6° la connaissance des principes de conservation et de stockage des vaccins, de la procédure de

préparation ou de reconstituant des vaccins ;
7° la connaissance des bons gestes pour l’injection ;
8° la connaissance des risques et effets indésirables possibles de la vaccination contre la Covid-19, et des

conduites à tenir.

Le volet pratique de la formation comporte une mise en pratique des notions enseignées et un apprentissage
pratique relatif à la préparation, la dilution et l’administration du vaccin.
La formation est sanctionnée par un contrôle des connaissances théoriques et, en fin de session de la
formation, par une évaluation des capacités pratiques acquises par le pharmacien.
(4) Le pharmacien s’engage à signer un cahier des charges relatif à la vaccination dans les officines qui
comporte les engagements suivants :
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1° connaître les mesures à mettre en place en cas de choc analytique consécutif à la vaccination ainsi
qu’à disposer des médicaments adéquats ;

2° déclarer les cas d’effets secondaires indésirables post-vaccinaux qui lui auront été communiqués selon
la procédure de pharmacovigilance ;

3° disposer d’un réfrigérateur médical ou d’un réfrigérateur standard dédié exclusivement au stockage de
médicaments et utiliser le protocole de suivi et de traçabilité de la température du réfrigérateur élaboré
par le ministre de la Santé ;

4° respecter à tout moment la chaîne du froid ;
5° disposer du matériel nécessaire à la préparation et l’injection du vaccin ;
6° préparer et administrer de manière stricte les vaccins délivrés selon les résumés des caractéristiques

des produits et les recommandations de la Direction de la santé ;
7° disposer d’un local approprié pour assurer l’acte de vaccination en toute sécurité et confidentialité ;
8° disposer de matériel informatique équipé de browsers adéquats afin de pouvoir utiliser la plateforme

informatique mise à la disposition par la Direction de la santé ;
9° déclarer les personnes vaccinées sur la plateforme informatique visée au point 8° ;
10° utiliser de manière rationnelle les doses de vaccins préparés.

(5) Sans préjudice quant aux dispositions de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions
d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien, la vaccination contre la Covid-19 fait l’objet d’une
autorisation de la part du ministre ayant la Santé dans ses attributions.
Cette autorisation devient caduque dès que la présente loi cesse de produire ses effets.
Elle peut aussi être suspendue ou retirée lorsque les conditions visées au paragraphe 4, alinéa 1er, ne sont
pas respectées.
(6) Le pharmacien touche un honoraire pour chaque acte de vaccination contre la Covid-19. Ces honoraires
sont à charge du budget de l’État. ».

Art. 14.
À l’article 11 de la même loi, les alinéas 1er et 2 sont modifiés comme suit :

« Les infractions :

1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 1er ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 4, paragraphe 7 ;
6° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
7° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
8° à l’article 4bis, paragraphes 2 et 3 ;
9° à l’article 4bis, paragraphe 14 ;
10° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;
11° à l’article 4quater, paragraphe 3 ;

commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements
et activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. Est
puni de la même peine le défaut par l’exploitant d’un centre commercial de disposer d’un protocole sanitaire
accepté par la Direction de la santé conformément à l’article 3sexies, paragraphe 1er. La même peine
s’applique en cas de non application de ce protocole. Est puni de la même peine le défaut par l’organisateur
de l’événement de disposer d’un protocole sanitaire accepté par la Direction de la santé, conformément à
l’article 4, paragraphe 3. La même peine s’applique en cas de non application de ce protocole.

Est puni de la même peine l’employeur qui ne respecte pas son obligation de contrôle visée à l’article
3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er.

Les infractions aux obligations de notification et de contrôle à l’entrée découlant du régime Covid check
visées à l’article 1er, point 27°, et :
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1° à l’article 2, paragraphe 1er, alinéas 2 et 3 ;
2° à l’article 2, paragraphe 2, dernière phrase ;
3° à l’article 2, paragraphe 3 ;
4° à l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er ;
5° à l’article 3septies ;
6° à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 4, première phrase ;
7° à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, première phrase ;
8° à l’article 4bis, paragraphe 1er, alinéa 2 ;
9° à l’article 4quater, paragraphe 1er, deuxième phrase ;

sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 6 000 euros dans le chef des
commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des établissements soumis au régime
Covid check ou de l’organisateur de la manifestation, de l’événement ou du rassemblement se déroulant
sous ledit régime. ».

Art. 15.
L’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions :

1° de l’article 4, paragraphe 1er ;
2° de l’article 4, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 ;
3° de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase

et l’accès au lieu de travail en violation de l’article 3septies, paragraphe 1er, alinéa 1er ; ainsi que le non-
respect par la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme
d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué en vertu de l’article 7 sont respectivement punies
d’une amende de 500 à 1 000 euros. ».

Art. 16.
À l’article 18 de la même loi, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les termes « 28 février
2022 ».

Art. 17.
À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des
médicaments, il est inséré un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Toutefois, les personnes qui disposent d’une autorisation de distribution en gros peuvent fournir des
médicaments aux médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires. La liste de ces médicaments
est déterminée par règlement grand-ducal. ».

Art. 18.
À l’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du
Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 19.
À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi
communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la
sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés
par ceux de « 15 juillet 2022 ».
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Art. 20.
À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le
développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 31 décembre 2021 » sont
remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 21.
À l’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal
autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19, les termes « 31
décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 15 juillet 2022 ».

Art. 22.
À l’article 7 de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1, L. 542-2, L. 524-5,
L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30
juin 2022 ».

Art. 23.
À l’article 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code
du travail, les termes « 31 décembre 2021 » sont remplacés par ceux de « 30 juin 2022 ».

Art. 24.
La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de
l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit :

1° À l’article 4quinquies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une
virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;

2° À l’article 4sexies, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule,
« octobre, novembre et décembre 2021 » ;

3° À l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur suivante :

« 3° le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 » ;

4° À l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, après le point 2°, il est ajouté un point 3° qui prend la teneur suivante :

« 3° le 30 avril 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. ».

Art. 25.
La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance est
modifiée comme suit :

1° À l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes :
a) Au paragraphe 1er, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
b) Au paragraphe 2, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une

virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
2° À l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et octobre 2021 » sont remplacés par les

termes, précédés d’une virgule, « octobre, novembre et décembre 2021 » ;
3° À l’article 7, alinéa 2, les termes « et le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois de

juillet à octobre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une virgule, « le 1er décembre 2021 en
ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 2022 en ce qui concerne
les aides pour les mois de novembre et décembre 2021. » ;
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4° À l’article 8, il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante :

« Par dérogation à l’alinéa 2, les aides pour les mois de novembre et décembre 2021 peuvent être
octroyées jusqu’au 30 avril 2022. ».

Art. 26.
Une aide sur base des dispositions des articles 23 et 24 ne peut être octroyée avant la décision finale de la
Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les modifications apportées par ces
articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire
de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant
pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance.

Art. 27.
À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail, les termes « 18 décembre 2021 » sont remplacés par les termes « 28 février
2022 ».

Art. 28.
La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché
de Luxembourg à l’exception des articles 18, 22 et 23 qui entrent en vigueur le 1er janvier 2022.
L’article 6 entre en vigueur le 15 janvier 2022.
À partir de la mise en vigueur de la présente loi et jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, les listes prévues à l’article
6 peuvent être établies par l’employeur ou le chef d’administration dans les conditions et selon les modalités
y prévues.
Jusqu’au 14 janvier 2022 inclus, l’article 3septies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :

1° À la première phrase, les termes « tel que défini à l’article 1er, point 27°, de la présente loi » sont supprimés ;
2° Entre la première phrase et la deuxième phrase, il est inséré une nouvelle deuxième phrase libellée comme

suit :

« Par dérogation à l’article 1er, point 27°, les travailleurs peuvent également se prévaloir, à côté d’un
certificat de vaccination ou de rétablissement tel que visé aux articles 3bis et 3ter, d’un certificat de test
tel que visé à l’article 3quater. Il en va de même des travailleurs qui disposent d’un certificat tel que visé
à l’article 3bis, paragraphe 5 à condition de se prévaloir également d’un certificat de test conformément
à l’article 3quater ou de présenter un résultat négatif d’un test autodiagnostique servant au dépistage du
SARS-CoV-2 réalisé sur place. ».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre de la Santé,
Paulette Lenert

Château de Berg, le 16 décembre 2021.
Henri

Doc. parl. 7924 ; sess. ord. 2021-2022.
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